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Introduction

Écrire l’histoire consiste à aller bien au-delà de l’enregistrement de la mémoire toujours sélective des faits passés. C’est en premier lieu chercher à comprendre les devenirs des sociétés humaines dans le temps et par là même s’ouvrir aux autres, à ceux qui nous ont précédés et ont été confrontés à des difficultés similaires aux nôtres qu’il fallait résoudre dans des contextes différents de ceux que nous connaissons. L’histoire du monde romain n’a pas besoin de justification de ce point de vue. Elle place en pleine lumière les rapports entre le passé et le présent. Sans doute le présent illumine-t-il le passé, mais il serait naïf de ne pas voir que le passé déformé instruit aussi le présent bien souvent et que le présent a tendance à vouloir se projeter dans le passé pour mieux exprimer sa légitimité. Les expériences des populations des époques romaines doivent nous importer autant que d’autres car elles illustrent pleinement l’étroite liaison entre le quotidien, moins accessoire qu’il n’est dit, et l’essentiel plus incertain qu’il n’y paraît. Ce sont les individus et les communautés locales qui font l’histoire autant que les États. Les histoires romaines provinciales convient à y réfléchir et à ne pas négliger que, sous une apparente unification du temps de l’histoire, les histoires multiples restent la règle y compris en ces temps de mondialisation.




Géographie, géographie des Anciens et contrôle des terres

« Péninsule Ibérique » n’est qu’une expression géographique. Le territoire qui porte ce nom dessine un quadrilatère massif (environ 580 000 km2), relié au continent par l’isthme pyrénéen dressant au nord sa muraille d’une longueur approximative de 450 km. Le relief est articulé autour d’un plateau central assez élevé (660 m en moyenne), la Meseta, bordé de plusieurs systèmes montagneux périphériques qui l’isolent des mers. Dans le détail, le dispositif est plus complexe. La cordillère de Castille (sierras de Gredos et de Guadarrama) barre d’est en ouest la Meseta en son milieu. Monts Cantabriques, Monts Ibériques, Monts de Tolède flanqués de la Sierra de Guadalupe, Sierra Morena et cordillères bétiques (avec la Sierra Nevada) dressent leurs sommets du nord-ouest au
sud-est. Trois dépressions fluviales abritent des plaines étendues : celle de l’Èbre (Hiberus), celle du Tage (Tagus) et Sado et celle du Guadalquivir (Bætis). Le Douro/Duero (Durius) et le Guadiana (Ana/Anas) complètent les grands axes fluviaux qui se dirigent vers l’Océan à l’exception de l’Èbre. Celui-ci se jette dans la Méditerranée, à Tortosa (Dertosa), imité au sud par le Júcar (Sucro) et le Segura. Entre Séville (Hispalis) et Mesa de Hasta (Hasta), les étiers dont parle Strabon1 donnaient naissance, à marée haute, à un véritable lac ouvert à la navigation, sans doute le lacus Ligustinus du poème d’Avienus2. Souvent négligées, les îles Baléares (Baleares insulae) sont une partie du massif de Catalogne que les mouvements tectoniques ont réduit à des témoins résiduels.

Le climat était-il semblable à celui d’aujourd’hui ? On ne saurait l’affirmer malgré le développement des études de palynologie. Certaines sources suggèrent que l’aridité sévissait en divers points3. L’isohyète 600 mm délimite deux péninsules : à l’ouest et au nord, les terres sous influence océanique recevant des précipitations supérieures à 800 mm, notamment sur le littoral ; au centre, à l’est et au sud, des régions en grande majorité sèches (600 à 300 mm) à fort déficit en eau et subdésertiques (moins de 300 mm) pour une part. Ce schéma, très général, n’échappe pas aux nuances, permet d’observer diverses transitions, des anomalies qui tiennent aux reliefs, aux contextes locaux, aux variations annuelles des précipitations4. Des traits continentaux contrarient le caractère océanique de régions intérieures. Un climat associé à des cultures de type méditerranéen concerne aussi les terres au sud du Tage et le Portugal autour de Lisbonne. L’image d’une mosaïque convient finalement assez bien et illustre le morcellement des unités physiques. L’idée dominante est celle du contraste entre zones favorables et zones ingrates au sein de mêmes ensembles, entre ressources abondantes et dénuement. Cloisonnements, absence d’uniformité, rudesse et écarts excessifs définissent un milieu naturel jugé peu favorable mais offrant de multiples possibilités d’adaptation.

La péninsule Ibérique, même peu aisément accessible de prime abord, n’était pas perçue, pour autant, comme impénétrable et hostile. Elle était reliée, par mer ou par terre, à l’Europe et à l’Afrique5. Elle fut explorée très tôt par les navigateurs venus d’Orient. La « barrière pyrénéenne » n’a pas fait obstacle aux liaisons avec le Nord, les larges façades maritimes n’autorisant pas partout, loin de là6, l’établissement de bons ports. Au palmarès des terres habitées, elle n’était pas considérée
comme défavorisée et le territoire traversé par le Guadalquivir (Bætis) était placé très au-dessus de la moyenne7. La guerre chronique qui excluait la paix et détournait de l’agriculture expliquait la durée inhabituelle d’une pacification de deux cents années perpétuellement remise en cause jusqu’à Auguste8. Les sources que compile Strabon le conduisent à ne rien ignorer des caractéristiques géographiques de la péninsule Ibérique ni de leur influence. Il sait aussi faire la part de l’histoire et n’est prisonnier d’aucun déterminisme. La rhétorique qu’il déploie est celle de terres ni moins douées ni plus aptes que d’autres, tributaires en partie de populations longtemps « sauvages », restées à l’écart des centres policés trop éloignés. Les pouvoirs successifs façonnent les territoires qu’ils contrôlent et créent de nouveaux modes d’organisation et d’échanges. Strabon décrit une phase de reconstruction d’une péninsule Ibérique sous tutelle romaine. La civilisation définissait l’aptitude à vivre en harmonie suivant des règles propices à l’essor d’activités créatrices de richesses et de bienfaits, indépendamment de l’environnement, à partir du moment où celui-ci était compatible avec un peuplement humain satisfaisant.

Pour nommer le territoire péninsulaire, les Grecs utilisaient « Ibérie », les Romains « Hispania ». Deux États y coexistent aujourd’hui : l’Espagne, nom dérivé d’Hispania ; le Portugal, formé sur Portus Cale, toponyme englobant les deux sites modernes de Porto (Portus) et Vila Nova de Gaia (Cale, établi sur la rive sud et le plus ancien), à proximité de l’embouchure du Douro (Durius). L’idée d’unité est une création politique récente. Elle est étrangère à l’histoire ancienne de ces régions, ce qui ne leur est pas propre9. Comme on verra, Rome même a subdivisé l’Hispania en plusieurs provinces. Avant elle, aucun État ou pouvoir n’avait pu imposer sa domination entière. Phéniciens, Puniques, Grecs ont su tisser des relations multiples et polycentriques avec les Ibères, occupant les versants orientaux et méridionaux de la péninsule, et les populations du sud du Portugal. Celtes et Carthaginois contribuèrent aussi au façonnement des espaces péninsulaires. Leur influence, ses formes, sa durée sont difficiles à apprécier faute de données suffisantes, malgré des renouvellements récents. Au moment de la deuxième guerre punique et des débuts de l’installation romaine, la péninsule, à l’image d’autres contrées méditerranéennes et continentales, offrait une multiplicité de cultures que contacts et mélanges avaient enrichies et diversifiées. Elle n’avait pas végété à l’écart des grands mouvements et des échanges qui vivifiaient depuis des siècles les terres occidentales.

L’idée de région de « colonisation » – au sens du xixe siècle – est également trompeuse et ne rend pas compte de la teneur culturelle et humaine de la péninsule. L’unité politique n’y était pas à l’ordre du jour : ethnies ou peuples et cités
constituaient les fondements de l’organisation collective la plus répandue. Le contrôle territorial romain créa un nouveau contexte propice principalement à l’éclosion municipale, lentement, sans contrainte particulière, sans que le cours du temps ait finalement ouvert la voie à une logique moderne de l’État unificateur. Malgré l’emprise romaine sur les terres ibériques, le regard grec, auparavant dominant, conserva son crédit. La science géographique hellénistique, héritière d’une tradition ancienne, servit de référence aux Romains. L’image strabonienne de la peau de bœuf déployée bordée à l’est, selon une direction nord-sud, par les Pyrénées10, ne fut pas mise sérieusement en cause. Les parts du merveilleux et du réel demeurèrent inextricablement mêlées, au nom de l’autorité des devanciers, même si l’empire de Rome avait familiarisé les élites avec les réalités régionales. Pline l’Ancien ne cite pas Strabon qu’il ne connaissait probablement pas11. Son projet encyclopédique l’obligeait à choisir. La géographie qu’il expose tend à inventorier les contrées et les lieux suivant les principes du gouvernement romain, jugés plus fiables12. Chemin faisant, il contribue à une approche plus concrète des espaces provinciaux, révélés par l’expansion romaine. Jamais n’émerge une vue unifiée et « territorialisée » du monde romain. Savoirs géographiques et art du gouvernement n’utilisaient pas des méthodes semblables et pouvaient souvent s’ignorer. Les identités n’étaient pas alors une « affaire d’État13 ».

La formule administrative arrêtée par Rome, la « province », était par définition indifférente aux unités géographiques, aux traditions politiques et culturelles. Élaborée pour permettre un contrôle efficace des populations, elle reposait sur la paix et l’ordre public, sur l’exercice de la justice, sur la fiscalité régularisée, sur la communauté locale ou cité. Ce n’est pas par hasard que Strabon, à la différence de Pline l’Ancien, n’en tient pas compte dans son « ethnographie14 ». Les mœurs et coutumes, les comportements politiques et belliqueux importaient plus que les divisions territoriales, susceptibles en outre de modifications futures15. On le comprend aisément. Les contraintes du milieu naturel ne furent pas l’essentiel, ce qui n’est en rien une particularité de la péninsule. Les habitants eurent en permanence leur mot à dire, qu’ils aient été ou non soumis à des sollicitations extérieures. Les aventuriers, les explorateurs occasionnels ou organisés, les peuples migrateurs, les pouvoirs désireux de s’installer durablement
cumulèrent expériences et appréciations contradictoires tout en improvisant, par la force des choses, des solutions nouvelles ou empruntées à d’autres. Le temps historique, souvent considéré comme un élément unificateur et fédérateur, joua en réalité le rôle d’un démultiplicateur dans la construction d’une péninsule Ibérique soumise périodiquement à des changements plus ou moins étendus et substantiels.






Historiographies et histoires romanocentriques

Une synthèse de l’histoire de la péninsule Ibérique aux époques romaines suppose, comme celle de tout autre ensemble provincial, une analyse critique des lectures et interprétations des données accessibles. Les grilles utilisées auparavant, sans être négligées, doivent être réexaminées. Les convergences existent, moins nombreuses que les divergences. Proposer un sens prépondérant et cohérent est périlleux et réducteur. Penser que Rome puisse, en l’occurrence, fournir la clé exclusive de tout, serait erroné. Décider que la supériorité des informations disponibles aujourd’hui grève les apports et les jugements antérieurs serait inexcusablement naïf. Porter un regard rétrospectif sur les mondes anciens serait déformer ou rétrécir les perspectives. Vouloir que l’histoire restituée ici soit la seule qui vaille parce que renouvelée et enrichie par la succession des expériences vécues au présent serait faire fi de différences infinies. Il convient de retrouver des rythmes mal articulés non des totalités signifiantes, des décalages et des orientations imprévisibles, non des continuités qui cacheraient les hésitations, les retours en arrière, les fêlures devenues invisibles. La « romanisation » ne peut être qu’une manière de s’interroger parmi d’autres, ne constitue jamais qu’une lecture particulière du passé fondée sur des conceptions héritées et figées de l’histoire officielle. Symétriquement, les « originalités » locales ne sont le plus fréquemment que l’aveu de nos lacunes. Enfin, des voies commencent seulement à être explorées et les rapports entre ce qui est d’ordre individuel et ce qui relève de la dimension collective sont encore en partie obscurs.

Que dire des sources ? Concernant les textes « littéraires », l’accent y est mis sur la conquête, les guerres, la politique, les attitudes et les décisions des chefs romains et des empereurs entourés de leurs conseillers, bref sur l’affirmation de la puissance romaine. S’y ajoute ce que Rome pouvait attendre des populations de telle ou telle région ainsi que la perception dominante qu’elle en avait. Ces données sont complétées et nuancées parfois par les documents juridiques, souvent gravés dans le bronze. Ceux-ci éclairent les relations hiérarchisées et codifiées entre les diverses instances de pouvoir et les règles ou normes qui les sous-tendaient. Les autres inscriptions, de plus en plus nombreuses et variées16,
écrites en alphabet ibérique, en grec et surtout en alphabet latin constituent une masse essentielle et précieuse d’informations sur l’ensemble des réalités provinciales. Les textes épigraphiques publics ou honorifiques renseignent sur les mécanismes des institutions et des fonctions échelonnées, sur les dirigeants, élites et notables également. Les inscriptions religieuses, votives ou cultuelles, rappellent l’omniprésence des divinités et des cultes dans les communautés locales. La brièveté de leur contenu, ouvre la voie, à qui fait l’effort de les interroger, à des recherches sur les modes de raisonnement et les sensibilités des acteurs. Les épitaphes et monuments funéraires inscrits identifient de nombreux personnages obscurs et reflètent les liens et réseaux tissés par chacun dans le cadre des sociétés civiques. Même approximativement daté, ce matériel est indispensable à la connaissance des évolutions sociales, au sens large, sur la longue durée.

Les matériels archéologiques livrent des données sans cesse renouvelées, ce qui ne signifie pas qu’elles bouleversent en permanence les acquis. Après avoir été légitimement soumise à réexamen, la fouille programmée et méthodique, en dépit de ses limites, tend à retrouver son efficacité documentaire et critique. Les « grands chantiers » offrent aux études d’architecture des vestiges monumentaux et à la compréhension des paysages urbains des exemples le plus souvent inadaptés aux modèles élaborés. Ils ramènent à la réalité des urbanismes dont la variété était assurément la caractéristique principale. Ils invitent à restituer les mises en scène des espaces publics, enjeux et reflet du pouvoir. Au-delà des objets et des types, les recherches archéologiques permettent de retrouver les techniques, les gestes, les goûts et de rendre leur coloration locale aux manières quotidiennes de faire et d’agir. Les rites funéraires resteraient ignorés sans les dizaines de milliers de tombes explorées. L’économie, l’organisation des campagnes et des travaux agricoles, les liens entre propriété et exploitation doivent beaucoup, par définition, aux enquêtes sur le terrain et sous l’eau comme à l’analyse des conteneurs. Les monnaies et la circulation monétaire servent aussi à l’histoire politique et événementielle. Il est jusqu’aux activités ludiques qui, sous une forme ou une autre (jouets, jetons, dés, polygones, etc.), s’en trouvent mieux évaluées.

Les archéologues ne fouilleraient avec profit que « les décharges et les latrines ». L’exagération évidente comporte une petite part de vérité, car elle signale un intérêt nouveau pour les manières de table, l’environnement, les matériels jetés et jetables, les modes de consommation des sociétés antiques. L’essentiel est de ne pas se priver de témoignages quels qu’ils soient. Toutes les sources ont leur dignité et leur croisement est la condition incontestable d’une synthèse objective. On ne peut plus écrire l’histoire seulement à l’aide des textes, aussi bien pensés et aussi formellement admirables soient-ils. Leur opposer le discours archéologique est tout aussi fallacieux. Les objets et les murs ne parlent pas tous seuls, moins encore que les écrits. Il faut déterminer quand tel type de source est primordial et quand c’est une autre catégorie d’informations qui détient l’une des clés nécessaires à l’intelligence des faits. Dans tous les cas, contextes, éléments trop vite jugés secondaires, appréciation raisonnée des matériaux disponibles constituent une première étape de l’interprétation, qui ne peut jamais
être exhaustive. Quelle que soit l’époque sur laquelle un historien s’interroge, ses sources sont partielles et le discours délimité. Ce n’est pas lui qui, en dehors du thème, choisit, mais la documentation, les circonstances, la valeur attachée par les spécialistes ou le monde cultivé aux problèmes abordés. L’écriture de l’histoire, dépendante en partie de l’air du temps, est affaire de culture et de capacité à imaginer sans caricaturer.

Histoires et monographies régionales ou locales nombreuses font régulièrement le point sur les données disponibles dans la péninsule. Leur contenu implique la totalité des sites et vestiges antiques inventoriés et fournit des exemples précis replacés dans un contexte global. Leurs méthodologies et leurs orientations intellectuelles varient beaucoup et sont donc le fruit de débats qui concernent l’ensemble de l’historiographie provinciale. La question générale peut être formulée comme suit : comment lire le passé romain, comment reconstituer le fonctionnement d’un gouvernement tel que l’empire, comment les relier aux expériences que nous connaissons et au monde dans lequel nous vivons ? Comment situer les réalités provinciales romaines dans ces conditions ? Qu’était-ce exactement qu’une provincia, qui plus est qu’une province de l’Hispania ? Sous l’apparente discontinuité des modes historiographiques, la question ne varie pas : que signifie retracer l’histoire des époques romaines à partir de la péninsule Ibérique ? Comme chaque fois que l’on prétend mettre en valeur le passé d’un territoire, l’écueil à éviter est la mise en perspective des évolutions pour mieux rendre compte du présent : ne mettre l’accent que sur ce qui flatte, sur l’héritage assumé, sur les mérites et les singularités des habitants, source de fierté aujourd’hui. La subjectivité et la déformation en sont la contrepartie. L’intéressant ne serait-il pas de parvenir à désolidariser l’histoire provinciale de toute référence contemporaine, de la regarder sans préjugé autre que celui de chercher à la connaître ? Le défi est plus difficile à relever qu’il y paraît.






Les époques romaines face au présent

Une telle ambition suppose, en premier lieu, que les provinces péninsulaires soient considérées comme des sujets sans identité préétablie, comme des ensembles de peuples qui n’eurent pas pour but de devenir des Hispani ni des Romains. En second lieu, dans l’impossibilité d’ignorer l’appropriation administrative romaine des territoires, il convient de faire une place aux interventions et pratiques romaines, à l’affirmation effective d’une forme d’État romain portée par la monarchie, sans négliger le rôle du temps ni les modes de raisonnement des Romains. La combinaison de deux approches – de l’intérieur et de l’extérieur de la péninsule – est seule justifiée, sans toutefois privilégier l’une plutôt que l’autre. En troisième lieu, il ne faut pas hiérarchiser les domaines mais les adjoindre. Privilégier l’angle politique et le pouvoir contraindrait à ne traiter que des identités, de l’unité prétendument perdue et de la « romanisation ». Insister sur les changements de la culture matérielle, les courants d’échange et les classes sociales serait admettre par convention le caractère fédérateur de l’économie et de
l’intégration « coloniale » des territoires. Prendre acte des différences locales en matière de créations diverses, mises en évidence par les sources archéologiques, et louer la « tolérance » romaine et le respect des traditions locales serait projeter dans le passé des traits qui lui étaient étrangers. Les expressions culturelles, comme les identités, étaient fragiles et instables. Leur identification comporte beaucoup de lacunes ou recourt à des comparaisons en partie superficielles ou arbitraires. Pour autant, une histoire « autre » manque encore de repères solides. Il est seulement nécessaire de prendre la juste mesure des discours et de ne pas réduire ni surinterpréter les apports de l’Hispania à l’histoire des époques romaines : ni exemplaire, ni centrale, ni périphérique, ni secondaire et tout cela en même temps.

Les « cultures », c’est-à-dire le stock des habitudes propres à un groupe donné17, tendent à servir de sésame à l’histoire réflexive depuis une quinzaine d’années, sous l’influence des écoles anglo-saxonnes inspirées par les sciences humaines et sociales. Il s’agit de chercher à « démocratiser » les descriptions des sociétés passées tout simplement parce que le temps n’appartenait pas qu’aux seules élites, trop concernées par les textes et les inscriptions ou les expressions diverses des pouvoirs reconnus. Les sources proches du quotidien des gens seraient susceptibles de permettre une meilleure connaissance des masses pourvu que l’on veuille y faire attention. Les cultures rendraient l’histoire à leurs acteurs, ceux qui l’ont écrite même humblement, tout en replaçant l’homme au centre, dans sa diversité et ses ambiguïtés. Cependant, les cultures subissent des changements incessants. Les identifier supposerait de pouvoir les observer dans leur totalité et durablement. Il a été montré que les « ethnies » résultaient de constructions datées et ne pouvaient pas se réduire à une culture définie. À force de multiplier les « cultures » et les « identités », on courrait le risque de réduire l’histoire à une somme d’expériences autonomes et subjectives que l’on serait dans l’incapacité de décrire objectivement.

Une approche culturelle des histoires provinciales est concevable à partir du moment où elle ne substitue pas son discours à l’explication. Dans le cas des provinces ibériques de Rome, elle pose, avec d’autres, la question des contacts et des transformations qui ont pu en résulter. Il serait incohérent de ne pas reconnaître que l’intervention romaine et l’exercice de son autorité sur les territoires péninsulaires se sont traduits par des mutations lors de plusieurs phases relativement bien identifiées. Le mot d’« acculturation » est encore utilisé pour définir ces processus. Il a été décrié à cause d’un usage simplificateur accordant la supériorité à une culture dominante sur des cultures dominées. Le « métissage », malgré une connotation négative, a été suggéré pour tenter de dépasser ces objections. Son apport est de préserver les caractéristiques de chaque culture et de sous-tendre un mélange toujours en mouvement, sans fusion ni symbiose. Le « syncrétisme » est encore autre chose. Il dilue les ingrédients dans une nouvelle composition.
Chacune de ces conceptions repose sur l’existence de cultures stables et sur le poids fondamental des comportements identitaires, de la recherche de la différence. Dans une histoire provinciale, le moment de la rencontre des cultures, les enjeux sociaux et les évolutions stratégiques importent plus que les mots. La fin des ethnocentrismes, l’exotisme bien compris, l’altérité d’un passé révolu sont les antidotes de discours tombant souvent sous le coup de la « subjectivité littéraire » et de « l’invention rêvée ».

Face aux difficultés de vocabulaire et à l’absence de concepts modélisables, l’histoire de la péninsule Ibérique d’époque romaine invite à porter successivement divers regards croisés sur ces territoires au long de sept siècles environ. Rome n’est pas la même politiquement ni culturellement au début et à la fin de la période et a connu de nombreuses variations. L’Ibérie a également subi des transformations politiques et administratives qui eurent des répercussions plus ou moins profondes sur les sociétés et les héritages locaux. Peut-être a-t-on tort de considérer ces contextes comme nouveaux et décisifs historiquement ? Accessible très tôt aux Phéniciens, aux Grecs, aux populations celtiques et aux immigrants venus d’Afrique du Nord, la péninsule n’a pas cessé, sous la domination romaine, d’être influencée par sa position occidentale dans un monde désormais apprivoisé. Là se situe la part véritable de la géographie. Subdivisée en deux, puis trois, puis cinq et même six provinces avec les Baléares, l’Hispania n’a jamais été soumise à des politiques visant à l’unifier et à l’uniformiser. On ne saurait parler non plus de « séparatismes » provinciaux fondés sur une conscience provinciale nourrie par une identité propre, même aux époques de crises sérieuses. Les provinciaux ont conservé leur diversité originelle sous d’autres formes : traditions locales, brassages, enrichissement, homogénéité sociale, stratégies familiales, émigration, sollicitations extérieures intervinrent différemment et de manière complexe selon les régions et les communautés. Plutôt qu’à un ensemble ordonné d’unités régionales, il convient de penser à un patchwork taillé dans des tissus presque identiques mais disposés au hasard. Une histoire régionale n’est pas satisfaisante surtout si l’on songe à Strabon qui n’a pas su échapper aux méthodes retenues par ses sources18.

Il reste un dernier angle de vue. L’inclusion des espaces ibériques dans un monde contrôlé par un pouvoir unique a-t-elle contribué à mettre en place, de fait, des liens particuliers ou nouveaux entre les territoires d’Hispania et les autres contrées en Méditerranée occidentale et ailleurs ? La domination des Romains a-t-elle induit, volontairement ou involontairement, l’émergence d’une identification de la péninsule Ibérique répondant à des aspects propres aux ressources naturelles comme aux activités des résidants et à sa position géographique dans l’Empire ? Parallèlement, peut-on déceler l’apparition d’équilibres internes mettant en jeu des liaisons privilégiées, des traits hérités, des ambitions
particulières ou des nécessités administratives. Ces interrogations ne sont guère exploitées par les recherches actuelles. Une histoire provinciale de la péninsule Ibérique aux époques romaines ne peut pas être une synthèse exhaustive, sachant en outre que divers plans s’y superposent qui interdisent d’en sélectionner un ou deux sous peine de manquer à l’objectivité élémentaire. Il est essentiel qu’elle soit d’abord le reflet des travaux et de leurs orientations dont les apports soient évalués de manière distanciée et équilibrée. Des ruptures sont aussi souhaitables. L’Hispania ne peut pas être présentée comme un laboratoire ou un champ expérimental pour le gouvernement d’autres régions de l’Empire. C’est en Italie que Rome apprit à dominer ses adversaires quels qu’ils aient été. Dans la péninsule Ibérique, comme ailleurs, elle adapta aux circonstances et à la distance ses méthodes, avec fermeté et parfois cruauté, jamais avec la volonté affirmée d’anéantir19. Il convient de lire la période romaine dans la péninsule comme un moment historique ni plus intéressant, ni plus favorable que les autres, ni aisément déchiffrable.

La trajectoire à laquelle est confrontée l’historiographie provinciale est celle du passage d’une histoire unifiée et nationale, plaçant au centre le génie des peuples et l’État unificateur, à une histoire décentralisée, privilégiant les régions et les autonomies régionales à l’aune de l’Europe et de la mondialisation. La tentation est grande de se contenter de ces autres prémisses, de ces origines autres et de mieux enraciner l’histoire ancienne péninsulaire dans un présent qui se reconstruit. Pour essayer de ne pas déformer les faits et de laisser à la période romaine une part de l’altérité qui fut la sienne, bien que plus difficile à percer, on partira des réalités antiques dans ce qu’elles ont eu de différent et d’adapté à leur temps. L’Empire romain fut un empire antique, c’est-à-dire antérieur aux grands mouvements historiques qui ont façonné nos sociétés contemporaines et semblent vouloir tourner le dos à ces périodes lointaines. Il ne peut pas être comparé, sous peine de jugement de valeur, aux Empires plus récents. Dans leurs pratiques et dans les formes, rien ne ressemblait à la mondialisation, à la démocratie, au capitalisme d’aujourd’hui. L’expérience des provinciaux de la période dite « romaine » n’en vaut pas moins la peine d’être décrite et, si possible, autrement que sous le seul prisme réducteur de « l’impact de Rome ». L’historien d’aujourd’hui perçoit mieux que l’histoire romaine des espaces contrôlés par l’Vrbs n’a pas d’unité. Rome a changé plusieurs fois et les territoires provinciaux aussi. Il est donc justifié de parler des « époques romaines ».

Rome et ses multiples facettes ne peuvent pas être ignorées. Les populations locales soumises à des sollicitations et des évolutions constantes mais lentes offrent matière à la mise en évidence non de leurs particularismes et de leurs singularités mais de leurs mutations plus ou moins profondes, de leurs réactions
et de leurs choix. Dans la dernière période, les provinces n’ont été remises en question qu’en raison de l’effacement progressif au ve siècle des autorités impériales. Leur influence administrative et leur rôle ont changé. Les provinciaux, confrontés aux réalités de l’Empire tardif, étaient tous désormais des citoyens romains mais l’empire n’était pas pour autant devenu un État supranational incarné dans la romanité. Rome elle-même avait cessé d’être le centre unique du monde habité. Pour ceux qui vivaient dans la péninsule, l’heure fut, après une phase de redressement, aux adaptations et aux réorientations de tous ordres. Au début du ve siècle, les habitants des Espagnes se trouvaient à la croisée des chemins alors que des peuples extérieurs frappaient toujours plus nombreux aux portes de l’Empire, notamment de sa pars occidentis. L’histoire à laquelle on se propose de réfléchir a été rythmée en dernier ressort, qu’on le veuille ou non, par les guerres. Elles sont à l’origine de l’extension du pouvoir romain sur la péninsule. Elles déterminèrent la disparition du contrôle impérial sur l’Occident en 476. En ce sens, les conflits armés provoquant d’autres conflits armés modifièrent fortement les données et les contextes et enclenchèrent des cycles de remises en question et des mutations qui signifièrent à terme la fin de l’histoire impériale romaine définie comme une structure de longue durée. Les périodes de guerres permanentes induisirent des contraintes nouvelles et des changements politiques et territoriaux. Elles ne jetèrent pas à bas les héritages du passé. Le vainqueur construisit plus ou moins aisément un nouvel ordre, il ne pouvait pas tout diriger ni tout contrôler, il n’a pas pu écrire l’histoire seul.




1 .Strabon, III, 1, 9.

2 .Avienus, Or. Mar., v. 284-286. Tovar, 1974, p. 30, 32 et 149.

3 .Strabon, III, 1, 2 : « La plus grande partie de son territoire est peu favorable à l’habitat car elle se compose surtout de montagnes, de bois et de plaines au sol pauvre inégalement irrigué. » Pomponius Mela (originaire de Tarifa/Iulia Traducta), II, 86 : « Elle abonde en hommes, chevaux, fer, plomb, cuivre, argent et or ; sa fertilité est telle que, là même où le manque d’eau la rend stérile et impropre, elle produit du lin et du sparte. »

4 .Leveau, 2009, p. 309-349 expose les résultats obtenus concernant les variations climatiques entre le ve siècle avant n.è. et le ive siècle après n.è. Il insiste surtout sur l’absence de conformité de diverses régions au modèle élaboré par les chercheurs et rappelle que le déterminisme climatique n’est pas de mise quand il s’agit d’événements historiques et de décisions humaines.

5 .Justin, XLIV, 1, 3 (d’après Trogue-Pompée) : « L’Hispania, située entre l’Afrique et la Gaule… ».

6 .Voir Strabon, III, 4, 8 : « Le littoral des Colonnes d’Hercule jusqu’à Tarraco est pauvre en ports. En revanche, à partir de là, il y en a beaucoup… ».

7 .Strabon, III, 1, 6 : « Le pays [que traverse le Bætis]… jouit d’une supériorité incontestable comparativement à la terre habitée… pour l’excellence des productions tirées de la terre et de la mer. »

8 .Strabon, III, 4, 5 : « Les Romains firent la guerre aux peuples Ibères l’un après l’autre… et au bout de deux siècles ou davantage parvinrent à établir partout leur domination. »

9 .On notera l’affirmation d’Appien, Iber., I, 4 : « La dimension de l’Ibérie… est considérable pour un seul territoire… De multiples peuples aux multiples noms l’habitent et beaucoup de grands fleuves navigables y coulent. »

10 .Strabon, III, 1, 3 : « L’Ibérie ressemble à une peau de bœuf déployée dans le sens de la longueur d’ouest en est… sa largeur… descend à moins de trois mille stades, particulièrement aux Pyrénées qui forment le côté oriental. »

11 .Arnaud, 2007, p. 16. Il a fallu deux siècles, semble-t-il, pour que la « Géographie » de Strabon commence à être répertoriée.

12 .Arnaud, 2007, p. 25.

13 .Voir Cuche, 2004, p. 88-90. Moatti 2007, p. 27-55.

14 .Mieux que « géographie » : Jacob, 1991, p. 147-166. García Quintela, 2007, p. 67-112. « Chorographie » ou description de territoires variés, serait peut-être plus satisfaisant s’agissant de géographie à caractère régional.

15 .Strabon, III, 4, 19 : « Les Romains, quant à eux, ont nommé tout le territoire ou Iberia ou Hispania, appelant une partie ultérieure et l’autre citérieure ; mais leurs divisions varient avec le temps car ils adaptent leur administration aux circonstances. »

16 .Voir les volumes publiés de HEp, 1989-2007, 1 à 13, et les numéros annuels de l’AE jusqu’à la date de 2006 (dernier recueil paru, 2007 est en préparation).

17 .Ces « habitudes » englobent les pratiques répétées, les usages symboliques, les croyances et les manières de penser.

18 .Sa présentation est fondée sur les itinéraires et les périples principalement. Il utilise des sources d’époques variées souvent antérieures à Auguste. Ce n’est que brièvement qu’il propose des mises à jour.

19 .On peut objecter le célèbre aphorisme de Tacite, Agric., 30 : « ubi solitudinem faciunt, pacem appellant. » Le trait est moralisateur et attribué à Calgacus, symbole de l’ennemi irréductible attaché à la liberté à tout prix. On doit considérer le chef breton comme un archétype littéraire de tous ceux qui s’opposèrent à la volonté de Rome par la guerre.






Partie I

L’emprise de Rome
(206 av. n.è.-
68 de n.è.)

Le récit de l’inclusion des terres péninsulaires dans l’empire de Rome repose principalement sur les versions romaines, latines et grecques, d’époque impériale, réécrites. Toutes insistent sur la longueur des conflits. La nécessité d’affronter les adversaires un à un, en l’absence d’unité des peuples d’Hispania, fournit une explication. Ces guerres furent aussi l’occasion pour les chefs romains de concourir pour la prééminence puis la suprématie à Rome, centre du pouvoir. Auguste lui-même en est un bon témoin, instruit par la lignée prestigieuse des grands imperatores jusqu’à Pompée et César. La durée ne saurait se confondre avec de la « lenteur » : elle ne prouve pas de graves faiblesses militaires et les vainqueurs et la res publica en tirèrent un profit personnel et matériel. Le temps a joué en faveur de Rome et de l’empire monarchique.

La création pas à pas des provinces joignit à la guerre et au maintien de l’ordre public le développement progressif de relations codifiées avec les communautés locales. L’impôt, les contributions extraordinaires, le service militaire, la justice, les alliances, les amitiés, les châtiments, les récompenses constituent une large panoplie de formules progressivement acclimatées et en partie inédites pour les habitants. Des immigrants fréquentèrent les territoires pacifiés et en cours de pacification, sans chercher toujours à s’installer durablement, notamment avant l’époque des guerres civiles. Les brassages modulés et les transformations du peuplement contribuèrent, avec les expériences nouvelles dues aux guerres civiles, à imposer la division en trois provinces par Auguste : l’organisation et le gouvernement équilibré des territoires contrôlés reléguèrent au deuxième plan le recours aux guerres et à la violence. L’apprentissage de la cité et de la politique à l’échelon local, l’universalisation du droit latin et l’éclosion municipale flavienne scandèrent les évolutions politiques et administratives.


Les populations de la péninsule occupant les territoires depuis de longs siècles furent soumises à de multiples sollicitations nouvelles. Les traditions durent composer avec le présent. Les évolutions inégales au sein des communautés s’accentuèrent au diapason de l’esprit de concurrence entre voisins. De nouvelles façons de dire et de faire apparurent, ce qui est toujours délicat à mesurer. L’usage du latin, voulu par Rome, s’étendit et accompagna les transformations matérielles et sociales. L’avènement de l’empire signifia un changement d’échelle et une accélération de mutations culturelles entamées depuis plus d’un siècle. L’ascension régulière de certaines élites provinciales qui brillèrent jusqu’à Rome même y compris grâce à leur talent littéraire est une donnée tangible dont l’intelligence n’est pas immédiate. Sous cet angle, la césure varie selon les registres et les conjonctures. La fin des guerres et la première réorganisation provinciale désignent le règne d’Auguste. La longue phase d’émergence de nouvelles élites et de cités correspondant aux normes gréco-italiques rencontre un aboutissement avec la fin de Néron. L’époque claudienne est marquée par un allègement du contrôle militaire dans le Nord-Ouest. S’il faut fixer une date plus satisfaisante qu’une autre, la proclamation de Galba gouverneur de l’Espagne citérieure comme empereur offre un événement de grande portée d’autant plus symbolique qu’il place une fois encore les terres péninsulaires à la charnière de l’histoire générale et des évolutions provinciales.




Chapitre 1

Les guerres romaines
(206-16 av. n.è.)

Le pouvoir de Rome intégra l’ensemble des territoires de la péninsule Ibérique au fur et à mesure des transformations de la res publica portée par l’idée de domination impériale sans partage après la victoire sur Hannibal. Le sénat décidait, parfois sous la pression du peuple. Les sénateurs débattaient après avoir pris avis et informations, au cas par cas. Le consensus était de mise et la peur de disparaître un moteur puissant de l’impérialisme. Après 150 av. n.è., les divisions mirent en péril une unanimité qui fut brisée dès les Gracques. Les gouvernements des provinces, sources de guerres et de profits, furent âprement disputés entre familles et factions puis entre imperatores impliqués dans des guerres civiles. La situation de la péninsule Ibérique se prêtait aux rivalités et aux affrontements. Sertorius, Pompée, César y cherchèrent les ressources et les moyens de la gloire sans laquelle il n’y avait pas de reconnaissance possible à Rome, la cité victorieuse. La coïncidence entre les dernières guerres romaines en Hispania et la mise en place du nouveau pouvoir augustéen, l’empire, a partiellement grevé les lectures de la construction des provinces ibériques. Les frontières et leur définition ne constituèrent pas l’objectif de la stratégie de Rome confrontée au morcellement ethnique et politique des Espagnes.




Des territoires à pacifier (206-133 av. n.è.)

L’Ibérie, bien que présente géographiquement, ne concernait pas les Romains avant la lutte contre Hamilcar et Hannibal. La péninsule Ibérique entra dans le champ de la compétition avec Carthage par la volonté même des Puniques. Les frères Scipion, Publius, le consul, et Cnaeus, son légat, furent chargés des opérations en Hispania. Tous deux périrent au cours de l’année 211 av. n.è. ayant acquis une grande renommée parmi les Ibères. C’est dans ce contexte que le fils de Publius et neveu de Cnaeus, âgé seulement de 24 ans, releva, devant le sénat, le défi de commander les armées romaines en Hispania et bénéficia dans l’opinion locale de l’héritage paternel. Les succès inespérés du jeune imperator,
ambitieux, brillant et redouté des sénateurs, semblent avoir marqué durablement ensuite les choix concernant les opérations dans les provinces ibériques. Pour les uns, Scipion, le futur « Africain », resta un modèle de l’audace supérieure et des vertus de la jeunesse. Pour les autres, il fut considéré comme l’exemple même des menaces que faisait peser la gloire des armes sur la res publica sénatoriale et aristocratique. Une province romaine dans la péninsule Ibérique, apanage des Cornelii Scipiones, avait vu le jour pour la première fois1, sous le signe de la lutte contre Hannibal pour la suprématie en Méditerranée occidentale.


Les récits

Le Livre Ibérique d’Appien2, écrit en grec au iie s. de n.è., reflète pour l’essentiel, mais non sans erreurs de détail, la version impériale des relations entre Rome et la péninsule Ibérique telle qu’elle était transmise. Son contenu correspond à ce que rapportent les autres sources, fondées sur la tradition et les témoignages d’acteurs romains. L’annalistique et les données datées qu’elle comportait sont toutefois en grande partie perdues3. Seuls les événements guerriers jugés importants et mémorables étaient exposés. Comme le note Appien4, arrivé à la conclusion des luttes contre les Celtibères après la chute de Numance (133 av. n.è.), « je n’ai rien trouvé d’autre qui soit digne d’être dit concernant les Romains et les Ibères. » Il renvoie, en outre, pour la suite à ses « Guerres civiles5 ». Deux époques sont distinguées : des Scipions à Numance et de Sertorius à Auguste (81-19 av. n.è.). Les exploits personnels des représentants des gentes romaines sont, conformément à la tradition, mis en exergue. La gloire (fama), qui rejaillissait sur la famille et sur la cité romaine, était la vraie récompense, le nobilis ou « noble » étant étymologiquement celui qui s’était fait connaître (par les services éminents rendus (dignitas) à la res publica). La deuxième phase est dominée par les guerres civiles et par l’Hispania comme théâtre des luttes pour le pouvoir à Rome.

En 206 av. n.è., la bataille d’Ilipa remportée par P. Scipion sur les troupes d’Hasdrubal6, fils de Giscon, épaulé par Magon, fils d’Hamilcar, signifia la fin de la présence carthaginoise7. Tant qu’Hannibal ne fut pas définitivement vaincu (200 av. n.è.), le sénat ne prit pas de dispositions nouvelles concernant les terri
toires d’Hispania sous contrôle romain. Ce n’est qu’en 197 av. n.è. que fut arrêtée une division en deux provinces par la création de deux nouveaux préteurs, C. Sempronius Tuditanus et M. Helvius8. Les actions du consul M. Porcius Cato (Caton l’Ancien) dans le nord-est de la péninsule surtout, en 195 av. n.è.9, sanctionnées par les honneurs du triomphe, entrent dans une composition politique destinée à perpétuer l’exemple du vieux Romain inflexible, rigoureux et préoccupé par les seuls intérêts de sa patria. Les « stratagèmes » de Frontin, compilés à l’époque flavienne, ont gardé la mémoire de plusieurs de ses entreprises, réelles ou supposées, jugées inhabituelles mais redoutables10. Avec de tels chefs, la puissance romaine n’avait rien à craindre. Pourtant, Caton, qui avait rédigé son propre récit des événements, ne peut pas être crédité de victoires décisives en Hispania. En revanche, il versa au trésor du peuple romain une quantité jamais atteinte ensuite en Hispania, dont 5 000 livres d’argent et 1 400 livres d’or.

Dans la chronique d’apparence désordonnée des années 190-150 av. n.è., émerge la personnalité de Ti. Sempronius Gracchus, le père des Gracques et époux de Cornélie, fille de Scipion l’Africain, préteur affecté par tirage au sort en Espagne citérieure. Lisons à nouveau Appien11 : « Grâce à ses succès, Gracchus se fit un nom et en Ibérie et à Rome où il célébra un splendide triomphe. » Comme Caton l’Ancien (en 184 av. n.è.), le père des Gracques appartient à la lignée des « hommes nouveaux » devenus censeurs (en 169 av. n.è.), charge exceptionnelle et la plus élevée de la carrière. Son action, entièrement faite de dévouement envers les intérêts de la res publica, est un modèle, qu’il s’agisse d’activité militaire ou de tractations diplomatiques. Sans doute, les commandements étaient-ils conférés, selon les années, en fonction des informations recueillies sur la situation dans les provinces et des urgences prioritaires. Les membres ou alliés de familles qui s’étaient illustrées sur tel ou tel terrain provincial étaient sans doute portés à faire fructifier cet héritage et à y solliciter une affectation quand le sénat était décidé à accorder une plus grande attention à la région.

La désignation de Scipion Émilien comme chef de guerre, en 134 av. n.è., pour tenter de mettre fin à la résistance de Numance eut pour motif le souvenir de sa victoire contre Carthage en 146 av. n.è. et son prestige militaire12. On doit ajouter le poids de la renommée familiale acquise dans la péninsule depuis la
guerre contre Hannibal. Ti. Gracchus, le célèbre tribun de 133 av. n.è., avait été choisi comme questeur de Mancinus en 137 av. n.è., en partie en raison du rôle, jugé positif, de son père auprès des Celtibères. Scipion put vaincre parce que ses qualités et sa renommée lui permettaient d’organiser l’expédition en utilisant des moyens autres que ceux octroyés normalement par le sénat13. Soixante ans après l’établissement de deux provinces, le pouvoir romain avait misé sur des chefs supérieurement habiles pour éviter des revers dommageables. Les annalistes ne se souciaient pas de décrire ni d’expliquer les affaires de la péninsule Ibérique, ni d’autres provinces, de manière objective. Il ressort que les succès romains auraient été forgés par des individualités hors du commun, reflet des vertus des citoyens et de l’excellence d’une cité vouée à un destin sans équivalent pour avoir su capter la protection des dieux. On ne note pas assez souvent que parmi les noms des protagonistes romains, ceux qui émergent sont des ancêtres de grandes familles attachées à cette noblesse : Scipion, Caton, Lentulus, Calpurnius Piso, Fulvius Flaccus, Sempronius Gracchus, Servilius Caepio, Sulpicius Galba, etc. Les mérites individuels étaient aussi perçus comme le support d’ambitions nuisibles aux équilibres au sein de la cité et à l’auctoritas du sénat.

Ce que n’abordent pas toujours clairement les textes et qui fait l’objet de débats entre historiens a trait aux politiques romaines et aux objectifs visés, aux méthodes de gouvernement provincial utilisées, à l’ampleur des difficultés rencontrées et à leurs causes. L’idée même de « politique » suppose des continuités dans les relations « codifiées » avec tel ou tel secteur géographique familier et identifié. La connaissance, directe et globale à la fois, des terres ibériques et de leur configuration ne pesa pas vraiment sur les choix du sénat. L’assemblée n’ignorait rien de ce que les Grecs en avaient écrit, mais les témoignages des commandants impliqués dans des campagnes sur le terrain, de marchands ou de voyageurs, de prisonniers aussi procuraient une vue plus réaliste bien que plus limitée, indispensable aux initiatives et aux décisions. Florus, Fronton ou Dion Cassius se conforment à l’adage selon lequel « il est plus facile de s’emparer d’une province que de la conserver14 ». L’impérialisme sénatorial, assumé par Auguste, avait ancré l’idée que le contrôle des populations, une à une, était l’essentiel et demandait du temps.

La politique sénatoriale dans les provinces ibériques a souvent été ballottée, au gré des convictions de chaque spécialiste, entre dilettantisme un peu aveugle et choix calculés et rationnels. Ce n’est qu’au prix d’une rupture et de la recherche de nouveaux éléments explicatifs qu’il semble possible d’y voir plus clair. Il apparaît, en particulier, que les sénateurs romains n’ont jamais privilégié des schémas stratégiques territorialisés assis sur la quête de frontières harmonieuses et propices à une future progression militaire. La péninsule Ibérique ne fut pas un laboratoire mais un champ d’application modulé suivant les conditions
du moment15. Les magistrats cum imperio envoyés en Hispania n’étaient pas tous des experts très expérimentés de la chose militaire ni de la province. La charge, annuelle, prorogée un an au plus ordinairement, n’autorisait guère de plans de grande envergure et invitait le sénateur à penser surtout à sa carrière et à sa gloire16. En l’absence de pouvoirs hostiles comparables, il était aisé de multiplier les affrontements. Ce n’est pas par hasard que le sénat fit décider, lors d’un débat sur l’Ibérie en 181 av. n.è., qu’il faudrait prouver avoir tué au moins 5 000 ennemis pour prétendre au triomphe17. La disposition était une arme à double tranchant car elle pouvait inciter au massacre systématique des adversaires. Elle attestait que l’activité militaire était primordiale sans pour autant exclure d’autres formes d’intervention. Puisqu’il y eut, ensuite, une diminution du nombre des triomphateurs, on voit que le taux était probablement élevé et non sans danger pour les armées provinciales. Les affaires d’Hispania n’étaient certainement pas prioritaires aux yeux de Rome et les effectifs relativement faibles engagés le confirment18. À aucun moment la péninsule ne fit l’objet d’un plan systématique de soumission et de contrôle de la part du sénat et du peuple19. Comme les autres secteurs, les provinciae Hispaniarum constituaient des formes de contrôle des populations adaptées simultanément à la guerre et à la pacification progressive. Les décisions mises en application n’étaient pas et ne furent jamais des « machines à broyer les peuples ».




Les jeux de la mémoire

Rome était un maître encore plus tyrannique que Carthage. Des résistances militaires par refus ou peur de se soumettre à un pouvoir étranger ont peu à peu vu le jour. Leur répétition ouvrit la voie à la révolte de Viriathe, chef lusitanien mort victime d’une trahison en 139 av. n.è.20, et au long siège héroïque de Numance jusqu’en 133 av. n.è.21, qui longtemps ont incarné les nations ibériques indomptables et fières, préférant la mort à la servitude22. L’histoire n’est jamais éloignée de la tragédie. La dramatisation des narrations et l’idéalisation stéréotypée des héros malheureux y côtoient la volonté de rabaisser le vaincu, cruel et sauvage par définition. L’ennemi ou adversaire est jugé d’autant plus redoutable qu’il a contrarié et défié longuement l’autorité romaine. La trahison ou la ruse perfide
tiennent une place importante dans le déclenchement et le dénouement des épisodes répétés. La guerre est d’autant plus insupportable pour la res publica qu’elle survient alors que les Romains sont déjà aux prises avec un autre conflit interminable : « Viriathe… souleva les Arevaci, les Titthi et les Belli, peuplades très belliqueuses. Ceux-ci menaient par leurs propres moyens une autre guerre dite « guerre de Numance », suivant le nom d’une de leurs villes. Ce fut pour Rome une guerre longue et difficile que j’exposerai après celle de Viriathe23. » Les jeux de la mémoire ont monté en épingle deux épisodes en apparence concomitants et à ce titre symboliques. L’esprit « national » de l’époque contemporaine a vite pris fait et cause pour les fondateurs de l’unité des États modernes. Appien les a convaincus. Les Celtibères, au nom mixte, évoquaient l’union des peuples aux origines de l’Espagne. Les Lusitaniens préfiguraient l’identité du Portugal. Un partage de la péninsule entre deux États-nations plongeait ses racines profondément dans le passé.

Le sénat romain, surtout soucieux d’empêcher Carthage d’y reprendre pied ou d’être imitée, n’avait jamais considéré les affaires d’Hispania comme particulièrement dangereuses pour la res publica. Les situations critiques paraissaient maîtrisables ou réversibles avec des méthodes traditionnelles. Un magistrat romain expérimenté ou doué semblait apte, avec l’appui de quelques forces supplémentaires, à aplanir les difficultés. Pourtant, dans la mémoire romaine, les Lusitaniens et plus encore les Celtibères furent perçus comme dignes des pires ennemis de Rome, entre autres Carthage. Cicéron le rappelle dans le pro Murena24 : « (Scipion Émilien) avait détruit deux terreurs de cet empire (terrores imperii), Carthage et Numance. » Viriathe reflète des schémas plus familiers de résistance sous l’égide d’un chef d’exception, un de ces hommes dont Rome avait besoin pour magnifier sa propre victoire25. Paré de qualités militaires et humaines remarquables, guidé par la justice et la liberté, il était en partie un fruit trop vert de l’impérialisme romain avide et impitoyable. Ces déformations littéraires rendent malaisée la compréhension des événements et leur portée. Il s’agit surtout de mesurer l’ampleur des crises, leur impact sur l’opinion romaine et sur les décisions du sénat, leurs conséquences. Il convient d’ajouter que l’inquiétude et la distance furent favorables aux exagérations dont la tradition ne manqua pas de se faire l’écho mais aussi aux comportements irresponsables ou induits par la certitude de l’impunité des consuls ou préteurs. Les Lusitaniens, entre Tage et Douro, et les Celtibères, au sud de l’Èbre, représentaient des populations mal définies et mal connues, des rassemblements de communautés diverses difficiles à identifier. Une expansion au cours du iie s. av. n.è. qui aurait favorisé l’unification des peuples sous ces deux bannières ne rencontre apparemment pas d’écho dans la documentation. La longueur de la guerre surprit assurément tout le monde à Rome.


La réputation négative persistante de ces guerres n’est pas la preuve qu’elles mirent gravement en péril la puissance de la cité impériale. Les événements des années 154-133 av. n.è. ont poussé les chroniqueurs à recenser les agissements des Lusitaniens et des Celtibères dès les périodes antérieures. Ces populations furent engagées au service des Carthaginois dès les préparatifs de la deuxième Guerre punique, les Lusitaniens à cause de leurs qualités de cavaliers en particulier. Les Celtibères sont mentionnés pour la première fois comme mercenaires de Carthage. Caton fut le premier à les affronter directement, ce qui était déjà un signe, mal perçu, de leur capacité à résister coûte que coûte. Les événements de 188 av. n.è. les mettant également en cause ainsi que les Lusitaniens présagèrent aussi les difficiles années 154-133 av. n.è. À l’image des Celtes, les Lusitaniens et les Celtibères passaient pour des guerriers indomptables en raison de leur armement et de leur bravoure. Ces traits étaient aggravés par des conduites « barbares » induites en partie par les contextes montagneux dans lesquels ils vivaient. D’une grande force physique et d’un caractère farouche, les adversaires des Romains faisaient preuve d’un comportement animal, imprévisible, s’adonnaient à la cruauté et à la violence, refusaient de travailler pour se nourrir. La guerre était la pourvoyeuse des ressources de toute sorte26. Dispersion, poids du nombre, insensibilité, sauvagerie expliquaient, d’un point de vue romain, l’impossibilité d’en venir à bout rapidement malgré l’attitude conciliante d’un Ti. Sempronius Gracchus, le père. Avec le recul, l’entêtement et l’intransigeance de Rome avaient été grandement justifiés face à des « barbares ».

L’histoire des crises militaires dans la péninsule Ibérique a acquis un relief singulier et parfois exagéré parce qu’elle coïncida avec les divisions au sein de la république romaine. Les années 150-130 av. n.è. sont celles des oppositions de plus en plus fréquentes entre défenseurs de la plèbe et partisans du sénat. L’épisode de la loi agraire du tribun Ti. Sempronius Gracchus, fils du préteur de 180 av. n.è., resta dans les annales romaines comme celui qui avait sonné le glas de la cité sénatoriale, ouvrant directement la voie aux guerres civiles qui donnèrent naissance à l’empire. Il ne s’agit pas de prétendre, au contraire, que les guerres des Espagnes furent la cause de ces drames. Les conflits multipliés accrurent les rivalités entre sénateurs pour l’obtention des commandements et pour le choix des provinces. Les profits des guerres aiguisèrent les revendications des moins fortunés qui, payant le prix fort, estimaient ne pas recevoir en retour les commoda ou avantages matériels et moraux mérités. Il est notable que, dans la tradition, les plans se confondent ou se mêlent. Le récit d’Appien et celui de Diodore mettent la question du manque de terres au cœur des révoltes lusitaniennes et celtibériques. La projection des problèmes intérieurs romains sur la vision des guerres en Hispania s’explique en partie par les craintes des élites romaines de n’avoir plus les moyens humains suffisants de poursuivre des luttes plus acharnées que prévu. Les armées romaines reposaient sur le principe de la participation obligatoire des citoyens à l’effort militaire commun.


Les méthodes utilisées ou les décisions ne semblent pas en cause. C’est à peine si la répression aveugle d’un Sulpicius Galba, préteur en Hispania en 151-150 av. n.è., est stigmatisée : « Ce faisant il [Galba] punit sans doute une perfidie par une perfidie, mais en imitant les Barbares d’une manière indigne des Romains. » Appien précise que Viriathe faisait partie du petit nombre qui avait échappé au massacre, d’où l’écho rencontré27. Le jugement de l’historien est pourtant sans appel : « Mais on dit que même en temps de paix il [Galba] ne cessa jamais de mentir et de manquer à ses serments par amour du gain. On le détestait et, mis en accusation, il ne dut son acquittement qu’à sa richesse28. » Tout se passe comme si Rome avait entretenu la guerre au mépris des adversaires, vite amalgamés en « Celtibères » et « Lusitaniens » dans les sources, pour la commodité du récit. La version la plus vraisemblable est que le sénat n’eut pas à affronter une coalition de grande envergure29. La « guerre du feu » (le purinos polemos) mentionnée par Polybe30 n’était pas le signe d’une union contre l’ennemi romain ni d’une guerre généralisée, mais le reflet d’une incapacité des adversaires de Rome à imposer une stratégie victorieuse tout en recherchant la bataille d’embuscade faite d’assauts répétés au cours d’une journée31. Le discours dominant des sources gréco-romaines consiste à opposer la guerre « civilisée » à la guerre « barbare », la guerre « juste » (bellum iustum) au brigandage (latrocinium). Rome se situe officiellement du côté du droit et de la vie policée.

Le non-respect des règles rendait compte, dans la mémoire romaine, de la longueur des conflits. Les populations lusitaniennes et celtibériques refusèrent la deditio ou reddition complète, seule acceptable depuis toujours par Rome et seule apte à permettre ensuite des relations sur d’autres bases. C’était là comportement de latro, de voleur et de tricheur irrespectueux d’une parole donnée32. La fides n’avait aucune prise sur ces communautés auxquelles il ne pouvait pas être accordé le moindre crédit. Salluste parle sans détour du perfidus Celtiber encore à l’époque de Sertorius33. Appien achève le récit de la guerre de Numance, agglomération peuplée de 8 000 habitants au départ, soldée par diverses humiliations romaines, par cette exclamation34 : « Tellement on était assoiffé de liberté et de bravoure dans une ville barbare et de peu d’importance ! » On ne saurait mieux traduire le rôle de l’énergie du désespoir ni souligner la dissymétrie des forces. Toutefois, il n’est pas si sûr que les Lusitaniens ou les Celtibères aient répondu à l’image qui en a été
donnée ni que par le nombre et l’organisation militaire ils n’aient pas eu la capacité à faire face à des armées romaines contrariées par les rivalités à l’intérieur du sénat et par l’insuffisance relative des effectifs disponibles.




Sous l’autorité du sénat romain

Les forces de la res publica impériale victorieuse de Carthage, bientôt des rois hellénistiques, étaient, en réalité, sans commune mesure avec celles de ses adversaires ibériques, même unies. Sur le plan psychologique, la dynamique de la victoire et du triomphe appelait la victoire et le triomphe. Depuis la tragique bataille de Cannes (216 av. n.è.), les Romains avaient appris à ne jamais admettre la défaite et à préparer la revanche. Sur le plan géopolitique, les deux provinces hispaniques constituaient des instruments de contrôle à la fois souples et efficaces, adaptés aux guerres à endurer. Le magistrat, secondé par des sénateurs familiers des situations les plus complexes, avait pour mission essentielle d’assurer la sécurité des populations sous tutelle, en premier lieu celle des citoyens romains s’y consacrant à leurs différentes affaires, et d’éloigner les dangers pouvant surgir à l’extérieur et menacer les provinciaux. Même inférieures par leurs effectifs, les armées sénatoriales étaient, depuis longtemps, rompues aux campagnes annuelles et reposaient sur une organisation rodée et stable, assurant la logistique et le renouvellement périodique des citoyens-soldats. Pour le reste, fidèles à leur mos, les Romains répondaient au coup par coup, sans projet d’ensemble, tirant parti des circonstances et des conditions qu’offraient le terrain et les populations concernées. L’Hispania ne fut jamais un champ de bataille unique, dessiné une fois pour toutes et ordonné suivant des priorités tactiques et stratégiques globales.

Les conditions du déroulement des campagnes et des guerres ibériques sont assez bien connues. Face au morcellement des unités politiques et ethniques adverses, il était aléatoire de parvenir rapidement à un règlement accepté par tous. Il serait paradoxal de prétendre que cette situation désarçonna les Romains alors que c’est contre des coalitions relativement importantes que les difficultés les plus graves ont surgi. Scipion avait montré la voie en mettant les « roitelets » ibères en compétition entre eux, achetant leur fides ou exigeant des otages. Caton et Ti. Gracchus jouèrent sur les mêmes ressorts et tous les gouverneurs sans exception firent en sorte d’utiliser les hommes et les ressources de ceux qui avaient fait serment d’allégeance contre ceux qui prolongeaient le conflit. Les bonnes volontés étaient ménagées ou épargnées, les résistances militaires impitoyablement réprimées35. Comme on l’a vu, l’exploration de la péninsule Ibérique se fit lentement et ce n’est que petit à petit que les Romains purent identifier, distinguer et contrôler des populations dispersées et habituées à modifier alliances et engagements. Appien illustre les contradictions engendrées par
l’imbroglio des relations, la multiplicité des parties prenantes et les tergiversations imprévisibles : en 152 av. n.è., des habitants de Nergobriga, dans la vallée du Jalón, après avoir promis de fournir à M. Claudius Marcellus cent cavaliers qu’il intégrerait dans son armée, attaquèrent son arrière-garde pour lui voler du bétail36. Ils tinrent pourtant parole et envoyèrent les cavaliers, indiquant que l’agression était due à des individus ignorant l’accord. La répression menée par Marcellus suggère qu’il s’agissait non d’inconséquence mais de duplicité et de groupes rivaux en désaccord sur la paix.

L’impression d’une absence de batailles durant cette phase vient de ce qu’il n’y en eut pas de décisive à l’image de Pydna ou d’Alésia. Le récit d’Appien ne laisse pas de doutes sur ce type d’affrontement. F. Cadiou a montré récemment37 ce qu’il fallait penser de la « guérilla » dominante, caractéristique des guerres ibériques. On parle aujourd’hui de « bataille d’embuscade ». Outre qu’il ne s’agit pas d’un mode de combat propre à des « barbares », les Romains y recourant eux-mêmes lorsque leur intérêt le dictait, il serait erroné d’imaginer que les armées des Ibères, des Lusitaniens ou des Celtibères étaient incapables de se ranger en ligne de bataille. C’est dans la bataille ordonnée et en un lieu favorable que les armées romaines manifestaient pleinement leur supériorité tactique grâce à l’infanterie légionnaire. Les combattants ibériques étaient en très grande majorité des fantassins également et l’idée d’une suprématie de la cavalerie découle du prestige du cavalier dans la société, sans négliger son rôle au cours de la bataille plus important peut-être chez les peuples « celtisés » que chez d’autres, notamment au iie s. av. n.è. Étant donné les circonstances des guerres antérieures à Numance, les commandements romains cherchèrent à éviter la bataille rangée chaque fois que la situation sur le terrain le conseillait. Indépendamment de l’interprétation en cours de révision des fortifications romaines autour de Numance38, il est incontestable que Rome maîtrisait désormais l’art du siège mieux que les armées adverses, ce qu’elle choisit quand il n’y eut pas d’autre solution que de chercher à affamer et isoler les assiégés39. Scipion refusa ainsi la bataille aux Numantins pour mieux les enfermer40.

Des problèmes nouveaux et récurrents posés aux Romains par les guerres dans les Espagnes les auraient contraints à améliorer leur dispositif tactique, leur armement et leurs techniques de combat. Cette interprétation fait une place excessive à la qualité de l’opposition des populations de l’Ibérie et néglige la chronologie. La formation en cohorte avait été déjà expérimentée durant les guerres puniques et ne fut pas systématiquement déployée au cours des guer
res dans les Espagnes qui invitèrent seulement à mieux tirer parti de sa capacité manœuvrière41. L’emploi de corps auxiliaires, prélevés sur des contingents indigènes en vertu d’une convention négociée, n’était pas une nouveauté mais une constante romaine depuis le iiie s. av. n.è. Cavalerie, infanterie lourde et légère existaient chez les différents peuples affrontés. Les spécialistes, tels que les frondeurs des Baléares, présents dans les armées carthaginoises, furent surtout nombreux à partir de la fin du iie s. av. n.è. mais ailleurs que dans les troupes combattant dans la péninsule. Malgré les imprécisions des sources, on conclut que les Romains adaptaient leurs effectifs et leur recrutement tactique à l’adversaire, sans pour autant privilégier des spécialités (frondeurs, archers, cavaliers, etc.) qu’ils auraient conférées à telle ou telle ethnie42. Des emprunts aux armements ennemis sont perceptibles et revendiqués : l’épée celtibérique (gladius hispaniensis) et surtout le poignard court (pugio) sont les plus connus. Les armées ibériques imitèrent à leur tour les techniques romaines : une historiographie trop portée à ne voir que la revanche du génie inventif des peuples vaincus est aussi fallacieuse que celle qui se placerait systématiquement du côté du vainqueur.

Les faiblesses romaines ont été souvent inventoriées : manque de continuité des entreprises, divisions au sénat et rivalités entre chefs, effectifs limités en raison de violences multiples à l’échelle de la Méditerranée, refus de résoudre les conflits par des moyens appropriés. Le contrôle de la péninsule Ibérique se fit non pas systématiquement mais méthodiquement. Les obstacles rencontrés et imprévisibles, la taille et la configuration des territoires parcourus, les réactions des populations et les pièges tendus, le plus ou moins grand empressement des citoyens, les pertes humaines et matérielles parfois lourdes43 pesèrent tour à tour sur les décisions. Le sénat ne se désintéressa pas des affaires ibériques. L’économie des moyens fut une règle. Les effectifs engagés demeurèrent relativement modestes même lors d’événements critiques. Chaque gouverneur avait le plus souvent une légion de 5 000 hommes environ à sa disposition, sans oublier les alliés ou socii et les auxiliaires locaux. Une armée consulaire était formée de deux légions. Scipion, on s’en souvient, put bénéficier de suppléments assez importants. D’ordinaire, ces contingents étaient destinés à combler les manques et à remplacer les soldats rentrés en Italie. Les citoyens Romains servaient comme légionnaires entre l’âge de 17 et 46 ans à condition de posséder un « cens » minimum (adsidui44) ou niveau de fortune calculé en terre. Ils devaient en principe
seize campagnes ou années de service, la démobilisation s’effectuant en théorie chaque automne. Dans les faits, ils étaient considérés comme libérés, suivant les conjonctures, au bout de six à dix campagnes. L’éloignement de la péninsule contraignit à des adaptations : les soldats restèrent plus longtemps sur place et certains y accomplirent un service continu. Toutefois, rien n’indique l’institution de règles sur ce point ni que les armées de la péninsule Ibérique furent assujetties à un système particulier. La rotation souple des hommes fut privilégiée.

Les armées dépendaient matériellement de la cité romaine. L’équipement, la solde étaient à la charge du trésor (aerarium) que gérait le sénat en fonction des sommes allouées à chaque gouverneur. Les armées romaines d’Hispania ne furent pas administrées comme des armées permanentes mais restèrent tributaires fondamentalement des pratiques habituelles de l’armée civique. Les quartiers d’hiver (hiberna), les camps de campagne changèrent régulièrement au gré des résultats sur le terrain et des stratégies annuelles. Malgré Caton, la guerre ne nourrit pas la guerre et le ravitaillement en blé, de même que les vêtements et les équipements, étaient fournis par Rome. Une partie seulement était prélevée, réquisitionnée ou achetée sur place avec l’aide des fournisseurs ou redemptores. La solde était transférée depuis Rome, ce qui soulignait symboliquement qu’elle était un avantage concédé par la communauté. Il n’y eut pas de fiscalité militaire provinciale. Le butin n’était pas, sauf autorisation de pillage, à la libre disposition des chefs et des soldats. Il devait faire partie des comptes présentés au sénat par le magistrat responsable et servait surtout à construire des temples et des monuments à la gloire du chef à Rome ou à enrichir l’aerarium. La péninsule Ibérique tend à illustrer le pragmatisme romain fondé sur des principes intangibles. Sans rien abdiquer du contrôle de la cité et des citoyens, l’autorité politique et militaire inventait des solutions jugées plus efficaces s’agissant de faciliter l’accomplissement des tâches militaires.

L’archéologie des armées dans la péninsule Ibérique républicaine compose un bilan paradoxal. Longtemps les camps autour de Numance, étudiés par A. Schulten, furent les modèles de la castramétation romaine sous la République mais peu de sites étaient connus par ailleurs. Les travaux autour de Numance retenaient l’attention comme témoins d’une résistance nationale ayant réclamé toute l’énergie de la puissance romaine pour vaincre. Les forts républicains ne laissent que peu de vestiges et soulèvent de difficiles problèmes d’identification, de plan et de chronologie45. Sur le plan méthodologique, les problèmes ne sont pas tous résolus. À l’idée de la supériorité absolue des sources littéraires a été substituée celle du primat de l’archéologie et donc des recherches partant de la reconnaissance des enceintes fortifiées. L’inversion des données ne satisfait pas. Sans les textes, un camp n’acquiert pas de signification tactique, stratégique et historique : il manque un contexte. Il est également arbitraire de lier observations archéologiques et grands événements (Numance est un cas particulier). C’est donc prudemment et sans esprit de système qu’il convient de lier toutes
les données pour mieux connaître ces épisodes guerriers et la stratégie utilisée. Les prospections parfois anciennes et les fouilles qui ne sont pas toutes récentes apportent des éléments encore fragiles qu’il faudrait confirmer par des recherches programmées sur le terrain, sans idées préconçues concernant le sens des événements. La lecture des textes elle-même doit être revue de manière plus littérale. Concernant les grands épisodes guerriers et politiques et leur chronologie fine, les sources écrites sont irremplaçables.

La chute de Numance marqua assurément une étape. En 133 av. n.è., les deux provinces étaient relativement étendues. La province d’Espagne ultérieure, centrée sur la vallée du Guadalquivir, allait jusqu’aux abords de Carthagène à l’est et s’approchait du Durius à l’ouest, même si D. Iunius Brutus avait pénétré en Callaecia dès 138 av. n.è.46. Les territoires lusitaniens du temps de Viriathe, y compris le Portugal méridional, étaient contrôlés. L’Èbre formait l’axe de circulation essentiel des terres d’Espagne citérieure et Tarraco avait remplacé Emporiae (Ampurias) comme lieu d’accès par mer à la province. La pacification était inachevée et le Nord-Ouest échappait en grande partie à la tutelle romaine.








Un enjeu des guerres civiles (133-30 av. n.è.)

Depuis trois quarts de siècle, les affaires de la péninsule Ibérique constituaient régulièrement un point de l’ordre du jour du sénat relatif aux provinces. La réorganisation territoriale postérieure à la victoire de Scipion Émilien47 n’éteignit pas la chronique hispanique annuelle. Les îles Baléares furent intégrées à la province d’Espagne citérieure par Q. Caecilius Metellus consul en 123 av. n.è., membre d’une des familles dominantes au sénat durant presque toute la période48. De temps à autre, il fallut combattre à nouveau et à diverses reprises les Lusitaniens, éloigner les Cimbres descendus des Germanies, affronter les Celtibères Arévaques, réprimer quelques révoltes locales, principalement en Espagne ultérieure. Comme précédemment, la tradition écrite retient les épisodes marqués par les faits annonciateurs d’événements graves plus tardifs : les rebelles lusitaniens, la présence de Servilius Caepio le fils et de Marius, le tribunat de Sertorius sous Didius. Après une phase de routine datable entre 133 et 90 av. J.-C., l’histoire des provinces ibériques se confond avec les luttes intestines romaines, avec les guerres civiles pour la domination à Rome. Malgré ce que prétendent parfois certaines sources anciennes et des commentaires récents, il
n’y a pas de traces sérieuses d’un projet d’invasion de l’Italie à la manière d’Hannibal depuis les Espagnes durant toute la période, pas même chez Sertorius à qui l’on prête beaucoup.


La longue sédition de Sertorius (80-72 av. n.è.)

Q. Sertorius prend place dans la galerie des peintures héroïques de l’histoire péninsulaire49. Son aventure a été déformée et enjolivée : seul un héros charismatique était capable de résister victorieusement durant tant d’années avec pour ressources essentielles celles que lui offrait l’Hispania. La péninsule Ibérique occupa le devant de la scène d’un drame sans exemple digne d’une tragédie de Corneille. Plus prosaïquement aujourd’hui, l’épisode, en dépit de l’obscurité et des approximations des sources, est ramené à sa dimension politique : la lutte d’un proscrit, cherchant à inquiéter et à affaiblir les partisans de Sylla détenteurs du pouvoir à Rome50. La valeur et l’habileté de Sertorius ont finalement servi la gloire d’un tout jeune homme ayant choisi Sylla et l’imitation d’Alexandre, Pompée le Grand (Magnus).

Sertorius est un archétype du bon général. Il partage avec Hannibal d’être devenu borgne sans que l’on en connaisse la cause exacte. Issu de la noblesse municipale de Nursie, il correspondait à un « homme nouveau » qui n’eut pas le temps d’atteindre le consulat. Ses vertus, son humanité, son attitude envers les populations locales, son sens de la justice et son refus des proscriptions soulignent une incontestable grandeur d’âme. Il resta étranger aux ambitions plus ou moins avouables d’adversaires corrompus et assoiffés de pouvoir. Endurant, énergique et sobre, il acceptait, comme avant lui Scipion Émilien et plus tard César, de partager les tâches les plus humbles avec ses soldats. Éloquent, il savait enthousiasmer ses partisans. Sévère pour lui-même, il pouvait imposer une discipline rigoureuse à ses troupes. Bon tacticien, il tint tête aux armées sénatoriales pendant de longues années, leur infligeant d’humiliantes défaites. La petite biche blanche à peine née que lui offrit un paysan chasseur présentée, chez Plutarque, comme un « don d’Artémis », ne saurait être interprétée comme un épisode superstitieux de manipulation des indigènes. Dans la tradition grecque, la déesse chasseresse présidait à la victoire : l’anecdote de la disparition de l’animal lors de la bataille du Sucro en 76 av. n.è., signifiait qu’Artémis lui accordait, tant que la biche serait à ses côtés, l’invincibilité. Mais il s’agit là d’une version grecque, et non latine, qui illustre le bricolage dont fit l’objet après coup l’histoire de Sertorius. C’est aussi dans cet esprit qu’il convient de situer l’information de Strabon sur le choix par Sertorius d’Héméroscopéion, sanctuaire d’Artémis
d’Éphèse, comme base maritime51. Seule une trahison pouvait mettre un terme aux entreprises mémorables d’un nouveau Viriathe.

Dans la version sénatoriale romaine, la guerre de Sertorius passe pour avoir ravivé des souvenirs pénibles. Après diverses péripéties qui le portèrent d’Hispania en Afrique maurétanienne au cours de 81 av. n.è., Sertorius fut sollicité, selon Plutarque52, par une ambassade de Lusitaniens lui offrant le commandement. Il franchit le Détroit et engagea les préparatifs du conflit. Par la suite, victorieux, il choisit, de 77 à 74 av. n.è. principalement, de lutter pour sa liberté en Celtibérie, utilisant la région comme le centre de son pouvoir. L’écho que les noms de Lusitaniens et Celtibères suscitaient donna à cette guerre la dimension d’un retour aux événements les plus sombres du temps de Viriathe et de Numance. Tout se passe comme si les secteurs centraux et intérieurs de la péninsule avaient été voués à ne jamais laisser les Romains en repos. Salluste définit encore les Celtibères comme « très sauvages » (saevissimi) ce que confirme Strabon53. Toutefois, personne ne soutient plus l’idée que le général proscrit se soit conduit en champion d’une cause indigène qui n’aurait demandé qu’à être aidée et défendue. La guerre de Sertorius fut surtout une guerre civile qui se déroula en Hispania pour le contrôle de la res publica impériale54. Selon Appien55, Sertorius avait obtenu du marianiste Cinna un gouvernement en qualité de préteur en Ibérie. Il semble que, menacé de proscription lui-même, il ne fit en somme que chercher à occuper ses fonctions : c’est donc fortuitement que la péninsule Ibérique devint la scène du conflit. Ni marianiste ni syllanien, Sertorius, dans un contexte de guerre fratricide à Rome56, tenta de jouer sa propre carte et de se créer un « parti ». « Cette guerre avait particulièrement troublé les Romains par les craintes qu’elle leur inspirait. » : la formule d’Appien57 reflète parfaitement la conjugaison, chez les Romains du temps, des maux endurés et des peurs de ne plus être capables de se protéger que cristallisait la guerre civile et en particulier le souvenir de Sertorius.

La chronologie de la guerre est identifiable dans ses grandes lignes. La géographie des déplacements et affrontements successifs également58. Ces deux données réunies ne permettent pas de comprendre ce que rechercha exactement Sertorius : eut-il l’intention de suivre les traces d’Hannibal et de porter la guerre
en Italie ? Voulut-il faire de la péninsule tout entière la place forte d’une résistance qui contribuerait à renverser le pouvoir syllanien à Rome ? Fut-il, à la manière de Spartacus, son contemporain, prisonnier d’une entreprise sans issue et condamné à ne travailler que pour sa propre gloire ? On le pressent, là encore la figure du « héros » n’est que le reflet d’autres personnages (Scipion, Hannibal, Viriathe, Spartacus) de plus grande envergure. Quoi qu’il en fût, Sertorius ne cessa jamais d’être un imperator romain hostile au sénat et à la nobilitas comme le laisse deviner aussi l’alliance avec des forces extérieures à l’Hispania, les pirates et Mithridate VI. Il fut un rebelle qui dut au contexte troublé de pouvoir défier longtemps ses adversaires. Les « indigènes » ne furent que les auxiliaires obligés de son aventure militaire reproduisant la pratique romaine des clientèles dont Sertorius était le patronus. Contrairement à l’idée, souvent exprimée dans le passé, que Sertorius avait su adapter ses interventions militaires à la technique de la guerre de « guérilla », maîtrisée par les Lusitaniens et les Celtibères, on observe qu’il fit combattre ces soldats à la romaine59. Rome n’ayant pas les coudées entièrement franches, une fois de plus la guerre d’usure était la seule possibilité des deux côtés60. Sertorius ne fit progresser ni le contrôle romain61 de la péninsule ni les connaissances géographiques que Rome en avait62. La guerre fut destructrice et coûteuse pour toutes les parties en présence.

Malgré le rôle initial des Lusitaniens, la Lusitanie n’a été que rarement au premier plan ensuite. Les événements essentiels ont eu pour théâtre la Celtibérie et les régions avoisinantes, outre le Levant dans la dernière période. La Celtibérie offrait des ressources stratégiques et une « fama » propices à une résistance. Il était possible d’observer la situation et son évolution depuis ces contrées traversées par un axe déterminant, la moyenne vallée de l’Èbre. Si Sertorius a jamais envisagé une sortie de la péninsule, le secteur choisi permettait de fuir éventuellement mais non d’organiser une marche vers l’Italie. Deux étapes décrivent l’évolution de la guerre. De 80 à 76 av. n.è., le chef « rebelle », victorieux, consolide son pouvoir et son autorité, venant à bout des armées adverses et mettant en place un véritable gouvernement siégeant à Osca (Huesca). De 75 à 72 av. n.è., le vent tourne et Sertorius est progressivement lâché par les siens au fur et à mesure que la Fortune l’abandonne. Il est assassiné, sans doute à Osca lors d’un banquet, par son lieutenant Perperna63 (72 av. n.è.) qui fut dix jours plus tard vaincu puis tué à son tour sur ordre de Pompée. En dehors des décisions imposées par la stratégie de ses adversaires et du souci de ménager des positions
de repli, il n’est pas possible de définir une stratégie cohérente. Les hostilités, commencées au Sud-Ouest et à l’Ouest de la péninsule, se fixèrent dès 77/76 av. n.è. dans le Nord-Est et dans les zones voisines du littoral du Levant. La dernière grande bataille eut lieu près du Sucro (75 av. n.è.) en deux temps. Pompée fut vaincu mais Metellus remporta ensuite la victoire. Dès ce moment, l’histoire de Sertorius fut celle de sa retraite jusqu’à sa fin. Pompée s’acharna contre les villes qui lui étaient favorables mais on ne signale pas de véritable affrontement.

Pompée avait été envoyé en 77 av. n.è. par le sénat, sans même avoir été consul, pour tenter de mettre fin à la série noire des échecs répétés des prédécesseurs. Il fut considéré comme le vainqueur de la guerre, en retira un grand prestige et les dividendes politiques. Dans les récits, apparaissent pour la première fois des peuples tels que les Autrigones ou les Berones64. Ce n’est pas la preuve que Rome n’avait pas eu de contacts avec eux auparavant. Le questeur de Sertorius, Hirtuleius, tué en 75 av. n.è., fut chargé des combats en Espagne ultérieure contre Metellus. Les armées en présence furent relativement nombreuses et les chiffres de 60 000 fantassins et 8 000 cavaliers rapportés par Orose65 pour l’effectif de Sertorius sont vraisemblables, ce qui induit des disponibilités réelles sur place. Les batailles furent meurtrières et Florus fournit un bilan éloquent sur les conséquences de plus de huit années de guerre66 :


« Les uns se mettant à dévaster les champs, les autres à détruire les villes, la malheureuse Hispania, prise entre les généraux romains, subissait le châtiment de leurs discordes. Enfin, quand Sertorius fut tombé victime de la trahison des siens, que Perperna eut été vaincu et livré, on vit aussitôt se soumettre à Rome les villes d’Osca, Termeste, Clunia, Valence, Auxuma67 et celle qui n’avait ignoré aucun des maux de la famine, Calagurris. C’est ainsi que l’Hispania retrouva la paix. »



Le résumé laisse poindre l’acharnement des sièges et la sévérité à punir ceux qui avaient suivi Sertorius. Les habitants durent souvent choisir un camp et ces divisions furent le signe que les provinces Ibériques, malgré la distance, ne pouvaient pas échapper plus longtemps aux rivalités des imperatores. Les ressources matérielles et humaines de ces provinces, somme toute pas si éloignées, apparaissaient comme un indispensable réservoir qu’il valait mieux préserver contre toutes les convoitises.




César dans le domaine de Pompée (72-45 av. n.è.)

Au lendemain de la défaite des partisans de Sertorius, la péninsule Ibérique, presque entièrement parcourue par les Romains n’était pas contrôlée en totalité. Les données n’avaient guère évolué depuis la pacification des Baléares, la
stratégie pas davantage. On note seulement un contrôle raffermi du Piémont pyrénéen attribué à Pompée que révèlent la fondation de Pompælo (Pampelune) et le trophée commémorant la prise de 866 ou 876 oppida entre les Alpes et l’Espagne ultérieure68. On ne saurait parler ici de frontière ou de limes. Un large quart nord-ouest allant du Mondego, au Portugal, jusqu’au Pays basque en passant par le cours du Pisuerga échappait au gouvernement de la province d’Espagne ultérieure, dont il semblait dépendre, mais aussi d’Espagne citérieure qu’aucune ligne de séparation ne semblait délimiter dans ce secteur. C’est avec la préture de César en 61 av. n.è., en Hispania ulterior, où il avait été questeur en 69 av. n.è., que la politique de maîtrise des territoires de la Lusitanie et de la Callaécie ou Galice reprit le chemin tracé par D. Iunius Brutus en 138 av. n.è. Comme autrefois, aucune mesure visant à consolider la présence romaine ne fut arrêtée, sans doute parce que ces populations, peu belliqueuses semble-t-il, n’étaient pas susceptibles d’apporter une gloire digne de ce nom à César qui obtint le triomphe mais ne le célébra pas pour des raisons électorales. Il s’agissait aussi de concurrencer Pompée sur un terrain où il avait brillé aux yeux des citoyens.

Les événements sont mal connus. On retient surtout la lutte contre les Lusitaniens du Mons Herminius (la serra da Estrela) que César, disposant de deux légions auxquelles il adjoignit de son propre chef l’équivalent d’une troisième, provoqua, les obligeant à fuir leur repaire. Les poursuivant vers le Nord, il s’arrêta au Durius puis continua par bateau jusqu’à Brigantium (La Corogne). Le futur consul en profita, cependant, pour nouer des alliances et des liens de clientèle avec certaines des communautés de l’ensemble de la province. La chronique des gouvernements enregistre, en 56 av. n.è., les difficultés de Metellus Nepos contre les Vaccéens et les Arévaques et César signale l’appel des Aquitains aux peuples voisins d’Espagne citérieure, parmi lesquels on peut peut-être compter des Cantabres, pour lutter contre P. Crassus69. L’année suivante Pompée fut chargé pour cinq ans, en vertu des accords de Lucques, des deux Espagnes qu’il fit gouverner par des légats, lui-même restant à Rome. Dans ces conditions, la péninsule Ibérique ne pouvait pas échapper à l’affrontement entre Pompée et César, d’autant qu’une partie des armées victorieuses en Gaule pouvait être commodément envoyée en Hispania par César, les légats de Pompée disposant de cinq et deux légions en Hispania citerior et ulterior70.

Le dispositif pompéien était triparti. Il révèle l’évolution du regard militaire et provincial romain sur la péninsule Ibérique depuis la chute de Numance. César
indique que Varron surveillait l’Ultérieure jusqu’à l’Anas, que Petreius était en charge, avec deux légions, du territoire lusitanien entre Anas et Durius et qu’Afranius contrôlait, avec trois légions, le reste de la Citérieure71. Petreius reçut l’ordre de se joindre d’urgence à Afranius et d’organiser le combat contre les troupes de César qui avait mandaté Q. Fabius Maximus depuis la Narbonnaise, outre des renforts, soit six légions, dix mille fantassins auxiliaires et trois mille cavaliers. César arriva peu après. Les légats pompéiens avaient choisi une hauteur près d’Ilerda (Lérida) comme lieu privilégié parce que le site leur offrait l’avantage du terrain et l’accès aux réserves en blé accumulées dans la ville. César ayant déjoué les plans, Afranius et Petreius décidèrent de gagner la Celtibérie, choix conseillé par le passé de la région, sa valeur stratégique et symbolique. Pompée y avait laissé crainte chez les vaincus, partisans de Sertorius, et admiration chez les alliés, ses clients. César contraignit les troupes adverses qui avaient à peine levé le camp au combat et au harcèlement incessant. Au bout de quelques jours et avant que les Pompéiens aient pu mettre à exécution leur projet de gagner les défilés et la montagne avec armes et bagages, César parvint à contenir l’ennemi et à le placer en position intenable en cas de bataille rangée. Afranius finit par se rendre. Les soldats furent renvoyés dans leurs foyers en Italie, en Gaule et en Espagne. On était à l’été 49 av. n.è.

Dans la province ultérieure, l’érudit M. Terentius Varro, légat de Pompée, souhaitait organiser la résistance. César, décidé à extirper toute opposition72, avait été précédé par son envoyé, le tribun de la plèbe Q. Cassius Longinus, avec dix mille hommes. Il se présenta à Corduba (Cordoue) peu après où, par édit, il convoqua en assemblée les notables de chacune des cités. Varron se vit fermer les portes de plusieurs villes et chercha à gagner Cadix (Gades). Ayant échoué, il se rendit avec sa légion à César et lui livra le trésor à sa disposition. Par bateau, César se rendit à Tarragone où il reçut l’allégeance de la province citérieure avant de rentrer en Italie. Les récits valent surtout par leur caractère favorable à César dont sont vantées la Fortuna et la clémence autant que l’habileté, sans doute pour mieux souligner le retournement des destins ensuite. La péninsule Ibérique romaine n’était qu’un élément parmi d’autres du conflit à l’échelle de l’Empire que César et Pompée nourrissaient de leurs ambitions. Les erreurs et malveillances de Q. Cassius, devenu propréteur, contribuèrent, à ranimer la flamme du parti pompéien. Selon César73, Cassius fit tout pour se rendre odieux, achetant les soldats et méprisant les civils. Ses agissements, qui compromettaient le contrôle de la province, provoquèrent une tentative d’assassinat qui échoua. César fit cependant destituer Cassius. Pour ne pas se livrer, celui-ci chercha à fuir par mer et périt près des bouches de l’Èbre, noyé74. L’autorité de César, encore mal assurée, avait été à nouveau compromise au profit des Pompéiens.


Ce sont les fils de Pompée qui, après la défaite de Thapsus (avril 46 av. n.è.), cherchèrent refuge et points d’appui en Espagne ultérieure, d’abord Cnaeus, à l’automne, puis Sextus qui, apprenant l’adhésion de la province, rejoignit son frère. César, dès janvier 45 av. n.è., prit la décision d’aller combattre Cnaeus Pompée qui disposait de 11 légions75. Il fit le voyage par terre en 27 jours76. Le 17 mars il remporta une bataille décisive contre 13 légions à Munda77. La victoire, obtenue en grande partie grâce à une intervention des cavaliers numides de Bogud de Maurétanie, fut longue à se dessiner. Pour sa dernière bataille, César aurait lui-même galvanisé ses troupes défaillantes, l’épée à la main, fixant le modèle de l’imperator par excellence. Ce n’est qu’en juin cependant que la prise d’Osuna (Vrso) mit fin à la résistance. Cnaeus, en fuite et blessé, fut tué par Caesonius qui l’avait poursuivi. Sextus trouva refuge en Celtibérie et put se cacher. Décidément, l’attraction et la réputation de la région comme lieu de résistance pour des rebelles ou des opposants ne faiblissaient pas. Galba s’en souviendra78. César s’attacha à dépeindre ses adversaires comme médiocres et peu soucieux des intérêts de Rome. L’image que reflète le corpus des textes césariens concernant les armées pompéiennes est celle d’unités hétéroclites, mal organisées et recourant à des méthodes qu’il aurait fallu laisser aux barbares79. En revanche, l’auteur du Bellum hispaniense fait dire à César qu’il disposait de dix légions capables de remuer ciel et terre80. Les opérations ne furent pas aussi simples que le laisseraient entendre les récits. En aucun cas on ne peut dire que la géographie péninsulaire fut responsable de l’issue d’une campagne militaire et de la plus ou moins grande rapidité à l’obtenir. Dès l’origine, les Romains menèrent des guerres en Espagne et non des guerres d’Espagne, qu’elles fussent civiles ou non. Le pouvoir en compétition se trouvait à Rome.

Les guerres avaient débouché sur la construction progressive des provinces qui au lendemain de la bataille de Munda restaient des provinces, c’est-à-dire des territoires contrôlés par Rome et soumis à un régime administratif différent de celui de l’Italie. Sur le plan militaire, elles constituaient des gouvernements pour magistrat romain doté d’un imperium et à ce titre commandant une armée de deux légions en temps ordinaire au ier s. av. n.è. Les guerres affectaient les populations mal soumises et les théâtres d’affrontement. Les guerres civiles sollicitaient plus fortement encore les communautés locales. Le recrutement d’hommes jeunes et vigoureux ne fit que croître aussi bien à destination des légions que des corps de troupe auxiliaires. Ceux-ci furent de plus en plus nombreux à partir de la guerre sociale. La turma Salluitana, honorée de la citoyenneté romaine à
Ascoli (Asculum) par le père de Pompée en 89 av. n.è.81, montre que ces levées servaient aussi pour des guerres hors de la péninsule, dans une conjoncture particulière toutefois, la guerre sociale. La lutte entre Pompéiens et Césariens renforça la tendance y compris du recrutement provincial des légionnaires qui suppléaient aussi les défaillances de la plèbe urbaine tout en offrant un réservoir qui avait l’avantage de se trouver sur place. Les armées romaines participèrent directement à la consolidation des provinces et à la redéfinition des provinciaux.




Un théâtre périphérique (45-29 av. n.è.)

De Munda au partage des provinces entre Auguste et le sénat, le 13 janvier 27 av. n.è., la péninsule Ibérique joue un rôle moindre qu’à la fin de la période précédente. En dehors des deux années immédiatement postérieures à l’assassinat de César, les provinces ibériques restent en retrait des conflits décisifs pour la domination à Rome. Dans un premier temps (en 44-43 av. n.è.), Lépide, déjà gouverneur de l’Hispania citerior en 48-47 av. n.è. et nommé une deuxième fois par César en 44, et Asinius Pollion assurèrent le contrôle des deux Espagnes avec l’accord du sénat. Ce n’est qu’entre mai et octobre 44 av. n.è. que Lépide, devenu aussi Grand pontife à la fin mars, séjourna effectivement dans sa province82. Asinius Pollion subit une défaite face à Sextus Pompée dont les forces étaient supérieures en nombre. Lépide parvint, sans doute après la victoire sur Pollion, à négocier avec le fils de Magnus en lui promettant une indemnisation substantielle pour la perte de ses biens paternels possédés en partie par Marc Antoine. En revanche, à lire Cicéron, c’est en 43 av. n.è. que Sextus fut envoyé en Sicile avec la fonction de préfet de la flotte et de l’ora maritima, c’est-à-dire chargé officiellement par le sénat de la sécurité des côtes et des mers de Méditerranée occidentale83. Au moment de la guerre de Modène et jusqu’à la fin de son mandat dans la péninsule, Lépide fut représenté par des « légats ». Devenu triumvir le 27 novembre 43 av. n.è., Lépide réunit les Espagnes sous son autorité jusqu’au lendemain de Philippes (octobre 42 av. n.è.). Octave les reçut dans son domaine et ne les abandonna plus.

En 41 av. n.è., C. Carrinas, déjà présent en Hispania quatre ans auparavant, gouverna les deux provinces et dut faire face à des difficultés nées sans doute de la guerre de Pérouse et de ses répercussions84. C’est à partir de la paix de Brindes et de l’année 39 av. n.è. que la routine provinciale paraît reprendre son cours. Le « légat » d’Octave de rang consulaire, Cn. Domitius Calvinus, gouverna les deux provinces avec des succès divers de 39 à 37. Les Actes signalent qu’il reçut les honneurs du triomphe en 36 av. n.è. Il avait eu fort à faire avec les Cerretans qui occupaient un territoire situé du côté de la Cerdagne actuelle et avaient été
soumis dès les campagnes de Caton l’Ancien. Comme on le voit, les informations sont rares et imprécises. Jusqu’en 27 av. n.è., outre Calvinus, C. Norbanus Flaccus (en 34), L. Marcius Philippus (en 33), Ap. Claudius Pulcher (en 32), C. Calvisius Sabinus (en 28 pour 29) célébrèrent un triomphe ex Hispania, sans qu’il soit possible de préciser, le plus souvent, les circonstances ni les lieux qui furent à l’origine de la récompense. Les effectifs engagés furent sans doute ceux qui avaient prévalu en fait dans le passé, soit une ossature de quatre légions à raison de deux par province. Les Espagnes continuèrent à fournir des soldats légionnaires et auxiliaires, à la fois pour les garnisons provinciales et pour les armées combattant loin de la péninsule. Au moment de la guerre ouverte entre Octave et Antoine, on note que le tribun militaire C. Baebius T. f. Clu. porta aussi le titre de « préfet des côtes (ora maritima) d’Hispania citerior lors de la guerre d’Actium85 ». Octave voulait éviter toute surprise et un éventuel repli d’Antoine sur la péninsule, projet qui lui aurait été prêté86. Les honneurs qu’il consentit à ceux qui avaient gouverné les provinces ibériques au cours des années trente ne traduisent aucune volonté précise ni aucun projet avoué. Les questions centrales étaient d’assurer la fidélité de ses partisans et de flatter leur goût des récompenses suscité par la compétition avec d’autres sénateurs et collègues.

Lors du retour d’Octave à Rome en 29 av. n.è., le contrôle romain de la péninsule Ibérique n’avait guère évolué depuis le périple de César dans le Nord-Ouest. Les campagnes visant à réprimer telle ou telle résistance ne signifièrent pas que le pouvoir romain était confronté à des révoltes séculaires et permanentes. Malgré le silence des sources, on conçoit aisément que certains notables aient tenté de soulever leur communauté à la faveur des divisions provoquées par les guerres civiles, soit pour revendiquer un retour illusoire à la liberté, soit pour obtenir de nouveaux avantages matériels et politiques. Octave ne craignait donc pas tant les soulèvements des populations locales ou mal soumises que l’utilisation de la péninsule Ibérique à des fins d’opposition à son autorité : Sertorius, les fils de Pompée, beaucoup plus que l’aventure d’Hannibal qui ne pouvait servir d’exemplum de cette nature pour les Romains, constituaient des précédents. César, en outre, n’avait diminué l’influence pompéienne en Hispania que partiellement. Le futur Auguste revendiquait pour lui les deux clientèles provinciales en signe de réconciliation. Le gouvernement de Statilius Taurus en 29 av. n.è.87, sanctionné par une victoire sur les Vaccéens alliés aux Astures et aux Cantabres, indique que le jeune César confiait les destins des provinces ibériques à des hommes de confiance susceptibles de dissuader les velléités de rébellion. On s’étonne souvent de voir les Vaccéens mêlés aux Astures et aux Cantabres. Rome les avait soumis dès le iie s. av. n.è. et les montagnards cantabres pillaient volontiers leur territoire selon Florus88. On se souviendra que les Vaccéens se soulevèrent
contre Metellus Nepos en 56 av. n.è. et que Petreius, en 49 av. n.è., avait enrôlé des Cantabres (dont c’est la première mention chronologique) dans ses unités levées pour combattre les Césariens. L’instabilité des populations de toute cette région était une source de conflits mouvants et imprévisibles. Il fallait y remédier, d’autant que les Gaules pouvaient en être affectées comme le signalaient les événements de 56 av. n.è. en Aquitaine.








Les guerres augustéennes ou la fin d’un cycle (29-16 av. n.è.)

Les récits des guerres augustéennes contre les Cantabres et les Astures procèdent du même état d’esprit que la tradition relative aux guerres ibériques des Romains depuis l’origine. La version du vaincu est à peu près absente. Les adversaires importent peu en dehors des traits barbares convenus qui rehaussent l’exploit du vainqueur. Les détails du déroulement des campagnes, la géographie ne valent que par les difficultés rencontrées. Les lieux sont cités mais non situés. Les batailles ont moins d’importance que les ruses et la bataille d’embuscade imposée par les comportements des ennemis. La dramatisation tient une place décisive et souligne la fragilité des destins favorables ou défavorables. Les guerres cantabro-astures devaient contribuer à renforcer l’image positive d’Auguste qui y accomplit ses premiers pas de princeps et imperator attaché à reconstruire la res publica. L’empire fit ses premiers pas sous le signe des guerres en Espagne. La gloire d’Auguste méritait bien un morceau de bravoure rhétorique. La défiance à l’égard de ces sources est légitime. Ce n’est pas incompatible avec le fait qu’elles informent malgré tout et en dépit de tout. Les progrès de la recherche archéologique invitent, ici aussi, à mieux mesurer l’effort militaire consenti et à évaluer les stratégies déployées par les adversaires. L’identification, toujours délicate et difficilement datable avec la précision attendue, de tel ou tel camp ne peut pas se substituer à un discours raisonné concernant les étapes des guerres. C’est par l’échange incessant entre toutes les données que la réalité du passé peut être approchée. Toutefois la frontière est mince entre la teneur supposée des documents et nos capacités de spécialistes à trouver parfois des explications ingénieuses que rien ne démontre si ce n’est la vraisemblance89.


Les campagnes d’Auguste (26-25 av. n.è.)

L’Empire des citoyens aspirait à la paix après cinquante années de guerres civiles. La péninsule Ibérique relevait du domaine d’Octave depuis la paix de Brindes. Vainqueur, le jeune César ne pouvait ignorer les difficultés persistantes qui
entravaient la pacification de l’Hispania. Des troubles liés aux divisions aiguisées par les luttes à Rome même constituaient une menace. Il fallait y mettre un terme. En janvier 27 av. n.è., Octave, devenu Auguste, avait partagé, au titre de l’imperium décennal qui lui fut concédé, la tutelle des provinces avec le sénat. En Occident, une grande provincia englobait sous son contrôle les Gaules et les Espagnes. La péninsule Ibérique ne préoccupait pas outre mesure le pouvoir romain qui, à lire les textes, n’était pas obsédé par les lenteurs d’une histoire commencée deux siècles auparavant90. La situation ne différait pas de celle que Rome y connaissait depuis la chute de Numance. Dion Cassius le confirme en mettant en scène les hésitations du nouveau maître : allait-il suivre César et se lancer à l’assaut de la Bretagne, remuante en raison de mouvements de population continus et solidaire des Gaules ? Chercherait-il un succès plus assuré en Espagne qui mît fin aux soulèvements périodiques toujours imprévisibles ? Les circonstances contraignirent à un choix sans grands risques : l’achèvement du contrôle de la péninsule qui conduisait aussi à stabiliser l’Aquitaine et les Gaules91. La victoire voulue par les dieux constituait le meilleur garant des entreprises politiques du nouveau Prince.

La position d’Auguste dans la res publica était, en 27 av. n.è., encore mal assurée malgré la primauté de fait que lui avait concédée le sénat. Les pouvoirs et le mode de gouvernement qui étaient les siens n’étaient pas encore définitivement fixés. Il n’était pas à l’abri d’événements défavorables ni de complots destinés à l’évincer lui et sa famille. Comme le rappellent Suétone et Florus, cette guerre contre les Cantabres fut la deuxième des deux guerres qu’il dirigea au cours de sa carrière et la seule en qualité d’Auguste, ce qui amplifie l’écho singulier qu’elle a rencontré. Après avoir remis en ordre la cité et les lois sans négliger l’avis du sénat et du peuple, Auguste partit pour sa province, commençant par la Gaule que le déclenchement de la guerre civile dès 49 av. n.è. n’avait pas permis de mettre en ordre de marche. Il se rendit ensuite en Hispania pour y rétablir l’administration et la paix publique, pensant toujours à une expédition bretonne. Le soulèvement des Cantabres décida de la suite à donner. De Tarragone, où il avait pris ses quartiers d’hiver, Auguste se dirigea vers le pays des Cantabres au printemps 26 av. n.è. et s’installa à Segisama à la lisière de leur territoire. Selon Pline l’Ancien92, la localité était située chez les Turmogi qui avec les Autrigones et les Vaccéens avaient été victimes des attaques des Cantabres. Auguste disposait sans doute de trois légions. Il ajouta le renfort d’une flotte venue d’Aquitaine aux ordres de Messalla Corvinus. Tibère fut convié comme tribun militaire à combattre aux côtés de son beau-père, de même que C. Claudius Marcellus le
neveu d’Auguste. La stratégie choisie fut d’encercler les Cantabres en les prenant en tenaille au prix d’une marche en colonnes distinctes à partir de Segisama. Dans le même temps, les Astures firent l’objet d’une manœuvre comparable sous la direction de P. Carisius chargé de la province d’Espagne ultérieure et accompagné également de trois légions. Les narrations d’origine livienne au moins mettent en relief la férocité supérieure des Cantabres plus indomptables que les Astures finalement moins sauvages.

Malgré des certitudes sur la durée de deux années et les conditions générales de la guerre d’Auguste, le discours morcelé et déformé que nous relatent les sources textuelles tend à privilégier a posteriori les mérites et les succès de l’empereur, conférant à l’expédition un caractère décisif et à la stratégie choisie une efficacité digne de sa grandeur. Malgré cet état d’esprit, il est notable que jamais les considérations d’ensemble n’aillent géographiquement au-delà des régions cantabres et astures. Les échos concernant d’autres théâtres d’opération, extérieurs à la péninsule, ne signalent aucune vue d’ensemble de la pacification envisagée à l’échelle de la grande province augustéenne, aucune liaison clairement établie si ce n’est pour suggérer que toutes les forces mobilisables étaient occupées à se battre. Les Cantabres et les Astures furent approchés de manière traditionnelle, au coup par coup. Les moyens engagés furent seulement plus importants, ce qui reflétait la volonté de régler la question le plus rapidement possible. C’est précisément ce qui ne produisit pas le résultat escompté. D’une part, Auguste est tombé malade à l’hiver 26 av. n.è. à Tarragone où il séjourna l’année suivante avant de rentrer à Rome en 24 av. n.è., inquiet sur le temps que pouvait lui octroyer une santé fragile. D’autre part, les guerres ne s’achevèrent pas avec la fermeture des portes du temple de Janus en 25 av. n.è. Les victoires romaines incontestables, remportées au cours de ces deux années, illustrèrent à leur tour l’adage selon lequel une province était plus difficile à conserver qu’à soumettre. Il fallut encore six campagnes en l’absence d’Auguste pour établir la paix, ce qu’occultent en partie les textes.

Tout n’est pas reconstitué arbitrairement ni mal interprété dans la tradition manuscrite. Les toponymes peuvent être parfois trompeurs, parce que déformés, sans omettre l’obscurité de leur dénomination et de possibles homonymies. Ils n’ont pas été inventés en général mais sont souvent localisés sans grande rigueur. La mémoire des victoires célébrées était conservée au sénat et de notoriété publique93. Les places fortifiées ou villes prises faisaient l’objet d’une liste dont la méthode de composition nous échappe. Dans ces conditions, il est presque impossible de retrouver les itinéraires suivis d’autant que certaines
sources mêlent les interventions associées géographiquement, sans égard pour le moment où elles se déroulèrent. La question qui demeure ouverte et a suscité de nombreux travaux récemment est de savoir jusqu’à quel point les données archéologiques mises au jour lors des prospections et des fouilles de contrôle sont susceptibles de combler les lacunes des sources littéraires très abrégées. Cette mise en perspective comporte un deuxième volet : y eut-il des mesures transitoires en matière d’organisation provinciale entre 29 et 16/15 av. n.è. et quelle pouvait être l’objectif à atteindre ?

Concernant les sites militaires et leur contribution à l’établissement des faits essentiels rapportés par les récits abrégés, les inventaires actuels sont encore trop imprécis et insuffisamment documentés en détail pour que l’on en tire des informations sûres. Méthodologiquement, il ne suffit pas d’inverser les hiérarchies entre les disciplines pour faire surgir les évolutions dont le canevas n’est malgré tout dessiné que par les textes. Il n’est pas possible de substituer aux écrits ordonnés les observations sur le terrain pour rétablir les événements et leur séquence topographique et chronologique. Les typologies des gisements manquent encore de comparaisons solides. Les problèmes de datation sont complexes s’agissant de camps occupés selon des durées certainement courtes et des rotations inconnues qui laissèrent peu de traces lisibles sur des sols fragiles et pentus. Il faut donc, pour le moment renoncer à toute tentative de synthèse. Les données archéologiques ne sont encore que des témoignages épars et partiels, dont les procédures d’analyse doivent être affinées. Le cas d’Andagoste (Jócano, Álava), est exemplaire : la chronologie s’appuie sur des découvertes numismatiques et sur des équipements métalliques mal datés et à l’hésitation sur la chronologie s’ajoute l’incertitude sur l’identification du lieu comme camp ou comme champ de bataille94. Plus généralement, aucun site relatif aux campagnes cantabres des années 26-19 av. n.è. n’est aujourd’hui identifiable preuves à l’appui.

L’absence de la Callæcia dans les récits des guerres cantabro-astures suscite toujours des discussions. Il apparaît toutefois qu’une lecture neutre du dossier, en accord avec l’idée qu’il n’y a pas eu de plan d’envergure et systématique de pacification de la péninsule par Auguste, suggère que les régions galiciennes restèrent à l’écart des événements, aucune menace ne pesant sur elles par ailleurs. L’« édit d’Auguste » ou « bronze de Bembibre » rouvrirait le dossier95. La mention inédite d’une provincia Transduriana temporaire signalerait la volonté d’associer Callæcia et Asturie avant même la réorganisation provinciale définitive. Il faudrait supposer que les Romains cherchèrent à séparer Astures et Cantabres pour rendre toute association plus difficile, ce que n’indiquent pas les textes ni le schéma administratif postérieur96. Le texte, relativement imprécis, ne dit pas si la province en question fut obtenue pour la première fois par L. Sestius Quirinalis,
en 22 av. n.è., ou si elle existait auparavant, peut-être depuis 27 ou 26. La première interprétation pourrait justifier l’existence et l’appellation d’« autels sestiens » (aræ Sestianæ) attribuée aux monuments mentionnés sous cette forme par les sources. Comme légat d’une province nouvelle, le consulaire aurait pacifié ces terres extrêmes, y compris la Galice, qu’il aurait eu la charge d’organiser, Auguste ayant décidé de la création d’une nouvelle province. Comme on verra aussi plus loin, trop d’obscurités ne sont pas levées pour que l’on conclue que la Callæcia avait été concernée par les guerres.

Les guerres cantabro-astures d’Auguste en 26 et 25 av. n.è. se déroulèrent sur deux théâtres différents. Du côté de la Cantabrie, le nouveau prince, aidé de C. Antistius Vetus, accula progressivement les Cantabres dans leurs retranchements. La prise de Vellica, puis l’épisode du mont Vindius et le siège d’Aracillum sont les trois épisodes majeurs de la chronique. Ce ne sont que des noms de localisation incertaine. La distribution des événements entre les deux années n’est pas sûre. On sait qu’Auguste éprouva une grande fatigue nerveuse, accrue sans doute par la foudre qui au cours d’une marche tua son esclave porteur de torche à ses côtés. Malade, il choisit l’année suivante de rester à Tarragone où il avait établi ses quartiers d’hiver. Il est probable que le siège d’Aracilium ait mis fin à la phase cantabre des guerres en 25. Du côté de l’Asturie, P. Carisius dut modifier ses plans en raison d’attaques imprévues des Astures. L’année 25 fut marquée par la prise de la ville de Lancia et, sans vraie certitude sur la date, par la bataille du mont Medullius. À l’image de Numance par Scipion, cet ultime refuge fut ceinturé par un fossé de quinze mille pas (environ 22 km97). Auguste fut déclaré victorieux. La fondation d’une colonie à Mérida (Augusta Emerita) à la fin de la campagne récompensa des vétérans qui avaient bien « mérité » leur congé. Les forces mobilisées, au moins six légions et leurs auxiliaires, conduisent à évaluer les effectifs romains à deux armées d’environ 25 000 ou 30 000 hommes chacune98. Il n’est pas sûr que la clé de la stratégie augustéenne ait été la jonction voulue des deux armées ni qu’elle s’effectua au cours de l’année 25 av. n.è. Tout se passe comme si les campagnes du secteur des Astures s’étaient déroulées de manière totalement indépendante, ce qui rendrait compte aussi de la dissymétrie des récits visant à privilégier le secteur d’intervention d’Auguste et les Cantabres.




Des guerres renaissantes (24-19 av. n.è.)

Auguste absent, les guerres continuèrent en son nom et les victoires lui furent attribuées. Les sources à notre disposition n’ont pas cherché à substituer la chronologie à la rhétorique. Le bilan des années 24-19 est donc tout aussi difficile à
établir que pour la période précédente. Florus finalement parle de manière globale de la période 26-13 av. n.è. L’enchaînement des faits ne peut qu’être reconstitué à partir de situations comparables, sans certitude. Les commandements sont assurés par P. Carisius à l’ouest et par L. Aelius Lamia à l’est. En 22 av. n.è., Carisius est remplacé par L. Sestius Quirinalis et Aelius Lamia par G. Furnius. En 19, Auguste fit appel à Agrippa pour tenter de mettre fin à des campagnes toujours indécises. Ce sont sept ou huit légions qui participèrent finalement aux guerres sans que l’on puisse décrire les effectifs année par année. Il semble que les contingents de départ s’élevèrent à six légions. Il y en eut sûrement sept au plus fort de la mobilisation mais le nombre de huit manque de preuves solides. Cette évolution reflétait la perplexité romaine et l’insécurité devant les résistances rencontrées.

Comme au temps des expéditions républicaines, les Romains se comportèrent de manière brutale voire cruelle à suivre Dion Cassius. Carisius en particulier ne ménagea pas les Astures, ce qui permet de penser que ses exigences en matière de prélèvements financiers, de ravitaillement et de prisonniers furent rendues plus insupportables encore par la volonté de punir fortement ceux qui étaient jugés responsables des nombreux obstacles opposés aux armées de Rome. Cette fois, ce sont donc les Astures qui les premiers se rebellèrent en 24 av. n.è. Ils furent imités par les Cantabres qui se seraient montrés moins circonspects et prudents du fait du départ d’Auguste et d’Antistius (mais c’est là un lieu commun sans portée précise). Le refus de la soumission paraît plus convaincant à lire les événements postérieurs. Furnius aurait semblé peu expérimenté et moins redoutable que ses prédécesseurs malgré l’avantage du nombre. La source de Dion Cassius lui est cependant favorable et révèle un parti pris moindre en faveur d’Auguste. Elle insiste sur les victoires de Furnius contre les Cantabres mais aussi sur son efficacité à voler au secours de Carisius. Une fois encore, selon les témoignages, les Astures semblent plus prompts à se soumettre et à accepter la loi du vainqueur. Les Cantabres, au comportement plus barbare, n’acceptent pas de perdre leur liberté et préfèrent se donner la mort.

Des prisonniers cantabres devenus esclaves se soulevèrent en 22 et, après avoir assassiné leurs maîtres, rejoignirent leurs communautés et opposèrent une nouvelle résistance qui rencontra vite un écho favorable dans la population. La lutte fut, semble-t-il, particulièrement acharnée et coûteuse pour les soldats. Les Cantabres, habitués au terrain, s’étaient retirés sur des hauteurs fortifiées qui leur donnaient l’avantage. Occupé en Gaule, Agrippa reçut bientôt l’ordre de régler les affaires d’Espagne. Il arriva dans la péninsule au printemps 19 av. n.è. probablement. La guerre qu’il dut mener fut circonscrite à la Cantabrie, la mention des Astures étant absente des témoignages conservés. P. Silius Nerva, qui faisait partie du cercle de ses amis, l’épaula en qualité de gouverneur de la province citérieure. La campagne fut rude et émaillée de nombreux échecs. C’est par l’extermination progressive des hommes en âge de combattre que le gendre d’Auguste parvint à imposer la paix. Il avait dû entre-temps réprimer une mutinerie dans l’armée, congédiant même avec ignominie la Ire légion privée du nom
d’Auguste, sans doute parce qu’elle avait refusé de se battre avec l’ardeur nécessaire. L’ordre rétabli, la victoire fut acquise au cours de l’été. Agrippa consacra le reste du séjour à sillonner la péninsule sans qu’il soit possible de lui attribuer telle ou telle décision précise. Il prépara le terrain pour Auguste et ouvrit la voie au voyage de 16-13 av. n.è. Il refusa le triomphe que le Prince lui offrit suivant une attitude appelée à devenir la règle : les triomphes seraient réservés à l’empereur99. Il rentra à Rome en 18.

Il y eut encore quelques légers soubresauts dans la péninsule en 16 av. n.è. aux dires de Dion Cassius qui se contente d’affirmer que leur répression fut rapide. On ne sait quel fut le secteur concerné. Sous Néron, sans doute entre 55 et 60, une inscription consacrée à M. Vettius Valens rappelle qu’il fallut une opération de maintien de l’ordre chez les Astures. On ne parlera pas de « guerre » à ce propos100. À la veille du deuxième voyage d’Auguste en Gaule et en Hispania, l’ère des expéditions militaires d’envergure était achevée. Le dernier épisode ne fut pas le moins sanglant ni le moins meurtrier. La répression fut certainement très dure. Le pouvoir d’Auguste était dans la balance.




Sous le signe de l’empire et de la paix

Sur le plan militaire, les guerres cantabres paraissent condenser la mémoire des guerres romaines dans la péninsule Ibérique. Dion Cassius décrit succinctement ce qu’y furent des batailles d’embuscade répétées dans un contexte géographique et topographique défavorable, peu propice aux armées romaines. L’ennemi savait tirer parti du terrain qui lui était familier, se dérober aux affrontements en ligne ordonnée que recherchait Rome, imposer le combat là où il pensait avoir l’avantage. Le recours aux sièges fut une des réponses fréquentes des Romains, les batailles rangées n’étant que rarement décisives. Du fait même de la nature abrégée des sources, il est impossible de savoir comment les armées cantabres et astures se différenciaient de celles des autres populations du nord-ouest de la péninsule et pratiquaient l’art de la guerre ni quels étaient leur organisation, leur équipement, leurs armes favorites. Il serait trompeur de n’y voir que des montagnards barbares. Les pays qu’habitaient les uns et les autres offraient un double paysage : très accidenté d’un côté et composé de plaines propices aux activités agricoles de l’autre. L’insuffisance des ressources et la simplicité des mœurs ne sont pas discutables. La guerre, considérée par les Romains comme du « brigandage », faisait partie des relations ordinaires avec les voisins et conditionnait la hiérarchie sociale. De petites agglomérations fortifiées assimilables à des castros ou à des oppida signalent la maîtrise de techniques de construction élaborées. L’ouverture sur l’océan et les échanges avec les vallées de l’Èbre et du Duero dataient de la fin de l’âge du Bronze et des débuts de l’âge du Fer. La présence
romaine dans la péninsule avait également eu des répercussions depuis un siècle sur l’évolution des populations locales.

Il n’est pas vraiment étonnant que des révoltes aient éclaté chez les légionnaires romains dans les derniers temps de la guerre. Les mécanismes de régulation qu’avait créés l’armée civique de la respublica avaient volé en éclat du fait des guerres civiles. Dion Cassius signale la fatigue de soldats trop âgés pour faire face à la dureté de combats dans des régions montagneuses à la suite de marches pénibles avec armes et bagages101. La longueur du service de vieux soldats qui avaient pour une part combattu à Actium était en cause et répondait à des mécontentements maintes fois exprimés auparavant auprès de César ou d’Octave et Antoine. La guerre imposée n’était ni prestigieuse ni profitable. La présence d’Agrippa constitua une occasion inespérée puisqu’il avait l’oreille d’Auguste dont il était le représentant officiel. Le statut de vétéran ne paraissait avantageux que s’il était possible d’en jouir dans de bonnes conditions ensuite. Une partie des vieilles recrues souhaitait encore un retour en Italie que le manque de terres disponibles compromettait. Au iie s. av. n.è. une mutinerie de ce type n’est pour ainsi dire pas signalée en Hispania, même au plus fort de l’adversité102. Les soldats des guerres cantabres n’étaient plus seulement les citoyens victorieux qui avaient bien mérité de la respublica. Héritiers des armées des guerres civiles encore mal éteintes, ils savaient ce qu’ils représentaient pour les imperatores ambitieux. Auguste et Agrippa avaient besoin d’eux et devaient en payer le prix. Malgré ces rébellions, peut-être renforcées par l’exemple de la fondation de Mérida, il n’est pas possible de dater des colonies de vétérans de l’année 19 av. n.è. qui auraient été déduites sous l’égide d’Agrippa.

Les derniers combats des montagnards ne mirent pas en péril les provinces ibériques telles qu’elles avaient été constituées au cours de près de deux siècles de guerres. L’intégration de la Cantabrie et du pays des Astures conviait à un réajustement des divisions administratives qui n’avait pas de raison d’être avant la fin des hostilités. Une division à titre transitoire ne correspondait à aucune urgence et n’est pas conforme à l’esprit pragmatique et au refus réaliste des situations compliquées qui caractérisèrent Auguste. Une province Transduriana n’avait pas de réelle justification103 et n’était pas une nécessité étant donné la tutelle Auguste sur l’ensemble des Hispaniæ. Il serait étrange d’avoir associé l’Asturie à la Galice dans le contexte des guerres cantabres et de la répartition des forces militaires. Il est surprenant que le nom d’Hispania ne soit pas accolé à l’adjectif dans un document officiel et il est encore plus étonnant qu’ayant cessé d’exister elle ne
soit pas considérée comme appartenant déjà au passé par l’emploi d’une formule telle que « autrefois ou auparavant appelée ». Les guerres cantabres n’impliquèrent pas de réorganisation provinciale temporaire sans exemple par ailleurs dans les guerres romaines. Les questions des limites auxquelles les nations modernes sont sensibles n’étaient pas un problème et ne l’avaient jamais été concernant les provinces, on l’a vu, au cours du iie s. av. n.è. et ensuite. Le regard géographique des Romains ne ressemblait pas à celui des livres d’aujourd’hui et la géographie n’avait pas la même utilité politique et militaire. En revanche, les aræ Sestianæ ne trouvent l’explication de leur nom et de leur portée symbolique que si ce sont des autels érigés à l’initiative de L. Sestius gouverneur de la province ultérieure104.

Il n’y a pas de vestiges archéologiques conservés concernant les autels sestiens. Témoins de la domination romaine sur les bornes du monde ou rives de l’océan extérieur, ils furent élevés aux abords du cap Finisterre (le Promuntorium Nerium) vers 20 av. n.è., indépendamment de la réorganisation augustéenne postérieure aux guerres cantabres105. Depuis 25 av. n.è., il paraissait acquis, comme le disent les textes, que la péninsule Ibérique tout entière était sous contrôle romain. Rien n’évoque en l’occurrence la soumission récente de ces territoires. Le choix a pu être motivé par l’expédition de César qu’il s’agissait aussi de commémorer. L’initiative du légat d’Auguste attestait la confiance du sénateur dans son chef et dans sa capacité à incarner et à préserver la puissance de Rome. Le sanctuaire reprenait une tradition grecque et s’inspirait du modèle d’Alexandre qui avait établi des autels en Inde pour marquer les bornes de son empire. Leur nombre obéissait à une symbolique ancienne sans rapport avec la géographie ou l’armée. La dimension religieuse est une piste plus sérieuse mais le culte impérial n’était pas la raison d’être de monuments qui auraient porté sinon le nom d’arae Augustae. La référence à la triade capitoline n’est pas plus satisfaisante. Les autels avaient été consacrés au nom d’Auguste (Augusti nomine), ce qui signifie que Sestius s’était seulement substitué à l’empereur pour un acte qui lui revenait et marquait sa domination sur la terre habitée. La victoire ne faisait pas de doute avant d’avoir été célébrée officiellement. Surtout, le choix de la limite occidentale106 signalait une ère nouvelle de paix et entretenait la mémoire de la maîtrise augustéenne sur le monde pour toutes les générations à venir. La Galice, placée face à l’île de Bretagne selon la géographie antique, était un point remarquable de la province d’Auguste étendue à toute la péninsule, ce qui explique aussi le choix et son contexte.


Florus a donné un résumé expressif et officiel des guerres romaines en Espagne107 :

« Jamais l’Hispania tout entière n’a eu l’intention de se soulever contre les Romains, jamais elle n’a jugé bon de rassembler ses forces ni de chercher à établir un empire ni de défendre sa liberté en le proclamant. Du reste, la mer et les Pyrénées lui ont formé un tel rempart que les défenses naturelles de sa position ne laissaient pas même envisager une attaque. Mais elle fut investie par les Romains avant que d’avoir pu se connaître elle-même et, seule de toutes les provinces, elle a compris sa force après qu’elle a été vaincue. Pour cela on a combattu pendant presque deux cents ans depuis les premiers Scipion jusqu’aux premières années de César Auguste mais avec des interruptions et sans plan d’ensemble selon que les circonstances l’exigeaient ; et au commencement ce ne fut pas contre les Hispani mais contre les Puniques en Hispania ; de là la contagion et la cause des guerres. »

Rétrospectif et rhétorique, le regard proposé est celui qui prévalait sous l’Empire alors que les provinces ibériques paraissaient prospères et avaient contribué à l’avènement d’un empereur tiré de la péninsule, Trajan et dans une moindre mesure Hadrien, contemporain de Florus, mais aussi à la richesse de l’empire. La lecture comporte ainsi une leçon paradoxale : la soumission et le contrôle de la péninsule Ibérique ont finalement favorisé, du fait même de leur caractère progressif, la pacification et le développement des populations locales. La domination rapide et l’exercice brutal de l’autorité avaient été contraires aux intérêts de Rome et de la pacification. Le discours, stoïcien par sa teneur morale (se connaître soi-même), atteste que les élites impériales continuaient à se poser des questions sur le sens et la légitimité de l’expansion romaine au cours des siècles. Il rappelle également que la force militaire ne pouvait pas être le ressort exclusif des évolutions ni de la construction des provinces quelles qu’elles fussent. Enfin, l’obstacle constitué par les Pyrénées et la mer est un argument strictement formel et littéraire : les événements ont montré que la barrière montagneuse n’était pas infranchissable ni considérée comme telle ; d’autre part, c’est de la mer qu’arrivèrent les Romains et avant eux les Carthaginois. Florus se fait le chantre d’une unité possible ou devenue réalité de la péninsule, ce qui ne résiste à aucun examen, même sous l’Empire.
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Chapitre 2

Provinces romaines

La provincia ou province, forme de gouvernement des territoires extérieurs instituée par Rome en 241 av. n.è.1, n’a acquis de consistance propre qu’au fur et à mesure de l’extension du contrôle romain. Les terres ibériques furent parmi les premières à en faire l’expérience. Entité territoriale susceptible d’évoluer, la province désignait la sphère géographique provisoirement délimitée au départ du pouvoir d’un magistrat. Celui-ci reposait sur des relations avec les communautés et les populations placées sous son autorité de fait, appelée à s’étendre au gré des circonstances et des conflits. Le gouverneur était entouré de personnels subalternes et de collaborateurs ou amis qui l’aidaient dans la gestion matérielle des affaires provinciales et dans l’exercice de la justice. Les armées, associées à la pacification et au maintien de l’ordre, adaptèrent leur activité à la surveillance quotidienne des populations tout en donnant la priorité aux tâches militaires. Les soldats à titre individuel ou collectif s’immiscèrent peu à peu, et de plus en plus, dans les relations sociales et économiques qu’ils infléchirent et contribuèrent à transformer. Ils formèrent une partie des contingents d’immigrants. Citoyens romains et Italiens alliés contribuèrent à façonner directement ou par le truchement de dépendants, affranchis ou clients, le paysage provincial ainsi qu’à la mise en valeur et à l’exploitation des ressources nouvelles ainsi offertes. Les provinciaux, par le biais des dirigeants des communautés locales, jouèrent un rôle essentiel dès l’origine, en négociant pour elles-mêmes et pour leurs congénères leur acceptation plus ou moins souple des règles imposées par Rome.




L’émergence d’un gouvernement provincial

Entre l’institution des deux provinces officielles d’Espagne citérieure et d’Espagne ultérieure, en 197 av. n.è., et l’envoi en 133 av. n.è. de la commission sénatoriale de dix membres chargée de réorganiser la totalité des territoires désormais placés sous la tutelle de Rome, les pratiques de la res publica ne se cantonnèrent
pas à une répression intraitable pour manquement à la fides ou pour hostilité ouverte. Toutes les ethnies ou communautés, sans doute le plus souvent divisées, ne furent pas systématiquement agressives. Certaines changèrent de camp en se rangeant aux côtés de révoltés ou de rebelles au gré des événements. Les actes diplomatiques liés aux conflits déclarés relevaient de la guerre et ont été évoqués précédemment. Il est moins fréquent de se demander ce que furent les pratiques des gouverneurs romains en matière de provincialisation, c’est-à-dire de création progressive de formules administratives définissant la base de relations avec les populations placées sous la tutelle du magistrat et soumises aux règles qu’il pouvait édicter sans doute avec l’accord du sénat. Dans le contexte de la péninsule Ibérique du iie s. av. n.è., les informations sont en général insuffisantes pour établir un bilan complet et imposent de recourir aux comparaisons, ce qui est toujours risqué. Rome, enfin, ne chercha pas à intervenir dans les rapports entre communautés locales à partir du moment où ceux-ci ne comportaient aucun danger politique ou lié à l’ordre public. Elle traitait séparément avec chaque entité en particulier, de façon bilatérale.


Une phase expérimentale (197-133 av. n.è.)

L’acte de soumission à Rome ou deditio comportait la reddition volontaire et sans combat (in dicionem) ou après défaite et sans conditions (in fidem). C’est la méthode qu’utilisèrent Caton, le père des Gracques, Marcellus, Licinius Lucullus ou D. Iunius Brutus parmi d’autres. Elle ouvrait la porte à des négociations et à des actes officiels tels que l’envoi de délégués ou legati à Rome pour demander un traité, pour réclamer l’application du pacte ou la ratification par le sénat de ce qui avait été souscrit par les deux parties. C’est un document plus tardif qui nous informe le mieux sur la deditio in fidem. Il s’agit du bronze d’Alcántara de 104 av. n.è.2. La communauté vaincue des Seanoci (?) remet sa liberté et tout ce qu’elle possède à la disposition de Rome qui lui en rend l’usufruit et garantit son autonomie. La conclusion est suspendue à la clause du dum populus senatusque Romanus vellet3. Il est admis que la différence entre les deux formules de soumission mentionnées était mince et que la deditio en elle-même signifiait la supériorité du vainqueur. Rome ne cherchait pas la destruction du vaincu à tout prix en raison de ses intérêts propres. Elle tentait d’établir des conditions favorables à l’apaisement des conflits. La ratification des actes à Rome bénéficiait surtout au préteur ou au consul concerné, aidé par son consilium lors des prises de décision et responsable devant le sénat et les citoyens. La communauté soumise entrait dans un cycle d’obligations matérielles et militaires envers Rome : indemnité, otages, envoi de contingents militaires.


Il est vraisemblable que l’une des premières manifestations de la pacification ou de l’apaisement fut le fœdus ou traité d’alliance dont les effets peuvent être déduits d’un passage de Tite-Live4. L’historien augustéen évoque, pour l’année 195 av. n.è., l’ambiguïté des relations entre Romains et Celtibères qu’il assimile à une « trêve privée », base d’une cohabitation de « temps de paix ». Sans que la nature des prélèvements soit clairement définie, on observe que les Romains purent s’adresser directement aux populations pour acquérir de la nourriture et la faire livrer par chariot en un lieu convenu. Castella et champs cultivés semblent librement accessibles aux soldats Romains par groupe de dix. Un traité régularisait ordinairement les échanges, les demandes de fournitures et supposait la protection et la sauvegarde des représentants de Rome et des citoyens romains impliqués dans ces opérations. À l’appel d’une collectivité alliée, Rome devait prêter assistance pourvu que la guerre fût juste5. La confiance réciproque, nécessaire, était une condition essentielle, ce qui rend compte du faible nombre d’occurrences lors des guerres des années 154-133. Le fœdus constituait un acte officiel et public, censé définir les bases de rapports durables entre les parties signataires de l’accord. Le père des Gracques passa une série de traités avec les Celtibères demeurés hostiles. Ils furent apparemment respectés durant un quart de siècle.

Lors de la période antérieure à la chute de Numance, il n’y a pas, dans la documentation, de mention explicite de pactes d’hospitalité ou hospitium6. Cette pratique ancienne n’était pas propre à Rome qui l’utilisa toutefois dès les premiers temps de son histoire. Elle concernait les étrangers, ceux qui devaient voyager hors de leur territoire ou ceux qui exerçaient de fait leurs activités dans un pays peu familier. L’institution ne prenait son sens que dans un contexte de paix et de domination romaine et visait à reconnaître le statut d’hôte (hospes) à un individu ou un groupe, différencié de la sorte d’un ennemi ou d’un esclave. Du point de vue romain, l’hospitalité pouvait concerner les Romains eux-mêmes se déplaçant dans la péninsule Ibérique mais aussi les indigènes cherchant à nouer des relations régulières hors de chez eux, à titre privé ou à titre officiel. L’utilité de ce type de pacte était de traiter le bénéficiaire à égalité avec les membres de la collectivité d’accueil et de lui concéder les mêmes privilèges, garanties et protections qu’à eux. Si l’on juge d’après l’exemple cité d’Occius7, le Romain acceptait en contre-don de recevoir dans sa clientèle privée le Celtibère, ce qui met l’accent sur la réciprocité nécessaire du bienfait et sur son rôle dans l’hospitalité.
Malgré un lien incontestable entre les Celtibères et l’essor des documents d’hospitium dans la péninsule Ibérique, leur expansion n’est pas jugée vraisemblable avant le milieu du iie siècle av. n.è. C’est à la faveur du renforcement du contrôle romain et des développements de l’écriture vers 150 av. n.è. que se multiplièrent les pactes entre communautés locales et en langue vernaculaire8.

La fiscalité fut très tôt un corollaire de l’établissement du régime provincial. Son officialisation en Hispania demeure obscure et tend à se confondre dans la première phase avec les indemnités de guerre et les prélèvements arbitraires de richesses monétisées ou non (les butins, les réquisitions forcées par exemple). On ne saurait oublier que le système monétaire romain, fondé sur le denier d’argent et non plus sur l’as libral de bronze, n’a été inauguré que pendant la deuxième Guerre punique. F. Cadiou a proposé de dissocier paiement de la solde, quantitativement peu important, et fiscalité provinciale en montrant que les versements provenaient normalement de Rome qui faisait convoyer les fonds nécessaires à une campagne annuelle9, même s’il y eut des exceptions comme en 180 av. n.è.10. Le sénat contrôlait le trésor et les armées. Avant la suspension du tribut, en 167 av. n.è., consécutivement à la victoire de Pydna, et la diffusion progressive du denier d’argent, il est difficile d’envisager la mise au point d’une fiscalité directe régulière dans les provinces ibériques. L’impôt supposait, en outre, une évaluation des terres et des populations dont les sources ne font pas état. Il était toujours possible de s’appuyer sur les documents que les communautés conservaient pour leur propre usage, puis peu à peu sur les inventaires post deditionem que sous-tendent le bronze de Turris Lascutana et celui d’Alcántara11. Il n’y avait pas le précédent d’une « loi de Hiéron » telle qu’elle existait en Sicile12. En revanche, des publicains sont attestés à Rome depuis au moins 215 av. n.è. et rien n’interdit de penser qu’ils prélevaient les taxes et redevances (vectigalia) au profit de la res publica dans les secteurs provinciaux non troublés et contrôlés par la cité des bords du Tibre. Autrement dit, entre une fiscalité qui ne serait que de réquisition et un système organisé et centralisé, il y avait de la place pour des formules bilatérales, négociées ou non, d’imposition directe et indirecte dès avant 133 av. n.è. Dans la pratique, la périodicité et l’application du système nous échappent. On peut seulement rappeler que le père des Gracques introduisit, semble-t-il, un taux fixe (5 %) qui, ignoré ou négligé, dut être remis en vigueur par M. Claudius Marcellus en 152-151 av. n.è.13. En 171 av. n.è., le sénat interdit aux gouverneurs en Hispania et d’acheter le blé indispensable à des prix fixés par eux et d’employer leurs préfets à la levée des impôts exigés des villes14.


L’exercice de la justice et le rôle des assises judiciaires sous la présidence du magistrat gouverneur n’ont été acclimatés, eux aussi, que progressivement. Le désarroi des 4 000 enfants de soldats et de femmes indigènes à l’origine de la fondation de Carteia en 171 av. n.è. montre que le sénat tranchait en dernier ressort pour les causes jugées majeures ou concernant les statuts personnels15. La lex Calpurnia de repetundis de 149 av. n.è. – que les affaires d’Espagne ont pu contribuer, parmi d’autres, à faire adopter –, en conférant une dimension publique aux plaintes des provinciaux contre les magistrats romains suggère que l’activité judiciaire appartenait de plein droit, dès cette époque, au gouvernement d’une province. Une telle disposition ne signifia pas que le procès pouvait être transféré à Rome ni que n’importe quelle plainte d’un allié ni même d’un citoyen romain contre un gouverneur serait reçue par le sénat. Le préteur ou le consul courait seulement le risque d’une accusation en bonne et due forme lors de son retour, en cas d’abus ou d’injustice flagrante. Les procès mineurs étaient entièrement entre les mains du sénateur chargé de la province qui exerçait son pouvoir judiciaire à la faveur des circonstances et d’un déplacement alors même qu’il était en expédition militaire, y compris dans un territoire qui ne relevait pas strictement de sa province. Les sources laissent entendre que l’impunité, dont semblait, malgré tout, bénéficier le gouverneur, donnait toujours lieu à des excès et à des règlements de compte. L’institution d’une province signifia dès le départ l’introduction ponctuelle du droit du préteur, créateur de normes, et des procédures judiciaires appliquées dans les procès à Rome. La transition fut lente entre des comportements qui se prévalaient de la guerre et de l’hostilité ambiante et l’habitude de pratiques juridiques strictement codifiées.

Une infrastructure routière administrée passe pour avoir été précocement un instrument indispensable au contrôle romain des populations. Le déplacement des armées en campagne aurait réclamé la construction rapide, grâce à la main-d’œuvre militaire, d’un réseau de voies destinées à faciliter la circulation des soldats et des représentants de l’autorité. Pour la période antérieure à Numance, rien ne vient étayer, autant qu’on le sache, cette affirmation. Il existait des chemins et des axes de circulation anciens qui pouvaient être empruntés sans difficultés majeures comme le signalent les itinéraires d’Hannibal ou des Scipions durant la guerre punique. D. Iunius Brutus, en 138 av. J.-C., emprunta probablement une route déjà tracée conduisant de Lisbonne au Douro par le site de la future Aeminium (Coïmbre) au bord du Mondego (Munda/Monda16). En outre, l’idée que la « via de la Plata », qui unissait la région de Mérida à celle d’Astorga, avait été aménagée par tronçons successifs dès les campagnes républicaines de Cæpio, en 139 av. n.è., n’est pas confortée par les observations tirées du terrain ou de l’étude archéologique17. Quoi qu’il en soit, bien que la période n’ait
pas ignoré l’utilisation éventuelle des soldats à des aménagements routiers, ces travaux n’étaient pas entrepris partout ni de manière systématique. Les populations de la péninsule furent sans doute plus concernées par des travaux locaux d’entretien dictés ou non par l’autorité romaine.

La fin du siège de Numance a eu pour conséquence la redéfinition du contrôle romain sur une partie de la péninsule. Elle a inauguré la mise en place de méthodes renouvelées de gouvernement sur la base d’une régularisation consolidée des relations avec les pouvoirs locaux. Sans principes figés ni institutionnalisés, le sénat romain a favorisé la « provincialisation » des territoires ibériques. Les imperatores ou grands généraux la marquèrent de leur empreinte.




Au gré des conflits (133-45 av. n.è.)

La commission sénatoriale de dix membres qui fit suite à la victoire de 133 av. n.è., malgré le peu d’informations dont on dispose à son propos, n’eut pas pour mission de promulguer une « loi provinciale » générale d’Espagne citérieure18. Elle prit acte de l’extension du contrôle romain dans les provinciae et arrêta des mesures destinées à maintenir l’ordre, à assurer la stabilité des communautés tenues à des obligations de respect mutuel et envers Rome19. Les terres publiques (ager publicus) furent réévaluées et redéfinies. Les statuts politiques furent adaptés aux diverses situations locales. L’envoi de préteurs plutôt que de consuls suggère que ces territoires ne figurèrent plus, sauf exception, sur la liste des questions militaires préoccupantes dans le dernier tiers du iie s. av. n.è. L’Espagne ultérieure méridionale ne donna pas lieu, autant qu’on le sache, à une remise en ordre comparable. Les gouverneurs successifs des deux provinces, tout en ne renonçant pas aux campagnes guerrières, parfois imposées par les communautés locales elles-mêmes, mirent à profit et renforcèrent les pratiques antérieures tant dans le domaine de la fiscalité que dans celui de la justice et du contrôle des populations. Le déplacement ou l’abandon, sous la contrainte ou non, de sites fortifiés indigènes ponctua régulièrement la fin des conflits dès l’époque de
Caton. Vers 132 av. n.è., il n’y a pas d’événement de ce type identifié. L’un des cas resté célèbre est celui de Termes des Arévaques (prov. de Soria) qui fut sommée par T. Didius, chargé de la province citérieure entre 98 et 94 av. n.è., de descendre dans la plaine et ne fut pas autorisée à s’entourer d’une enceinte. Les exemples, souvent invoqués, de la vallée de l’Èbre incitent à la prudence sur les causes et les dates de ces changements : les abandons de sites indigènes (Azaila, Botorrita) y datent probablement en majorité de la première moitié du ier s. av. n.è.

La répétition annuelle des calendriers administratifs, que le gouverneur ait été ou non prolongé dans ses fonctions, l’alternance de phases relativement tendues et de périodes plus paisibles influèrent sur les constructions provinciales. Les renseignements sont assez maigres quand on cherche à décrire les évolutions concrètes. On pense que le voyage par mer entre Rome et la péninsule devait durer de six à sept jours, voire quelques semaines20. Depuis le iie s. av. n.è., le séjour du consul dans sa province, tirée au sort avant l’élection en vertu de la loi Sempronia (de C. Gracchus), était partagé avec l’exercice de la fonction à Rome. Un gouverneur en fin de mandat disposait de trente jours après l’arrivée du successeur pour quitter le territoire mais conservait son imperium jusqu’au retour à Rome, un promagistrat étant seul tenu de l’abandonner aux limites du pomœrium. Le titre de proconsul devint courant et officiel sans doute à partir de Sylla pour désigner le titulaire d’une province quelle qu’elle fût. La loi de Pompée en 52 av. n.è. (lex Pompeia) exigea un intervalle de cinq années entre la préture ou le consulat et l’attribution d’une provincia21. S’il est probable qu’une commission sénatoriale de dix légats fût envoyée après l’épisode des Cimbres, dès avant les opérations de T. Didius entre 98 et 94 av. n.è. contre les Celtibères22, il n’y a plus d’attestation de cette procédure ensuite dans la péninsule. Il semble que les pratiques imposées par Pompée et César rompirent avec ce système, le sénat étant invité à ratifier les actes des imperatores et des légats désignés par eux à leur retour. Le gouvernement des deux provinces reposait désormais sur des normes bien établies. Litiges et conflits étaient tranchés sous l’autorité de ceux qui pouvaient imposer leurs décisions, directement ou par le truchement de partisans. La situation administrative de la péninsule fut rarement paisible et routinière entre Sylla et 55 av. n.è. La guerre contre Sertorius, les mesures de Pompée consécutives à sa victoire et son commandement exceptionnel contre les pirates en 67 av. n.è. furent des obstacles décisifs à la mise en place d’une administration ordinaire. La phase 65-56, notable par l’absence apparente de difficultés majeures, fut entre autres celle de la propréture de César dont on a vu qu’elle fut l’occasion pour le sénateur ambitieux de manifester sa supériorité en cherchant à sortir des sentiers battus.


À la suite de l’entrevue de Lucques de 56 av. n.è., la péninsule Ibérique fit partie, dès l’année suivante, du domaine de Pompée qui gouverna par l’intermédiaire de légats que César affronta lors de la guerre civile. Le système provincial modelé progressivement par la république sénatoriale n’était pas profondément menacé ni contesté. Par la force des choses, la compétition pour le pouvoir appelait un contrôle renforcé des provinces par ceux qui aspiraient à la domination à Rome. Les mesures prises et les politiques suivies consistèrent à asseoir le prestige, les appuis et les ressources des généraux concurrents sans toujours permettre une surveillance efficace de leurs représentants. Dès les derniers mois de l’année 49 av. n.è., César imposa son autorité mais elle fut contestée à diverses reprises et la péninsule devint, en 46-45 av. n.è., on l’a vu, le bastion de l’ultime résistance du parti pompéien.

Malgré soubresauts et incertitudes, sources d’instabilité, le gouvernement des provinces reposa sur des mécanismes bien rodés. Un document gravé sur une table de bronze, daté du 15 mai 87 av. n.è., dit tabula Contrebiensis23, offre un éclairage supplémentaire sur le titre habituel du magistrat défini comme imperator à cette époque encore et fait allusion à l’imperium dont il était revêtu autant qu’à des victoires ayant mérité le triomphe. Le texte (Annexe, I, 1) est surtout un témoin important de l’implication du gouverneur, en l’occurrence C. Valerius Flaccus, dans des litiges entre communautés celtibériques24, ici dans la vallée de l’Èbre, son arbitrage ayant été certainement sollicité. L’avis (ou sententia) est rédigé en latin et reflète les techniques et formules juridiques romaines dans une affaire de plainte émise par les Salluvienses contre les Allavonenses, qui s’estimaient pourtant lésés, concernant une vente de terrain et des travaux à des fins d’irrigation outre des parcelles non comprises dans l’achat. Le choix de Contrebia comme lieu du iudicium situe la question sur un plan local et le gouverneur indique qu’il donne raison aux Salluvienses. L’affaire est d’autant plus intéressante qu’elle suggère un certain nombre d’obscurités sur les droits des populations pérégrines et sur l’application de règles en vigueur dans un conflit qui mettait en jeu les ressources et l’accès à l’eau. Tout se passe comme si les communautés locales n’avaient pas été réorganisées par Rome territorialement et dépendaient d’accords amiables. Toutefois, l’appel des Salluvienses à l’autorité romaine indiquait clairement que seule Rome pouvait imposer finalement des règles en cas de désaccord tenace.

L’usage du latin juridique issu directement de la jurisprudence romaine atteste que l’entourage du gouverneur comportait des spécialistes qui contribuèrent à la rédaction d’un document conforme au jugement émis à Contrebia et accep
table par l’ensemble des parties, ce que signale l’affichage après gravure dans le bronze. On peut rappeler que César découvrit la péninsule en 68-67 av. n.è., à la faveur de sa questure au service du proconsul d’Espagne ultérieure, C. Antistius Vetus, lequel lui aurait confié des tâches judiciaires25, outre celles qui lui incombaient normalement, à savoir la gestion de la caisse provinciale. Les légats, en nombre variable déterminé par le sénat, étaient choisis parmi les amis et les parents. Ils assistaient le magistrat dans ses fonctions, surtout militaires, et se virent décerner, à la fin de la période, l’imperium. C’est toutefois César qui tendit à spécialiser, semble-t-il, durant la guerre en Gaule, certains légats comme commandants de légion. En Espagne, et ailleurs, les gouverneurs et les imperatores se firent accompagner de plus en plus systématiquement d’un entourage d’amis et conseillers qui formaient le consilium et assistaient le gouverneur dans ses décisions, comme ce fut sans doute le cas à Botorrita (Contrebia) pour Valerius Flaccus. Les appariteurs, scribes, affranchis attachés au service personnel du sénateur (accensus) complétaient la « cohorte » ou suite du magistrat provincial.

Opérations et recrutement militaires, maintien de l’ordre, justice, protection des citoyens romains et de leurs activités, en particulier des publicains chargés de la perception des publica ou revenus du peuple romain que les censeurs avaient soumissionnés aux enchères à Rome, surveillance du domaine public et relations avec les cités constituèrent dès l’époque des guerres civiles les ingrédients essentiels d’un gouvernement provincial, en Hispania comme dans les autres secteurs. La péninsule n’a pas laissé le souvenir d’un Verrès qui abusait de son autorité et en profitait pour s’enrichir sans retenue au détriment des provinciaux et des citoyens romains qui ne souscrivaient pas à de telles pratiques. Il fallait compter, comme le montre l’exemple de Cordoue (dans un contexte de guerre civile il est vrai), avec les souhaits et les pressions des « conventus » de citoyens romains. Ces associations de personnes liées par leurs intérêts privés et leurs affaires (negotia) pouvaient nuire à la fama d’un magistrat. L’épisode malheureux de Q. Cassius Longinus, qui, en 48 av. n.è., abusa de sa charge de gouverneur césarien de la province ultérieure, rappelle que la convocation des assises judiciaires était un moment propice aux règlements de compte et aux protestations contre les abus de toute sorte. Le poids politique de ces conventus s’était manifesté aussi l’année précédente par la fermeture des portes de Cordoue au légat pompéien Varron. Ce n’est pas la guerre civile qui engendra seule ces conduites. Elle refléta plutôt l’existence de pratiques déjà anciennes et de comportements devenus familiers aux gouverneurs des provinces.

Les circonscriptions provinciales avaient cessé depuis longtemps de n’être que de simples théâtres d’opérations militaires plus ou moins risquées ou fructueuses. Elles dessinaient l’organisation impériale. Leurs ressources humaines et matérielles, inventoriées, composaient une mosaïque au sein de territoires désormais clairement inscrits dans des limites officielles mais en partie provisoires.





Reconstruction augustéenne

La défaite des fils de Pompée à Munda, le 17 mars 45 av. n.è., inaugura une nouvelle étape, sans véritables bouleversements s’agissant des provinces. César n’avait pas eu le temps de mettre en place un système rénové et son assassinat lui interdit de développer des projets précis concernant une possible réforme des gouvernements et de leur fonctionnement. Le principe de gouverneurs avant tout fidèles ou zélés, responsables devant l’imperator, obéissait à une situation de guerre civile mal éteinte. Lépide, avant d’être maître de la cavalerie du dictateur perpétuel, avait été récompensé de son dévouement à la cause de César par le gouvernement de l’Espagne citérieure entre 48 et 47 av. n.è.26. Il obtint, lors de l’attribution programmée des provinces à la fin février 44, avant le départ de César pour l’expédition parthique, à nouveau l’Espagne citérieure assortie cette fois de la Gaule narbonnaise, Asinius Pollion, un homme nouveau devenu consul seulement en 40, recevant la province ultérieure. Quand, en vertu de la lex Titia du 27 novembre 43 av. n.è., Lépide devint « triumvir pour le rétablissement de la res publica », il conserva la péninsule Ibérique et la Gallia narbonensis sous son autorité, sans y résider cette fois. Octave rétrocéda l’Afrique en échange des Espagnes au cours des tractations consécutives à la bataille de Philippes (automne 42) qui marqua la perte d’influence de Lépide27. À partir de ce moment, la péninsule dépendit entièrement d’Octave et le partage provincial de janvier 27 av. n.è. confirma l’autorité du prince sur un territoire composé des Gaules et des Hispaniæ. Durant cette période de conquête du pouvoir, le jeune César dépêcha, comme proconsuls et non comme légats, des sénateurs chevronnés qui devaient, semble-t-il, administrer la totalité de la péninsule, peut-être pour mieux concentrer les efforts sur les secteurs militairement décisifs dans le conflit avec Antoine28. Ces gouverneurs étaient tous de rang consulaire : L. Domitius Calvinus, en poste en 39-37 av. n.è., Norbanus Flaccus, en 36-35, L. Marcius Philippus, en 35-34 et Appius Claudius Pulcher en 34-33, C. Calvisius Sabinus à l’époque de la guerre d’Actium, T. Statilius Taurus en 29-28 puis son successeur Sex. Appuleius, en 28-27. L’Espagne citérieure est alors seule mentionnée par les sources.

Auguste, on l’a vu, prit le parti de diriger lui-même la guerre contre les Astures et les Cantabres et séjourna dans la péninsule en 26-25 av. n.è. L’organisation provinciale était celle de 27 av. n.è. : les deux provinces de citérieure et d’ultérieure continuaient à exister formellement. Toutefois, les responsables n’étaient, comme au temps de Pompée, que des légats de l’imperator Auguste, dont l’autorité s’exerçait sur la totalité de l’espace péninsulaire, et non des proconsuls. Les événements militaires occultent les aspects administratifs jusqu’en 19 av. n.è., date de la fin des hostilités. Il fallut attendre le voyage augustéen de 16-13 av.
n.è. pour que fût créée une troisième province et que se mît en place un gouvernement gradué des différents territoires péninsulaires. En termes d’espace et de géographie, la décision essentielle consista à subdiviser l’Espagne ultérieure désormais dotée de limites plus précises et stables et à étendre la province de citérieure jusqu’au nord du Douro. L’Anas servit de repère mais non de frontière continue entre les deux secteurs ainsi redéfinis : la Lusitanie au nord et à l’ouest et la Bétique, traversée par le Bætis, au sud. Comme le suggère Strabon à propos de l’Aquitaine, Auguste et Agrippa appliquèrent une norme en matière de superficie minimale et d’équilibre des tâches29, sans fixer un optimum.

La règle évoquée par Strabon témoigne que les provinces obéirent, à partir de cette époque, à une division entre provinces « proconsulaires » (ou « publiques » selon d’autres) et provinces du César30. La réforme s’explique d’abord par la volonté augustéenne de maintenir le gouvernement provincial dans le cadre élaboré par la res publica et articulé autour des magistratures romaines dans le contexte d’une redéfinition clarifiée des ordines sénatorial et équestre. Les territoires furent ainsi distribués entre les chevaliers et les sénateurs et, pour ces derniers, entre anciens préteurs et anciens consuls. Une province impériale était en principe plus prestigieuse, à rang égal, qu’une province proconsulaire mais le choix des proconsuls d’Afrique et d’Asie révèle que ces postes furent attribués, par tirage au sort, à des hommes de grand poids et respectés du prince. Ces honneurs enviés constituèrent très rapidement le couronnement de la carrière sénatoriale ou cursus honorum. De manière souple et sans rien brusquer, Auguste répartit peu à peu les gouvernements provinciaux selon le critère militaire. Les proconsuls furent normalement privés de tout commandement (sauf en Afrique et en Asie) et l’existence de garnisons durables et stables devint, au fur et à mesure des événements, l’apanage des provinces du César. Les Espagnes, en qualité de circonscriptions déjà anciennes échappaient à l’éventualité d’un gouvernement équestre. Le passé militaire de l’un ou l’autre territoire, désormais doté de limites stables, décida du rang du gouverneur. Au niveau inférieur, l’Espagne ultérieure bétique, pacifiée et urbanisée, reçut un proconsul dont le mandat était normalement d’une année, à l’instar des magistratures romaines. L’Espagne ultérieure Lusitanie fut administrée par un légat impérial de rang prétorien privé, autant qu’on le sache, de légion (il s’agit donc d’une province inermis selon la nomenclature de Tacite). L’Espagne citérieure, élargie au Nord-Ouest, forte de trois légions en raison des guerres récentes, fut dirigée par un
légat de rang consulaire qui, comme son collègue de Lusitanie, ancien préteur, était en fonction pour au moins trois ans.

L’évaluation des risques rend assurément compte du dispositif augustéen. Les relations passées, les résistances, les difficultés du contrôle des populations entrèrent pour une part dans la construction des espaces provinciaux. Une approche géométrique plus que géographique des réalités territoriales conditionnait sans doute en partie la représentation possible des contours d’une province. L’expérience de deux siècles d’administration et d’activités diverses avait familiarisé les élites romaines avec les réalités péninsulaires. Il convient d’écarter toute idée d’unification et d’uniformisation. Même la Bétique, en apparence plus homogène et ramassée autour de la vallée du Guadalquivir, offrait des contrastes entre les régions montagneuses et les plaines, entre les terres fertiles et ouvertes et les secteurs reculés et isolés. La Lusitanie unissait arbitrairement un sud hospitalier et accessible et un nord cloisonné, divers, et parfois ingrat, relativement peu peuplé et urbanisé. Le Tage, loin d’être une barrière, formait un couloir mettant en contact les rives de l’Océan et les populations de l’intérieur. L’Espagne citérieure était nettement perçue comme double par Strabon31. Très étendue proportionnellement, elle opposait l’Est, adossé au littoral méditerranéen et pacifié, au Nord-Ouest abritant les unités militaires destinées à surveiller des territoires jugés mal contrôlés, susceptibles de donner le mauvais exemple et de tirer parti de leur éloignement. Les villes-capitales, résidences des gouverneurs, reflétèrent la complexité des enjeux induits par la construction provinciale : Tarragone avait été le premier véritable point d’appui historique des Romains dans la péninsule depuis 218 av. n.è. et était reliée directement par mer à Rome ; Cordoue avait joué un rôle tant stratégique qu’administratif depuis sa déduction par Marcellus au milieu du iie s. av. n.è., situation confortée par les guerres civiles ; Augusta Emerita, fondation d’Auguste et symbole d’un nouveau départ sous le signe d’une nouvelle organisation provinciale, attestait le triomphe universel de la paix.

Deux instances, inédites jusqu’alors en Hispania, complétèrent la construction provinciale d’Auguste : les conventus et les conciles. Après de longs débats, l’accord s’est fait sur l’idée que c’est avec le premier empereur que furent instituées les juridictions ou conventus dont Pline l’Ancien rend compte dans son inventaire32. Comme les conventus des périodes antérieures, la raison d’être de ces circonscriptions était essentiellement l’exercice de la justice dans l’intérêt des citoyens. Il s’agissait en ce cas, cependant, de territoires (et non d’associations privées) délimités. Les populations concernées par les affaires judiciaires devaient se rendre à une convocation dans le chef-lieu d’assises que le magistrat ou son représentant publiait à l’occasion de sa tournée annuelle. Les conciles provinciaux soulèvent des questions difficiles de chronologie en liaison avec les évolutions du « culte impérial » : il n’est pas douteux que ces assemblées, confondues ou non avec l’institution religieuse, aient eu pour fonction de réunir annuel
lement les représentants des communautés d’une province, ce qui désignait la personne impériale comme une part de la mémoire provinciale et comme le protecteur attitré des cités provinciales. Il convient de ne pas confondre ces structures politiques avec des relais administratifs hiérarchisés exprimant, outre l’essor de compétences régionales propres et polyvalentes de type moderne, l’exercice d’une démocratie d’opinion dans le cadre d’une décentralisation qui serait anachronique. À l’image de la province, le fonctionnement de ces différentes institutions impliquait une volonté de contrôle et de rappeler que l’empereur n’ignorait rien de ce qui se passait dans l’Empire.

Le plan des représentations romaines à caractère religieux, politique et historique et la dimension proprement administrative sont deux données distinctes de l’invention des provinces. Cependant, le regard augustéen sur l’Empire des provinciaux, révélé par diverses sources, reposait sur une dichotomie entre d’un côté les populations policées et de l’autre les barbares. L’existence à l’extrême ouest de l’océan extérieur plaçait résolument ces régions du côté des humanités sauvages et dispersées mais, grâce à Rome, maintenant soumises et moins redoutées. Les territoires centraux et orientaux de la péninsule apparaissaient tournés vers la ville des bords du Tibre et la civilisation et montraient en quelque sorte la voie aux communautés non encore acquises aux comportements marqués au coin de la vie en cité et de l’humanitas. Ce n’était toutefois qu’une question de temps. L’emprise romaine et le gouvernement augustéen de la terre habitée garantissaient des évolutions inéluctables dont les rythmes pouvaient varier. Le monde augustéen était un monde en mouvement, ce qui ne voulait pas dire un monde agité et incontrôlable. L’Hispania y avait toute sa place sur la base d’un héritage multiforme et inégalement distribué dans l’espace ibérique. Une longue fréquentation des modes de gouvernement romains avait préparé les populations les plus dynamiques des provinces péninsulaires à tirer le meilleur profit des nouvelles dispositions du pouvoir romain, matériellement et politiquement. Ce n’était pas un cas unique, loin de là, même à l’échelle de la pars occidentis. C’est dans tout l’Empire que la confiance retrouvée des élites ambitieuses annonçait une phase inédite et active des histoires provinciales dans leur diversité.

La naissance de territoires administrés et hiérarchisés selon des critères multiples n’est qu’un aspect – sans doute le plus visible – de l’invention des provinces romaines. Dans cette histoire de mainmise romaine sur des terres éloignées au départ, les transferts opérés à la faveur de la présence militaire, plus durable que vraiment nombreuse, et la circulation des personnes et des biens ont eu leur mot à dire.








La part des immigrants

L’installation de groupes humains étrangers à l’origine à la péninsule d’époque romaine compose un deuxième volet de l’histoire provinciale, indépendamment des déplacements collectifs ou individuels d’autochtones. Ce n’est évidemment
pas de cette période que date l’arrivée en Hispania de populations extérieures : comptoirs phéniciens, colonies et établissements grecs, migrations de Celtes et présence carthaginoise en constituent les jalons le plus aisément repérables. Une approche quantitative du problème n’est pas possible en l’absence presque totale de chiffres ou statistiques. Quand une indication de cet ordre existe, il est difficile d’en mesurer la fiabilité. L’éclairage de l’histoire contemporaine au sens large influence souvent les réflexions et les conclusions. D’une manière générale, on peut dire qu’en réaction aux excès d’une immigration présentée comme une « ruée vers l’ouest », vers des terres en friche et regorgeant de ressources à exploiter, certains travaux ont mis plus récemment l’accent sur les différences de contexte politique économique et social pour tempérer l’appréciation des flux sans nier la présence de mouvements (contrôlés) d’émigration. L’une des pierres d’achoppement est assurément la distinction délicate entre migration temporaire, déplacements et établissement durable et leur signification. La deuxième tient à l’idée que l’on se fait de la liberté accordée à chacun de changer de cité, sachant que la ville même de Rome constituait le pôle le plus attractif dès le iie s. av. n.è. La res publica eut-elle un rôle de régulateur par la prise en charge du phénomène en vue du bien commun supérieur ?


Questions de méthode

Les provinces romaines n’ont pas été conçues au départ ni dans la péninsule ni ailleurs comme des territoires de peuplement au service d’une maîtrise renforcée des régions soumises permettant en outre de compenser un trop plein démographique ou un manque de terres cultivables. Les sources classiques nous renseignent plus particulièrement sur deux catégories de déplacements et d’activités dans les provinces : les armées et ceux qui les suivaient pour leur commerce et autre activité de même type, sans oublier les fondations urbaines incluant des soldats ; l’exploitation des ressources minières et la perception des revenus publics opérées par l’intermédiaire de personnels dépendants appelés à surveiller les affaires et à résider sur place. Le développement des échanges et du commerce constitua également un des facteurs essentiels de la circulation des personnes et de la mobilité. Peu à peu, certains domaines ruraux furent gérés par l’intermédiaire de dépendants de notables romains et italiques. Toutefois, la constatation que les espaces provinciaux étaient ouverts à ceux qui le voulaient et pouvaient tirer parti de cette liberté ne dit rien de précis. Quelle que soit l’ingéniosité des méthodes explorées, il est rare que l’étude permette d’aller au-delà des présupposés de départ. L’analyse de l’onomastique, toujours utile cependant, est exemplaire sur ce point. Ou bien on décide que les noms d’origine italique et romaine retrouvés dans la péninsule en contexte local reflètent un flux migratoire de longue durée et on conclura à une forte immigration ; ou bien on fait observer que la transmission des noms n’est pas le résultat exclusif de déplacements mais passe par de nombreux autres canaux propres à des sociétés où les changements de statut personnel en particulier sont fréquents, sans oublier les
modifications de nomenclature individuelle sans accord officiel faute de moyens administratifs de contrôle33 ; on suggérera des mouvements migratoires limités pour ceux qui en prenaient l’initiative à titre personnel.

L’évaluation chiffrée n’est sans doute pas, dans ces conditions, essentielle. Deux données, mal connues, pèsent sur l’appréciation générale. Avait-on le droit et la possibilité d’émigrer sans autre autorisation et par décision individuelle ou familiale sous la République et sous l’Empire et la liberté de circulation était-elle seule en cause ? Quels pouvaient être les motifs de partir définitivement de chez soi et était-ce un réflexe ordinaire ? Il va sans dire qu’il n’y a aucun moyen de détecter un facteur tel qu’une croissance démographique forte poussant à l’exode rural. Ce n’est pas tomber dans le « primitivisme » que de faire attention aux contextes propres des sociétés romaines et provinciales qui coloraient, de manière exotique pour nous, des comportements qui n’étaient ni plus ni moins rationnels que les nôtres. Malgré l’existence de dénombrements et de recensements, il n’existait pas de registres faisant foi à l’échelle de l’empire de l’identité des personnes34. La fiscalité était le ressort des contrôles et la responsabilité en incombait aux communautés plus qu’aux individus. Si l’exil, volontaire ou non, peut être comptabilisé parmi les causes de déplacement à l’époque des guerres civiles, il semble que les fuites de paysans libres ne soient guère mentionnées dans les sources de cette période, ce qui n’est pas le cas plus tardivement. Il n’y avait évidemment pas de système régulier ni subventionné d’accueil des immigrants et ce n’est qu’en certaines circonstances et de manière épisodique qu’une cité locale prenait sur elle d’accueillir un étranger dans sa communauté. On dira que l’existence de formes de contrôle est la preuve même de la mobilité, dans le monde romain, ce qui n’est pas discuté, et les recensements du temps de Cicéron enregistraient en principe tous les citoyens romains où qu’ils fussent, ce qui induit une possibilité de les contacter et donc de suivre leurs itinéraires. Il est probable que, sauf exceptions, les émigrants temporaires aient été plus nombreux que les immigrants durables dans les provinces péninsulaires, au moins jusqu’à César. La complexité de la question de méthode est évidente si l’on se souvient que ce sont ceux qui mentionnent leur cité d’origine sur une inscription qui offrent le plus de fiabilité sur leur qualité d’étranger mais aussi qui défient les statistiques puisque la référence à leur communauté implique le plus souvent qu’ils sont toujours rattachés à leur cité d’origine35. On doit seulement proposer comme un principe général, à nuancer au cas par cas, que c’est par le biais des activités ou des motifs décelables d’un déplacement et de la présence d’une personne dans la péninsule qu’il est possible de conclure à une migration effective ou non.


Ce n’est pas un hasard si les recherches tendent à privilégier aujourd’hui l’idée de mobilité sur celle de migration, sachant que des exemples de contrôle des départs visant à préserver les équilibres démographiques des cités sont rapportés par les sources sous la République, en Italie36. Les facilités de déplacement ne sont pas en cause, et si problème il y eut, il n’était pas lié à une question de transports. La liberté de mouvement ne faisait l’objet d’aucun décret ni d’aucune interdiction de principe, ce qui pose la question d’un éventuel ius migrandi souvent invoqué37. Les embûches de la route et l’insécurité, la difficulté à pouvoir être reconnu et identifié et plus encore à faire valoir ses droits, les restrictions de fait à l’accueil d’étrangers dans une nouvelle collectivité constituaient des obstacles réels dans des sociétés attachées à la terre et à sa possession. Les esclaves, des condamnés aux mines, des dépendants, des auxiliaires de l’administration ou des personnels des armées étaient à l’inverse contraints de se déplacer et parfois de s’installer ailleurs, sans garantie de réussite ni de durée. Cependant, le sénat ou la res publica ne développèrent à aucun moment une politique d’émigration ou d’immigration ni ne tentèrent systématiquement de contrôler les mouvements ordinaires des populations. Malgré tout, diverses procédures virent peu à peu le jour pour permettre l’identification et les statuts des personnes sans qu’il y eût jamais l’équivalent d’un passeport ni d’une carte d’identité. Ni pouvoir totalitaire soucieux de tout et de chacun ni État indifférent aux intérêts de la communauté des citoyens, les autorités romaines fixèrent au moyen de recensements les inventaires nécessaires au bon fonctionnement de la fiscalité, du recrutement militaire et de la justice créant les bases d’une attache officielle des populations à un lieu et à une circonscription administrative. Les communautés locales opéraient des contrôles à leur échelle sur lesquels le pouvoir romain comptait également sans égard pour les normes et les modalités de classement quand il ne s’agissait pas de cités romaines.

Il ressort de ces réflexions et données que l’étude des déplacements et migrations dans le monde romain s’éloigne du modèle des États-nations modernes, territorialisés et délimités par des frontières défendues, sécurisées et stables. La figure du marchand et du négociant jouissant de conditions spéciales en raison d’une utilité économique particulière, sans être ignorée, demande à être réexaminée et replacée dans des contextes propres aux époques romaines et aux provinces. L’environnement social et politique, les centres locaux, les conjonctures et les réponses individuelles ou collectives à des sollicitations ponctuelles et diversifiées ont assurément pesé profondément sur la mobilité et plus encore sur les migrations définies comme des installations en terre étrangère, qu’il y ait eu rupture ou non des liens originels. S’il faut retenir que Rome a fait en sorte, au fur et à mesure de l’affirmation de son autorité, de favoriser les déplacements et la circulation sans préjudice ni perte de biens et de domicile pour celui qui
quittait sa petite patrie38, ce fut progressif et sélectif au départ. La recherche de réponses satisfaisantes reste tiraillée, dès lors, entre des évolutions d’ensemble et des exemples fragmentaires et singuliers entre lesquels il est toujours délicat de jeter des ponts. Faute de bilans récents et renouvelés à grande échelle, il est seulement possible de chercher à rendre compte d’une géographie migratoire et des formes de migrations dont l’influence est avérée ou peut être supposée avec vraisemblance.




Avant les guerres civiles

De la Guerre punique à la victoire de Pompée sur Sertorius, l’immigration a pris une nouvelle orientation. Chronologiquement, le fait militaire attire le premier l’attention. La fondation d’Italica, sur un site turdétan préexistant, destinée aux blessés italiques de la bataille d’Ilipa (206 av. n.è.), souligne le caractère exceptionnel de cette procédure. Les phases postérieures de développement de ce poste fortifié (praesidium) indiquent clairement que le but n’était pas d’attirer de futurs immigrants. Le choix de Tarragone (Tarraco), œuvre des Scipions39, au détriment d’Ampurias (Emporiae), a probablement permis l’accueil progressif de personnes d’origine italique, militaires ou non, mêlées aux Ibères40. Entre la campagne de Caton l’Ancien et les guerres lusitaniennes et celtibériques, il n’y a aucun indice assuré de l’établissement croissant dans la péninsule de soldats à titre officiel ou à titre privé. Rome n’utilisait pas de mercenaires et les alliés ou socii venaient d’Italie où ils retournaient ainsi que les légionnaires. Il est impossible de trouver dans la documentation, tout particulièrement à ces périodes précoces, des preuves que certains alliés ou citoyens ayant servi in Hispania revenaient ensuite comme negotiatores.

Le retour en Italie cessa d’être obligatoire pour tous les soldats à partir du milieu du iie s. av. n.è.41. La durée accrue du service in Hispania ne signifia pas pour autant une augmentation perceptible du choix des milites de ne pas retourner dans leur patria. Les seuls établissements d’origine militaire recensés au iie s. av. n.è. dans la péninsule sont à l’image de Gracchuris (178 av. n.è.) et de Carteia (171 av. n.è.) ou même de Cordoue et Valence, à savoir des créations urbaines de dimensions relativement modestes sans lien avéré avec une émigration organisée et nombreuse. L’installation dans une province impliquait, pour le citoyen-soldat comme pour les autres, de cesser d’appartenir de fait à sa cité d’origine, fût-elle Rome, et de renoncer à au moins une part de ses biens, de pouvoir être accueilli dans une nouvelle communauté dans laquelle il pourrait faire valoir ses droits et privilèges. La possession ou la propriété d’une terre était une autre exigence pour qui voulait non seulement survivre mais jouir dans la
province de conditions améliorées par rapport à celles qu’il connaissait en Italie ou à Rome. Autrement dit, une protection de la res publica s’avérait indispensable et l’autorisation n’était sans doute pas accordée sans contrôle, lequel s’exerçait par exemple à la faveur du census dans le cas d’un citoyen romain ou d’un membre d’une communauté italique. Les maigres indices documentaires dont on dispose ne permettent pas de savoir jusqu’à quel point et suivant quels principes le sénat administrait, pendant cette période, les terres publiques (ager publicus) que la cité de Rome prélevait sur les territoires des vaincus. Avant la décision de C. Gracchus de refonder Carthage, il n’y eut pas de colonies romaines dans les provinces et Narbonne fut, semble-t-il, la première en 118 av. n.è., le projet carthaginois ayant échoué. Il est probable, malgré tout, que des Romains, attirés par l’aventure et les possibilités offertes, aient occupé contre redevance une partie des terres, le plus souvent des bois ou forêts, des friches et des pâturages.

On peut sans doute placer dans la même catégorie l’activité minière dont l’exploitation a poussé divers citoyens, répondant aux sollicitations de la res publica qui y recherchait une source de revenus, à entreprendre le voyage et à organiser matériellement l’extraction et la production de métal. La renommée ancienne des richesses minières de la péninsule Ibérique n’avait pas engendré dans le passé de grandes ruées ou migrations. Le passage à une politique de mise en valeur plus soutenue, engagée progressivement par Rome, est traduit dans les documents par quelques exempla à caractère sans doute exceptionnel et surtout mal datés. Diodore de Sicile42 manque volontairement d’objectivité quand il note qu’une multitude d’Italiens tira un profit considérable de l’exploitation minière. Outre qu’il s’agit d’un jugement moral et exagéré43, le témoignage embrasse assurément la période de deux siècles qui s’étend de la Guerre punique à la fin des guerres civiles. Rien ne permet non plus d’écarter l’idée que les bénéficiaires furent, comme en Orient ou en Sicile, ceux qui prélevaient impôts et taxes en qualité de publicains ou acheminaient le métal. Strabon parle de mines en exploitation privée qui n’étaient pas tenues exclusivement, loin de là, par des étrangers44. C’est le secteur de Carthago Nova, riche en plomb argentifère, qui atteste le mieux l’essor de l’activité minière tout au long du iie s. avec les régions orientales de la Sierra Morena. Diodore de Sicile évoque des troupeaux d’esclaves affectés aux travaux pénibles mais ne dit rien des effectifs ni de l’identité d’éventuels émigrants.

Les sources d’information essentielles restent les noms mentionnés par l’épigraphie des lingots métalliques et ceux que livrent les monnaies ou les inscriptions. Il n’est pas toujours aisé de dater ni de classer chronologiquement les informations ainsi recueillies. On ajoute des indices reliés aux épisodes sertoriens qui sembleraient trahir une présence italique et romaine déjà importante tant
en Espagne citérieure qu’en ultérieure. À l’aide de quelques exemples de portée incertaine, on induit un mouvement continu renforcé par la chute de Numance qui aurait libéré de nombreuses craintes les candidats à l’aventure provinciale. Le romantisme n’est pas de mise. Il est surtout vraisemblable que la guerre sociale et la « résistance » longtemps victorieuse de Sertorius aient convaincu un nombre accru de citoyens et d’Italiens se sentant menacés ou en situation difficile de tenter leur chance dans la péninsule. M. Navarro, à la suite d’autres travaux, a en outre mis l’accent sur des liens probables entre des familles ou des individus qui consacrèrent leur activité aussi bien aux régions orientales (Délos par exemple) qu’aux terres occidentales45. On retiendrait volontiers l’existence d’une première phase caractérisée par les initiatives individuelles ou familiales de personnages dynamiques et attirés par l’enrichissement et le négoce ou attentifs aux récits de soldats ou de voyageurs qui avaient retiré une expérience positive de leur séjour péninsulaire. La terre ne fut pas alors la motivation principale et l’immigration ne fut pas le résultat d’une incitation au peuplement romain de ces contrées de la part de la res publica. Enfin, il convient de nuancer l’idée d’une domination des régions étrusco-campaniennes comme origine des immigrants. L’Italie fut concernée en totalité et la présence de personnes issues des régions parmi les plus actives suggère que la pauvreté et la misère ne furent pas les ressorts principaux des mouvements de population. Dans la période suivante, marquée par l’enjeu des guerres civiles et le nécessaire contrôle des provinces par les concurrents ambitieux, l’immigration prit un nouveau visage sous l’influence même des événements politiques et militaires.




L’âge des vétérans : la phase césaro-augustéenne

Les tendances observées précédemment se renforcèrent et les migrations visant à mettre à profit les ressources offertes par les mines, le commerce, les negotia (affaires et publica) s’amplifièrent et se régularisèrent. Les données quantitatives manquent à nouveau. Il serait hasardeux de vouloir fixer même des ordres de grandeur. Qualitativement, il n’est pas inutile de rappeler que les zones pacifiées constituaient les pôles essentiels et que le grand quart nord-ouest de l’Hispania le cédait nécessairement, avant la pacification augustéenne, aux secteurs méridionaux et orientaux du territoire péninsulaire pacifiés depuis longtemps.

La documentation relative à la production et au commerce des métaux est plus riche pour le ier siècle que pour le iie s. av. n.è. La géographie des exploitations minières se modifia. Le district le plus important, celui de Carthagène, perdit progressivement de son importance pour s’arrêter avec Auguste vraisemblablement. C’est la période pendant laquelle les gisements d’argent et de cuivre de la Sierra Morena atteignirent un niveau élevé d’activité dont le début n’est pas antérieur, semble-t-il, à la fin du iie s. av. n.è., ce qui est aussi le cas du Riotinto46.
Au moment d’Actium, il est probable que seul le Nord-Ouest échappait encore à la mise en valeur organisée du sous-sol. L’impulsion émanait assurément des élites romaines et de la res publica. Rares étaient dans leurs rangs les émigrés, car leurs affaires étaient gérées depuis Rome et l’Italie. Le système des hommes de confiance et des dépendants suffisait au contrôle des intérêts individuels et familiaux. L’implication d’entrepreneurs d’origine locale, sans être une nouveauté, semble s’être développée. Enfin, parmi les strates successives de descendants d’immigrés devenus des provinciaux et des citoyens romains, il est logique de comptabiliser des propriétaires de mines ou des negotiatores. Les sources n’en parlent guère dans la mesure où les estampilles des produits exportés concernaient surtout des Italiens. Toutefois la présence de societates rend probables des participations à des degrés variés de personnes de condition et d’origine diverse. Il est admis que l’économie minière a favorisé, dès ces époques, l’ascension de familles directement ou indirectement originaires de la péninsule.

Le phénomène le plus caractéristique de cette deuxième phase est assurément le développement de la colonisation militaire au profit essentiellement de vétérans légionnaires, l’inclusion éventuelle de colons d’origine civile n’étant pas vraiment détectable. Il convient d’avoir présent à l’esprit au départ que des établissements pérégrins ou de droit latin furent créés avec des auxiliaires d’origine péninsulaire ou italique comme à l’époque précédente. Pompælo (Pampelune) portant le nom de Pompée en est un témoin au même titre, peut-être, que Metellinum, à laquelle elle faisait certainement écho. Les différentes sources permettent d’évaluer avec une précision satisfaisante le nombre des colonies romaines. Des obscurités pèsent parfois sur la chronologie et l’identité du fondateur. Il n’est pas certain que le lieutenant de Pompée, L. Afranius ait été le deductor de Valence. D’une manière générale, nombreuses sont les hésitations entre César et Octave, entre Octave et Auguste. Ce n’est que récemment que G. Alföldy a placé la création de la colonie julienne de Tarraco sous César, en 45 plutôt qu’en 49 av. n.è.47, et situé celle d’Ilici en 42 av. n.è. suivie d’une refondation sous Auguste48. Comme dans le cas d’Vrso récemment, il paraît nécessaire de distinguer le plus souvent deux phases de colonisation pour une même cité.

Le bilan des colonies militaires entre 49 et 13 av. n.è., indépendamment des rythmes propres à chaque établissement, apparaît comme suit : en Bétique, César fut à l’origine des promotions d’Hispalis, d’Vrso, sans doute aussi d’Hasta ; Octave ou Auguste furent responsables de l’installation de vétérans à Astigi, Corduba, Tucci et Vcubi. En Lusitanie, cinq colonies furent établies durant la période selon Pline l’Ancien49 : Pax Iulia dite Pax Augusta chez Strabon, ce qui peut suggérer deux temps ; Scallabis, d’époque césarienne, Norba, où l’on rencontre la tribu Sergia50, Metellinum dont l’origine et l’histoire postérieure demeurent obscures,
notamment en ce qui concerne la colonisation et son destin, enfin Augusta Emerita déduite sur ordre d’Auguste à la fin des deux premières campagnes contre les Astures et les Cantabres en 25 av. n.è. En Espagne citérieure, à qui Pline attribue douze colonies51, outre Tarragone, Ilici et Valence déjà évoquées, on recense Celsa, œuvre du triumvir Lépide, et les colonies postcésariennes et augustéennes d’Acci (Guadix), Barcino (Barcelone), Cæsaraugusta (Saragosse), Carthago Nova (Carthagène), Libisosa (Lezusa) créée par Auguste, Salaria dont un duumvir est donné, plus tard, comme inscrit dans la tribu Sergia.

En supposant un contingent théorique de 3 000 colons en moyenne par colonie, on aboutirait à un chiffre de 66 000 colons au maximum52. Divers documents montrent que la réalité ne fut pas exactement celle-là. Parmi les bénéficiaires, un nombre croissant de vétérans était lié à la péninsule et une part non négligeable avait une origine péninsulaire. Une plaque de bronze découverte récemment à Elche (Ilici) fait état de la distribution de terres entre dix vétérans dont sept sont originaires de cités d’Italie et d’Hispania, y compris les Baléares, et trois d’Icosium (Alger) de Maurétanie (Annexe I, 2). Le cas est exemplaire et atteste, en outre, que les vétérans conservaient leur tribu originelle. Les colonies de la période répondent à des objectifs sociaux et politiques. Il ne s’agit pas d’occuper une province pour la peupler. Les sources narratives témoignent que les vétérans aspirent à recevoir une terre. Beaucoup voudraient rentrer en Italie où il est de plus en plus difficile à la res publica de s’en procurer. Les guerres civiles ont également poussé au développement du recrutement provincial. C’est à partir de 36 av. n.è. qu’Octave, devenu ensuite Auguste, tirant les leçons de la guerre de Pérouse, a suivi le chemin tracé par César visant à privilégier le plus possible les provinces en matière d’assignation de lots. Ces données rassemblées indiquent que la diversité des origines et le poids croissant des soldats provinciaux ont modifié les caractères mêmes du peuplement colonial. La péninsule Ibérique n’y a pas échappé. Les cités coloniales étaient destinées à récompenser les anciens soldats de légions déterminées, allant le plus souvent par paires, indépendamment de leur origine et donc de la cité de provenance.

Il est vraisemblable également que les luttes à Rome et ailleurs aient favorisé l’installation volontaire d’émigrants venus chercher une sécurité auprès de partisans de la même cause ou renforcer des établissements récemment créés. Les guerres entre Pompéiens et Césariens ont profondément troublé la paix en Hispania mais jamais de manière globale ni durable. Les divisions furent d’autant plus vives, semble-t-il, que la présence romaine y était plus importante. Quoi qu’il en soit, l’absence de politique d’émigration clairement définie éclaire l’existence d’initiatives encouragées ou au contraire freinées selon les moments, voire imposées en certaines circonstances à la république. La colonisation constitua néanmoins la forme par excellence de la migration instituée et garantie par
l’autorité romaine. Si l’on trace une diagonale légèrement convexe depuis le cap Saint-Vincent jusqu’au golfe de Biscaye, on constate que la totalité des fondations coloniales d’époque républicaine et césaro-augustéenne se situent à l’est, dans les régions soumises depuis de longues décennies, la Bétique, la Lusitanie au sud du Tage et l’Espagne du Levant concentrant l’essentiel, sans oublier la vallée de l’Èbre. L’inégale répartition géographique des migrations comporte finalement plus d’enseignements que le chiffrage de l’émigration tout au long de la période. La présence d’éléments actifs et dynamiques, jouissant de protections variées, modifia les circuits d’échange et les axes de circulation et contribua à redessiner les espaces péninsulaires.

La part des émigrants fut qualitativement décisive. Autant que la permanence de contingents militaires, les flux migratoires, lentement grossis au gré des événements avant de s’amplifier à la fin des guerres civiles, introduisirent des nouveautés culturelles dont la diffusion ne fut ni générale ni systématique mais accompagna l’emprise romaine toujours plus marquée et durable et de plus en plus disséminée. Les territoires occidentaux furent plus tardivement touchés, ce que reflète le tableau de Strabon. Ils ne demeurèrent pas complètement à l’écart, sauf des zones hostiles parce que montagneuses.








Cités et citoyenneté

Les colonies passent à bon droit pour symboliser les modèles par excellence de l’organisation civique que l’autorité romaine institua dans les provinces ibériques comme dans les autres. La cité de type gréco-romain, caractéristique des rives de la Méditerranée, se répandit par étapes, consolidant en quelque sorte l’ossature des provinces. Il est légitime d’admettre que le mouvement se fit par accumulation irrégulière, sans projet préconçu, là encore au gré des événements et sans projection identitaire d’une péninsule qui n’entrait pas particulièrement dans des catégories précises et originales. L’embarras où nous sommes à trouver un accord des sources concernant le nombre des habitants, la densité du peuplement, le rôle du poids démographique et les formes d’organisation des communautés de l’Hispania en témoigne. Les expériences politiques et sociales romaines s’appliquèrent au fur et à mesure de la création géographique et de la pacification des terres ibériques. On peut dire, de ce point de vue que c’est avec l’octroi du droit latin par Vespasien et l’éclosion municipale qui s’ensuivit, que se situa un aboutissement d’une évolution inaugurée depuis plusieurs siècles.

L’extension de la citoyenneté romaine et ses conséquences composent ici un deuxième volet indispensable à la compréhension du fait provincial dans sa totalité. Introduit à la faveur de l’installation de citoyens romains sur telle ou telle portion de territoire, le droit de cité romain fut octroyé à des étrangers et des Italiens avec parcimonie au départ. Ce n’est qu’à l’occasion de la guerre sociale italique que les premiers témoignages notables apparaissent. Le mécanisme enclenché alors se renforça et s’amplifia encore au premier siècle de l’empire avec des phases plus modérées et des périodes d’accélération, sans que le mou
vement prît jamais l’aspect d’une politique systématique programmée et universelle, encore moins conçue pour la péninsule et pour la distinguer des autres. L’octroi du droit latin par Vespasien demande, en revanche, à être explicité.


Villes et cités

La plupart des communautés préromaines de l’Ibérie, sans être organisées majoritairement sur le modèle de la cité méditerranéenne, étaient dotées d’institutions variées qui y assuraient le fonctionnement du pouvoir et de l’autorité53. Sous l’influence des Grecs et des Puniques en particulier, des cités de type hellénistique avaient pris naissance, qu’il se soit agi des colonies grecques de Marseille, telle Emporion (Ampurias), ou de fondations phéniciennes, Gades (Cadix), Carthagène ayant été fondée au iiie s. av. n.è. par les Barcides de Carthage. Rome a créé des agglomérations précocement, on l’a vu. Le statut de cité n’est arrivé que plus tard. Le premier témoignage serait, à lire les sources, Carteia plutôt qu’Italica, Tarraco ou Gracchuris, mais les observations archéologiques, là comme ailleurs, semblent induire un temps de décalage entre la décision de création et la constitution d’une ville, le statut attesté dans des sources plus tardives ne venant se greffer qu’ensuite. Le plus souvent l’essor urbain a précédé ce que l’on appelle la « poliadisation » ou organisation en « polis » ou civitas54.

Un inventaire portant sur les premières phases de développement urbain montre que les sites favorisés par la présence romaine furent souvent associés à des établissements préexistants, remodelés ou concurrencés par la nouvelle agglomération, comme à Tarragone ou à Sagonte, reconstruite au début du iie s. av. n.è. Pour des raisons évidentes de relations avec l’Italie et Rome, des villes côtières connurent un essor assez précoce. Outre Emporion, Tarragone, Sagonte, Carthagène, Carteia, ou Gades, on peut mentionner, dans un secteur pacifié plus tardivement, Olisippo (Lisbonne). La création de Valentia en 138 av. n.è. par D. Brutus va dans le même sens. Assez tôt également, les deux axes fluviaux formés par le Bætis et l’Èbre contribuèrent au développement privilégié de noyaux urbanisés : Corduba, Carmo (Carmona), Hasta, établissements anciens d’origine punique, Gracchuris, Calagurris, Salluvie, refondée pour établir Cæsaraugusta. C’est après 133 av. n.è. que l’urbanisation de la péninsule prit un tour plus dynamique par la transformation des habitats antérieurs dans un contexte pacifié qui facilita l’ouverture de nombreux territoires accessibles aux échanges et aux activités d’étrangers. À l’inverse, des établissements romains tels que Palma et Pollentia dans les Baléares55 n’auraient reçu des édifices que
plus tard selon les données archéologiques56. D’une façon générale, il n’est pas encore clairement établi ce que furent les destructions éventuelles de la guerre sertorienne dans la péninsule ni leur impact sur la rénovation urbaine. Les épisodes urbains furent assurément divers et lents.

Malgré des prémices prometteuses au iie s. av. n.è., il n’est pas douteux que c’est surtout au ier siècle que la géographie urbaine renouvelée prit progressivement forme. Cette fois encore, les créations romaines ex novo ne furent pas les plus nombreuses et plusieurs sites préexistants commencèrent à prospérer pendant que d’autres stagnaient ou déclinaient. Le nord-est de la péninsule fournit un éclairage : entre les dernières décennies du iie s. av. n.è. et les premières du Ier siècle, Segeda fut reconstruite (Segeda II) suivant un urbanisme caractéristique de la période qui se rencontre sur les sites de la Bilbilis celtibérique, de Baetulo ou d’Iluro. Elle fut à nouveau détruite lors de l’épisode sertorien et la population s’installa à l’emplacement de la future Bilbilis romaine (Cerro de Bámbola, Calatayud). Aeso, Iesso, Ilerda révèlent des évolutions sensibles dès cette période. Si l’on examine le cas de Numance, il ressort que l’abandon de la ville fut relativement bref, les explorations archéologiques récentes attestant une croissance du peuplement dès les débuts du ier s. av. n.è., ce que corrobore la participation de Numance aux guerres d’époque sertorienne. Au début de l’empire, l’agglomération à l’intérieur des murs occupait 11 ha. Segobriga (Cabeza del Griego) acquit une importance nouvelle entre 140 et 70 av. n.è., mais les indices archéologiques demeurent ténus et n’apportent rien de très sûr avant Auguste57. Cordoue, établie dès le milieu du iie s. av. n.è., n’offre pas de structures identifiables avant le tournant du siècle. En revanche, l’Espagne ultérieure méridionale ne propose qu’Iliturgi comme exemple d’urbanisme influencé par les modèles romains. Les sites d’origine préromaine perdurent inchangés jusqu’à la fin de la République. Dans les régions plus occidentales pacifiées dès le iie s. av. n.è., l’existence d’agglomérations telles que Salmantica, Ávila ou Toletum refléterait une emprise romaine plus précoce qu’il n’avait été dit58.

Les villes de type romain, telles Emporiae, Tarragone, Carthagène ou Cordoue au début du ier s. av. n.è., restèrent des exceptions pendant plusieurs décennies, ce qui n’interdit pas l’influence de l’urbanisme romain dans d’autres agglomérations plus modestes ou moins prestigieuses. L’accord existe cependant pour fixer à la période entre César et la fin de la période flavienne la phase de l’expansion urbaine qui ne laissa à l’écart aucune région, pas même le Finistère nord-occidental. Les capitales provinciales et des capitales régionales (en particulier les centres des conventus judiciaires) s’affirmèrent et se dotèrent d’une parure monumentale jugée digne de leur rang. Le moment augustéen peut être décrit comme essentiel car associé à l’idée d’un nouveau départ pour l’empire et pour ceux qui voulaient emboîter le pas au prince fils de César divinisé. Il n’est pas
niable que la dimension politique ait joué le rôle d’un catalyseur. L’urbanisation passait par l’édification de monuments publics autour desquels s’organisait la vie urbaine et civique. Il est assuré aussi que la paix stabilisée, les échanges redoublés et régulés, les possibilités nouvelles offertes à ceux qui souhaitaient s’enrichir et acquérir un pouvoir, outre la concurrence ou « rivalité pour l’honneur59 » à l’échelon local et les protections de personnalités puissantes, ont favorisé le nouveau départ d’agglomérations déjà séculaires, désormais entraînées par une conjoncture favorable. Géographiquement, il serait peu réaliste de vouloir tracer des itinéraires ou des circuits d’expansion urbaine. Chaque région, chaque zone atteste la diversité des rythmes dont il est difficile de fournir au cas par cas une explication satisfaisante. On constate que Carmo, citée sans plus par Strabon, est ignorée par Pline l’Ancien alors que les données archéologiques et épigraphiques n’autorisent guère une synthèse sur la ville et son statut sous l’Empire60.

Les colonies et les municipes dominent dans le paysage césaro-augustéen. Des villes sans passé s’affirment, notamment dans le Nord-Ouest : Bracara Augusta (Braga), Lucus Augusti (Lugo), Asturica Augusta (Astorga), Iuliobriga. Des fondations anciennes purent mettre à profit la conjoncture et prirent un essor décisif : Emporiae, Dertosa, Saguntum, Dianium, Sætabis, Ercavica, Segobriga, Aurgi, Iliberris, Carteia, Gades, Augustobriga, Ebora, Conimbriga (Condeixa-a-Velha) en sont quelques témoins parmi beaucoup d’autres. Le tableau bien connu proposé par Pline l’Ancien au livre III de son Histoire de la Nature indique un ordre de grandeur de 513 villes potentielles dont 400 désignées comme oppidum, le terme habituel pour une agglomération urbaine chez l’érudit. La densité est la plus forte en Bétique, moindre en Espagne citérieure, beaucoup plus étendue, plus faible encore en Lusitanie, la plus réduite des trois provinces. Fondé sur des sources augustéennes mais amendées parfois à l’aide de documents plus récents auxquels il eut accès, le bilan de Pline permet de saisir, complété par Strabon qu’il semble ignorer, une période de changements ponctuels qui conduisit à l’éclosion municipale de la période flavienne, consécutive à l’octroi du droit latin à l’ensemble de la péninsule.

L’imbrication progressive de la ville et de la cité a contribué à l’identification entre centres urbains et chefs-lieux des communautés. Lorsque Pline mentionne 179 oppida en Espagne citérieure mais 293 civitates sans compter les cités contributae61, il attire l’attention sur la transition nécessaire, chez divers populi de la péninsule, entre autonomie politique et émergence d’une civitas organisée autour d’une ville-chef-lieu. Il rappelle également que les statuts accordés par Rome aux populations locales étaient hiérarchisés et soumis à des critères politiques longuement expérimentés et rodés au cours des siècles précédents.





Des statuts hiérarchisés

Plus encore que pour la question de l’urbanisation et de ses rythmes, notamment dans la phase républicaine, il convient sur ce point d’être prudent et de ne pas projeter des données postérieures sur les premières décennies du iie s. av. n.è. L’exemple de Carteia illustre parfaitement la difficulté. Un texte de Tite-Live décrit les circonstances de la fondation et atteste le statut de colonie latine de la cité, constituée par une sélection des enfants illégitimes nés de soldats et de femmes d’origine locale62. Strabon ne mentionne la ville que pour rappeler qu’elle favorisa la fuite de Cn. Pompée le fils, ce qui ne lui évita d’ailleurs pas de mourir peu après63. Pline l’Ancien nomme Carteia parmi les sites littoraux de la Bétique, puis comme point de repère d’une mesure de largeur de la province jusqu’à l’Anas64. Les deux auteurs écrivent qu’elle était confondue avec Tartessos par certaines sources. Dans ces conditions, il est difficile de se faire une idée précise du statut de Carteia et de son évolution éventuelle, sachant que la documentation épigraphique de l’époque impériale n’apporte aucune information incontestable sur le sujet. Rien n’est exclu ni démontré : ni le statut de colonie latine dès l’origine ni une structuration plus tardive de la cité en colonie latine65. Si les procédures décrites par Tite-Live ne sont pas anachroniques, il semble que le recensement fondateur est intervenu très tôt mais que la cité ne s’est affirmée que lentement.

Corduba (Cordoue) fournit un deuxième exemple tout aussi disputé. Strabon écrit que la ville eut pour origine une population mixte de Romains et d’indigènes sélectionnés66, ce qui correspond, en principe, à la fondation d’une colonie latine à un moment assez peu éloigné de celle de Carteia67. Ce n’est que beaucoup plus tard, à l’époque de César, qu’une nouvelle déduction la transforma en colonie romaine intitulée colonia Patricia68. Le ius Latii fixait un cadre au développement des cités avec des effets qui n’étaient pas encore ceux qu’ils furent à la fin de la République et sous l’Empire. L’accès à la citoyenneté par la gestion des honneurs locaux n’entrait pas dans les privilèges de la période de colonisation de Carteia et de Corduba. Les composantes de la Latinité étaient alors l’assignation d’une terre à un nombre non négligeable de colons (de 2 000 à 3 000 sans doute), le droit de mariage (conubium) avec des épouses pérégrines et le droit d’échange et de transmission de biens selon les formules romaines (commercium). Il n’est
pas étonnant que ces établissements n’aient pris consistance comme cité que peu à peu. Nous ignorons, en outre, si un hypothétique droit d’émigration leur était par ailleurs octroyé ou non69. Toutefois, dans le cas de Cordoue, l’attrait de la ville fut sans doute assez précoce dans la mesure où les imperatores romains y choisissaient d’y passer l’hiver. L’hypothèse la plus probable est ainsi que rien n’empêche de penser que Carteia et Cordoue aient bénéficié du rang de colonia latina dès les premiers temps de leur existence, sans préjuger du fonctionnement réel et épanoui des institutions ni de l’édification d’un centre politique conforme à ce statut.

Il est vraisemblable que le droit latin coloniaire ait été l’instrument choisi pour doter la plupart des créations urbaines officielles d’un statut juridique destiné à permettre leur existence durable. Ce n’est pas douteux pour la première Valentia dont les colons furent des soldats de statut mêlé, italique, romain et sans doute pérégrin, ayant participé aux campagnes de la guerre de Viriathe70. La colonie latine fut transformée à l’époque des guerres civiles en colonie romaine dans des circonstances mal assurées faute de documentation satisfaisante. Palma et Pollentia, peuplées par des colons de statut mixte sont à ranger également dans la liste des colonies latines. Gracchuris ou Pompælo paraissent appartenir, au moment de la fondation, à la catégorie des cités pérégrines, car l’installation se fit au profit de populations ibériques locales. Concernant la phase suivante, des obscurités persistent mais il est admissible que le statut de colonie latine utilisé en Narbonnaise l’ait aussi été dans la péninsule Ibérique. Il n’est pas exclu qu’il faille classer comme colonies latines Sagonte, Segobriga, Ebora, Salacia et Myrtilis et peut-être d’autres encore, sans oublier les trois chefs-lieux augustéens du Nord-Ouest, Braga, Lugo, Astorga. Ces exemples ouvrent la voie à d’indispensables enquêtes qui seules pourront apporter, peu à peu, des réponses argumentées.

La colonisation surtout militaire de la période césaro-augustéenne se traduisit par l’extension de cités de droit romain considérées comme prestigieuses et supérieures en dignité à toutes les autres formes civiques à lire le classement de Pline, fondé en grande partie sur les inventaires d’Agrippa et reflet des valeurs de son époque. En Bétique, le bilan est de 9 colonies, 10 municipes romains, 27 villes de droit latin ancien, 6 villes libres, 3 fédérées et 120 stipendiaires. En Espagne citérieure sont dénombrées 12 colonies, 13 villes de droit romain, 18 de droit latin ancien, 1 ville fédérée et 135 villes stipendiaires, le calcul excluant d’autres communautés sans doute indignes encore du nom de cité. La Lusitanie comporte 5 colonies, 1 municipe de droit romain, 3 villes de droit latin ancien
et 37 villes stipendiaires71. Le total s’élève à 26 colonies, 24 municipes romains, 48 villes de droit latin ancien, 6 villes libres, 4 villes fédérées, 292 cités stipendiaires très majoritaires. La distribution géographique des statuts est inégale selon les provinces et les cités romaines et latines ne constituent qu’un quart de l’ensemble. Des statuts d’un autre temps persistent comme souvenir d’anciens privilèges, ceux de ville libre et de ville fédérée72, apparemment moindres que le statut englobé sous le nom de droit latin ancien et d’efficacité mal définie sous l’Empire.

Les sources sont croisées pour nous dire aujourd’hui, sans risque d’erreur, que la période dite julio-claudienne fut celle d’évolutions décisives en termes de croissance des agglomérations et de « poliadisation ». Les chantiers archéologiques reflètent des développements architecturaux et urbains partout dans la péninsule durant ces décennies et Pline convie, comme l’a bien vu J. Alarcão73, à nuancer les évolutions en suggérant l’émergence de nouveaux populi, c’est-à-dire de communautés organisées selon les règles des civitates. Les statuts proprement dits et les dates de promotion, en revanche, n’eurent pas systématiquement les mêmes effets sur les parures monumentales ni sur les programmes de travaux publics. Il serait imprudent d’établir une équation entre promotion politique et essor de l’urbanisme. Un débat récurrent est celui du droit latin et des municipes. Deux raisonnements coexistent : l’un, qui juge que toute cité de droit latin avait, dans la péninsule, le statut de municipe, même quand la documentation ne le dit pas, et conclut également que les nouveaux municipes d’époque impériale sont tous des municipes latins dès Auguste ; l’autre, qui insiste sur les fluctuations du droit latin et sur son adaptation à des types de statuts variés, ménage des transitions, et estime que le municipe latin n’est pas antérieur aux Flaviens en Hispania, date à laquelle l’expression est attestée pour la première fois. Colonie ou municipe avaient-ils ou n’avaient-ils pas conservé de signification propre et pourquoi en ce cas avoir appelé « municipe » et non pas « colonie » les cités latines de la péninsule ?

L’éclosion municipale n’est pas contestable ni contestée. L’octroi par Vespasien du ius Latii à toutes les communautés péninsulaires qui ne le possédaient pas a donné naissance à une vague impressionnante de remodelage des centres urbains et à la multiplication des cités municipales sur l’ensemble du territoire, avec toutefois, des nuances géographiques, régionales et chronologiques indif
férentes aux limites provinciales. Il n’est pas douteux que le titre de municipium est utilisé avec fierté dans la plupart des nouveaux municipes de la Bétique et de l’Espagne citérieure orientale et centrale, ce qui n’est pas le cas dans les régions occidentales et septentrionales. Dans la mesure où nous ignorons le détail statistique, sans doute modéré, des transformations des communautés au cours de la période julio-claudienne, qu’il s’agisse de changement de statut et de droit, d’accession à l’autonomie ou de disparition, ce n’est qu’à titre d’ordre de grandeur que l’on s’appuiera sur Pline l’Ancien pour évaluer à près de trois cents les cités ayant obtenu le droit latin à partir de Vespasien. Parallèlement, il est certain que les institutions civiques furent adoptées partout, ce qui permet de parler de « municipalisation » généralisée ou presque74.

L’emprise de Rome trouva son accomplissement dans l’extension de petites républiques de droit romain ou de droit latin jouissant de l’autonomie locale. L’évolution s’était accompagnée du privilège de la citoyenneté romaine dont l’octroi généreux mais mesuré contribua fortement à intéresser des provinciaux aux affaires et à l’empire.




Le privilège de citoyenneté

La mise en conformité d’une communauté locale avec un statut juridique stable et empreint de dignité prenait du temps, inégalement selon les périodes et les villes. Cette observation n’implique pas l’existence de pratiques sélectives selon lesquelles des étapes précises auraient été fixées pour l’attribution d’un droit puis d’un statut politique. La condition juridique de la cité, déterminante pour l’établissement des règles institutionnelles, supposait l’octroi d’un rang dès l’origine sans préjuger une promotion postérieure éventuelle. Quand on observe plusieurs moments dans la création officielle d’une cité, il convient d’admettre l’intervention d’éléments nouveaux qui justifient une nouvelle étape, le plus souvent un supplément de grade ou d’honneur. L’expansion du droit de cité romain éclaire également la promotion de cités provinciales nombreuses, gouvernées selon les règles fondamentales du droit public romain. Concédée aux provinciaux avec parcimonie au départ et comme une récompense exceptionnelle car indissociable de son exercice à Rome même, où l’on votait les décisions et les lois, la cité romaine fut de fait indépendante de la participation directe à la vie politique de la res publica à la suite de la guerre sociale principalement. C’est désormais dans leur cité locale que les citoyens romains pouvaient prendre part aux affaires publiques et jouir ainsi d’une supériorité que conférait l’appartenance à la communauté civique de Rome maîtresse du monde.

L’octroi de la citoyenneté romaine fut, dès l’origine, ou collectif ou individuel et comporta une dimension essentiellement honorifique. Le premier mode de concession concerna l’Italie avant l’installation et la création, à partir de la fin
du iie s. av. n.è., de cités romaines dans les provinces et l’adjonction, parmi les colons, de nouveaux citoyens récompensés à cette occasion. Ce n’est pas avant le ier s. av. n.è. non plus que le droit latin ouvrit l’accès à la citoyenneté romaine à des magistrats qui exerçaient leur fonction pendant une année au service de leur communauté. Outre le bénéfice étendu à l’ensemble d’une cité provinciale qui ne le possédait pas ou ne contenait qu’une minorité de citoyens romains, divers modes d’obtention de la civitas romana virent le jour ou furent appliqués en Hispania comme ailleurs. L’affranchissement par un patron citoyen romain faisait du libertus un citoyen romain, ce qui n’effaçait pas l’origine servile ni les limitations sociales non négligeables qu’elle véhiculait, mais préparait l’ascension des enfants nés ingénus et en condition de bénéficier totalement des effets de la citoyenneté. Le service militaire joua un rôle croissant et entrait dans ce qu’il faut appeler les merita individuels, c’est-à-dire le « juste prix » consenti par Rome en échange de services rendus75. Les guerres civiles amplifièrent la rétribution par la citoyenneté, déjà concédée auparavant, de la fides ou l’amicitia manifestée envers un gouverneur ou un imperator.

Une approche quantitative de la citoyenneté et des citoyens romains vivant dans la péninsule confronte à diverses lacunes documentaires peu différentes de celles constatées pour l’immigration. Dès la deuxième Guerre punique, des Romains ont pratiqué leurs activités en Hispania et le mouvement s’est assurément poursuivi ensuite, entraînant un accroissement régulier, mais peu important, de ceux qui y bénéficiaient de la citoyenneté romaine. Comme il a été dit, les dépendants représentant un sénateur, un chevalier ou un publicain ou bien un soldat retiré sur place et contrôlant quelques affranchis formaient un noyau non négligeable de nouveaux Romains qui firent souche et prospérèrent grâce à leurs affaires. C’est par l’étude onomastique qu’il est possible de repérer les individus et les familles concernées sans que l’on soit toujours en mesure de dater l’ancienneté de l’installation ni de déterminer l’origine exacte de la citoyenneté. On a ainsi proposé de faire remonter la famille sénatoriale des Baebii de Sagonte à la fin du iiie s. av. n.è.76. Un Sagontin aurait reçu le droit de cité de Q. Baebius Tamphilus dont il aurait pris le prénom et le gentilice. D’une façon générale, les noms romains et latins refléteraient des concessions locales par l’intermédiaire de magistrats, les noms italiques révélant des immigrants ou des individus associés à des immigrants.

Le premier témoignage direct de l’acquisition de la citoyenneté romaine par des Ibériques est la table de bronze d’Asculum du Picenum, aujourd’hui Ascoli (Annexe I, 2). Des cavaliers auxiliaires, originaires de la moyenne vallée de l’Èbre, appartenant à la turma Salluitana y sont récompensés par le consul Cn.
Pompeius Strabo, père de Pompée le Grand, virtutis causa77. Décorés et gratifiés, en outre, d’une double ration de blé, en raison des circonstances, ils préfigurent non pas l’acquisition de la citoyenneté au sortir du service, telle que l’institueront, sous Claude, les diplômes militaires, mais les libéralités de Pompée et plus encore de César envers les auxiliaires lors des guerres civiles, reconnaissables, en principe, à leur gentilice Pompeius ou Iulius, car en l’absence de père citoyen c’est le patron qui joue ce rôle et confère son nom au bénéficiaire78. L’extension des guerres outre-mer favorisa très tôt la récompense de la citoyenneté pour actions d’éclat. Depuis la fin du iiie s. av. n.è., l’octroi individuel (viritim) du droit de cité romain dépendait d’une ratification de principe par le sénat et le peuple. Les règles n’avaient pas toujours été respectées, ce qui n’avait pas empêché la concession avec plein effet à des étrangers y compris originaires d’Hispania, tel Mœricus dès 211 av. n.è.79. Il était parfois prévu à l’avance, par la loi, que des nouveaux citoyens, contingentés, puissent faire partie des colons. Au nom de leur imperium, il semble que les magistrats et généraux aient usé de plus en plus souvent de la liberté relative qui leur était offerte de fabriquer des citoyens à leur service, le père de Pompée ayant, dans le cas de la turma Salluitana, imité ce qu’avait fait Marius lors de la guerre des Cimbres, tout en se prévalant de la lex Iulia.

L. Cornelius L. f. Ouf (entina) Balbus de Gades reçut la citoyenneté, non de Sylla mais de Pompée, en vertu de la loi Gellia Cornelia de 72 av. n.è., ce qui fut contesté80. Il prit donc le gentilice du législateur et non celui de son bienfaiteur, comme pour confirmer que la loi et non Pompée était à l’origine du privilège. Cicéron ajoute que, dans ce contexte, Pompée avait aussi promu d’autres personnes, dont le Gaditain Hasdrubal et un Sagontin nommé Fabius. L’avocat traduit surtout l’émergence d’une nouvelle pratique qu’il justifie politiquement plus que juridiquement. Il affirme la maiestas ou supériorité du peuple romain qui peut accueillir dans sa communauté qui il veut. Il invente l’idée de deux patries pour chaque individu devenu citoyen romain : la patrie locale, la cité des ancêtres, et la patrie commune, Rome placée au-dessus de toutes les autres. On le voit, l’essor de la puissance de Rome a transformé la citoyenneté romaine en privilège hautement enviable, assorti de protections, droits et faveurs, ceci au moment même où l’exercice des droits politiques était incompatible avec l’éloignement de Rome. Le citoyen récompensé entrait dans la fides et la clientèle de
celui qui l’avait honoré et était censé servir sa cause auprès de ses concitoyens locaux.

Parmi les nombreux Iulii attestés par l’épigraphie de la péninsule Ibérique, il est difficile de savoir si le droit de cité remontait à César ou à Auguste, voire à Tibère et Caligula, et s’il avait été octroyé directement ou s’il s’agissait d’un biais, par exemple l’affranchissement par un Iulius. Les cités de droit latin que mentionne Pline l’Ancien produisaient, en petit nombre annuellement, des citoyens romains par l’exercice des magistratures. En ce cas, il est avéré que le nom choisi restait à la discrétion du bénéficiaire mais ne pouvait pas être celui de l’empereur. Seuls ceux qui avaient participé directement au service du prince étaient conviés à prendre le nom de leur patron impérial (C. Iulius, Ti. Iulius, Ti. Claudius). Les soldats des corps auxiliaires, ailes et cohortes, avant même de recevoir, à partir de Claude le droit de cité au sortir du service, furent récompensés en cours de service, comme le furent, surtout pendant les années de guerres civiles, des soldats pérégrins enrôlés dans les légions en raison des circonstances. M. Navarro, à propos de la Lusitanie, a illustré le choix du nouveau nom par les intéressés. Un trait particulier, dont la diffusion n’est pas quantifiable, reflète le goût des noms prestigieux, ce que pouvaient être Iulius, Valerius, Pompeius ou même Sertorius81.

On sait que le recrutement d’auxiliaires issus des provinces ibériques, en particulier des régions nord-occidentales mais pas uniquement, fut assez important à la période julio-claudienne. Des concessions viritanes sont attestées. Il est cependant impossible de proposer un ordre de grandeur. Un calcul sommaire indique 50 communautés romaines, soit autour de 250 000 citoyens masculins, auxquels s’ajoutent ceux des villes latines, moins nombreux et ceux qui vivaient dans des cités pérégrines parce qu’ils en étaient originaires. Il est donc admissible que l’ensemble de la péninsule ait abrité, à la fin du règne de Néron, 15 à 20 % de citoyens romains par rapport à la population globale, certaines régions possédant un taux plus fort et d’autres un taux plus faible. Quoi qu’il en soit, la municipalisation flavienne n’aurait pas pris la dimension qui fut la sienne si les citoyens romains n’avaient pas été aussi nombreux, étant entendu qu’ils pesaient d’un poids politique bien supérieur à celui qu’aurait laissé envisager leur nombre.



La construction des provinces romaines, façonnées au gré des événements, a consisté à mettre en place, non sans crises ni difficultés, les conditions d’un contrôle pacifié des territoires, à acclimater une administration romaine fondée sur la fiscalité, l’exercice de la justice et le maintien de l’ordre public, à développer progressivement ce que j’ai appelé « l’apprentissage politique » par l’extension de la civitas. Structure d’organisation des relations avec les populations locales, la provincia n’est jamais devenue, en Ibérie ni ailleurs, un territoire de peuplement. Les intérêts romains ont poussé un certain nombre de citoyens et d’Italiens à se
spécialiser en quelque sorte dans les affaires péninsulaires et à se faire negotiatores, c’est-à-dire non pas tant hommes d’affaires en général que personnages soucieux de leurs biens dans les provinces qu’ils acquirent par divers moyens y compris en compensation de dettes impayées ou de confiscations. Le brassage effectif des populations est symbolisé par la fondation de Carteia. Il a cependant fallu attendre les guerres civiles pour que de plus en plus d’Italiens et de Romains, tous citoyens désormais, élisent comme résidence les régions favorables de l’Hispania. Pour une part vétérans des unités d’alliés ou d’auxiliaires et des légions, ces hommes ne constituaient pas un groupe homogène. Parmi eux, des éléments entreprenants et dynamiques émergèrent et travaillèrent pour leur propre compte ou pour un protecteur dont le succès leur était également profitable. Il n’est pas sûr que les clients des imperatores aient tiré un meilleur parti de la situation que les autres à en juger par les promotions attestées ou possibles. Appartenir au camp du vainqueur eut assurément plus d’importance et d’impact sur l’ascension des individus et des familles installés depuis longtemps. Les populations locales ne restèrent ni passives ni immobiles. Les communautés furent redéfinies, évoluèrent et contribuèrent assurément à l’invention des provinces.
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74 .Voir infra IIe partie, chapitre 5.

75 .Les merita, au pluriel, ne sont pas le « mérite » au sens moderne qui correspond à la dignitas. Comme le suggèrent les inscriptions votives, le meritum est la traduction d’un contrat tacite dans lequel celui qui a répondu aux attentes et accompli ses obligations est en droit de recevoir en retour le « juste prix » de son action.

76 .Alföldy, 1977, p. 25-26.

77 .Le texte porte caussa, ce qui n’est pas une erreur. La virtus correspond au courage physique et moral. Les cavaliers ont défendu la cause de Rome mieux que si c’était la leur au jugement de leur chef.

78 .Les cavaliers sont identifiés par leur nom antérieur (voir Annexe I, 2), celui des registres militaires. Ceux qui possèdent déjà un gentilice romain avaient pris un nouveau nom sans doute à la suite de l’octroi du droit latin à leur communauté.

79 .Tite-Live, XXVI, 21, 10 pour des actions en Sicile où lui fut en outre concédée, avec ses soldats, une ville vaincue.

80 .D’où le pro Balbo de Cicéron en 56 av. n.è. Pompée est censé avoir outrepassé ses droits en ne sollicitant pas l’avis de Gades, à ce moment-là cité fédérée, détentrice d’un traité équitable avec Rome (foedus aequum).

81 .Navarro, dans Sociedad y cultura, 2000, p. 281-297.






Chapitre 3

Déplacements des regards

Guerres et pratiques administratives romaines modifièrent les équilibres politiques et sociaux dans les communautés locales, par la force des choses. La violence, les morts, les destructions n’ont pas épargné ceux qui s’opposaient militairement à Rome. Les rivalités, la défaite ou le choix du vainqueur contribuèrent à transformer les rapports de pouvoir au sein des communautés et entre les communautés. Les contours des territoires furent redessinés. L’autorité romaine décida des nouvelles limites au cas par cas, favorisant ceux qui manifestaient de la bonne volonté et affaiblissant les opposants réels ou potentiels. La cité tendit, on l’a vu, à se substituer à l’ethnie avant de gagner avec Auguste les régions nord-occidentales. Ces transformations selon des rythmes variés allèrent de pair avec des adaptations sociales et culturelles commandées par les contextes nouveaux, sans qu’il soit permis de parler d’uniformisation et encore moins d’unification. L’apprentissage du latin, le recours plus fréquent à l’écrit, les brassages et bricolages au quotidien façonnèrent progressivement de nouvelles relations politiques et sociales. Le tableau que fournit Strabon, indifférent aux réalités administratives, atteste que la péninsule se présentait, au sortir de l’époque républicaine, comme une mosaïque ethnique et culturelle que le passé, les traditions, les ressources naturelles, la présence romaine, l’ouverture sur l’extérieur et les événements récents ou plus anciens avaient contribué à diversifier encore. Les études archéologiques vont aussi dans ce sens et affinent la perception que l’on peut avoir des évolutions des populations d’origine locale entre la deuxième guerre punique et l’empire. « Civilisation » ou « barbarie » n’est pas exactement la question. Ce sont les regards des uns et des autres qui ont changé en se déplaçant.




Substrats et héritage

La péninsule était subdivisée en petites unités ethniques instables. Aux prises avec des puissances extérieures, en même temps que soumises à des guerres intestines ou régionales fréquentes pour une part, ces communautés coexistaient géographiquement avec des aires culturelles plus larges ou disséminées,
aux frontières imprécises se chevauchant le plus souvent. Sans remonter aux origines, il est indispensable de situer les peuples péninsulaires à la veille de l’arrivée des Romains, le morcellement politique indéniable n’étant pas incompatible avec des échanges dynamiques et des transformations plus ou moins profondes des sociétés péninsulaires. Le pouvoir romain contribua à renommer les peuples et les régions non sans arbitraire ni simplification dans un esprit qui n’était pas celui de la géographie savante.


Strates anciennes

Concernant ces aspects historiques, l’archéologie et la culture matérielle orientent prioritairement les discours, non sans incertitudes ni débats dans la mesure où les modèles interprétatifs sont variés et imparfaits. En se limitant au premier millénaire avant n.è., on note que les spécialistes distinguent tout d’abord, à l’intérieur des territoires dits « ibériques », Tartessos, ou site ou entité politique que certaines sources antiques plaçaient, sans indices sûrs et, on le sait maintenant, à tort à Carteia aux abords du Détroit. Le monde tartessien demeure l’objet de désaccords faute de grilles de lecture autorisant un large consensus1. L’épanouissement de cette culture correspond, pour une majorité de spécialistes, au premier âge du Fer (viiie-vie s. av. n.è.). Huelva semble en avoir été le centre dynamique. Comprendre Tartessos met en jeu les relations avec le monde phénicien et punique, avec les explorations grecques à l’origine d’une vision renouvelée de l’extrême-Occident, et confronte à la question du déclin du vie siècle, au temps du dernier roi, au nom sans doute celtique, Arganthonios, soit un siècle seulement après le voyage du samien Colaios2. L’histoire politique du royaume oppose toujours une réelle opacité. Aux traits orientalisants de la culture tartessienne, marquée par des Phéniciens dont les installations s’étendirent jusqu’au Portugal atlantique, il convient d’ajouter la présence grecque, désormais perçue à travers les échanges commerciaux à longue distance plus que par l’intermédiaire de colonies de Marseille, en majorité sans doute tardives. Les Ibères portent un nom générique que leur attribuèrent les Grecs pour désigner divers peuples occupant le sud et l’est de la péninsule depuis le néolithique, dont les mutations, sous diverses influences intérieures et extérieures, donnèrent naissance à des langues et des écritures apparentées entre elles sans émergence d’un « État » ou d’un « empire ».

Il est habituel de séparer le monde ibérique en deux ensembles majeurs, ceux de la péninsule méridionale, que l’on assimile aux Turdétans, et ceux qui s’étendaient du Rhône au sud du Levant. Les recherches récentes indiquent que la réalité était très complexe et que ce sont au moins quatre groupes « culturels » qu’il convient d’identifier : la Catalogne et la vallée de l’Èbre, le Levant, le Sud-Est puis l’Andalousie, chacun pouvant être encore subdivisé sans difficulté entre par
exemple une Haute Andalousie et une Andalousie occidentale. Les chronologies de départ manquent également d’indices précis et l’on observe des fluctuations qui tiennent certainement à l’absence d’uniformité et d’homogénéité des évolutions. Il y a accord pour situer entre le ve et le iiie siècle les phases d’épanouissement des cultures ibériques, en particulier en Turdétanie3. L’arrivée des Carthaginois et le déclenchement de la deuxième Guerre punique modifièrent les données et signèrent la fin d’une période brillante, sauf peut-être dans la région dite « celtibérique ».

La question celtique est sujette à révision en Hispania comme ailleurs, non sans exagérations parfois4. La définition même des Celtes fait l’objet de critiques légitimes s’agissant des théories identitaires et nationales héritées du xixe siècle. À l’inverse, face aux outrances d’un radicalisme récent visant à nier l’existence même des Celtes, des révisions décisives sont en cours. Avec prudence et sans méconnaître les limites des « cultures » fondées sur les recherches archéologiques5, on renonce à l’ethnie celte et à une unité linguistique originelle de groupes humains qui se sont construits par échanges, coexistence ou domination et migrations avant d’aboutir à des innovations sociales et des traits communs, assortis de nuances et de l’élaboration progressive d’un groupe linguistique non uniforme mais homogène. C’est à l’Âge du Fer que les Celtes deviennent identifiables et se confondent avec une aire culturelle au nord de l’arc alpin. C’est depuis l’Allemagne méridionale et la Bohême que des populations appartenant à la culture celtique ont émigré vers le sud et donc vers la péninsule Ibérique.

L’idée d’une celtisation de l’Ibérie par vagues d’invasions successives n’a longtemps eu d’égale que la recherche d’une originalité de la celtisation péninsulaire et de la singularité de la culture celtique d’Ibérie. L’invasionnisme est abandonné désormais. Les contacts et échanges atlantiques offriraient des solutions plus satisfaisantes tant en ce qui concerne les objets communs que la culture matérielle et les phénomènes linguistiques. L’influence des toponymes celtiques dans toute la péninsule occidentale, y compris au sud, semble suggérer un fonds celtique ancien dès les ixe-viiie s. av. n.è. Il est encore prématuré de vouloir proposer une histoire structurée de la présence celtique en Hispania préromaine. Le terme de Celtibère n’est pas antérieur, dans la tradition écrite, à la fin du iiie s. av. n.è. La définition privilégiée actuellement, non exempte non plus de préjugés, considère que les Celtibères ne sont pas une population mixte mais représentent d’anciens Celtes installés en Ibérie qui y ont développé une culture « métissée ».

L’espace occupé par les Celtibères avait pour noyau central le sud de la moyenne vallée de l’Èbre6. Les peuples qui composaient ce groupe varient selon
les sources. Il est vraisemblable que le dynamisme des Celtibères au moment de la guerre d’Hannibal ait été traduit par une extension de leur présence et de leur influence. Il ne s’agissait pas pour autant d’une entité politique dont aucune source ne dit qu’ils avaient des institutions communes et formaient un État. La Celtibérie fut identifée peu à peu par Rome à la faveur de la résistance militaire et des guerres qu’elle dut y mener. Ces circonstances ont fortement contribué à façonner l’idée d’un territoire qui restait mal délimité et avait pour support une langue commune encore mal connue, d’alphabet semblable à celui des Ibères. Les Celtibères y ont acquis une identité qui a fait défaut à d’autres Celtes disséminés dans la péninsule. À lire les auteurs anciens, ces populations n’étaient pas partout stabilisées et des migrations les concernant sont attestées jusqu’au ie s. av. n.è. De là les hésitations sur les contours de la Béturie celtique entre Anas et Bætis ou entre Anas et Tage et sur les Celtes de Lusitanie partis pour la Galice où ils s’installèrent pour une part en se dispersant7. On ne peut pas confondre les Lusitaniens et les Celtes. La présence de toponymes celtiques le long des terres de l’arc atlantique reflète des influences progressives lentement façonnées par des déplacements à la chronologie mal fixée. Les faciès culturels, offrant diverses nuances à l’intérieur d’un même groupe, révélés par les fouilles archéologiques, privilégient comme celtiques ou celtisés le secteur nord-ouest, le groupe Vetton et les Vaccéens, voisins des Cantabres et des Celtibères.




Des sociétés en construction

Les textes parlent de « barbares » et ne s’intéressent guère aux formes d’organisation politique et sociale des populations ainsi qualifiées, moins encore à leur économie et à leur culture. Par le biais de Posidonius le plus souvent, mais non exclusivement, Strabon, auteur parfois d’apports plus personnels, retrace les mœurs, les croyances et les habitudes alimentaires des montagnards vivant dans la moitié occidentale et considérés comme peu influencés avant Auguste par la vie civilisée, ce qui n’est pas exact. Les traits qu’il rapporte sont le reflet de leur « barbarie » supposée. Il n’en suggère pas moins que ces sociétés étaient à la fois plus évolutives et plus diversifiées qu’une vision grecque ou l’idée de « romanisation » pouvaient le laisser penser. Les recherches archéologiques récentes, plus attentives à des informations négligées auparavant provenant de l’épigraphie, de la linguistique, de la culture matérielle et des objets cultuels ou des arts et des architectures mettent en valeur les influences grecques et puniques persistantes, même au iie s. av. n.è. Les adaptations des sociétés locales ne sont pas non plus contradictoires avec le maintien de traditions ou de pratiques antérieures à Rome. L’image de communautés ne vivant auparavant que de la guerre et pour la guerre, incapables d’activités paisibles et « civilisées » est désormais repoussée vigoureusement. Les guerres voulues par Rome ont
contribué à mettre au premier plan l’esprit belliqueux et les vertus guerrières chez des populations qui ne faisaient pas de la violence la forme habituelle des relations avec les autres.

Postérieurement à la deuxième Guerre punique, les populations de la péninsule, qu’elles aient été à prédominance celtique ou ibérique, dans un cas comme dans l’autre « métissées », attestent l’existence de formes d’organisation complexes, adaptées à des sociétés diversifiées et hiérarchisées. Le morcellement des communautés et l’absence d’un État de type gréco-romain ne signifie pas que les systèmes politiques et sociaux étaient primitifs. Même les régions occidentales dites « éloignées » par Strabon n’étaient pas restées à l’écart de toute influence ni isolées à l’époque des guerres romaines. Selon les groupes humains, le régime se rapprochait de la royauté ou d’une aristocratie. On parle également de « princes », c’est-à-dire de représentants reconnus par leurs pairs comme les premiers en raison de leurs qualités personnelles ou de leur conduite valeureuse et digne. Dans un cas comme dans l’autre, le contrôle était exercé par ceux qui décidaient de la guerre et de la paix. C’est à ces chefs et à leurs conseils que Rome eut affaire et il n’est pas douteux que l’activité guerrière ait été considérée comme la plus prestigieuse en même temps que très profitable. Les représentations et statues mettant en valeur les héros et les nobles en sont l’illustration et rejoignent les témoignages et récits concernant les guerres du iie s. av. n.è. contre Rome8. Il reste que les données ne permettent pas de comprendre jusqu’à quel point les guerres romaines ont modifié les équilibres. À la fin du iiie s. av. n.è., les communautés disposaient depuis longtemps de ressources agricoles fondées sur les céréales, la vigne sans oublier l’olivier dans les secteurs méridionaux. Les cultures de fruits et légumes complétaient, avec diverses formes d’élevage, la gamme des productions. Les échanges et le commerce concernaient les surplus agricoles et les produits de l’artisanat dont les objets en bronze ou d’orfèvrerie, sans oublier les céramiques révèlent l’activité et la qualité. On s’interroge sur le rôle de la monnaie dont l’usage se développe à partir de la fin du iiie s. av. n.è. Ces monnayages influencés par la circulation antérieure à Rome et adaptées ensuite progressivement aux métrologies romaines attestent la pénétration d’une économie monétaire au moins à l’échelon local. Ces remarques conduisent à imaginer des sociétés dans lesquelles paysans, artisans, commerçants avaient une place plus ou moins importante en dehors du type de relations sociales (degrés de dépendance) qu’il n’est pas possible de décrire en détail à ce jour. C’est aux fouilles des nécropoles que l’on demande aujourd’hui de proposer des indices sur les hiérarchies sociales.

L’ensemble des communautés paraît, selon les études archéologiques, avoir développé des habitats comparables à des « protovilles9 » que l’on nomme le plus
souvent des oppida, sans réserver le terme au monde celtique. Dans la catégorie des sites urbains fortifiés on range aussi la turris ibérique, que le mot « tour » n’identifie pas, car celle-ci est plus restreinte que ces agglomérations dotées d’un habitat plus ou moins étendu (voir la Turris Lascutana10). L’Ibérie méridionale offrait, semble-t-il, des établissements de type urbain se rapprochant des villes méditerranéennes et de l’organisation en cités-États. L’Ibérie orientale révèle chaque fois davantage les traces de la présence carthaginoise malgré une durée limitée (237-206 av. n.è.), la Nouvelle Carthage, Carthagène, constituant le témoin le plus connu mais non le seul (par exemple Carmona11). Les places urbanisées étaient fréquemment dotées d’une enceinte fortifiée, certaines depuis longtemps, ce qui indique la maîtrise de techniques élaborées de taille de la pierre et de construction12. Moins aisé à repérer, l’habitat ouvert n’était pas étranger aux Ibères. Une fois encore, les suggestions des sources dites textuelles reçoivent une illustration archéologique à la faveur des explorations récentes. Le concept d’urbanisation peut-être utilisé sans réserve quand il s’agit des sociétés ibériques non seulement méridionales mais également voisines du littoral oriental courant des Pyrénées à Carthagène. En Contestanie et en Édétanie sans exclusive, des centres urbanisés de 8 à 10 ha contrôlaient les populations environnantes organisées en agglomérations plus petites. Les espaces urbains proprement dits obéissaient dès le vie s. av. n.è. à des normes décelables par les réseaux des rues et dans les emplacements des édifices publics, des maisons d’habitation, des quartiers d’artisans de nombreux établissements de Catalogne et du Levant. Il ne faudrait pas conclure pour autant à l’uniformisation des sites et des paysages ni à leur rapprochement généralisé avec les modèles urbains de Grèce et d’Italie. L’éventail des catégories identifiables apparaît, tant sur le plan des techniques et des aspects monumentaux que de la hiérarchisation des lieux collectifs, très ouvert et ne correspond que rarement au iiie siècle encore aux schémas postérieurs de l’essor urbain13. La place centrale des nécropoles et leur utilisation comme lieu de représentation des différences sociales reflète souvent la domination d’une aristocratie relativement étroite jalouse de son pouvoir et de son autorité.

Dans les régions extérieures aux influences ibériques dominantes et celtisées, les habitats groupés et fortifiés existaient aussi depuis longtemps. Ces établissements de hauteur possédaient des dimensions variables allant d’environ un hectare, les « castros », à une dizaine d’hectares. Les « castros » n’étaient pas limités à la Galice ni au Nord-Ouest mais s’étendaient dans l’intérieur même de la péninsule. Ils ont été un temps multipliés par les érudits locaux et il convient de ne pas confondre tous les sites de hauteur avec ce type de groupement
parfois modeste. Les densités différaient selon les secteurs géographiques et les évolutions de ces formes d’occupation après l’arrivée de Rome et jusqu’à la fin des guerres cantabres sont encore mal connues et difficiles à décrire et analyser. Les agglomérations étendues qui méritent le nom d’oppidum sont associées à une organisation politique se rapprochant de la cité comme en témoigne la présence de monuments publics civils et de sites religieux. Les explorations progressent mais parallèlement les orientations intellectuelles tendent à déconstruire l’idée de « ville » et d’« urbanisme » comme modèle structuré et cohérent. Il ne faut pas y chercher à tout prix d’organisation stricte et articulée des espaces intérieurs qui mettrait en valeur telle ou telle fonction de la « ville » malgré des réseaux réguliers de rues et l’existence de lieux ouverts assimilables à des places ou de concentrations de maisons similaires, rectangulaires ou circulaires ou encore ovales. Qu’il s’agisse des Ibères ou des populations occidentales, une évaluation juste des phénomènes doit tenir compte des chronologies et des étapes de la formation et de l’épanouissement des agglomérations qui préfigurent pour une petite partie les développements urbains postérieurs et influencés par Rome.

Pour prendre la mesure des recherches récentes, il suffit de souligner que les sociétés préromaines apparaissent, une fois privées de l’invasionnisme, comme beaucoup plus complexes et diversifiées sur tous les plans qu’il n’avait été écrit auparavant. Les relations sociales, les constructions et architectures, les formes d’organisation politique, les cultes, les arts, la culture signalent que de nombreux groupements humains, tout en puisant dans leurs traditions séculaires se transformaient et s’adaptaient à un monde qui, pour être morcelé, n’en était pas moins dynamique et ouvert. Les monnaies, les objets funéraires et cultuels recèlent des informations riches, mieux repérées et étudiées, qui parlent non seulement de la société (les cavaliers, la richesse, les structures familiales, les habitudes de consommation) mais aussi des croyances, des pratiques artistiques. Les grottes-sanctuaires et les sources continuaient à jouer un rôle chez les Ibères de l’Andalousie intérieure mais, depuis le ve s. av. n.è., des sites tels que le Llano de la Consolación, la nécropole de Pozo Moro (Albacete) ou le Cerro de los Santos (Albacete) révélaient la présence de figures en relief, de sculptures en pierre zoomorphes et anthropomorphes dont la déesse-mère nourricière. Les chevaux dominent à El Cigarralejo (Murcie) et attirent l’attention, comme les témoins précédents, sur la fécondité. Il s’agit de sites ruraux différents des « temples » des agglomérations associés non plus aux cultes familiaux mais à des divinités protectrices de la communauté tout entière (à Ullastret, Gérone). La sculpture animalière ou humaine monumentale est liée aussi au culte des morts. C’est encore le cas des sculptures, assurément plus tardives, de guerriers héroïsés des sites du Portugal du Nord. Les sculptures féminines avec tuniques, parures et offrandes et les petits bronzes représentant des « orantes » disent assez l’habileté des artisans et artistes et expriment des idées dont les significations précises en matière de religion et de relations avec les divinités demandent à être interprétées plus précisément.


L’orfèvrerie des Celtibères et des Celtes occidentaux témoigne d’un art raffiné réservé aux élites princières qui en faisaient également don dans le contexte des échanges symboliques entre communautés. Les décors des céramiques au tour et peintes de la région de Zamora révèlent des contacts culturels avec les zones voisines ou parfois plus éloignées. Dans le même secteur, le premier « trésor de Arrabalde » composé de parures et bijoux en or, argent et bronze atteste la rencontre de traits ibériques et celtiques associés à des détails communs à l’orfèvrerie des « castros ». Sur le plan religieux, la distribution des cultes reflète une répartition régionale : d’une part, les Lusitano-Galiciens s’étendant jusqu’au Tage, de l’autre, les populations du nord de la Meseta. L’existence de divinités diffusées sur une aire étendue (Bandua, Nabia) est démontrée mais la chronologie de cette suprématie n’est pas fixée et doit tenir compte de la documentation, essentiellement d’époque romaine. La multiplicité des numina locaux est aussi incontestable mais n’est pas systématiquement réductible à quelques grands dieux et déesses. Entre conservatisme et impulsions induites par les transformations plus ou moins régulières ou brusquées des sociétés locales, les cultes et la religion s’adaptèrent aux nécessités des collectivités et à leur besoin de capter les protections divines. Des rapprochements probables et des contenus semblables ne doivent pas masquer l’extrême diversité des paysages religieux à l’aune des réalités politiques et culturelles dominées par la guerre et un pouvoir de nature aristocratique mal connu.

Les héritages mériteraient un livre à eux seuls. On note que le substrat des sociétés préromaines correspond, à la fin du iiie s. av. n.è., à des groupes relativement anciens modelés au fil des siècles par des courants d’échanges venus de Méditerranée et du nord des Pyrénées : selon les contextes et les régions, des influences puniques et orientales, hellénistiques, gauloises s’ajoutèrent à des dynamismes endogènes pour donner naissance à des communautés inégalement puissantes, tournées vers la guerre et dotées d’une métallurgie performante dans le cas des Ibères et surtout des Celtibères14. Des mercenaires issus de ces peuples offraient leurs services aux monarques hellénistiques et à Carthage depuis longtemps. Les guerres romaines par leur violence et leur répétition ont ouvert une nouvelle ère de transformations d’autant plus marquées que le pouvoir romain s’installa peu à peu sur l’ensemble de la péninsule, dans des conditions décrites auparavant15.




Dénominations romaines

Les groupes dits ethniques installés dans la péninsule Ibérique à l’arrivée des Romains n’étaient pas tous identifiés, loin de là, et quand ils l’étaient, leurs assises territoriales fluctuaient selon les descriptions, sans doute parce que rien n’était, sauf exceptions, établi une fois pour toutes. Entre les ouvrages géographiques,
grecs pour l’essentiel, et les dénominations locales il convient de souligner les décalages dus à plusieurs facteurs : d’une part, le caractère mythique d’ethnonymes remontant parfois à Homère, d’autre part, les lacunes des sources classiques limitées dans leur perception de la totalité de la péninsule, la perte de contacts suivis par marchands et navigateurs interposés à l’époque hellénistique, enfin le retard de la diffusion d’auteurs tels qu’Ératosthène, Artémidore ou Polybe, sans oublier Strabon pour ainsi dire ignoré pendant deux siècles après sa disparition. Il faut donc attendre les guerres romaines pour observer la mise en place d’une géographie politique et ethnique de l’Hispania, ce que Polybe reflète partiellement. Ce n’est qu’en la découvrant que les Romains ont pris la mesure des réalités physiques et humaines des régions péninsulaires et les ont remodelées en les nommant.

Ce sont les terres les plus proches de la Méditerranée, les premières atteintes, qui ont reçu des identifications territoriales renouvelées16. On constate, en outre, que les lieux de résistance longue aux Romains attirèrent plus tôt que d’autres l’attention. Les noms des agglomérations et des peuples émergèrent à l’occasion de rapports de magistrats et de triomphes qui servirent ensuite de référence lors des débats au sénat pour l’attribution des provinces et les prévisions d’effectifs à engager. La connaissance empirique du terrain et des populations indigènes fut le reflet de la progression des armées romaines et de l’extension du contrôle territorial année après année. Il est certain que, par le biais d’une cartographie savante dont les contenus demeurent discutés ou par l’intermédiaire d’ouvrages spécialisés fondés sur des sources variées, la science géographique n’eut qu’un rôle très limité voire négligeable dans la construction romaine de la péninsule. À l’inverse, les armées ne participèrent pas en tant que telles aux progrès de la culture géographique. Les précisions n’avaient d’importance qu’au cas par cas. De grands secteurs régionaux dessinés par les fleuves et par des repères montagneux et ethniques permettaient un découpage commode sans véritable utilité au moment des campagnes militaires. C’est avec la création des divisions provinciales que recensements et contrôles divers en même temps qu’affrontements violents autorisèrent des distinctions et des nuances accumulées à l’origine d’une perception géographique romaine inédite et latine.

Pour la première fois, les repères fondés sur des populations et des noms de lieux ont été mieux fixés au moins pour l’essentiel. Dès le iie s. av. n.è., les Turdétans, les Carpétans, les Lusitaniens, les Callæci, les Vaccéens, les Vettons, les Celtibères sortent de l’anonymat et constituent des zones plus ou moins bien délimitées pour les autorités romaines soucieuses de contrôle territorial. Les contenus ethniques de ces grandes divisions ont continué à évoluer au fur et à mesure de la pacification des régions intérieures. Les Celtibères, présentés comme associant quatre ou cinq peuples, sont, jusqu’à Auguste inclus, plus ou moins étendus vers le sud puisque Segobriga est définie comme ville celtibérique par Strabon et Pline l’Ancien. Les Titti, les Belli, les Arevaci, les Vaccæi
forment un noyau auquel s’ajoutent des populations insuffisamment identifiées incluant Segobriga, toponyme celtique. Sans chercher à énumérer ici la totalité des peuples et leurs dénominations, on peut ajouter que les Édétans de la région du Levant n’apparaissent dans les sources au mieux qu’avec Strabon et qu’ils ne sont clairement identifiés pour la première fois que chez Pline l’Ancien dont les sources remontent au moins à Auguste. Les recherches récentes stipulent donc que les ethnies et les identités qui en ont découlé ne reflétaient pas des revendications locales fondées sur des critères territoriaux ou culturels précis. Les perceptions des uns et des autres entraient en ligne de compte et ce n’est que peu à peu que les Romains ont donné plus de stabilité à une carte des unités humaines partout réadaptée et recréée. Strabon et Pline expriment les lenteurs des procédures et Pline propose finalement le premier bilan complet.

Il est de coutume de rappeler que les deux auteurs expriment parfois un peu de lassitude face aux noms imprononçables et barbares qui ne seraient d’aucune utilité réelle pour le lecteur17. Les groupes ethniques ainsi méprisés paraissent mériter l’oubli parce qu’ils ne peuvent pas accéder au statut de communauté politique assimilable à une cité et sont en quelque sorte voués à être absorbés dans des unités plus dignes d’être reconnues. Il ne faut pas simplifier pour autant. Les matricules de soldats auxiliaires issus de villages ou de bourgs au début de l’époque impériale contiennent des toponymes qui seraient ignorés sans cela18. L’inclusion des diverses populations dans les territoires contrôlés par Rome a fait naître des appellations variées, latinisées, allant d’un ensemble ethnique étendu aux toponymes les plus modestes sachant que des lieux non habités étaient depuis longtemps désignés par nécessité.

Les groupes humains confrontés aux Romains au iie siècle av. n.è. ne répondaient pas à des critères identitaires bien définis. Les contours territoriaux des peuples et les formes des habitats, la culture matérielle ou artistique révélée par les céramiques et les bijoux, statuettes ou même les armes entremêlaient des éléments influencés par des emprunts diversifiés et communs n’autorisent pas à forger des classements ethniques fiables. La perception des étrangers, romains ou grecs et autres a guidé les dénominations et les identités créées par l’usage des noms eux-mêmes finalement latinisés.








L’apprentissage du latin

Parmi les changements visibles survenus dans la péninsule au cours des deux derniers siècles avant n.è., l’apprentissage et l’expansion de la langue latine sont à la fois sensibles et malaisés à expliciter faute de données sûres statistiquement suffisantes. La diffusion de la langue du Latium ne répondit, autant qu’on le
sache, à aucune politique voulue ni planifiée19. La progression releva au premier chef des individus et des familles, des pressions des entourages, des circonstances. La domination romaine appela toutefois des relations diversifiées réclamant le recours au latin. Il n’est pas possible, à partir de la documentation disponible, d’établir une chronologie rigoureuse du parler latin ni d’évaluer, même grossièrement, les divers degrés d’alphabétisation des sociétés préromaines. Les témoignages sont parfois déconcertants et difficilement conciliables entre eux.


Des indices fragiles

Trouvé à Alcalá de los Azules, chez les Turdétans, le décret sur bronze de Paul-Émile daté de 189 ou 188 av. n.è., rédigé en latin et relatif à la Turris Lascutana, correspond assurément à l’exemplaire local destiné à être affiché. On ne saurait conclure pour autant que les bénéficiaires de la décision savaient le lire en latin. Le recours au latin signifiait que la sentence émanait de l’autorité romaine et n’était pas révocable. Il est nécessaire de rapprocher ce fait de la notation de Strabon qui indique que les Turdétans, à l’arrivée des Romains, conservaient des chroniques, poèmes et lois vieux de 6 000 ans. Le même Strabon rappelle enfin que ces Turdétans « ne se souviennent pas même de leur propre langue » à l’époque d’Auguste20. En faisant la part des exagérations inhérentes à ce type de notation, il est vraisemblable que les populations turdétanes parlaient et écrivaient une langue ibérique au début du iie s. av. n.è. et que deux siècles plus tard le latin était devenu d’usage courant pour la plus grande partie d’entre eux. Le bronze d’Alcántara de 104 av. n.è., gravé en latin, va dans le même sens que le décret précédent (Annexe II). Les Seanoci vaincus reçoivent en latin, indépendamment de leur capacité à en comprendre littéralement le contenu, la décision du vainqueur qui n’est donc pas discutable hors de règles fixées par Rome. L’arbitrage concernant un conflit de creusement d’un canal entre des populations celtibériques, sanctionné par l’imperator C. Valerius Flaccus en 87 av. n.è., comporte cette fois des témoins qui comprenaient probablement le latin, au moins pour une part21. C’est de la même région que provenaient les cavaliers de la turma Salluitana (Annexe I, 2) qui reçurent la citoyenneté romaine à l’initiative du père de Pompée. La copie romaine supposait normalement l’existence d’un double, aujourd’hui disparu, destiné à être affiché dans la localité provinciale. L’octroi de la citoyenneté romaine allait en principe de pair avec une connaissance minimale du latin malgré le motif exprimé virtutis causa, « pour conduite
courageuse ». Cette condition linguistique n’était pas un dogme cependant et souffrait de nombreuses exceptions.

La fondation d’Italica n’est pas assimilable à celle des cités plus tardives : ce sont sans doute des italiques non nécessairement latinophones qui furent installés dans un præsidium. La colonie latine de Carteia en 171 av. n.è., créée pour des enfants de soldats nés de mères indigènes, suggère que le latin avait été l’instrument et des négociations et de l’éducation d’une partie au moins des bénéficiaires. L’ignorance de l’origine des soldats et de leur degré de latinisation interdit de tirer des conclusions qui pourraient s’avérer hâtives. La question de la latinisation pose plus généralement celle de l’expansion du latin chez les alliés italiques au iie s. av. n.è. Les travaux récents semblent indiquer que ce n’est pas avant la guerre sociale que la langue latine a été diffusée dans les communautés italiques. Dans ces conditions, il est d’autant plus probable que le latin n’a connu en Ibérie d’essor que tardif que les colonies romaines elles-mêmes n’ont été que très peu nombreuses avant Pompée et plus encore César. Sans doute, les armées romaines du iie s. av. n.è. véhiculaient-elles le latin mais elles étaient peu nombreuses et n’étaient pas encore des réservoirs d’immigrants. Sur le terrain, en pays hostile ou favorable, les imperatores utilisaient des interprètes dont on peut penser qu’ils étaient des indigènes ayant appris du latin autant que l’inverse22. Il est donc infondé de décrire la situation comme si dès le premier siècle de la domination la langue des Romains avait connu une expansion ample et dynamique.

Les inscriptions latines républicaines précoces sont peu nombreuses et il n’est pas possible de se prévaloir de critères onomastiques entièrement satisfaisants pour détecter des zones d’éventuelle latinisation. Le recours à la langue de Cicéron attirait alors l’attention sur Rome et sur l’appartenance à la sphère de son pouvoir. Le port d’un nom d’origine locale n’était pas la preuve certaine que la personne concernée ignorait le latin. On observe surtout que les langues vernaculaires ibériques, celtibériques, celtiques, lusitaniennes ont donné lieu à des expressions épigraphiques multipliées et nouvelles à la faveur de la provincialisation. Une première idée serait que les inscriptions en langue locale et en écriture locale se greffèrent sur des pratiques romaines, particulièrement celles qui relevaient d’une épigraphie officielle. En second lieu, les documents funéraires en langue ibérique et rarement en langue celtibérique, difficiles à dater et sans doute assez tardifs en général, conservèrent des traits et des formulations variés. Les textes religieux usèrent longtemps encore de la langue locale (lusitanien). Les textes funéraires latins, notamment dans les régions orientales de la péninsule, coïncidèrent avec l’essor véritable du latin épigraphique situé à l’extrême fin de la République. Les différences de pratiques suivant les régions
constituent souvent des énigmes qui ne peuvent pas être éclairées par les seules évolutions politiques plus ou moins précoces de telle ou telle population. Elles rejoignent toutefois des observations déjà effectuées pour les agglomérations à caractère urbain.

Dans les séries épigraphiques, les tessères d’hospitalité apportent un éclairage particulier : elles comprennent au départ des textes en langue celtibérique et se prolongent sous une autre forme et en latin jusqu’au iie s. de n.è. au moins. L’apparition de l’écriture ibérique est désormais datée en Celtibérie, là où ont été trouvés la plupart des documents, de la deuxième moitié du iie s. av. n.è. ; elle se maintint jusqu’au règne d’Auguste23. Les monnayages à légende ibérique ou celtibérique traduisent aussi les changements. Un certain nombre de centres des vallées de l’Èbre, du Jalón, de l’Henares ou de Celtibérie septentrionale affichent les noms des sites émetteurs (Contrebia, Segontia, Segeda) mais toutes les questions d’interprétation ne sont pas résolues. Les inscriptions sur vaisselle métallique et les graffitis sur céramique ou peson complètent les données. Les patères de Termes, écrites en alphabet latin, conservent un texte en langue celtibérique probablement dans la première moitié du ier s. av. n.è. Il s’agit sans doute d’objets à caractère religieux. Les trois bronzes de Contrebia Belaisca (Botorrita) représentent les inscriptions celtibériques les plus longues : leur contenu n’est pas entièrement élucidé. Le premier, par ordre d’apparition, inscrit sur deux faces, révèle une liste de magistrats et un texte juridique ; le deuxième (dit « troisième » à cause du texte en latin présenté au chapitre 2 découvert entre-temps)24 rassemble sur quatre colonnes des listes de noms personnels des deux sexes gravés au pointillé ; le « quatrième » concerne jusqu’à plus ample informé un litige entre communautés. La datation entre 90 et 30 av. n.è. est vraisemblable.

Lorsqu’il est question des aires linguistiques locales ou régionales et de leur dimension socioculturelle, il est de rigueur d’opérer une distinction entre la langue « véhiculaire »25 et la langue effectivement parlée par les populations résidantes. Chaque zone identifiée peut compter sur l’appoint de la théonymie et de la toponymie locales à travers des documents le plus souvent très postérieurs à l’arrivée de Rome. Les questions de méthode sont très complexes et laissent une marge d’erreur relativement importante. Les filiations linguistiques ne font pas toujours l’unanimité et les noms hybrides, en quantité non négligeable, accroissent la perplexité. La Celtibérie et une partie de l’Ibérie orientale, par le biais de travaux récents, offrent une lecture chaque fois plus argumentée des évolutions malgré les problèmes de déchiffrement persistants. L’Ibérie a développé assez tôt une écriture qui s’épanouit au iiie-iie siècle av. n.è. Si le Lusitanien commence à être identifié comme langue proche des langues celtiques, peu de témoins sont
conservés26. Les populations de l’Asturie et de la Galice utilisaient des langues encore différentes mais également influencées par le celtique et pour une part au contact du lusitanien. On n’en possède guère de traces directes. La langue basque, à l’image des autres langues péninsulaires, resta non écrite. Le latin introduisit l’écriture dans la région et participe à la connaissance des racines d’origine locale. Les caractéristiques linguistiques du territoire, dont l’extension est aussi objet de débats, mêlent éléments basques et éléments ibériques et celtibériques tout en signalant des rapprochements avec l’aquitain à son tour mâtiné de celtique et d’ibérique. Il s’agit, pense-t-on aujourd’hui, d’un fonds linguistique ancien qui s’est perpétué en s’adaptant et non d’un idiome importé par un peuple venu de l’extérieur. Les Phéniciens et surtout les Puniques, d’abord par l’intermédiaire de Cadix (Gades) puis de Carthage elle-même, laissèrent une empreinte qu’il n’est possible de retrouver que par des monnayages et des toponymes d’interprétation difficile : aucune étude récente et systématique n’autorise à faire un point. Le sud et le sud-est de la péninsule en constituent la zone de prédilection, sans oublier les Baléares avec Ebusus (Ibiza).

À Rome même, ce n’est qu’au cours du iie s. av. n.è. que commença à se développer une pratique épigraphique plus régulière. Il n’est guère étonnant que la péninsule Ibérique n’ait connu le même phénomène qu’à partir de César. On notera que l’histoire des inscriptions ne se confond pas avec celle de la langue latine provinciale. Non seulement les textes latins précoces émanent de personnes d’origine romaine et latine, les Hispanienses, et ne marquent donc en aucune façon une diffusion de la langue, mais des personnes parlant le latin n’ont laissé aucune inscription dans cette langue. Les rapports entre l’écrit et l’oral constituent une donnée essentielle : les inscriptions n’étaient pas lues ni comprises le plus souvent par les passants ; à l’inverse, les communications orales débouchaient sur une familiarité progressive avec le latin pour ceux qui en voyaient l’intérêt. Selon le registre, l’usage de telle ou telle langue ne revêtait pas la même signification : la dimension publique ou officielle et la sphère privée n’entraînaient pas les mêmes habitudes. Un acte religieux, une transaction commerciale, un graffiti, un texte funéraire induisaient des réflexes appropriés et différenciés de la part des individus quelles que fussent les langues qu’ils pratiquaient.

Après les guerres civiles, les documents épigraphiques illustrent un renforcement croissant de la pratique écrite du latin sans que cela ait signifié la disparition brusque des langues antérieures. L’usage d’inscriptions funéraires latines prit une signification nouvelle sur le plan linguistique et culturel sans que l’on sût toujours bien si l’on avait affaire à un latinophone par tradition familiale ou bien récemment latinisé. L’Espagne citérieure fut alors dépassée par l’Espagne ultérieure qui produisit dès l’époque augustéenne une épigraphie latine publique
marquée au coin de la culture latine de Rome et d’Italie. Cette évolution alla de pair avec la continuité des langues vernaculaires : le Termestin assassin de Pison, légat juridique de la province citérieure en 25 de n.è., refusa, à lire Tacite27, de s’exprimer autrement que dans la langue de ses ancêtres (sermo patrius), ce qui attire également l’attention sur le bilinguisme du rebelle. En dépit de l’absence d’autres témoignages aussi incontestables, il est vraisemblable que dans de nombreuses régions de la péninsule les parlers traditionnels persistèrent assez longtemps.




Intermédiaires et passeurs

Faute d’un dossier suffisamment éloquent, la compréhension des avatars de la langue latine dans la péninsule passe par l’inventaire des contextes étant entendu que la durée a joué un rôle décisif par la pratique continue dans certaines circonstances. Il ne s’agit pas d’établir des lois ni de recourir à des modèles élaborés récemment pour l’étude des contacts entre langues aujourd’hui. Le concept de « transfert » paraît mieux correspondre aux réalités du monde romain. Il s’attache à des cheminements culturels, à des agents et à la réception de messages et de contenus, ce qui exclut l’imitation pure et simple du modèle. Il serait souhaitable par ailleurs de mesurer le degré de réciprocité ou d’influence effective des cultures locales sur les comportements culturels des Romains. La démarche globale n’est pas exempte de présupposés tels que la détection ou la reconnaissance d’héritages culturels à caractère identitaire. Le succès actuel de la notion de « transfert culturel » semble correspondre à la recherche, pour le présent, d’un substitut de l’idée nationale au profit de constructions mieux adaptées aux recompositions politiques associées à l’Union européenne. L’Empire romain et ses provinces offriraient un exemple dans lequel puiser des matériaux pour une réflexion renouvelée.

Il est incontestable que les armées romaines ont été les premiers vecteurs d’une introduction du latin dans les territoires ibériques, ne serait-ce qu’à l’usage des soldats et de ceux qui les accompagnaient. Au cours des guerres, l’institution d’otages28, les contacts diplomatiques, l’obligation de s’informer sur le terrain et la quête de ravitaillement acclimatèrent auprès des populations et des communautés locales la langue latine et les avantages de son apprentissage. Les inscriptions officielles, on l’a vu, n’avaient pas pour objectif de la diffuser : le latin n’en fut pas moins la langue du pouvoir et des chefs des armées victorieuses. L’intégration de contingents d’origine indigène dans les troupes romaines n’impliqua pas une unification linguistique rapide mais favorisa peu à peu la langue du commandement. Le soldat, à titre individuel, n’eut de présence qu’épisodique et limitée jusqu’aux guerres lusitaniennes et celtbériques29. Ce n’est que
plus tard, à l’époque des guerres civiles, que les milites latinophones jouèrent un rôle important et nouveau. Plus que la communauté militaire proprement dite, c’est son environnement humain qui la plaçait, au iie s. av. n.è., au contact des habitants et donnait lieu à l’établissement de relations personnelles source de changements.

L’époque de Caton l’Ancien à Sertorius fut marquée par la présence accrue d’Italiques et de Romains, sans négliger d’autres acteurs venus d’horizons différents dans le sillage de Rome. La mise en exploitation romaine des mines de plomb argentifère de la région de Carthagène utilisant de la main-d’œuvre servile intéressa surtout des negotiatores et des publicains ou marchands toujours plus nombreux liés aux classes dirigeantes romaines et italiques. C’est aussi du plomb argentifère que procura le secteur oriental de la Sierra Morena. Dans tous les cas, c’est à la fin du iie s. et dans la première moitié du ier s. av. n.è. que l’exploitation fut le plus intense et attira ceux qui étaient désireux d’en tirer profit, certains installés en Gaule narbonnaise. L’essor de l’économie minière accusa un réel retard sur la chronologie péninsulaire de l’expansion de Rome. Le secteur occidental à l’ouest du Guadalquivir commença à être exploité plus tardivement encore. Au ier s. av. n.è., les affranchis chargés de surveiller les intérêts économiques de leur patron furent de plus en plus présents dans la documentation. Le régime de l’exploitation soulève toujours des discussions. Il semble que les publicains n’aient pas pris en charge l’extraction et se soient limités aux publica ou impôts publics sans être concernés par l’organisation matérielle et technique du travail. Les commerçants acheminant le métal hors de la péninsule constituaient un groupe autonome par association avec d’autres marchands disposant de cargaisons variées.

Des indices archéologiques incontestables signalent le développement, à partir de l’époque de Sertorius, de sites maritimes méridionaux (par exemple la région de Málaga ou Baelo) produisant des salaisons, c’est-à-dire des poissons conservés dans la saumure et des sauces tel le garum. Gades occupa un rôle central au départ, mais sans doute pas unique, dans la commercialisation des salaisons. Il est admis aujourd’hui qu’un même type d’amphore pouvait recevoir des produits différents et échappait à une spécialisation commerciale stricte. Dans ce domaine comme dans celui des métaux, le volume et l’impact des échanges ne sont ni évaluables en toute rigueur ni mesurables. Le temps écoulé entre la mise en place des provinces et l’émergence d’activités économiques dynamiques alla de pair avec des agents extérieurs peu nombreux, mal aisés à identifier au cas par cas. Ce que l’on avait coutume d’appeler « l’exploitation romaine » des provinces ne prit forme dans la péninsule qu’à partir de l’époque des guerres civiles, la question étant de décrypter correctement la signification des phénomènes observés sans préjugé. Il n’en reste pas moins que, durant un long premier siècle d’existence des provinces, les contacts divers et l’installation de premiers émigrants ont jeté les bases d’une adaptation du latin aux contextes politiques et culturels de la péninsule. Ce n’est pas fortuitement que Cicéron évoque en 62 av. n.è. les poètes de Cordoue et leurs vers aux « lourds accents
pérégrins30 ». L’attention est attirée sur le caractère provincial d’une poésie qui n’en était pas moins latine. Cordoue, vieille colonie de droit latin, abritait un siècle après sa fondation des citoyens cultivés et des écoles où l’on apprenait à taquiner les muses.

De Sertorius à la mort d’Auguste, le latin devint peu à peu la langue des élites et des plus entreprenants dans l’ensemble de la péninsule, tout en s’étendant à une partie large de la population pour certains actes relevant de la vie publique ou de la vie privée. Sur un terrain favorable et préparé de longue date, les émigrants déjà anciens, les clients des gouverneurs et des généraux, les partisans exilés de tel ou tel chef, les nouveaux citoyens romains ainsi récompensés, les colons installés par César, Octave ou Auguste dans des cités créées ou refondées contribuèrent à imposer le latin comme langue dominante, c’est-à-dire prestigieuse. L’activité de stabilisation et de pacification entreprise par les empereurs julio-claudiens et leurs agents assit plus solidement encore le langage des Romains dans les échanges et le gouvernement quotidien des communautés à l’échelle péninsulaire. Une population latinophone toujours plus abondante anima l’activité politique et économique des cités, notamment dans les secteurs les plus anciennement intégrés à l’empire. Les mots du droit et de la juridiction devinrent plus familiers, des écoles formant à la lecture et à l’écriture furent ouvertes à l’initiative de bienfaiteurs ou des instances d’une cité. On ne saurait oublier pour autant que le latin le plus usité fut une langue parlée avec des accents et des variations de prononciation ou de grammaire très nombreux. Il n’y avait ni comité ni instance supérieure pour veiller à l’existence d’une langue commune respectée et détentrice proclamée des bons usages.

Les recherches récentes attribuent, dans la dernière période principalement, un rôle dynamique et décisif aux milieux d’extraction servile et notamment aux affranchis que leurs affaires et leur infériorité sociale conviaient à se manifester plus activement que d’autres catégories sur un plan privé. D’origine italique ou orientale le plus souvent, ils s’expriment dans la langue des maîtres, le latin, et savent le grec. Pédagogues appelés à surveiller l’éducation des enfants ou habitués à recourir à l’écriture et à la langue des Romains parmi d’autres, les affranchis finirent par constituer une élite locale dont l’influence se fit sentir dans de nombreux domaines économiques et culturels. Placés à la tête des affaires de leur patron qu’ils combinaient avec des réseaux et des ressources autonomes, ils ont fait souche comme ce fut le cas en Lusitanie et particulièrement à Olisippo. Les enfants jouissaient des moyens légués par le père et ne souffraient plus de la macule servile, se faisant accepter chaque fois davantage par les notables des communautés locales. Leurs esclaves, affranchis à leur tour, maintenaient un dynamisme favorable à l’essor des cités. Sur la longue durée, les enfants de soldats installés dans la péninsule, les familles des vétérans, les émigrants volontaires ont tenu une place essentielle qui allait dans le même sens et rendait la connaissance du latin parlé obligatoire.


L’histoire de la progression du latin reflète les rythmes des mutations culturelles et sociales dans la péninsule tout en modifiant le regard qu’il convient de porter sur les façons qu’avait Rome d’exclure et d’inclure. Ce que suggèrent les analyses sur l’apprentissage du latin est la prédominance d’une diversité profonde des composantes humaines à l’origine des changements. Le siècle qui sépare la victoire de César de la mort de Néron peut être défini comme une phase d’épanouissement du latin devenu, au terme de la période, le véhicule principal des relations publiques et privées, occultant la continuité d’autres parlers dont on ne saurait affirmer qu’ils avaient disparu rapidement et totalement.




Les inscriptions latines

C’est avec César que commence véritablement l’habitude de produire des inscriptions latines de tous ordres, notamment funéraires et votives, même si l’épigraphie d’époque julio-claudienne est au total beaucoup moins abondante que celle de la période suivante. En Italie, l’installation de l’empire d’Auguste s’est traduite par ce que l’on a qualifié d’« explosion épigraphique ». Dans la péninsule Ibérique, par comparaison avec les périodes antérieures, l’impression est la même et le phénomène est généralement attribué à une initiative augustéenne concernant le parti à tirer des inscriptions comme expression volontaire et support de l’idée de restauration de la puissance de Rome au lendemain des guerres civiles, marque d’un retour au consensus omnium. Il est indéniable que, dans de nouveaux contextes politiques, les élites des cités provinciales en concurrence pour l’affirmation de leur propre pouvoir ont cherché de nouvelles formes de communication et de visibilité rompant en apparence avec le passé. Du nord-est au sud en passant par la côte méditerranéenne, des monuments funéraires à caractère familial se multiplient en s’inspirant de modèles architectoniques étrangers à la tradition locale. Les régions nord-occidentales, récemment contrôlées, subissent l’influence des habitudes militaires.

C’est dans la nouvelle province de Bétique que l’épigraphie publique d’époque césaro-augustéenne connaît un développement important31. Les villes et territoires du Levant et de la Catalogne ne furent pas en reste mais le démarrage y avait été plus précoce. Les routes et les travaux qui accompagnent leur construction y sont l’occasion de commémorer les acteurs et le patronage impérial, même quand le financement ne lui doit rien. Les édifices des forums et les temples, les places qui commencent à s’orner de statues produisent des textes simples et efficaces dont le langage lapidaire est immédiatement interprétable par le jeu de la mise en page. Les inscriptions sur pavement monumental en lettres de bronze au forum de Segobriga ou au théâtre d’Italica un peu plus tardif soulignent les mérites du donateur et son prestige ; l’usage des lettres dorées
(litterae aureae) inauguré à Rome par Auguste et poursuivi jusqu’à Trajan, y compris en Bétique pour l’ornement de la tombe de riches affranchis, revêt une dimension quasi religieuse. L’existence d’une impulsion augustéenne n’est pas douteuse. Ses modalités et sa signification profonde restent en partie discutées en raison d’une documentation somme toute dispersée et insuffisamment explicite. L’effet d’entraînement fut un facteur non négligeable en période de remise en ordre et de rénovation provinciale.

L’idée d’une pratique fondée sur une idéologie diffusée par le pouvoir augustéen qu’illustrerait tout particulièrement le lien entre lettres dorées (litteræ aureæ) et « siècle d’or » inauguré en 17 av. n.è. est séduisante mais manque de preuves convaincantes, d’autant que l’exemple n’a pas connu partout un égal succès y compris dans les communautés de citoyens romains, sans oublier que tous ne fixaient pas le retour de l’âge d’or de la même manière. L’essor des inscriptions augustéennes paraît répondre surtout à la reprise des activités habituelles et au rétablissement de relations apaisées. Décrire la politique augustéenne comme volontariste, empreinte d’idéologie et de propagande à la façon d’États modernes autoritaires et attentive aux élites susceptibles de relayer les messages revient à céder au « modernisme ». Le fait d’avoir surmonté cent années de rupture de l’unanimité et rétabli la concorde entre les citoyens suffit à créer les conditions d’un renouveau de confiance dans le destin de l’empire et de ses provinces chez les élites actives et attentives à tirer parti de la situation. L’époque des guerres civiles élargit de fait la communauté civique des Romains et octroya aux provinciaux un rôle nouveau dont les conséquences se firent sentir avec le retour à la tranquillité32. L’usage du latin et des inscriptions latines reflétèrent ces évolutions porteuses de mutations sociales et culturelles à venir. L’inclusion des provinciaux dans les hiérachies sociales romaines modifiées par Auguste indique que les classifications censitaires et civiques avaient pris depuis un certain temps le relais des structures et dépendances antérieures au fur et à mesure de la pacification. Les recensements, le recrutement militaire, les transferts de patrimoines, la culture modelèrent progressivement le nouveau visage des sociétés péninsulaires par le biais de l’urbanisation et de la poliadisation des territoires habitués depuis longtemps à la présence romaine. Il n’y eut nul besoin de légiférer ni d’ordonner : le pouvoir et les rivalités pour le pouvoir suffirent à transformer les relations sociales et les codes et les valeurs qui les sous-tendirent.

Les inscriptions latines révèlent précocement des traditions régionales par l’emploi de mots et de formules rares ou non représentés ailleurs. Ces traits se renforcèrent ensuite comme le montrent les textes funéraires de la Bétique ou de Mérida. Ces caractéristiques devaient assurément beaucoup à la culture, à la mémoire et aux habitudes des sociétés qui les firent graver. Leur diffusion,
l’adoption d’une langue latine stéréotypée en dépit des particularités mentionnées ne doivent pas faire croire qu’elles reflétaient la situation du latin ni son usage quotidien. Outre que les inscriptions dont il s’agit ne représentent que la partie la plus durable, donc minoritaire, de ce qui était écrit, il n’était pas nécessaire de savoir lire et écrire pour commander un monument inscrit : par le truchement du maître de l’officine et du lapicide, il était possible de faire graver un texte simple. Quand le document était plus compliqué et long, on pouvait s’adresser à quiconque était capable de le déchiffrer, ce que rappelle la recommandation pour l’affichage de textes juridiques ou officiels et que n’exclut pas, au contraire, l’appel au passant pour qu’il s’arrête et consacre un instant à la lecture de l’épitaphe. L’épigraphie n’est donc qu’un miroir déformant des réalités linguistiques d’une région ou d’un lieu et certaines inscriptions honorifiques ou privées dénotaient avant tout l’appartenance à l’élite locale ou la volonté d’apparaître comme tel. Les développements des monuments inscrits traduisirent donc principalement l’affirmation de l’emploi du latin dans les actes importants de la vie publique et privée chez des individus qui aspiraient à une certaine visibilité ou désiraient que fût préservé leur souvenir.

L’institution militaire demeura au premier siècle de l’empire l’un des supports les plus efficaces de la diffusion et de l’ancrage du latin : légionnaires en service, vétérans, auxiliaires rentrés dans leur lieu d’origine avaient été accoutumés à la langue par leur long séjour à l’armée. Dans le nord-ouest de la péninsule, la présence des garnisons influa sur l’acclimatation des monuments épigraphiques dès l’époque julio-claudienne. Les soldats décédés en activité faisaient graver une inscription funéraire par leurs compagnons d’armes : celle-ci reproduisait le matricule que chacun portait en principe autour du cou contenant les noms, la filiation, la tribu (pour les citoyens romains), l’origine ; il permettait de se reporter si nécessaire au rôle d’enregistrement qui faisait figurer des signes distinctifs, la date d’admission, la centurie d’affectation et le grade obtenu en dernier lieu, vraisemblablement. Les inscriptions militaires d’époque julio-claudienne sont souvent laconiques. Elles révèlent que dans la péninsule on utilisa le terme aera et non stipendia pour compter les années de service, ce qui s’explique par le fait que les légions de l’armée d’Hispania avaient fixé leur vocabulaire dès la fin de la République, bien avant la création augustéenne de l’armée permanente. À partir des Flaviens, stipendium s’imposa mais aera resta pour quelque temps encore une marque distinctive d’un passage du soldat par une unité ayant séjourné dans les Espagnes. Ces modestes informations ne doivent pas faire penser que le latin des militaires était une langue différente : les termes techniques, un argot fabriqué dans les rangs, certaines tournures propres aux habitudes du milieu militaire ont existé mais ne constituaient pas une langue à part. La différence marquait simplement la distance qui séparait une langue populaire et la langue de la culture écrite.

Les inscriptions attestent les variations qui ne sont pas pour autant surprenantes des déclinaisons, de l’usage des cas, de l’emploi d’archaïsmes, de l’orthographe qui révèle des prononciations locales et qu’il ne faut pas confondre avec
des erreurs du graveur ou lapicide. C’est à tort qu’on parle parfois de vulgarismes. Il n’y avait pas une langue classique mais des nuances nombreuses par référence au latin écrit par Cicéron ou César. Les textes juridiques eux-mêmes laissent entrevoir des particularismes liés aux formulaires et aux sources utilisées. À l’inverse, certaines inscriptions manifestent une réelle maîtrise de la langue qui évolua sous l’Empire. On ne négligera pas le fait que des auteurs originaires de cités de la péninsule firent briller à Rome même les lettres latines sachant que le rôle de Sénèque fut essentiel. Lui-même fils d’un brillant rhéteur de Cordoue et apparenté à Lucain, protégea Martial de Bilbilis, descendant de Celtibères. Celui-ci fut aussi en contact avec Quintilien de Calahorra (Calagurris) qui obtint le financement par Vespasien d’un enseignement à Rome de la rhétorique. Le poète Caninius Rufus et Columelle, féru d’agronomie, étaient originaires de Gades. C’est non loin de là, à Tingentera, dans le secteur du Détroit, que naquit Pomponius Mela auteur vers le milieu du ier s. de n.è. du plus ancien traité conservé de géographie régionale en latin.

La langue latine est un fil conducteur complexe et évocateur des étapes de l’intégration politique et culturelle des élites d’origine diverse de la péninsule. Sans régularité ni logique définie, les Espagnes ont été peu à peu associées aux évolutions romaines de toute sorte selon des rythmes régionaux différents et en fonction des chronologies de la domination de Rome et de l’emprise de plus en plus assurée avec les siècles qui sont la mesure du temps de cette histoire.








Deux cent cinquante ans après Scipion

Deux siècles et demi furent nécessaires à la création des sociétés romaines des Espagnes qu’il se soit agi de pacification, d’organisation administrative, de transformations économiques et culturelles ou d’apprentissage de la cité. Indépendamment des cadres provinciaux découpés par Auguste, la péninsule offrait une grande diversité marquée par les milieux géographiques (relief et climat, ressources agricoles), le peuplement et les formes de l’habitat, le poids des traditions locales, le dynamisme d’élites plus ou moins désireuses de briller, l’ouverture sur le monde méditerranéen et l’influence de Rome. L’approche géographique à l’aune de Strabon est sans doute la mieux à même de rendre compte des différences régionales parfois profondes. Avant même de dresser le bilan, il est indispensable de souligner notre ignorance des réalités démographiques concernant les densités, le peuplement et les évolutions. Deux données méritent d’être soulignées : la période postérieure à Actium marquée par un retour rapide à la paix correspondit à une phase de croissance démographique associée à l’installation d’émigrants et aux brassages accrus de population, ce que suggère aussi l’essor des productions de toute sorte, non limitées aux produits d’exportation vers Rome ; sur l’ensemble du territoire péninsulaire occupé par plus de cinq cents cités on peut évaluer à au moins 5 millions d’habitants la population globale sans exclure un maximum de 7 à 8 millions.



Le tableau de Strabon et ses limites

Confectionné à partir de sources datées entre le début du ier s. av. n.è. et les débuts du règne de Tibère, le bilan de Strabon33 présente tout d’abord la péninsule ou Ibérie dans son ensemble et lui attribue la forme d’une peau de bœuf déployée, fermée à l’est par les Pyrénées dont l’orientation retenue est nord-sud34. La description des terres commence par le Promontoire sacré ou Cap Saint-Vincent considéré comme le point le plus occidental de l’Europe. Le géographe longe ensuite la côte méridionale ou pays des Turdétans et s’attarde sur la région du Détroit avant de remonter le Bætis et de souligner le caractère heureux de la Turdétanie riche en ressources agricoles et maritimes, favorisée par les cours d’eau et la circulation. Les métaux, l’or, le plomb argentifère et même l’étain des Cassitérides, mal localisées, sont inventoriés et, à la suite de Polybe, Strabon rapporte les données relatives aux mines d’argent de Carthagène et de Castulo située non loin de la montagne d’où était censé naître le Guadalquivir. L’intérêt des Grecs pour l’Hispanie méridionale remonte à Homère et à Hérodote dont la fiabilité des témoignages est l’objet d’une évaluation favorable. La Turdétanie, terre civilisée et protégée des dieux, ayant attiré depuis longtemps les navigateurs, tels Ulysse et les Phéniciens, est une région placée depuis toujours dans l’esprit des hommes sous le signe de l’abondance en métaux précieux.

La deuxième partie de la description suit les régions atlantiques au nord du Promontoire sacré et s’intéresse ensuite aux contrées bordées par la Méditerranée de Calpe (Gibraltar) aux Pyrénées. L’arc occidental est composé, au-delà du Tage, de territoires montagneux défavorables dont le climat, humide et froid, n’a guère permis le développement de la vie civilisée. Leur éloignement a tenu les habitants en partie à l’écart du contrôle de Rome jusqu’à une période encore récente. Leurs coutumes, leur caractère belliqueux, leurs croyances parfois étranges reflètent cette situation qui est celle de toutes les populations montagnardes de l’ouest ibérique. Le littoral méditerranéen et les territoires ibères de l’intérieur sont présentés à partir de sources grecques mais intègrent les données et les événements ayant accompagné les guerres romaines, l’accent étant particulièrement porté sur la Celtibérie et certaines zones avoisinantes comme on l’a vu35. Un dernier paragraphe retrace dans leurs grandes lignes les dispositions récentes d’Auguste sur le plan administratif. Le livre s’achève sur les îles, essentiellement les Baléares et Gades.

Ce bref résumé ne rend pas compte de l’apport de Strabon qui seul dessine des ensembles régionaux plus ou moins précis selon que ses sources l’y autorisent ou non du point de vue qui est le sien. On voit que l’Ibérie méridionale est celle qui se rapproche le plus de la civilisation alors que les terres élevées et froides du Nord et du Nord-Ouest perpétuent des modes d’organisation et de vie jugés
barbares, non conformes à l’idéal de sociétés façonnées par les valeurs méditerranéennes. Entre ces extrêmes, les conditions géographiques et historiques, les ressources et la volonté des hommes ont établi des nuances. Celles-ci ne semblent pas mériter vraiment l’attention de Strabon qui cite cependant des entités ethniques que leur histoire et leur évolution rendent dignes d’être mentionnés, qu’il s’agisse des Orétans, des Vettons ou des Bastétans parmi d’autres. Malgré tout, la difficulté à rendre compte des habitudes des populations vivant dans les régions centrales tient au morcellement extrême des communautés qui n’ont pas pu donner naissance à des formes politiques capables de pacifier sous leur égide la péninsule. L’ethnographie de Strabon n’a pas pour objectif de fournir une vue autonome et complète de chaque groupe et de son degré de développement. La diversité inévitable est moins intéressante et instructive que les caractères partagés permettant de classer les uns et les autres en « barbares » et « civilisés ». Le discours est partagé par les Romains de l’époque d’Auguste. Strabon signale que Rome a changé la donne et que des mutations sont à attendre dans le sens de comportements policés, y compris chez les plus défavorisés.

Des hiérarchies fondées sur des critères précis, à destination des élites et des gouvernants romains, structurent la géographie ethnographique. Les normes répondent à un système mis en place par les Grecs et, comme on l’a dit, adopté par les Romains. Le milieu physique joue un rôle, mais l’essentiel est l’incapacité à produire des formes de gouvernement pacifiées, réservant la guerre aux situations de crise, privilégiant les activités destinées à assurer le bien être des communautés et leur épanouissement : l’agriculture indispensable à l’autonomie et à la croissance de la population, le commerce source de prospérité, la vie en cité impliquant des relations fondées sur des règles communes visant à la satisfaction de tous les citoyens et non à celle d’un petit nombre qui imposerait sa loi par la force. Il n’est pas difficile de constater que, sans ce cadre et ces codes, le pillage, la violence, le brigandage l’emportent et vouent les peuples à une vie précaire, dépendante de la guerre et privée de moyens efficaces pour résoudre les problèmes élémentaires et réguler les comportements. Toutefois, certaines comparaisons avec les Grecs et les Égyptiens, l’existence de condamnations au nom de la collectivité trahissent des formes élaborées d’organisation que Strabon veut ignorer parce que incluses dans un ensemble de pratiques barbares.

Malgré une actualisation des données, à vrai dire limitée aux changements introduits plus ou moins récemment par Rome sur le plan politique et administratif, le tableau des sociétés péninsulaires ainsi brossé comporte lacunes et insuffisances nombreuses qui ne peuvent être complétées au moins partiellement que par d’autres sources d’information. L’inventaire de Pline l’Ancien, dont nous avons dit qu’il ne cite pas Strabon, offre une idée plus précise de l’urbanisation des territoires péninsulaires par le biais de la liste des statuts politiques et des ethnonymes qu’il énumère dans le cadre de chaque province. Certaines appellations ou formulations suggèrent l’émergence de cités ou populi en pleine mutation. Les inscriptions d’époque julio-claudienne, quant à elles, attestent à travers les dénominations et les liens de parenté des recompositions sociales et
culturelles qui ne peuvent pas être éclairées par le décryptage en partie vain de ce qui appartient au passé dit « indigène » et ce qui relève de nouveautés romaines. L’impression d’ensemble laissée par une relecture des sources de la période julio-claudienne est celle de sociétés en formation, à la recherche d’un nouvel équilibre intégrant tous les éléments quels qu’ils fussent susceptibles de servir le dynamisme de communautés concurrentes et fières de leur nouvelle visibilité. Dans un tel contexte d’enrichissement et de croissance, les observations tirées des fouilles sont décisives à l’heure de l’interprétation des évolutions et des renouvellements qu’elles annoncèrent.




Une période d’urbanisation

Dès le départ, l’habitat groupé à vocation urbaine a accompagné le gouvernement romain qui ne fut pas, on le sait, l’inventeur de la « ville » péninsulaire. Sous un nom générique, l’oppidum, l’agglomération fut un instrument du contrôle des populations provinciales à l’image des centres de décision des cités méditerranéennes. Les victoires romaines en libérant des espaces à pacifier permirent l’essor de communautés calquées sur la cité et substituées peu à peu aux ethnies. Durant les luttes civiles et sous Auguste vainqueur en 19 av. n.è. des derniers montagnards échappant à l’autorité de Rome, les Astures et les Cantabres, le modèle de la ville chef-lieu s’imposa définitivement et se développa partout avec plus ou moins de vigueur. La géographie urbaine qui se dessina à ce moment-là attire l’attention sur la densité particulière de la vallée et du bassin du Guadalquivir, sur le littoral oriental et le bassin de l’Èbre. Les créations augustéennes proprement dites complètent les données. Elles prirent la forme de capitales provinciales et régionales ayant pour fonction d’acclimater la ville là où elle était peu présente (Braga, Lugo, Astorga) ou de récompenser des vétérans dotés de terres en quantité suffisante dans des régions pacifiées (Mérida, Saragosse, Beja). Ces agglomérations ne doivent pas masquer les sites plus modestes qui se mettent en place nombreux et se structurent sous l’impulsion de familles locales dynamiques mais ne méritent encore que le nom de civitas. Il est rare que l’origine de la ville ne soit pas déjà plus ancienne, un certain nombre d’occupations du lieu remontant non pas aux époques préromaines mais à la fin du iie ou au début du ier s. av. n.è. (Iluro, Baetulo).

Les explorations archéologiques ont porté, le plus souvent, sur les sites les plus visibles, susceptibles de donner lieu à une mise en valeur postérieure des monuments publics. La ville comme lieu d’habitat et de vie quotidienne est encore négligée, un peu par la force des choses il est vrai. Paradoxalement, ce sont les grandes urbanisations contemporaines qui, par le biais de découvertes dues au hasard, offrent quelques lueurs sur les maisons ou quartiers d’habitation et les nécropoles. Malgré les déceptions, l’activité archéologique a permis d’affiner et de modifier une vue simplifiée des rythmes du développement des villes. Qu’il s’agisse de Tarragone, Mérida, Cordoue, Carthagène, Italica, Clunia, Astorga, Lugo ou Braga, sans oublier, entre autres, Segobriga et Baelo Claudia,
partout les stratigraphies fondées sur des témoignages de mieux en mieux étudiés et datés (la céramique italique, la céramique gallo-romaine, les monnayages, les architectures et les sculptures, les matériaux utilisés, etc.) montrent que les activités commencent souvent vers 20-15 av. n.è. et parfois plus tard pour s’étendre sur un demi-siècle ou plus dans la phase de mise en place des infrastructures et des ornements urbains essentiels. Il n’est guère possible de décrire les effets de l’essor des sites urbanisés sur le peuplement environnant : l’attraction de la ville a pu jouer mais ce n’est que par pétition de principe que l’on parlera d’exode rural et d’abandon de sites ruraux. De même, les villæ ne se sont pas installées partout, au détriment des hameaux, des petites agglomérations de type village ou sites d’artisans, sans oublier dans certaines régions les castella. Comme on verra, l’équilibre nouveau atteint par les formes du peuplement passa par l’extension des espaces agricoles et leur adaptation à de nouvelles habitudes de consommation.

Les formules augustéennes de gouvernement n’ont pas ignoré la diversité péninsulaire. L’imperator n’a pas conçu d’imposer un modèle uniforme à un ensemble de territoires dont l’intégration historique s’était effectuée avec un décalage de deux siècles. Aucune région n’est restée à l’écart cependant. Les trois centres urbains « augustes » du Nord-Ouest répondaient à une nécessité et en partie aussi à l’attente de familles locales depuis longtemps habituées à la présence de Rome. L’établissement de garnisons participait d’une politique appliquée dès l’origine mais l’armée n’était qu’un élément du dispositif, jugé peu efficace en l’absence de mesures administratives qui furent rodées en se renforçant avec le temps. Le ton et la juste mesure étaient laissés à la décision des dirigeants concernés. L’horizon fixé à la ville était politique ; il reposait sur un principe d’autonomie locale qui bien sûr allait de pair avec la liberté d’initiative et d’intervention du pouvoir central. L’urbanisation reflétait donc, à l’époque julio-claudienne, le degré de pacification et d’adaptation des communautés locales dont les traditions et habitudes favorisaient ou freinaient les évolutions possibles induites par un contexte et un environnement changeant. Un temps d’acclimatation plus ou moins long s’avéra indispensable suivant les lieux. La présence militaire, par le biais de l’élément humain et culturel, put ici ou là jouer le rôle de catalyseur. Les lieux de garnison ne furent pas le prélude à l’installation de villes. En dehors d’Asturica, il n’y a pas d’indice probant que les camps de guerre augustéens aient même joué ce rôle36. Après le départ de certaines unités, telle la IIIe légion Macedonica cantonnée à Herrera de Pisuerga ou la Xe légion à Rosinos de Vidriales, d’autres unités plus modestes prirent la suite et consolidèrent la présence, à proximité, d’une petite agglomération dont rien n’indique qu’elle se transforma en chef-lieu de cité.


La carte julio-claudienne des urbanisations provinciales péninsulaires reflète encore très fortement les rythmes et les pratiques qui accompagnèrent progressivement la mainmise des Romains sur les Espagnes. Les régions littorales de la Méditerranée et l’Hispania méridionale jusqu’au Tage furent le théâtre d’une urbanisation ancienne devenue dominante avec Auguste. Les populations mêlées de ces communautés jouissaient de conditions géographiques et historiques favorables. La présence relativement nombreuse de citoyens issus d’Italie accentua un mouvement commencé auparavant. La prospérité croissante des riches propriétaires entraîna l’essor précoce au sud de l’oléiculture qui ne se transforma pas pour autant en une monoculture. Le blé, le figuier, la vigne, les arbres fruitiers, l’élevage caprin et ovin complétaient la gamme des productions. La Catalogne et le Levant forment une deuxième zone urbanisée en plein essor, les pôles de Tarragone et de Carthagène exerçant une attraction incontestable, propice à l’évolution des nombreuses petites agglomérations de la région. Le vin de Léétanie largement exporté à l’époque julio-claudienne avant d’enregistrer ensuite une réadaptation aux conditions du marché, suggère un dynamisme régional allant de pair avec l’expansion urbaine. Les régions centrales et occidentales n’offrent pas de données abondantes et sûres. La Lusitanie entre Tage et Douro n’était pas vide d’habitats urbains ou urbanisés : Conimbriga, Aeminium, Collippo en témoignent. On ne décrit plus aujourd’hui la meseta centrale et ses bordures comme vides de villes : Termes, Toletum, Complutum, Ercavica, Caesarobriga ou Libisosa disent le contraire. L’impulsion augustéenne fit de la ville-cité un socle du contrôle territorial fondé sur la responsabilité des citoyens les plus entreprenants et dynamiques. Pouvoir local et ville eurent plus que jamais partie liée.

Un exemple des évolutions julio-claudiennes éclairé par des fouilles récentes est celui de Segobriga que Pline l’Ancien appelle la capitale de la Celtibérie37. Apparu comme un établissement celtibérique de type « castro » au départ, le site était déjà important au temps de Viriathe et plus encore après les guerres de Sertorius. Une première agglomération à caractère urbain existe dès 50 av. n.è. L’époque d’Auguste vit une impulsion décisive pour la transformation de la ville et l’exploitation de la ressource locale, le lapis specularis utilisé dans le bouchage des fenêtres, à un moment où le verre à vitre n’existait pas. Indépendamment de la question du statut juridique dont il n’y a aucun indice sûr en dehors du fait que Segobriga était le chef-lieu d’une civitas, la ville fut dotée d’un centre monumental dès 15 av. n. è38., dont une enceinte de 1 300 m. C’est vers la même date que fut aménagée la place du forum entourée de trois portiques. Les thermes sont augusto-tibériens. La phase julio-claudienne ne constitua qu’une première étape d’une trentaine d’années dans la mise en place des édifices publics qui s’acheva sous les Flaviens. Le site en terrasse fit l’objet d’aménagements particuliers à l’aide de cryptoportiques. Très tôt, la place du forum reçut des statues de
notables locaux et de sénateurs mais aussi dès Tibère de membres de la famille impériale et de patrons appartenant à l’élite romaine. L’urbanisme julio-claudien signifia l’emprise des élites locales sur la ville avec ou sans l’aide des autorités, sachant que les empereurs ne versaient qu’avec parcimonie et de manière très sélective de l’argent destiné à l’ornement et à l’embellissement des cités. Une fondation coloniale, telle Augusta Emerita de Lusitanie, bénéficia par exception d’aides matérielles afin d’assurer le succès de la nouvelle ville. Le pouvoir romain agit surtout par incitation et encouragements interposés.

De nouveaux matériaux prestigieux et durables furent employés à l’embellissement des constructions publiques à l’image de la dorure qui rehaussait l’éclat des lettres de bronze jusque sur le forum de Segobriga sous Auguste. Le marbre, présent très tôt à Tarragone et à Mérida, fut surtout utilisé à partir de l’époque claudienne. Les pierres à bâtir d’origine locale furent soigneusement sélectionnées (granit, calcaire ou grès) et leur traitement (pierre apparente, revêtements de stuc ou placages) adapté aux possibilités de la ville et de ses évergètes. L’essor urbain préparé par le siècle précédent refléta les ambitions des élites nouvelles à l’échelon local et provincial mais également impérial. Les horizons que fixaient les unes et les autres dépendaient de l’histoire passée, des ressources et de la culture de chacune.




Rénovations sociales

Par le jeu des relations politiques et des brassages culturels plus ou moins vivants, les sociétés civiques locales ont été imprégnées par les normes et les codes de la société romaine dominante, en particulier dans les colonies et municipes et dans les zones urbanisées plus proches culturellement et matériellement des sociétés romano-italiques.

César avait déjà permis qu’un Gaditain, L. Cornelius Balbus, entrât au sénat, ce qui supposait la possession d’un cens ou niveau de propriété foncière et immobilière suffisant, la maîtrise de la langue latine et la capacité à tenir un rang par le développement de réseaux de clientèle, ici sous la protection efficace de César. Ce premier pas en direction des cités provinciales fut prolongé par Auguste et Tibère qui cherchèrent à solliciter la « fleur des municipes et des colonies » d’Italie et des provinces dans le but de renouveler les sénateurs choisis en général parmi les chevaliers les plus ambitieux et zélés. Il y eut donc deux filières essentielles : les descendants d’Italiques et Romains établis depuis un certain temps dans la péninsule ; les rejetons de familles d’origine locale, dotés de la citoyenneté romaine, intégrées aux réseaux romains de décision et habiles à obtenir des avantages personnels à travers des services rendus à la communauté. D’Auguste à la mort de Néron, les sénateurs issus de cités péninsulaires proviennent tous des secteurs méridionaux et orientaux du territoire, la Lusitanie méridionale demeurant toutefois à l’écart du mouvement. Les sénateurs promus sous Auguste, Tibère et Caligula sont peu nombreux et c’est sous Claude et plus encore sous Néron, où les titulaires passent de moins d’une dizaine à plus de
vingt, qu’un premier saut qualitatif est franchi. Les civitates d’origine identifiables s’élèvent à cinq seulement et n’offrent guère de réels points communs en dehors d’une certaine ancienneté, ce qui rappelle la part de hasard contenue dans nos sources : Cordoue, Tortosa, Saragosse, Italica et Tarragone. Quoi qu’il en soit, c’est après la guerre civile que les familles élues de Bétique et d’Espagne citérieure principalement accédèrent de manière croissante au rang le plus élevé.

La courbe dessinée par l’évolution des entrées dans l’ordre équestre montre des différences suivant les secteurs provinciaux. En Espagne citérieure, le parallélisme, peu fréquent en principe, avec les tendances observées pour le recrutement des sénateurs est immédiatement perceptible mais malaisé à expliquer. En Lusitanie, c’est sous les julio-claudiens que le nombre est le plus élevé mais bien au-dessous du niveau des autres provinces, ce qui ne se comprend pas sans une enquête approfondie encore à faire. La Bétique qui, ici aussi, tient le premier rang absolu, semble maintenir un niveau à peu près régulier jusqu’au iiie s. de n.è. inclus39. Les cités d’origine des equites répertoriés sont : Séville, Cordoue, Astigi, Sagonte, Iluro, Gades, Tarragone, Mérida, Vxama, Asido, Abdera, Cadix, Scallabis, Castulo, Carteia, Olisipo, Aeso. Les villes mentionnées ne sont que par exception des cités pérégrines (Vxama), ce qui montre qu’il n’y avait pas d’obstacle de principe sur ce point, à partir du moment où l’appartenance à la communauté allait de pair avec la citoyenneté romaine à titre individuel. Comme il est normal, les equites témoignent d’une diversité d’origo supérieure à celle des sénateurs, aux effectifs institutionnellement plus limités. Sénateurs et chevaliers illustraient l’insertion des élites dirigeantes dans les sphères dominantes et leur adoption de pratiques sociales issues la cité impériale romaine. Les décurions locaux constituaient un réservoir occasionnel de chevaliers et comme classe dirigeante jouaient de leur supérorité vis-à-vis du populus local assimilable à la plèbe. Les cités à titre public et les familles à titre privé employaient des esclaves pour le maintien de l’ordre et pour la gestion de leurs affaires quotidiennes placées sous le contrôle des magistrats ou de la famille.

Dans les régions montagneuses du Nord-Ouest plus tardivement pacifiées ou intégrées pleinement à l’administration provinciale, la mise en place de la civitas n’a vraiment commencé qu’avec Auguste au lendemain des guerres cantabres. Dans ces terres de « castros » dispersés sur des sites de hauteur, l’émergence de sénateurs et de chevaliers n’était pas imaginable en raison d’un contexte politico-culturel défavorable. Les villes, peu nombreuses au départ, ont rarement pris naissance sur les sites mêmes qu’occupaient ces petites agglomérations indigènes. L’introduction progressive, à l’époque julio-claudienne, de centres urbains promus chefs-lieux a ainsi modifié la distribution du peuplement et les relations politiques et sociales. On ne sait ni quand ni dans quelles circonstances le groupe dominant de ceux qui faisaient la guerre a cédé le pas à d’autres catégories dirigeantes ni s’il l’a fait. En outre, les habitats appelés castella dans
l’épigraphie semblent avoir été limités à une zone occidentale englobant une partie de l’Asturie. Ailleurs, les communautés étaient organisées autour de groupes de parenté ou cognationes qui habitaient, semble-t-il, des agglomérations semblables aux castella sans le nom.

La mention de quelques principes ou premiers par la dignité dans la documentation surtout épigraphique suggère une supériorité sociale des personnages et implique un rôle face à l’interlocuteur romain qui, par la reconnaissance qu’il leur accorda, entérina de fait leur prééminence. Le recours au latin et à des inscriptions latines marque simultanément un désir d’intégration malgré l’appartenance des personnages à des gentes, c’est-à-dire à des groupes à caractère ethnique privés de toute forme d’organisation civique. Ce sont les contrats d’hospitalité qui suggèrent une évolution lente vers la cité : la diversité des statuts individuels et collectifs montrent que, pour une part, des cités pérégrines dotées d’institutions à caractère municipal sont actives et nouent des liens privilégiés avec des étrangers à leur groupe, citoyens romains ou non. Les noms des personnes sont latinisés mais appartiennent tous au fonds indigène ou presque. Les garants du contrat ou légats ont une onomastique semblable et, malgré la vraisemblance qui ferait d’eux des notables, rien ne permet de l’affirmer. Un nom reflète un contexte culturel et un statut juridique, il ne préjuge pas la condition sociale. Dans les régions éloignées et contrôlées sans hâte par Rome, les équilibres traditionnels ne rompirent pas et, tout au long de la période qui s’étend d’Auguste à la mort de Néron, les mutations politiques et sociales s’effectuèrent par petites touches successives.

Outre la présence militaire qui ne peut pas être ignorée, le recrutement de soldats auxiliaires destinés en majorité à des unités stationnées hors de la péninsule ne fut pas sans conséquence sur les transformations de ces régions. Les hommes concernés constituaient une part sans doute dynamique de la jeunesse de la population. Au retour, lorsqu’ils revenaient, ils maîtrisaient convenablement la langue des Romains, avaient fait quelques économies et jouissaient d’un certain prestige auprès des membres de leur communauté, même si, jusqu’à Claude, la récompense de la citoyenneté romaine n’était pas la règle. Ils purent choisir de nouvelles résidences dans les villes-capitales. Enfin, logiquement, anciens militaires ou non, certains personnages jouèrent le jeu de la promotion politique dans l’intérêt des familles soucieuses de briller. Au terme de la période julio-claudienne, à la faveur de brassages accrus en raison de l’ouverture plus grande de ces territoires sur l’extérieur et de l’attrait que certaines ressources, qui n’étaient pas l’or réservé à l’empereur, pouvaient susciter, des élites civiques locales dotées pour une petite partie de la citoyenneté romaine et de propriétés foncières prirent les rênes de leur cité et contribuèrent à acclimater l’organisation de type municipal introduit dans ces territoires par Auguste lors de la création des trois pôles principaux qu’étaient Braga, Lugo et Astorga.

Deux siècles et demi après les guerres romaines contre Hannibal, la péninsule Ibérique avait subi de profondes transformations. On dira schématiquement que l’époque fut caractérisée par le passage de l’ethnie à la cité, sachant
que les cités étaient diverses sur de nombreux points et n’avaient pas toutes les forces suffisantes pour jouer les rôles que d’autres ne demandaient qu’à s’attribuer. L’époque d’Auguste signifia stabilité et consolidation du passé et prolongea les tendances politiques et sociales qui s’étaient dessinées depuis l’équipée de Sertorius en Hispania. L’époque julio-claudienne accéléra la dynamique enclenchée et donna naissance à de nouvelles élites ambitieuses, résolues à servir Rome et l’empire. C’est durant cette période que l’épigraphie des régions occidentales atteste le plus clairement les effets des changements culturels et des recompositions linguistiques et identitaires. Les noms d’extraction locale en se latinisant ne trouvent pas d’emblée leur déclinaison ni leur forme durable. Les toponymes varient suivant les interlocuteurs et les onomastiques des nouveaux citoyens traduisent des imbrications multiples et complexes.



Strabon notait que les Turdétans, c’est-à-dire leurs élites et leurs partisans, « ont tourné complètement leurs regards vers la façon d’être des Romains40. » Il omet ici de dire que de leur côté les Romains ont cessé de les regarder comme des ennemis et des étrangers même s’ils restent des peuples vaincus. Plus loin dans le même paragraphe, cependant, le géographe d’Amasée indique que l’évolution vers la civilisation est inéluctable et que les Celtibères eux-mêmes, les plus barbares s’il en fût, ont adopté la cité comme cadre. Peut-être inspiré par le discours augustéen, Strabon pense par ailleurs que la stabilité atteinte grâce aux efforts de Rome ne peut que conduire à la généralisation des communautés civiques. Le constat que l’on peut faire est que les circonstances, les guerres de tous ordres, la durée, l’absence de volonté unificatrice ont joué un rôle dans ces changements. La création de provinces apaisées et « poliadisées » fut le résultat d’un ensemble de données, ce qui rend compte de la diversité des situations et des transformations localement. L’époque d’Auguste marque assurément une étape. Il serait erroné de considérer que ce fut la fin de l’histoire en attendant les atteintes irrémédiables dues au retour de la barbarie. La guerre civile à la mort de Néron eut un impact particulier dans la péninsule et fit passer la politique au premier plan dans les relations entre l’empire et les gouvernés. Il ne s’agit donc par la suite ni d’apogée ni d’histoire sans événements. Les problèmes, avec les regards, se sont déplacés et ont pris une tournure nouvelle.
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Conclusion de la Ire partie

De l’Ibérie à l’Hispania

L’extension de la domination romaine par les guerres, l’administration, l’émigration et la cité, sans négliger les violences, la répression, les guerres civiles et « l’empire des clientèles et des amis » a forgé une nouvelle péninsule, recréée et réinventée. L’absence d’un pouvoir fort, susceptible de fédérer un grand nombre de peuples et communautés formés au cours des siècles antérieurs, explique la fragmentation des luttes et leur durée. Les dimensions imposantes de l’espace péninsulaire éclairent la division en deux puis en trois provinces qui n’obéirent que de très loin ou approximativement, comme on voudra, à des normes historiques et culturelles. Elles ne furent pas non plus le résultat d’événements militaires ni de nécessités stratégiques savantes, calculées dès l’origine. Le gré des circonstances, les décisions prises sous la pression d’événements variés, qui nous échappent souvent, situés à Rome ou dans la péninsule rythmèrent des conflits et des apaisements qui influèrent sur les rapports de force, les hiérarchies au sein même des communautés, sur la redistribution du peuplement et des activités indispensables et routinières. Les victoires de Rome mettant directement en question le pouvoir d’aristocraties ou de dirigeants locaux disqualifiés par la défaite même ouvrirent la voie à des recompositions politiques et sociales propices à des relations modifiées avec Rome.

Les informations font défaut quand on cherche à décrire le passage des « peuples » aux « cités » et l’évolution des sociétés « aristocratiques » et « guerrières » intégrées sans trop de heurts apparents aux sociétés civiques. À lire les textes, les changements ne sont pas perçus comme de réels problèmes. Ce sont des différences de degré plus que de nature qui séparaient les divers groupes humains et la « sauvagerie » ou « barbarie » invoquée était avant tout un lieu commun littéraire. Par ailleurs, les transitions se firent à l’échelon individuel et familial en l’absence de structurations préétablies et figées des organisations sociales. Sous l’influence de pratiques différentes en matière de mise en valeur des ressources matérielles, d’échanges et d’accès au pouvoir et à la supériorité sociale, les familles attachées à leur rang et celles qui souhaitaient s’élever misèrent sur leurs enfants et petits-enfants pour adopter de nouveaux comportements. La possession de biens jugés nécessaires à un certain degré de richesse fut une condition décisive pour qui voulait être admis à l’intérieur du groupe dirigeant. Les
compétitions et rivalités supposaient des moyens et des stratégies plus efficaces qu’auparavant.

La provincia, en instituant des normes administratives et en privilégiant les citoyens romains et ceux qui acceptaient de traiter avec Rome, participa à l’apprentissage des nouvelles règles du jeu social pour qui ne cherchait pas à rester à l’écart. Tout le monde ne fut pas convié. Ceux qui continuèrent à vivre selon leurs traditions et leurs coutumes ne furent a priori pas contraints de modifier leurs comportements ni leurs pratiques quotidiennes. L’immobilisme ne fut pas pour autant leur lot. Depuis toujours, ces familles avaient vécu dans des contextes ouverts sur l’extérieur et avaient éprouvé divers changements au cours des siècles. La pression sociale décida souvent des choix et des aptitudes à s’adapter. L’élément italique et romain introduisit aussi des innovations ou des habitudes autres à l’aune de ses propres différences et particularités. Au fur et à mesure de la pacification et du contrôle des territoires, les brassages et les pratiques quotidiennes appelèrent de nouvelles formes de relation, empiriquement. On ne saurait montrer, preuves à l’appui, que la loi et le droit et leur application scrupuleuse furent les instruments de la mutation. Il vaut mieux penser que c’est à l’aune de ses expériences provinciales que Rome développa peu à peu le recours à des règles juridiques de plus en plus performantes et susceptibles de modifier le regard que les uns et les autres portaient sur le pouvoir, la société, les relations humaines.

L’accumulation et la répétition, la cohabitation quotidienne ont été les catalyseurs efficaces de l’émergence de nouveaux discours, du remodelage des hiérarchies familiales et sociales, de l’élargissement des horizons qui pouvaient le plus souvent engendrer un sentiment de reconnaissance par les autres sans qu’une rupture brusque avec le passé fût indispensable. Rome n’a pas pour autant inventé une unité péninsulaire qui serait l’Hispania en dehors d’une référence géographique obligatoire dans un empire aussi étendu. Renommer l’Ibérie ne signifiait pas attribuer une identité partagée par tous ses habitants et fondement d’une communauté nouvelle dont Rome aurait eu assurément plus à redouter qu’à se féliciter. Mettre un peu de clarté et d’ordre administratif dans la mosaïque des Espagnes n’impliquait pas de faire disparaître une diversité dont le pragmatisme romain s’accommodait pleinement. La construction des provinces ibériques a pris du temps et n’a pu être définie dans un premier temps qu’avec Auguste qui a entériné le vocable d’Hispania et la tripartition territoriale en Hispania Vlterior Bætica, Hispania Vlterior Lusitania et Hispania citerior. L’évolution julio-claudienne des Espagnes, sans éclat particulier, ne se dévoila qu’à l’avènement de Galba, gouverneur de la province impériale de Citérieure, qui fut proclamé empereur par le sénat de Rome le 10 juin 68 de n.è. Ces événements furent-ils le produit d’une conjoncture provinciale ou le résultat d’une situation politique romaine qui propulsa par hasard sur le devant de la scène un homme lié par sa fonction à la péninsule ?




Partie II

Sous la tutelle
de la monarchie
impériale
(68-313 de n.è.)

Les histoires classiques de la péninsule Ibérique (et des autres provinces) réservent une place essentielle à la paix et à la stabilité de l’âge des Antonins et désormais aussi des Sévères. Cette époque d’apogée est perçue comme le miroir de la civilisation romaine et de ses fondements. Les provinces ibériques l’ont expérimentée et y ont contribué. La perspective ainsi tracée est celle des sénateurs hostiles à l’empire et sûrs d’avoir su préserver les valeurs fondamentales et la puissance de Rome face aux difficultés des temps jusqu’à ce que la monarchie militaire se soit affranchie de cette influence bénéfique. Depuis une trentaine d’années, de manière plus fine, les recherches ont attribué l’épanouissement de l’Empire romain à l’acclimatation universelle de la cité accompagnée de la citoyenneté qui intégrait les individus à l’histoire du peuple Romain. Les cellules civiques jouèrent le rôle de relais entre les populations locales et l’autorité provinciale et impériale. Lieux d’identité et de participation de tous aux affaires, elles furent des îlots de liberté et de solidarité sans être des républiques démocratiques. Sans remettre en question l’existence de périodes de stabilité durable ni la place des cités dans l’édifice impérial, il convient de rendre aux conjonctures et aux évolutions toute leur part historique. Les événements ne furent pas seulement guerriers, administratifs ou politiques. Les relations sociales, les rapports avec les dieux, les conflits d’idées et la recherche de nouveaux chemins, les réflexions à l’origine de mutations culturelles enclenchèrent des mouvements profonds qui opposèrent le présent et la tradition. On ne saurait ignorer qu’il s’agissait aussi d’une question de générations et d’oubli.


À la variété des horizons à l’intérieur même de la péninsule, s’ajoute la nécessaire prise en compte d’une vue dynamique des évolutions sociales et culturelles, assurément diversifiées. Le temps de Rome est dominant, celui d’une Rome devenue monarchique et attachée depuis Vespasien à rendre l’administration issue d’Auguste plus efficace et plus uniforme. Les histoires provinciales sont multiples et parfois superposées. Elles finissent par s’entrecroiser. Ces remarques permettent de mieux comprendre pourquoi la provincia, la province en tant qu’institution administrative, n’a pas débouché sur des identités propres, pas plus que l’empire. Comme on le constate fréquemment, les structures les plus stables en apparence perdurent rarement au-delà d’un siècle ou un siècle et demi. Le temps écoulé entre Vespasien et l’avènement de Constantin dans la péninsule Ibérique ne se réduit pas à la paix ni à la crise engendrée par le retour de la guerre. L’avènement de Constantin comme Auguste permet de situer les réformes de Dioclétien dans la perspective qui est la leur. Après le bref intermède de la deuxième Tétrarchie et son échec rapide devant les ambitions de trop nombreux prétendants, s’ouvre une époque nouvelle pour des provinciaux confrontés à l’autonomie accrue des puissants.




Chapitre 4

Au rythme de l’Empire

Intégrée politiquement et administrativement à l’Empire de Rome depuis plusieurs siècles, la péninsule Ibérique se situa à la croisée d’histoires multiples, ce que le passé avait déjà révélé. Espace solidaire de l’Occident et de l’Empire en général, la péninsule n’est jamais à l’écart des événements militaires, politiques, monétaires, économiques, religieux qui concernent le centre romain et son pouvoir qu’il s’agisse d’événements extérieurs ou de guerres civiles. Placée entre l’Afrique du Nord et les Gaules, l’Hispania pouvait subir le contrecoup d’événements régionaux d’origine diverse. Sans unité ni uniformité, elle produisait des histoires multiples qui affectaient suivant les moments telle ou telle partie de l’ensemble péninsulaire.

Entre la guerre civile consécutive au soulèvement de Galba et l’échec de la forme tétrarchique de gouvernement, les Espagnes ont occupé le devant de la scène à plusieurs reprises. Dans ces contextes favorables ou défavorables, le poids politique des provinces ibériques a évolué ou fluctué, ce qui n’est pas toujours aisé à circonscrire ni à interpréter en raison des sources disponibles. On a souvent mis en exergue le fait que des empereurs aient eu un lien épisodique ou familial avec la péninsule pour en décider. Comme pour les autres provinces, la part qui fut la leur au service de Rome constitue un deuxième volet essentiel des rapports de gouvernement et de domination sans limiter la question à cette seule dimension. Le iiie siècle qui s’acheva par les réformes de Dioclétien est l’objet de révisions qui ne doivent pas masquer l’existence de périodes difficiles imposées par des conjonctures extérieures.




Au temps de Vespasien et de Trajan

L’époque s’ouvre, on l’a vu, sur les événements de mars et avril 68 qui virent le gouverneur de l’Espagne citérieure répondre à l’appel de Vindex légat de Gaule lyonnaise. La guerre civile n’eut pas pour théâtre, à proprement parler, la péninsule, les sources n’y signalant aucune division ni dissension sérieuse en dehors des tergiversations du légat, remplaçant de Galba, Cluvius Rufus, qui abandonna
sa province d’Espagne citérieure pour rejoindre Vitellius1. Les armées occupèrent le premier plan parce qu’elles étaient le réservoir de forces des prétendants qui devaient les rendre fidèles à leur cause. Les élites provinciales appuyèrent les adversaires de Néron mais Galba ne tint pas ou n’eut pas le temps de tenir ses promesses, semble-t-il. Le champion victorieux à l’issue de la guerre civile, Vespasien, en tira les conséquences. Trajan d’Italica fut le premier empereur d’origine provinciale. Son avènement ne paraît pas s’expliquer par un contexte identifiable comme espagnol.


L’éclairage de la guerre civile (68-69)

Galba, âgé de 73 ans, consulaire issu d’une famille patricienne, était l’un des hauts personnages du sénat. Othon à 36 ans et de famille moins illustre2 n’avait pas encore revêtu le consulat. Ils étaient légats de Néron en Citérieure et en Lusitanie depuis de nombreuses années quand Vindex se souleva. Ils avaient été volontairement oubliés dans leur gouvernement, depuis huit années pour le premier et dix pour le second. Peut-on tirer un enseignement du choix de ces deux provinces pour l’exil déguisé des deux sénateurs ? L’éloignement dans une province prétorienne et sans armée souligne la disgrâce de Salvius Otho, ancien compagnon de débauche de Néron. La province de Galba, l’une des plus anciennes tirait son prestige surtout de la notoriété de la personne qui la gouvernait et n’offrait pas le même inconvénient. Les liaisons avec Rome étaient aisées à partir de Tarragone. Cependant, l’empereur avait diminué l’armée provinciale en 63 par l’envoi de la Xe légion en Pannonie. On peut donc penser que les gouvernements des deux provinces n’étaient pas considérés comme vexatoires. Ni la Lusitanie ni la Citérieure ne préoccupaient particulièrement l’autorité impériale à ce moment-là. Galba put ainsi créer une surprise qui mit Néron dans tous ses états.

Les événements qui suivirent furent à la mesure d’une époque qui avait perdu ses repères par la volonté d’un empereur cruel et craint, réfugié dans l’art de la musique chantée qui flattait sa sensibilité et son goût du tragique. Il y eut davantage. Les armées de Germanie, aux ordres de Néron, furent victorieuses en mai 68 à Besançon et Vindex fut tué. L’empereur, loin d’en tirer profit, fut progressivement isolé et choisit de se suicider le 9 juin. Galba, l’allié de Vindex le vaincu, fut pourtant proclamé empereur par le sénat le 10. En effet, pour la première fois la lignée des Julio-Claudiens se trouva sans héritier même éloigné. L’Empire était vacant. Les erreurs de Galba et son comportement de vieux patricien, lui aussi sans héritier, affaiblirent rapidement son pouvoir. Tacite, par une formule dont il avait le secret, résume qu’il était « unanimement jugé digne de l’empire, s’il n’avait pas été empereur3. » Dès juin, Galba avait décidé de rejoindre
Rome. Ayant choisi d’adopter un Calpurnius Pison, il mécontenta Othon et les prétoriens et fut assassiné le jour de la présentation officielle du jeune héritier, le 15 janvier 69. Depuis deux semaines, les armées de Germanie aux ordres de Vitellius avaient sonné le signal de la révolte. Le sort de l’empire était entre les mains de sénateurs rivaux rassemblant autour d’eux le plus grand nombre possible de légions. Comme au temps de Sylla et de César ou Antoine, la compétition pour le pouvoir se résolut par la guerre civile. Des armées romaines stationnées partout dans l’Empire s’opposèrent. Vespasien, champion des soldats de Syrie et du Danube l’emporta en décembre 69.

Divers indices suggèrent que Vespasien agit en qualité de successeur de Galba. Celui-ci avait obtenu, semble-t-il, l’appui des élites de sa province citérieure. Ensuite, sous Cluvius Rufus, inexpérimenté sur le plan militaire selon Tacite, malgré son attitude indépendante – on le soupçonna d’avoir voulu se servir de l’Hispania entière à des fins personnelles – et un gouvernement en absence – il avait rejoint Vitellius à Lyon –, la situation ne se détériora pas vraiment et au début de l’année 70 la province restait sans gouverneur. On ne sait pas grand-chose de la Lusitanie après le départ d’Othon. Quant à la Bétique, dirigée par le proconsul Obultronius Sabinus en 68, privée d’armée, elle ne pouvait guère peser sur le conflit. Après la mort de Sabinus, il semble que Galba ait désigné M. Vlpius Traianus, le père de Trajan, qui occupa le poste de 68 à 69. Il aurait été un actif partisan de Vespasien lors de sa retraite à Italica, à l’issue de son gouvernement. Le plus souvent, on considère que l’Hispania aurait constitué dès cette période une unité politique parlant à ce titre d’une seule voix. La formule de Pline l’Ancien4 sur l’universa Hispania qui reçut le bénéfice du droit latin a paru aller dans ce sens. Outre que Pline recherche l’efficacité et le résumé rapide, l’adjectif universa rappelle la diversité de la péninsule, normalement subdivisée en trois unités administratives. Le texte témoigne également que l’appellation d’Hispania avait une valeur géographique purement nominative lors des descriptions ou des inventaires relatifs à l’Empire ou à sa partie occidentale. La mémoire de la construction impériale favorisait aussi cet usage neutre et commode que les sources conservèrent pendant longtemps. Il serait hasardeux de faire comme si les Espagnes avaient développé un sentiment d’union à la faveur de la révolte de Galba. Les activités diplomatiques des gouverneurs sollicitant un soutien mutuel étaient dans l’ordre des choses, mais les provinces n’étaient pas à égalité sur le plan des forces militaires. Autant qu’on le sache aussi, il n’y eut nulle tentative de réunir une assemblée de représentants des trois provinces qui eût exprimé un sentiment de l’Hispania tout entière. Quant au droit latin, il s’adressait à des cités non à des provinces à proprement parler.

Pline l’Ancien a recours à une formulation imprécise qui a suscité et suscite encore bien des débats. Indépendamment des leçons manuscrites indiquant tantôt que c’est le droit latin (ius Latii) tantôt que c’est Vespasien qui a été ballotté
dans la tourmente subie par la res publica5, la dimension chronologique soulève de nombreuses questions. À la lettre, le texte peut vouloir dire que le bénéfice du droit latin fut une conséquence immédiate (dès 70/71) des événements et visa à récompenser les cités de la péninsule pour leur fidélité au futur vainqueur. Plus simplement et plus sûrement, il signifie que la promesse du droit latin a accompagné régulièrement les crises de la cité romaine dès l’origine et que rien n’avait changé sur ce point en 68-69. Vespasien aurait repris une promesse de Galba, plutôt que de Vitellius. Il est possible, toutefois, de comprendre que Vespasien promulgua la lex Latii dans la perspective d’une action de remise en ordre de l’État et des provinces et qu’il prit la décision à l’occasion de la censure qu’il revêtit avec son fils Titus en 73-74. Entre un acte partisan destiné à récompenser ceux qui soutinrent l’empereur Flavien dans la guerre et un acte administratif dans la tradition d’Auguste, conçu pour rétablir et conforter la stabilité de l’empire, le choix n’est pas indifférent. Les maladresses de Galba qui indisposa ses adversaires en révélant ouvertement un esprit partisan seraient un éclairage favorable à la deuxième hypothèse, car il s’agissait alors de rompre avec cette attitude. Rien ne prouve que la péninsule Ibérique fut un « parti » uni et solidaire crédité d’un rôle décisif dans une conjoncture où la volonté des armées l’emporta. L’idée d’une réorganisation nécessaire des provinces tenant compte des évolutions depuis Auguste semble plus proche des réalités du temps et des choix pragmatiques des empereurs.

L’ascension d’élites nouvelles issues des provinces ibériques est invoquée en faveur d’une prééminence des Espagnes qui annonce un apogée sous Trajan. Sous les Flaviens, les promotions de sénateurs ou de chevaliers provinciaux furent plus nombreuses qu’auparavant. Toutefois, il est difficile de mesurer le poids véritable des cités péninsulaires dans le recrutement et l’activité de l’assemblée romaine à chaque règne. Outre les problèmes complexes de méthode6 concernant la détermination de l’origo qui n’est presque jamais donnée dans les documents, il faut tenir compte du changement rapide d’horizon d’un grand nombre de nouveaux sénateurs qui, installés en Italie, nouaient des relations familiales diversifiées étrangères à toute identité espagnole. Ce sont les réseaux et les stratégies qui assuraient la continuité du rang et la poursuite d’une ascension vers les plus hauts échelons de la hiérarchie romaine. Comme le montre l’exemple de Trajan ou plus encore celui d’Hadrien, la cité des ancêtres ne retint que peu leur attention7. Il s’agissait d’ailleurs de la cité, non de la province de Bétique qui ne tira apparemment aucun bénéfice particulier de la promotion impériale de la famille des Vlpii et des Aelii. Les courbes peuvent tromper : les novi homines originaires de la péninsule diminuent à un moment où les statistiques globales comptabiliseraient un pic de sénateurs issus des provinces ibériques, sous Nerva et Trajan. Enfin, les recommandations et patronages émanaient aussi de person
nages qui, italiens ou gouverneurs de l’une ou l’autre province, travaillaient à accroître leur propre influence et non celle des provinces.

La défiance de Néron envers les sénateurs et les conséquences de l’échec de la conjuration dite de Pison en 65 avaient affaibli l’ordre sénatorial. L’année des quatre empereurs aggrava le déficit, ce qui explique l’importance des renouvellements en 73/74. Si ce que dit Tacite du sénat sous Néron, composé en quantité non négligeable de descendants d’affranchis, est juste, on peut créditer Vespasien d’une volonté de se tourner vers des élites provinciales jugées plus dignes par leur ascendance et leur parcours. L’Orient hellénophone montrait peu d’empressement et les cités d’Afrique n’étaient pas encore très nombreuses à posséder des élites susceptibles d’être recrutées. En tenant compte, malgré tout, de données telles que le déroulement chronologique des carrières centrées sur un règne ou l’autre – Vespasien et Domitien par exemple8 – on observe qu’il y aurait 39 sénateurs originaires de la péninsule sans distinction de province dont 12 hommes nouveaux sous Vespasien et 44 sous Domitien dont 19 nouveaux sénateurs. Pour évaluer sans déformation la part des Hispani, il faudrait recenser combien de communautés péninsulaires pouvaient prétendre envoyer des sénateurs à Rome par rapport à celles des autres secteurs provinciaux. Sur un total maximal de 600 membres, les territoires des Espagnes dans leur ensemble ne représentaient finalement à l’apogée qu’à peine 10 % de l’effectif. Enfin, les cités de Bétique sont les plus nombreuses, ce qui ne peut pas surprendre, la province de Galba étant toutefois l’Espagne citérieure.

Le dynamisme relatif des élites hispaniques qu’il convient de ne pas surestimer n’est pas niable. Le diagnostic est renforcé par l’évolution des membres de l’ordre équestre issus des communautés des provinces péninsulaires. La courbe est la même mais les effectifs sont un peu plus élevés que pour les sénateurs, conformément à un nombre total des chevaliers romains dix fois supérieur (20 000 environ) à celui de l’ordre sénatorial (autour de 2 000). Cette fois, l’Espagne citérieure l’emporte sur la Bétique mais non de manière telle que l’on puisse imputer à la statistique la part des chevaliers et à d’autres paramètres la part des sénateurs. L’évaluation de 500 chevaliers romains à Gades sous Auguste, relatée par Strabon, atteste que les conjonctures locales et le hasard des découvertes épigraphiques mais également les liens plus étroits des equites avec leur lieu d’origine entraient en ligne de compte9. Il n’est pas douteux que le degré d’intégration politique des cités provinciales a influencé l’émergence et le développement des élites dont la raison d’être était la capacité à servir la res publica et l’empereur. Par son passé républicain et julio-claudien, la péninsule Ibérique avait accumulé les mérites qui, aux yeux de l’autorité romaine, avaient progressivement préparé les provinciaux, quelle que fût leur origine au départ, à participer individuellement et familialement à la conservation de l’empire, ce qui ne veut pas dire à la mise en concurrence des provinces.


Ni Tacite ni Suétone ne suggèrent à un moment quelconque un rôle exceptionnel de la population de la péninsule pendant les crises politiques de 68-70. Vespasien fut avant tout l’artisan d’une remise en ordre indispensable non seulement après les divisions qui avaient fragilisé l’État, mais aussi après plus d’un demi-siècle d’adaptation à l’empire et à ses faiblesses. Le style impérial essayait de composer avec deux données contradictoires : d’une part, la capacité d’un successeur à se démarquer d’un prédécesseur ; d’autre part, la continuité de l’État et la fidélité à l’esprit augustéen de conservation de la res publica qui avait forgé l’empire et la domination de Rome. Vespasien, sollicité par les élites des cités provinciales et tirant les leçons du fait que Galba avait pu compter sur leur appui, prit le parti de favoriser l’apaisement et la stabilité des Espagnes et d’autres provinces au nom d’une efficacité gouvernementale tout augustéenne. Ni lui ni Domitien n’y furent confrontés à des mécontentements ni à des menaces de révolte.




Mieux contrôler

Le Nord-Ouest concentrait depuis Auguste l’essentiel du dispositif militaire qui surveillait la zone montagneuse de la Galice au Pays Basque et maintenait en sécurité permanente la liaison est-ouest par la vallée de l’Èbre entre le secteur des garnisons et Tarragone la résidence du gouverneur. L’étendue de la province ne pouvait pas occulter ses différences géographiques, historiques et culturelles qui composaient au moins deux ensembles au sein même de l’Espagne citérieure. À l’époque julio-claudienne, celle-ci avec trois légions abritait au départ une armée provinciale parmi les plus importantes de l’Empire en dehors des secteurs de Germanie. Il est vrai également que l’évolution de la situation sur le Rhin, le Danube et en Bretagne, ajoutée à l’absence de difficultés préoccupantes en Asturie-Cantabrie, décidèrent l’autorité impériale à alléger progressivement le poids des unités militaires stationnées en Citérieure. Sous Claude il n’y avait plus que deux légions, la IIIIe Macedonica ayant quitté Herrera de Pisuerga pour Mayence avec un certain nombre d’unités auxiliaires. En 63, Néron réduisit les effectifs à une unité légionnaire et à six corps de troupe auxiliaires. La Xe légion fut appelée à Carnuntum (Pannonie). C’est le numéro de la légion restante, la VIe Victrix cantonnée à León, qui explique que Galba ait attribué le numéro VII à la légion qu’il leva dans sa province avant de partir pour Rome.

On s’est longuement interrogé sur les raisons qui ont pu pousser Vespasien à maintenir une légion et cinq unités auxiliaires dans la péninsule Ibérique, à vrai dire en Espagne citérieure. La réponse apparaît finalement assez simple et ne privilégie aucune explication particulière. En qualité d’unité géographique, la péninsule ne pouvait pas être confiée aux unités auxiliaires des Maurétanies10 ou aux armées du Rhin pour une éventuelle protection militaire d’autant que
le pôle nord-ouest concerné était excentré et difficile d’accès. Le rang consulaire du gouverneur réclamait aussi la présence d’au moins une légion. L’absence de danger proprement militaire ne remettait pas en cause une autre évolution sensible des tâches des armées depuis Auguste. Les camps préservèrent en partie, au moins dans une première phase, l’attrait de la carrière militaire chez des populations aptes au service et volontaires, descendant pour une part non négligeable de vétérans des armées julio-claudiennes. La troupe tenait un rôle accru dans le maintien de l’ordre et dans le contrôle du bien public et impérial sans oublier la participation à des grands travaux. Il n’est pas douteux que l’exploitation des mines d’or commencée sous Auguste a renforcé le choix de laisser une légion mais on sait que l’intensité des travaux y varia selon les périodes et que ce ne pouvait pas être la raison essentielle et encore moins unique. Pline l’Ancien atteste que le règne de Vespasien fut marqué par une intensification de l’extraction. L’administration provinciale et l’administration des unités elles-mêmes s’épaulaient mutuellement et offraient un gage de plus grande efficacité. Le légat d’Auguste de la province impériale et inermis de Lusitanie utilisa pour certaines de ses tâches des soldats tirés des garnisons de la Citérieure voisine.

Des infrastructures existaient déjà et furent en partie réutilisées : le camp de la légion VIe Victrix devint celui de la VIIe Gemina et celui de la Xe l’emplacement de la garnison de l’aile II Flavienne Hispanorum c. R. Les forts des autres unités auxiliaires, de la cohorte Ire des Celtibères, de la cohorte des Lucenses, des cohortes Ire et IIe Gallica n’ont pas livré à ce jour de traces d’occupation antérieure. Le dispositif avait donc été modifié et le repli sur le Nord-Ouest est sensible. La totalité des unités atteignait un effectif réduit d’environ 7 500 à 8 000 hommes et n’était bien sûr pas conçue pour contrôler l’ensemble des territoires péninsulaires. Le service militaire acclimatait localement des habitudes et des pratiques culturelles et sociales romaines. La transmission des ordres et la communication se faisaient en latin. Dans des régions où les cités étaient d’implantation récente les élites passées par l’armée constituaient un élément dynamique et ambitieux. Malgré l’éloignement des dangers encourus, le service militaire impérial conférait un prestige et une supériorité sur ses concitoyens à celui qui rentrait chez lui en vétéran.

La cité compose un deuxième volet important de la rénovation provinciale entreprise par Vespasien et poursuivie par Domitien. Malheureusement, aucune statistique antique ne permet de fournir des données chiffrées sur la répartition exacte par province des oppida latina flaviens ou villes de droit latin. En se fondant sur les travaux de J. Andreu Pintado11, on en dénombre 51 « sûrs » pour 91 « possibles » en Espagne citérieure, 58 pour 98 en Bétique et 16 pour 30 en Lusitanie soit un total de 125 pour 219, sachant que les cités existantes s’élevaient à plus de 500 dans l’ensemble des territoires péninsulaires aux dires de Pline l’Ancien. On observe par ailleurs que toutes les cités ne font pas nécessairement état de leur rang de municipium. C’est en Bétique et dans les
régions orientales que la documentation épigraphique intègre surtout le statut municipal au nom de la ville. La municipalisation associée au droit latin prend donc surtout son essor dans des régions depuis longtemps pacifiées et gouvernées, ce qui ne veut pas dire que les autres secteurs géographiques ne furent pas concernés. Le droit latin de Vespasien ne toucha que les cités pérégrines qui ne le possédaient pas auparavant ce qui excluait les 94 cités mentionnées par Pline l’Ancien comme possédant déjà au moins ce statut politique. Il est notable que dans les régions nord-occidentales on ne rencontre qu’une seule mention d’un municipium (Aquæ Flaviæ) et que peu de localités de Lusitanie septentrionale en font état.

Indépendamment des débats sur les relations entre droit latin et municipium et sur le sens du droit latin qu’aucun texte antique ne définit jamais vraiment, la mesure de Vespasien et ses conséquences qui ne furent visibles pleinement que sous Domitien ne fut pas quelque chose d’exceptionnel mais ne fut pas non plus le résultat d’une décision de pure forme. L’essor urbain qui s’ensuivit le dit assez. À regarder les choses de près, l’empereur flavien adapta à la péninsule Ibérique une solution de droit public en accord avec l’esprit de la monarchie tel qu’il se développait depuis Auguste : efficacité et simplification, attention à la demande de reconnaissance des élites provinciales refusant d’être traitées en inférieures et en vaincues. Le rang de municipium, en évoquant les solutions adoptées pour l’Italie au lendemain de la Guerre sociale, tendait à assimiler les cités péninsulaires aux cités italiques. Le droit latin, par la promesse de citoyenneté romaine qu’il comportait pour qui ne la possédait pas, ouvrait la voie de l’ascension sociale à des familles dynamiques et ambitieuses tout en autorisant l’adoption de règles de droit civil (ius civile) et de droit privé calquées sur le droit des citoyens romains. La sanction d’une autonomie renforcée à l’échelle locale garantissait des relations clarifiées et selon un langage commun entre l’empereur et les cités. La ville devenait pour tous le centre et le miroir de la communauté et signifiait que les habitants avaient cessé d’être regardés comme des étrangers et des barbares.

Malgré un nombre limité de documents, la mise à jour de l’organisation provinciale à l’échelle de la péninsule eut sans aucun doute une dimension fiscale. Il y a de fortes présomptions que la procuratelle d’Asturie-Galice ait été instituée à ce moment-là12, ce qui améliorait le contrôle et la perception des revenus de l’État et permettait de réguler les sommes affectées à la solde de la troupe et aux fournitures à l’armée13. Une surveillance plus rigoureuse des revenus des mines a probablement pesé aussi sur la décision. Le développement urbain des chefs-lieux de cité fut accompagné de la redéfinition des limites territoriales, fondement des revenus municipaux (vectigalia) et de l’assiette de l’impôt. L’exemple
fameux de Sabora (Cañete la Real) de Bétique à travers la lettre de Vespasien14 rappelle que les préoccupations fiscales étaient au cœur des affaires municipales tant du point de vue des usagers que du pouvoir impérial. La lettre de Titus à Munigua (Mulva)15 met le doigt sur l’endettement auquel devaient faire face les communautés dans la phase d’urbanisation, ce qui faisait craindre par ricochet à l’administration que la cité fût insolvable. Certains faits ténus autorisent à se demander si Vespasien n’a pas déjà institué la responsabilité des notables pour le paiement de l’impôt garanti sur leurs biens. Des documents épigraphiques rappellent que sous Vespasien et Domitien des bornages furent rénovés ou établis pour identifier les propriétés de telle ou telle communauté16.

Un sondage s’avère utile pour essayer de cerner le sens des évolutions flaviennes et leur regard sur les territoires péninsulaires : il concerne les titulaires connus des différents gouvernements provinciaux. On observe sur la base des fastes provinciaux que l’Espagne citérieure fut gouvernée par des consuls suffects alors que les légats de la période julio-claudienne étaient des consuls ordinaires. Il y eut donc amoindrissement du prestige personnel qui s’explique en partie par la diminution des unités militaires en stationnement. En Lusitanie, un seul légat prétorien est recensé, L. Pompeius Vopiscus durant les années 75-78 vraisemblablement, mais inconnu ou presque par ailleurs. Le séjour d’Othon n’aura pas laissé de traces particulières en dehors de son ralliement à Galba. Les proconsuls de Bétique, au nombre conservé de cinq, ne permettent guère de conclusion et n’apportent aucun éclairage suggestif qui indiquerait une « politique » flavienne en la matière, en tout cas rien qui soit en accord avec des pressions éventuelles ou une influence nouvelle de sénateurs originaires de la province et soucieux de mettre en avant leur provincia. Ce n’est pas étonnant car le laconisme des carrières épigraphiques n’exprime que rarement autre chose que l’exercice d’une fonction dont on ne peut pas savoir jusqu’à quel point elle tenait à la personnalité et aux compétences du gouverneur ou à des exigences administratives dans une conjoncture donnée ou à une politique impériale suivie, improbable à ce niveau.

La monarchie aux mains de Vespasien poursuivait dans les provinces une tâche d’affermissement des techniques de contrôle des populations, luttant contre les risques d’une complexité croissante engendrée par la mutiplication des cas et des situations. La norme juridique et politique romaine, techniquement mieux adaptée que d’autres formules de gouvernement, servit de base aux adaptations obligatoires des pratiques administratives à chaque unité provinciale tout en créant des règles assimilables par le plus grand nombre. Une nuance est essentielle : l’adoption d’une nouvelle codification résultait de la conjoncture, non d’une rupture avec le passé. L’application sur la longue durée subissait des fluctuations suivant les circonstances et l’urgence plus ou moins pressante des problèmes.
L’empereur, bien que lointain, n’était pas absent. À l’inverse, alors que Trajan fut le premier Auguste d’origine provinciale, il n’est pas sûr qu’il ait contribué à modifier l’influence et le poids de la Bétique pour ne pas parler de l’Hispania.




L’empereur et les provinciaux

Soucieux d’établir durablement une nouvelle famille au Palatin, Vespasien comptait sur ses deux fils pour perpétuer la Maison (domus) impériale. Se rattacher à la tradition d’Auguste était indispensable pour éviter tout soupçon d’illégitimité chez un sénateur sans ancêtres. La victoire, sa carrière de consulaire et sa personnalité ne prêtaient pas à contestation ouverte. Comme les prédécesseurs, c’est par les effigies et légendes monétaires, les bornes milliaires et les statues qu’il approchait les provinciaux et se faisait connaître des habitants de l’Empire. Il n’eut pas l’occasion ni l’envie de voyager dans la péninsule et ses successeurs Titus et Domitien non plus. Sur le plan politique, les relations avec les cités prenaient la forme d’ambassades autorisées au préalable qu’il se soit agi d’honneurs à accorder à l’empereur spontanément ou en remerciement d’un bienfait accordé au titre d’une négociation précédente. La municipalisation diffusa également le gentilice impérial qui figura dans le nom officiel des cités promues récemment, à l’image des colonies et municipes des époques antérieures. Les Flaviens réaménagèrent aussi les institutions provinciales associées au « culte impérial ».

La question du « culte impérial », complexe, est sujette à révisions et débats périodiquement. L’expression elle-même est jugée impropre car il ne s’agit pas d’une religion de l’empereur même divinisé mais d’une forme du culte public romain prenant en compte l’empereur et ses prédécesseurs sans oublier sa domus. Les honneurs religieux destinés aux Augustes vivants et morts revêtaient des formes variées suivant les contextes, militaires, civils, provinciaux, romains, etc. Deux niveaux sont à distinguer : l’échelon local ou municipal et l’échelon provincial17. En Espagne citérieure, en outre, et seulement dans cette province à ce jour, on rencontre des prêtres de conventus dès l’époque julio-claudienne. Les hommages religieux aux empereurs, sous-tendus par des idées partagées dans tout l’Empire, revêtaient des expressions différentes selon les circonstances, les lieux et les honneurs recherchés. Les manifestations provinciales elles-mêmes ne prirent une forme clairement institutionnelle et généralisée qu’à partir de Vespasien. C’est par les hasards de la politique et de la guerre que la péninsule Ibérique et Tarraco tinrent une place dans les premiers honneurs divins à Auguste. Parallèlement, la province de Bétique, quel qu’ait été le rôle des proconsuls alors en place, a manifesté très tôt collectivement son désir de promouvoir des cérémonies en faveur des empereurs et de leur famille. Il semble toutefois que le concilium, formé de flamines représentant leur cité à l’assemblée, n’y ait pas existé avant les Flaviens. L’assemblée provinciale fut pourtant un creuset
dans lequel le « culte provincial » prit naissance et forme avant d’être officialisé. Les manifestations d’un culte plus particulièrement adressé aux empereurs dans les cités mêmes sont bien attestées dès Tibère.

La prudence est de rigueur. La documentation textuelle, épigraphique, numismatique, architecturale compose un puzzle très incomplet, ce qui rend plus difficile encore les lectures sur le sens des contenus religieux et sur la dimension politique et institutionnelle des données observées. L’opinion dominante encore aujourd’hui s’appuie sur une différence chronologique de l’organisation du culte entre provinces impériales et provinces sous la tutelle du sénat. La loi d’époque flavienne sur le flaminat mise au jour à Narbonne, capitale d’une province publique, en serait une illustration. Il y aurait un concilium dès Tibère dans les provinces impériales mais il n’y a pas de flamine provincial attesté à Tarragone avant Vespasien dont le règne marque également le début de l’hommage d’une statue au flamine provincial au sortir de la charge d’une année. En Bétique, les premiers flamines provinciaux ne sont pas antérieurs aux Flaviens. En Lusitanie, ce n’est que sous Claude qu’ils apparaissent. Le temple provincial de Tarragone et le complexe architectural qui l’accompagnait ont été mis en place à partir des Flaviens, même si des structures antérieures ont été découvertes qui suggèrent la présence d’un premier temple dont les matériaux d’origine locale n’incluent pas le marbre, à la différence du suivant situé sous l’actuelle cathédrale. Il n’en reste pas moins que dans les trois capitales, Tarragone, Mérida et Cordoue, à partir de Vespasien, des lieux sont construits pour accueillir le concilium provinciae et les cérémonies annuelles consacrées à la vénération des empereurs vivants et morts.

Ce n’est pas le contenu religieux des rites impériaux qui a été modifié par Vespasien et les Flaviens. Le modèle demeura celui des honneurs publics rendus aux dieux protecteurs de la communauté des citoyens romains. On tend désormais à souligner la dimension réellement religieuse du culte au lieu de ne le percevoir que comme un instrument de propagande. Les Romains ne séparaient pas la religion et la politique et les honneurs religieux aux empereurs ne les transformaient pas en dieux, même quand ils étaient divinisés après leur mort. Les cultes aux empereurs s’adaptèrent aux évolutions du pouvoir et de l’empire. Une nouvelle dynastie se devait de capter en l’aménageant l’héritage religieux julio-claudien. Associées à la loi de Narbonne sur les flamines provinciaux, les nouveautés flaviennes reflétées par les trois provinces de la péninsule Ibérique suggèrent une fois encore la mise en place de normes institutionnelles et politiques généralisables destinées à faciliter les relations entre le pouvoir et les citoyens Romains des provinces. Ces pratiques ne se confondaient pas avec l’imposition autoritaire d’une volonté monarchique. Elles laissaient, par nécessité et par position politique, le choix des adaptations et des innovations aux élites dirigeantes. L’association des empereurs vivants et des empereurs morts fut moins une nouveauté18 qu’une codification de ce qui avait été sachant que
l’époque julio-claudienne avait connu plus de non-divinisés que de divinisés (en incluant les membres féminins de la domus). Un lieu solennel de réunion autour d’un temple, dans le cadre du concile provincial identifié à la province19 n’avait pas pour objectif de promouvoir une identité provinciale. Les élites rassemblées autour de célébrations en l’honneur des empereurs devenaient des inter-locuteurs et des auxiliaires attitrés et attentifs d’un pouvoir soucieux de surveiller et de ne pas mécontenter.

La progression lente de l’esprit monarchique n’avait pas fait disparaître les traditions de recours et de demande de protection. Les vertus du Prince allaient dans le même sens. Parmi d’autres, l’indulgentia, semblable à celle dont devait savoir faire preuve un père envers ses enfants, appelait de la bienveillance et de l’attention aux difficultés passagères des cités et des citoyens de la part du pouvoir impérial et du centre romain. Le témoignage de Pline le Jeune et le règne controversé de Domitien expliquent en partie la conjonction de procès relatifs à des gouverneurs de province publique, notamment de Bétique, entre 93 et 99. Bæbius Massa, Gallus20, Caecilius Classicus firent l’objet de plaintes au sénat pour malversations et abus de pouvoir. Le premier, lié à Domitien, fut attaqué pour cette raison même, ayant cru sans doute à l’impunité. Les habitants de la Bétique forts de leur victoire poursuivirent un peu plus tard Gallus. En 99, Classicus fut à son tour traîné devant les tribunaux. Tous avaient abusé de leur pouvoir et Pline le Jeune fut mêlé aux procédures comme avocat et non comme patron de la province21, encourant les foudres de Domitien en 93, se faisant plus discret dans l’affaire Gallus et très actif lors du dernier procès. Les relations conflictuelles entre la Bétique et ses proconsuls révélèrent que le bon gouvernement dépendait de la personne même du gouverneur et de la protection impériale dont il bénéficiait. On voit aussi, toutefois, que les provinces publiques disposaient de fait d’une certaine autonomie par le recours à l’arbitrage du sénat. Ici, assurément, la présence de sénateurs influents ou décidés liés pour des raisons diverses à la Bétique influa sur les décisions d’entreprendre des poursuites et sur le fait que la province obtint gain de cause.

On ne peut pas inférer de ces épisodes une crise provinciale aggravée par l’attitude des gouverneurs. La sensibilité aux questions financières, aux revenus et à la fiscalité y était, comme ailleurs, permanente et les équilibres toujours fragiles car difficiles à atteindre. Ce n’est que par coïncidence également que la chronologie de ces procès croise l’avènement de Trajan originaire de la cité d’Italica. M. Vlpius Traianus est souvent présenté comme le symbole de la réussite des provinces espagnoles, sans distinction. Sa famille était originaire du municipe d’Italica, mais Trajan se réclamait aussi de Tuder d’Ombrie ce qui implique une ascendance italique ancienne. Son père, dont il portait les
noms, avait obtenu le rang de patricien de Vespasien. Pline le Jeune est le seul qui nous présente l’empereur de manière détaillée. Dion Cassius et quelques auteurs tardifs complètent le dossier. Inscriptions et statues, la colonne du Forum de Trajan à Rome commémorant les deux guerres daciques permettent de se faire une idée du portrait physique et de l’image qui fut la sienne. Autant qu’on le sache, Trajan était une figure complexe, contradictoire dont le goût pour la chose militaire le disputait à des qualités intellectuelles et humaines qui lui permettaient de partager la conversation d’un Pline le Jeune ou d’un Dion de Pruse. Il passait pour habile et prudent, méfiant à l’égard de son penchant pour le vin. La tradition dont participe Aurelius Victor22 n’a prêté attention à son origine que pour souligner l’incapacité des Romains à se choisir un empereur digne parmi eux. L’origine des sénateurs était obligatoirement Rome. Ce qui importait était la noblesse et le rang de la famille, la conformité d’une éducation à la tradition sénatoriale.

Paraphrasant Martial, on peut dire que Trajan était non pas un empereur espagnol (hispanus) mais issu d’Espagne (hispaniensis). Il fut adopté par Nerva pour son rang de patricien et pour ses qualités militaires. Si la concurrence de Cornelius Nigrinus a existé23, elle est contre-productive pour l’existence du « parti hispanique24 » : elle met au premier plan une rivalité militaire et souligne une division entre sénateurs originaires de la péninsule. Que des sénateurs issus des provinces ibériques aient eu des carrières brillantes sous Nerva et Trajan en plus grand nombre qu’auparavant est logique dans la mesure où l’effectif global était plus important. Autant qu’on le sache toutefois, jamais les textes ne caractérisent ces personnages comme essentiellement espagnols et il n’y avait que peu de raisons pour qu’un sénateur originaire d’un municipe de Bétique ait eu des affinités identitaires ou « nationales » avec un sénateur de Liria ou de Valence. Trajan lui-même n’eut, semble-t-il, pas d’égards particuliers pour la Bétique ni même pour Italica. Les membres influents de son entourage, quand ils étaient liés à la péninsule, n’étaient pas originaires de Bétique mais davantage d’Espagne citérieure25. Les statues que les cités lui élevèrent en Bétique ne furent pas plus nombreuses qu’ailleurs. Elles saluèrent surtout l’optimus princeps et le vainqueur des Daces et des Parthes, celui qui avait rendu paix et sécurité aux cités de l’Empire. Hadrien, quant à lui, ne vécut que peu en Espagne à l’âge de quinze ans. Il était né à Rome bien qu’originaire par ses ancêtres d’Italica. Il revendiquait un lien plus ancien de sa famille avec Hadria, cité du Picenum méridional peu distante du littoral adriatique. Il dut à une parenté avec son prédécesseur et à
Plotine d’être « choisi » dans des conditions qui restent obscures. Sa personnalité ne fut pas étrangère à son ascension26.

Les provinces étaient des rouages importants de l’administration, un instrument des relations avec les populations locales et de la transmission de directives ou de décisions impériales. L’Empire romain des Flaviens et de Trajan ne correspondit pas à l’avènement de communautés provinciales porteuses d’identités nouvelles dont l’affirmation même aurait été dangereuse pour la cohésion de l’Empire.








Conflits et adaptations au iie siècle

Trajan symbolise le début d’une période heureuse de l’histoire impériale dont l’apogée se placerait sous Antonin le Pieux. Ce n’est pourtant pas par hasard qu’une exposition récente sur Hadrien au British Museum a été intitulée « Empire et conflit27 », en réaction contre l’image de l’empereur préoccupé de culture et de paix dans un empire presque sans histoire. Le iie siècle fut divers et parfois conflictuel dans la péninsule également. Sous une apparente prospérité qui rend compte de l’élévation de familles riches aux ordres romains depuis l’époque flavienne, les interventions impériales, les menaces venues de Maurétanie, le recul des exportations péninsulaires au service de Rome, la place discrète des provinces ibériques dans les guerres civiles de la fin de la période suggèrent, avec le manque de dynamisme d’un certain nombre de cités et la fin de la série des bases de statues aux flamines provinciaux à Tarragone vers 180, la mise en place d’une histoire différente sans qu’il faille parler de déclin28. La deuxième moitié du siècle fut marquée en particulier par les raids de guerriers venus d’Afrique du Nord conformément à une géopolitique qui désignait depuis toujours le Détroit de Gibraltar comme le point de passage obligé entre l’Afrique et l’Europe.


Interventions impériales

Hadrien fut un des rares empereurs à se rendre en personne dans la péninsule. Il n’y a que peu d’indices sur le déroulement du voyage que l’on date de 122-123. Il aurait passé l’hiver à Tarragone et ne se rendit pas à Italica, sa patria. Il reçut sans doute une ambassade de la cité qui lui demanda le privilège de devenir colonie honoraire, ce qu’il accorda non sans discussion ni hésitation29. Il fit restaurer à ses frais le temple d’Auguste et procéda à un dilectus ou levée miltaire. Rien ne permet de dire qu’il alla visiter le camp de la légion VII Gemina. Diverses monnaies du règne parlent d’Hispania, sans distinction. Le rameau d’olivier chargé
de fruits et le lapin sont les symboles retenus30. Les légendes parlent de l’exercitus hispanicus et pour les plus tardives du restitutor Hispaniarum qui relève de la main la femme servant d’allégorie au territoire. Ces types de documents ne sont pas réservés à la péninsule ni à ses provinces. L’idée dominante est celle d’un empereur qui jugeait que l’Empire devait être rénové, renforcé pour échapper aux effets négatifs d’un attentisme néfaste induit par l’absence de dangers immédiats. L’idée d’un apogée est une construction historiographique a posteriori de la tradition sénatoriale et n’a pas plus de vérité d’évidence que la crise généralisée qui aurait suivi.

L’Espagne citérieure, province militaire et ancienne est celle qui retint l’attention de l’empereur exclusivement. Son règne fut cependant marqué par d’autres initiatives qui justifient l’idée de rétablissement (restitutor). Deux documents (Annexe III, 1 et 2) datés d’Hadrien illustrent des initiatives visant à améliorer les revenus provinciaux de l’État. Le premier, constitué de deux tables de bronze (I et II) trouvées séparément à Aljustrel en Lusitanie, au sud du Portugal, dont le toponyme antique était Vipasca, arrête des dispositions concernant les revenus et la fiscalité (I) et l’exploitation de la mine impériale fournissant principalement du cuivre31. La table de bronze dite lex rivi Hiberiensis est apparue récemment (Annexe III, 2). Elle est incomplète mais on observe qu’elle a pour but de mieux réglementer l’irrigation et l’adduction d’eau dans la moyenne vallée de l’Èbre. Il est probable que la lex en question soit le résultat de démarches des communautés locales désireuses d’obtenir un arbitrage. La réponse favorable de l’autorité provinciale suggère que les enjeux fiscaux et politiques ne lui étaient pas indifférents s’agissant d’une zone agricole et rurale pourvoyeuse de surplus et reliée aux secteurs militaires du Nord-Ouest aussi bien qu’au littoral de Tarragone, la capitale d’Espagne citérieure. Hadrien n’intervint pas directement mais l’esprit de la mesure correspond à un état d’esprit caractéristique de son administration et du soin qu’il apporta aux questions rurales. Il est possible également que des propriétés impériales aient été concernées même si leur existence dans la région n’est pas signalée à ce jour par la documentation.

Une lettre du 9 octobre 119 adressée aux autorités de Pompælo (Pampelune) par un légat juridique, Ti. Claudius Quartinus, est envoyée de la ville de Calagurris (Iulia Nasica, Calahorra), située sur la rive droite de l’Èbre, au sud du fleuve, la patrie du rhéteur Quintilien. La cité avait auparavant choisi comme patron Q. Glitius Atilius Agricola qui fut légat juridique de la province sous Domitien (vers 85-88) et T. Iulius Maximus Manlianus Brocchus Servilianus titulaire de la même fonction sous Trajan vers 101-103. Celui-ci reçut dans sa cité nîmoise l’hommage d’une statue de la part des Calagurritains. On peut ajouter désormais la présence d’une statue en hommage à Marc Aurèle et Verus qui pourrait émaner du gouverneur de la province et non plus d’un légat juridique. Si cette dernière
hypothèse est juste, Calagurris avait la capacité à attirer les autorités provinciales à l’intérieur même du conventus de Saragosse sans que Cæsaraugusta cessât d’être le lieu normal des assises judiciaires. La solution à cette apparente anomalie manque d’explications sûres mais rien ne prouve que la présence des légats doive être reliée à la tenue d’assises à Calagurris. La navigabilité du fleuve, le caractère accueillant de la cité et la présence d’eaux salutifères purent inciter certains magistrats à y résider temporairement et à y régler, à cette occasion, des affaires plus ou moins urgentes32. D’autres villes signalent la présence d’un légat juridique sans être désignées chez Pline comme chef-lieu de conventus : Valence, Pollentia, Termes attestent avec quelques autres sites que les responsables de la justice y traitaient aussi des affaires au cours de leur tournée sans toujours les limiter au chef-lieu. En l’occurrence, les pratiques administratives parmi les plus stables n’échappaient pas aux impondérables ni à des choix individuels dictés par les contextes. En ce domaine aussi, les événements et le temps commandaient et le iie siècle ne fut pas une période « sans histoire ».

Allant dans le même sens, on rencontre la préfecture de l’ora maritima dont les témoignages étrangers à des périodes de guerre s’étendent des Flaviens au milieu du iie s. Tous les documents proviennent de Tarragone et la précision concernant l’ora maritima Laeetana ou côte de Léétanie, située au nord de Tarragone, oriente vers la protection du rivage catalan essentiellement en liaison avec le fait que Tarraco était la capitale provinciale mais aussi sans doute avec la fréquence de tempêtes et de naufrages qui attiraient les pilleurs d’épaves. Ce type de fonction était variable dans ses attributions et dans un cas la préfecture est confiée au préfet des îles Baléares qui faisaient partie intégrante de la province d’Espagne citérieure33. L’administration impériale adaptait les moyens à sa disposition en fonction des risques et des circonstances. C’est ce que souligne également l’exemple d’un tribun de cohorte maritima à Cordoue. Il semble bien que cette cohorte maritime tire son nom de son recrutement parmi des marins. Le personnage est originaire de la capitale de la province de Bétique et le rôle de la cohorte est certainement celui d’une force de police en relation avec le fleuve. Il est toujours difficile de mesurer la durée de ce type de fonction qui n’a qu’un temps voire qu’un exemple dans la documentation. Dans ce dernier cas, des circonstances exceptionnelles qu’il est impossible d’identifier avec succès ne sont pas à exclure.

Sans l’Histoire Auguste confortée par les Fastes d’Ostie34, il n’y aurait pas d’écho d’une conjuration de Cornelius Priscianus contre Antonin le Pieux à un moment où il gouvernait probablement l’Espagne citérieure et non la Bétique. Dans ces conditions, Priscianus aurait pu essayer de tirer parti de la présence de la légion à Legio d’Asturie. Malheureusement, la documentation militaire
relative à l’empereur Antonin est peu abondante et suggère seulement une activité de réaménagement du camp et d’intervention pacifique dans le secteur des mines d’or de la vallée du Duerna. Le gouverneur rebelle fut jugé avec d’autres conjurés par le sénat à l’image du iudicium qui sous Tibère avait condamné Pison le père. La date du procès rapportée dans les Fastes est le 15 septembre 145 et le motif est d’avoir troublé la province en essayant de la rendre hostile. On peut penser à une situation parallèle, mais de dimension sûrement moindre, à celle de Vindex en 68. L’enjeu aurait été de convaincre à Tarragone le concilium et les élites provinciales de refuser d’obéir. Il est ici étonnant, dans la perspective traditionnelle, d’enregistrer une rébellion sous celui qui passe pour le plus paisible des princes. Les consulaires gouverneurs des provinces ont toujours été des concurrents éventuels des empereurs et aucune époque n’a échappé à ce constat. Les chances de soulèvement réussi étaient évidemment faibles dans un empire apaisé en principe, dans lequel la routine paraissait l’emporter.

La deuxième moitié du siècle est dominée par l’implication plus systématique de l’armée dans le secteur des mines d’or impériales du Duerna et du Nord-Ouest. Il est aujourd’hui admis que les soldats ne formaient pas un réservoir de main-d’œuvre pour l’exploitation des filons ni même une escouade d’ingénieurs et techniciens systématiquement employés pour faire face aux problèmes de machinerie, d’adduction d’eau et d’exploitation du métal. La présence militaire signifiait que l’empereur tenait à assurer la production et le transport du métal dans les meilleures conditions possibles. Les opérations militaires de surveillance relevaient de la sécurité et de la protection des biens de l’empereur. Il est logique d’en conclure, comme on le fait, à un accroissement de l’activité minière des secteurs concernés sous la pression d’une demande de l’autorité romaine. Il est bien connu que le iiie siècle a été marqué par un ralentissement généralisé de l’extraction minière dans la péninsule35. Est-ce par contraste avec la période antérieure qu’il convient de parler d’effacement ? Faut-il l’attribuer à un changement de regard sur ces mines de la part de l’autorité impériale dans un contexte politique, militaire et économique modifié ? Faut-il incriminer la documentation épigraphique déficiente faute d’une conservation jusqu’à nos jours ? Les vestiges archéologiques des exploitations sont presque muets. Ont-ils disparu ? Traduisent-ils le déclin des mines d’or surtout ? La réponse demande le recours à un ensemble de dossiers complexes et on y reviendra.

Les empereurs veillaient. Rien ne devait être négligé. Procurateurs équestres, affranchis et esclaves impériaux prenaient soin sur place des intérêts de l’État et de l’empereur36. En Bétique, les mines, les propriétés du patrimoine, les droits de douane relevaient non du questeur mais de procurateurs et de leurs personnels rattachés à la familia Cæsaris ou « domesticité du César37 ». Peu à peu, les provinces et leur administration évoluaient et réclamaient partout des adaptations.
C’est avec le recul du temps et en s’adressant à un empereur issu d’une cité péninsulaire, Cauca, que le panégyriste Pacatus, en 389, s’est cru autorisé à affirmer comme une vérité ce qui n’en était qu’une partie : « L’Hispania plus féconde que toutes les terres38 ». La felicitas n’est pas dans ce contexte la chance qui signale le bienfait et la protection des dieux mais la fécondité en productions de toute sorte et en enfants. Le passé semblait parler aussi dans ce sens à une époque de troubles et d’incertitudes croissants.




Des productions pour la Ville

Les lingots de plomb et d’argent, le cuivre étaient exportés vers Rome et l’Italie et d’autres régions du monde romain dès l’époque républicaine, le vin et les salaisons aussi. Il n’est pas surprenant que pendant longtemps, et parfois encore aujourd’hui, les analyses sur l’économie et le commerce aient été dominées par la question de l’exploitation coloniale des richesses associée à la cupidité des citoyens romains et des italiques qui étaient protégés par l’armée et le pouvoir romains. La péninsule Ibérique fut dépouillée de ses ressources au profit des élites et des entrepreneurs étrangers qui les détournaient injustement. Les indices archéologiques constitués par les conteneurs, les monnaies, les concentrations de tessons et autres traces matérielles durables d’une activité démultipliée sous l’effet de la domination romaine ont été les témoins privilégiés de l’essor d’une économie commerciale « moderne » tournée vers l’accumulation de biens matériels, fondement de la puissance financière d’un petit nombre qui jouait de son influence économique pour peser sur les décisions du pouvoir. Hommes d’affaires, marchands, grands propriétaires soucieux de se renforcer constituèrent des groupes de pression et des « clubs » qui ouvraient à leurs descendants les allées du pouvoir. Cette présentation est sans doute schématique. Il n’est pas certain, d’après les données disponibles, qu’elle corresponde même de loin à une éventualité dans la mesure où le rapport qu’entretenaient les élites romaines avec l’économie n’obéissait pas à une construction de type « capitaliste » et commerciale, ce qui ne veut pas dire que l’accumulation de richesses n’existait pas ni que la constitution d’une grande fortune était étrangère aux ambitions sociales du temps. La propriété foncière servait de base aux classifications sociales et à l’entrée dans la noblesse sénatoriale. Les intérêts économiques des différentes catégories de citoyens n’étaient pas toujours concordants. Le critère du cens n’était cependant pas suffisant. Le patrimoine devait fructifier et être protégé pour éviter aux notables de déroger ou de disparaître.

Les travaux restent marqués par la question de la « modernité » économique de Rome, ce qui est en soi l’aveu d’une incapacité récurrente à rendre le passé romain antique à son vécu. C’est aussi l’indice que l’économie rationalisée n’est pas une science, qu’elle est inséparable des sociétés qui la pratiquent. Le rôle de
l’État occupe, dans les discussions, une place importante et contribue à poser le problème des rapports entre les domaines public et privé. La séparation des deux registres n’était pas aussi nette que dans les sociétés européennes d’aujourd’hui ce qui entraînait des interférences fréquentes et des confusions. La dimension culturelle et symbolique de l’économie fait l’objet d’une attention accrue par l’analyse des mécanismes de décision qui confrontent les initiatives privées à l’environnement collectif et social. Les barrières que les codes de la cité élevaient entre la dignité du citoyen et l’enrichissement facile et aléatoire étaient contournées par l’emploi de dépendants et amis servant de prête-noms. Plus généralement, les interrogations concernées ici sont celles d’une politique impériale définie par une conception globale et unifiée de l’Empire dont les provinces constitueraient des régions économiques complémentaires organisées depuis le centre selon cette approche. La volonté d’éviter le concept de « capitalisme », trop connoté, induit de ne pas utiliser non plus la notion de « dirigisme » qui assimilerait l’Empire romain au Royaume de Louis XIV et Colbert. L’essentiel est de retracer dans la mesure du possible les activités économiques et leur signification globale sans fermer les discussions qui doivent impérativement se poursuivre.

Les ressources de la péninsule Ibérique furent mises à profit à titre privé ou au nom de la res publica romaine. Les préoccupations de l’État, avec le temps, privilégièrent la satisfaction des demandes de la population pléthorique de la Ville (Rome), les intérêts et les instruments du pouvoir, telles la fiscalité et la monnaie, les fournitures aux armées et aux personnels chargés du service de l’empire, les initiatives des élites romaines et provinciales confrontées à la fragilité des équilibres économiques et financiers des patrimoines. Autant qu’on le sache, en dehors d’un monopole monétaire, l’autorité impériale n’a pas cherché à doter l’empire de moyens propres destinés à contrôler et à réguler les conjonctures économiques. Lorsque nécessité faisait loi, des solutions étaient inventées au cas par cas, certaines devenant plus durables en raison de l’importance du problème à résoudre, ce qui fut le cas du ravitaillement de Rome. Les économies provinciales furent surtout soumises aux fluctuations des événements et des choix successifs des empereurs qui visaient la meilleure efficacité mais non la promotion à tout prix de l’économie de tel ou tel secteur provincial. Parallèlement, indépendamment des réflexions que l’on peut émettre sur la loi du marché et la rationalité économique des élites et du pouvoir romain, il convient d’admettre avec les textes que l’État se réservait de contrôler certaines productions pour prélever en cas de crise ou de difficulté les quantités jugées indispensables à la tranquillité du pouvoir toujours exposé aux réactions de la plèbe. Ces réalités ne sont pas incompatibles avec l’absence d’interventionnisme de l’État qui n’a jamais voulu imposer des politiques économiques autoritaires. La portée symbolique et politique des décisions était primordiale. Elle ne devait pas compromettre à terme les mécanismes d’enrichissement et de concentration des biens entre les mains du pouvoir et des élites.

La participation de la péninsule Ibérique au ravitaillement de Rome est objet de lectures divergentes, notamment en ce qui concerne l’huile de Bétique
transportée dès avant le iie s. dans une amphore caractéristique de forme globulaire, la Dressel 2039. Comme on l’a montré, la question des exportations est très dépendante de l’identification des conteneurs et de leur publication. La carte de diffusion d’un produit dessine parfois l’état des recherches plus que la réalité commerciale antique. La légitimité de bilans fondés sur des critères provinciaux est incontestable dans le cas de l’huile de Bétique au iie siècle mais il n’en va pas toujours ainsi. La connaissance des épaves sous-marines a affiné les approches méthodologiques en montrant que les cargaisons des navires naufragés étaient composites et par les objets transportés et par la provenance des productions commercialisées. Rome attirait les produits du monde entier comme le rappelle Aelius Aristide40. Les provinces ibériques y étaient représentées par le vin, l’huile, les salaisons et les métaux et bien d’autres marchandises. Dès le ie siècle, la Bétique exportait du vin jusque sur le Rhin mais il était diffusé par des marchands narbonnais. Concernant la saumure et les salaisons, les commerçants se rassemblaient en des points stratégiques tels que Gades ou Malaca et s’associaient pour l’exportation et la vente. Il s’agit le plus souvent de personnages affranchis, originaires de cités de la province et en relation avec des negotiatores à Rome, à Narbonne ou à Lyon. On restera prudent sur le degré de concentration de l’activité commerciale aux mains de quelques grands « entrepreneurs », le lieu d’organisation des échanges et des circuits commerciaux ne pouvant pas se confondre avec l’origine des marchands.

Le commerce d’exportation de l’huile de Bétique n’échappait pas à la règle, ce qui veut dire que les amphores Dressel 20 partageaient les cales des navires avec des métaux, des saumures, du vin, de la céramique et que les routes allaient aussi bien à Narbonne et Arles puis vers le Rhin et le Danube qu’à Rome même. Il existe des indices d’une complexité des transactions et des changements de mains de cargaisons qui faisaient ainsi l’objet de redistributions parfois répétées. Les routes directes n’excluaient pas des trajets assimilables à du cabotage. C’est vers 50, sous Claude, que l’huile de Bétique connut un réel essor dans l’ensemble de l’Occident. Les marchands et négociants en huile étaient, à lire les inscriptions peintes (tituli picti) le plus souvent des affranchis qui pouvaient être indépendants ou représenter les intérêts de propriétaires et d’hommes d’affaires, extérieurs pour une part à la province et à la péninsule. Il semble toutefois que l’implication des marchands originaires des cités de la province ait été importante très tôt et ne se soit pas démentie. Surtout, l’appellation officielle d’oleum ex Baetica, non attestée pour d’autres produits, attire l’attention sur le fait que la province était pour ainsi dire tout entière concernée par la production et le commerce d’une huile qui jouait un rôle particulier dans l’approvisionnement de Rome comme le signale le mont Testaccio. Le regard romain imbriquait ici
géographie et administration. Le contexte s’y prêtait non afin de promouvoir une identité provinciale mais de souligner que les obligations impériales étaient parfaitement contrôlées.

Le iie siècle fait apparaître par le biais de l’épigraphie globale l’importance nouvelle de l’huile dans le ravitaillement de l’Vrbs. Les questions sont complexes et posent le problème du service de l’Annone dirigé par un préfet équestre et chargé, dès sa création par Auguste, de veiller en priorité aux arrivages de blé en quantité suffisante à Rome. L’huile, dès avant Septime Sévère, entra dans les attributions du service, particulièrement l’huile de Bétique. C’est assurément à ce rôle romain que l’on doit l’existence documentaire de corps spécialisés et en particulier celui des diffusores dont la fonction précise était sans doute de veiller au stockage par transvasement de l’huile et à la qualité du produit. Le titre de diffusor impliquait une distinction exprimant une activité officielle, d’utilité publique en quelque sorte, au service de l’empire et sous la protection de l’empereur. Une inscription de Séville, du iie siècle, associant diffusor et Annona Vrbis en témoigne. Comme il est admis depuis longtemps, le service romain de l’Annone n’était pas l’instrument d’un commerce étatique au sein d’une économie dirigiste et peu nombreux sont ceux qui pensent que cette structure s’occupait aussi des fournitures aux armées. Toutefois, par divers biais qui ne concernaient pas que les blés publics ou les produits des domaines publics ou impériaux, les empereurs confiaient à l’Annone le soin d’acquérir et de faire transporter les produits indispensables à la nourriture et à la paix civile à Rome. Les dispositions impériales n’eurent pas pour conséquence la création d’un centre d’achat et de réquisitions (un « ministère du ravitaillement » en somme) ni d’une flotte d’État pour le transport. C’est par l’utilisation contractuelle, assortie de privilèges, de spécialistes ou de propriétaires privés que les solutions furent mises en place pour faire face aux difficultés conjoncturelles plus fréquentes qu’on ne pourrait le penser.

Sous Marc Aurèle, il avait fallu organiser l’acheminement exceptionnel d’huile de Bétique à Rome sans doute pour permettre à l’empereur d’accomplir une promesse de distribution gratuite41. C’est vers la même époque qu’est mentionné un procurateur des Augustes pour la rive du Bætis dont la charge consista vraisemblablement à réguler le fleuve et à protéger la navigation fluviale par la consolidation et le réaménagement des berges. On citera aussi l’institution de la procuratelle du kalendarium Vegetianum à la suite de l’héritage par l’empereur du livre des créances des propriétés familiales que les Valerii Vegeti, de rang sénatorial, possédaient dans la région de Grenade42. La Bétique seule, non l’Hispania, était concernée par la question de l’huile. Septime Sévère ne modifia pas profondément les données en décidant que des rations d’huile seraient désormais distribuées gratuitement aux ayants droit.





Une conjoncture défavorable

De la tentative manquée de Cornelius Priscianus à la mort de Septime Sévère, les provinces ibériques furent le théâtre d’événements plus ou moins graves qui ont été en partie compris comme des indices d’une crise propre à la péninsule, victime de sa croissance trop rapide consécutive à une intégration réussie. Un regard plus attentif montre que les événements dont il s’agit n’ont pas une origine péninsulaire et entrent dans un cycle d’évolution de l’Empire occidental aux prises avec des difficultés répétées. On n’oubliera pas que c’est à cette époque que les mines d’or ont été intensément exploitées. Après plus d’un siècle et demi d’empire, les équilibres allaient se modifiant, peu à peu.

Les provinces, au nombre de trois, sans vrais changements depuis Auguste, n’étaient pas figées dans un système routinier et l’adage évoqué par Strabon43, à savoir que les Romains adaptent sans cesse leur administration, n’avait été démenti par les faits qu’en apparence. Tarraco, Corduba et Emerita Augusta étaient devenues les villes les plus peuplées de leur province, ce qui ne fut pas partout ailleurs le cas, semble-t-il, et possédaient le statut incontesté de capitale, soit de résidence officielle (sedes) du gouverneur. C’est dans leurs murs que se réunissait le concile provincial rassemblant les élites des cités. L’urbanisme des trois villes reflétait la puissance de Rome et l’empressement des élites à mettre en scène leur propre gloire. Les places monumentales, au nombre de deux ou trois, exprimaient à leur manière la triple dimension municipale, provinciale et impériale des capitales, mieux distinguées depuis l’époque flavienne. L’emploi de revêtements de marbre donnait aux édifices un éclat et un prestige que le calcaire ou le granit ne pouvaient égaler. L’empreinte de la ville de Rome, particulièrement nette à Mérida, attestait le rôle et la générosité d’Auguste son fondateur et son patron bienveillant, soucieux de son succès et de sa longévité. Théâtre, amphithéâtre, circus (hippodrome) avaient été construits progressivement pour permettre la célébration de fêtes dignes de manifestations publiques qui attiraient des populations venues parfois de loin. Les gouverneurs n’intervenaient pas systématiquement dans les programmes d’embellissement ou de construction. Le prætorium et l’existence de quelques bâtiments associés à l’officium ou au stationnement de soldats (Tarragone, Mérida) révélaient le rang administratif de la ville. C’est indirectement, par l’intermédiaire d’ambassades, la présence de notables étrangers à la cité et même à la province, la pompe du gouverneur en déplacement que la dimension de capitale était perceptible. La documentation n’est pas très abondante concernant ces aspects des capitales ibériques.

Les institutions administratives avaient été développées depuis la tripartition d’Auguste. Le district financier d’Asturie-Galice fut mis en place, on l’a dit, sous les Flaviens. Pour l’exercice de la justice, c’est avec Hadrien probablement, plutôt qu’Antonin, que le légat juridique responsable du Nord-Ouest fut créé pour alléger la tâche du gouverneur de Tarragone. Hétérogène et étendue, la province
d’Espagne citérieure, appelée « Tarraconaise » uniquement dans des sources littéraires avant la fin du iiie siècle, suggère que l’évolution juridique et politique des populations provinciales avait entraîné une croissance des activités administratives et renforcé les contrôles qui les accompagnaient. En revanche, les études prosopographiques paraissent autoriser la conclusion que les tendances observées sous Auguste pour la sélection et le type de parcours des responsables provinciaux de la péninsule Ibérique n’ont pas subi de variation importante. Le gouvernement de Tarragone illustre également l’importance nouvelle et croissante au iie siècle des bénéficiaires du consulaire. Ces gradés effectuaient des tâches de police au service de la justice du légat provincial auquel ils devaient leur nomination. Les stationes n’étaient pas des postes de surveillance routière44 mais des locaux permettant de recevoir des plaintes et d’engager des poursuites contre ceux qui troublaient l’ordre public.

La documentation relative aux règnes de Marc Aurèle et de Commode est rare et provient de sources peu fiables ou laconiques, donc difficiles à interpréter avec certitude. Il y faut beaucoup de précautions, ce qui ne veut pas dire aller jusqu’à nier la réalité des faits transmis, comme c’est parfois le cas pour la révolte de Maternus. Cet événement trouva ses origines à l’armée des Germanies et dans les Gaules. Il atteste que les territoires septentrionaux de la péninsule n’étaient pas à l’abri des répercussions négatives de soubresauts nés dans ces régions finalement moins éloignées qu’il semblerait. C’est entre 185 et 187, sous Commode, que la « guerre des déserteurs » (Hérodien45) eut lieu. Maternus a rassemblé sous son nom le cliché du soldat qui rêvait d’usurper la place de l’empereur jugé « mauvais » et n’y parvint pas faute d’en être digne lui-même et d’avoir sous ses ordres autre chose que des gens peu recommandables. Dans l’ignorance du trajet suivi par Maternus, il est impossible de dire si ce fut le nord-est de la péninsule ou un autre secteur qui pâtirent de la révolte. Il n’y a aucune trace épigraphique sûre d’intervention militaire. L’inscription d’Emporion signalant qu’une vexillatio de la légion VII Gemina était sur place un 10 juin est parfois invoquée comme indice de l’incursion de Maternus46. Elle date d’Antonin ou de Marc Aurèle et la date anniversaire de l’unité rend mieux compte des circonstances. La dédicace fait écho à celles qui furent érigées dans les mines du Nord-Ouest par des détachements employés à des tâches de surveillance et de protection contre d’éventuels voleurs ou malfaiteurs. La dédicace à I(uppiter) O(ptimus) M(aximus)47 met l’accent sur la participation de l’unité à la puissance de Rome et de l’État romain et ne comporte pas de nuance militaire ou guerrière.

Une inscription d’Aljustrel, datée peut-être de 173, élevée par des colons de la mine à l’affranchi impérial Beryllus, qualifié de vicaire des rationales (ou
« préposés aux comptes impériaux » à Rome) et de restitutor des metalla48, est souvent invoquée comme le témoignage d’effets dévastateurs des raids des Maures de 171-172 en Bétique jusque sur l’exploitation minière en Lusitanie49. Le document épigraphique attire l’attention sur plusieurs points inséparables les uns des autres. En premier lieu, Beryllus est un procurateur affranchi au même titre que d’autres de même rang attestés dans le nord-ouest de la péninsule. Son activité reflète l’intervention toujours plus vigilante du pouvoir impérial dans l’administration financière des mines, ici certainement à la suite d’une pétition des colons. Il serait en outre paradoxal que le document reflète l’abandon des mines alors qu’il s’agit de restitutio. Beryllus eut pour charge de remettre en vigueur les contrats et les règles de l’exploitation non de reconstruire des installations qui auraient été détruites. La mission eut un caractère exceptionnel puisqu’elle fut placée sous la direction des procurateurs impériaux responsables des comptes à Rome. Les autres procurateurs affranchis connus relevaient de l’autorité du procurateur équestre chargé de la circonscription financière provinciale dans laquelle étaient situées les mines. Ils n’étaient pas des procurateurs en second au sein d’une « collégialité inégale » comme l’avait supposé H.-G. Pflaum50. L’existence d’un tel principe administratif n’est pas prouvée et peut conduire à des erreurs d’interprétation. Il convient d’y renoncer sachant, en outre, que les solutions retenues variaient au cas par cas selon les provinces et les particularités des ressources provinciales. Ces affranchis étaient chargés, parmi d’autres tâches, de superviser la perception régulière des revenus tirés des mines placées sous la responsabilité globale du procurateur équestre. Il n’y avait ni spécialisation ni subdivision arrêtée en districts ou régions minières que la documentation ignore. Beryllus n’est pas l’expression d’une situation critique due à des destructions violentes que l’inscription n’aurait pas manqué de préciser. L’hommage qui lui est fait révèle une attitude constante de l’État impérial consistant à rétablir le respect des décisions originelles soit pour supprimer des abus soit pour mieux contrôler une source de revenus ressentie désormais comme plus pénible à gérer que productive.

Les raids des Maures venus du Rif au cours des années soixante-dix ne sont pas niables. Outre la vie de Septime Sévère dans l’Histoire Auguste qui leur attribue le changement de son affectation comme questeur de Bétique en Sardaigne51, on enregistre des témoignages épigraphiques explicites. C’est en 171-172 qu’il convient de situer le double gouvernement de C. Aufidius Victorinus, chargé simultanément de l’Espagne citérieure et de la Bétique à un moment où P. Cornelius Anullinus, ancien proconsul de Bétique, exerça le commandement de la légion VII Gemina qui eut ainsi la possibilité d’agir dans une province nor
malement privée d’armée, avec succès. Toutefois, environ cinq ans plus tard il fallut faire face à de nouvelles attaques des Rifains qui affectèrent Singili Barba, approximativement située à 100 km au nord de Málaga, et Italica52. Le procurateur de Maurétanie tingitane, C. Vallius Maximianus, vers 177, fut cette fois chargé de la répression à l’aide de troupes auxiliaires tirées de sa province53. En revanche, l’allusion à des troubles en Lusitanie sous Marc Aurèle n’est pas attribuable, à lire l’ensemble du passage de l’Histoire Auguste54, à des incursions maures. Il vaut mieux penser à des mécontentements des populations locales pour des motifs d’ordre fiscal ou autre. Certains indices, épigraphiques essentiellement, peuvent suggérer que sous Commode et sous Septime Sévère des craintes persistèrent mais aucune preuve avérée d’un raid à cette époque n’existe par ailleurs, pas même archéologiquement à ce jour55. Quant aux guerres civiles entre Septime Sévère et les autres prétendants, elles n’affectèrent pas directement les territoires péninsulaires, autant qu’on le sache. La légion cantonnée à León reçut le surnom de Pia pour sa conduite loyale au cours des conflits mais rien ne prouve qu’elle combattit à Lyon le 19 février 197 contre Albinus. Celui-ci rallia, semble-t-il, les suffrages d’une partie des élites de la péninsule dont il assura pendant un temps assez court le contrôle. Il n’y eut pas pour autant, malgré l’Histoire Auguste, de proscriptions sévériennes visant directement et systématiquement les sénateurs originaires des Espagnes56. L’inscription de Ti. Claudius Candidus mentionné comme dux « sur terre et sur mer » en Espagne citérieure57 indique des mesures militaires contre les partisans d’Albinus et sans doute contre le gouverneur en exercice. On ne peut pas aller plus loin.

Les dernières décennies du iie siècle ne furent pas toujours paisibles mais il n’y eut pas de crise généralisée remettant en question les fondements mêmes des provinces et leurs composantes civiques et sociales. Il y eut des périodes de difficultés politiques et militaires. Si l’économie a subi les conséquences des guerres, ce fut de manière localisée et jamais irrémédiable. Il ne saurait être question de déclin ni de remise en cause durable, encore moins de l’annonce d’une chute imminente de l’empire. Les Espagnes géographiques ne constituaient ni un espace politique et économique unifié malgré l’application de plus en plus uniforme de principes administratifs.









Des Sévères à Constantin : crises et recompositions

La mesure désignée ordinairement sous le nom de Constitution Antonine et datée en général de 212 n’eut pas pour objectif ni pour effet de créer une « nation » romaine destinée à se rassembler autour de son empereur et de Rome. Il est admis que l’octroi de la citoyenneté à toutes les personnes libres qui ne la possédaient pas eut pour but de simplifier les opérations administratives en matière de recensement et de fiscalité et d’apporter une source de revenus non négligeable à l’État par l’extension à tous de l’impôt sur les successions, sans doute pour mieux faire face à des dépenses militaires accrues. Sur le fonctionnement même de l’empire, du droit, des institutions, de la société les conséquences furent lentes à se faire sentir et aucun bouleversement ne s’ensuivit. Les évolutions importantes commencèrent bien avant et la décision de Caracalla en fut une manifestation non un catalyseur. De Caracalla à l’édit de Milan en 313, les provinces péninsulaires firent l’objet de réadaptations successives dont l’esprit n’est qu’en partie compréhensible et démontrable faute de données explicites. L’enjeu historiographique n’est pas sans importance car il s’agit de comprendre une nouvelle étape de la redéfinition du système provincial par le passage des provinces augustéennes régulièrement réaménagées aux provinces « monarchiques » mises au service exclusif de l’intérêt impérial. Une logique s’était imposée qui se développa ensuite au rythme des conjonctures et des difficultés. Il ne s’agit donc pas de lire cette histoire comme le déclassement de l’institution provinciale qui demeura au fond ce qu’elle avait toujours été.


Caracalla et le Nord-Ouest

La trame de ce long iiie siècle est, à l’échelle du monde romain, celle de crises et de redressements progressifs dont les significations vont dans le sens d’une « résistance » de l’empire et des cités urbanisées. Toutefois, les sources manquent de données sur les différences régionales et locales, sur les fragilités et les faiblesses de certaines communautés et sur la meilleure capacité d’adaptation des autres. Il faut se garder d’un renversement complet des perspectives au nom de la continuité. L’absence de décadence et d’effondrement ne doit pas faire oublier que le iiie siècle a rendu impossible tout retour aux équilibres supposés du passé. Le refus de céder à l’image trop simple d’une militarisation de l’État et de la mise en place avec Septime Sévère d’une « monarchie militaire58 » ne doit pas masquer l’impact politique des guerres à répétition ni la nécessité de pourvoir à la défense et à la protection des citoyens par la remise en ordre des
armées59. Des mutations, des contextes changeants, des périodes très défavorables ont contraint les forces vives de l’empire et des provinces à réorganiser, à réformer, à modifier nombre de pratiques, de comportements, à adopter des principes et des moyens d’intervention renouvelés. Menacé dans sa légitimité et devenu instable au gré des défaites et des usurpations, le pouvoir impérial a créé peu à peu les conditions d’un contrôle renforcé des ressources et des populations pour mieux assurer sa survie en cherchant à rétablir la puissance de Rome incarnée dans l’empereur. Même épargnées par les maux les plus graves, les provinces des Espagnes ont été affectées par les politiques mises en place et par les conséquences positives et négatives qui en découlèrent. Ni à l’écart ni très durement frappées, les provinces ibériques de Rome incitent à réfléchir au devenir de sociétés en grande partie éloignées des épicentres des séismes politiques et militaires du temps. Face à une crise des sources plus que des provinces elles-mêmes, comment décrire les chemins empruntés par la péninsule tout au long du iiie siècle ?

Avec Caracalla, il semble que les territoires ibériques aient retrouvé le chemin des expérimentations administratives. Bien que peu sollicitée pour des expéditions, la légion VII Gemina reçoit régulièrement, dès cette époque, l’épithète impériale au même titre que ses unités auxiliaires. Le fait est attesté au moins jusqu’à Trébonien Galle et Volusien en 251-253. L’armée provinciale, toujours susceptible de servir les ambitions d’un rival potentiel, fit l’objet des mêmes sollicitudes que les autres unités. C’est dans cet esprit que se comprend aussi la mise à mort du proconsul de Bétique, Caecilius Aemilianus, pour avoir consulté l’oracle d’Hercule de Gades (Dion Cassius). Hercule était une divinité favorite de l’empereur et le consulter pouvait être considéré comme un acte de défiance envers Caracalla dans le but de précipiter sa chute. Plus inattendue est la création d’une nouvelle division provinciale vers 214. Sans l’épigraphie, nous ignorerions tout de cette divisio. Il est assuré qu’elle consista à modifier la place administrative de la Callæcia, formée des deux conventus de Lugo et de Braga, sachant que l’Asturia et la légion restèrent attachées à l’Hispania citerior dite nova pour la circonstance60. Sur la base d’une inscription de Lavinium du 7 septembre 22261, G. Alföldy a proposé d’assimiler cette nouvelle province, jamais attestée par ailleurs, à l’Hispania superior ou « Espagne supérieure » mentionnée sur le document italique. Celle-ci aurait eu pour rang celui de province procuratorienne. En 238 au plus tard, la Callæcia aurait été rendue à la province de Citérieure. Le terme de « supérieure » soulève cependant des difficultés dans le contexte de l’inscription de Lavinium et du point de vue de la carrière sans compter la question du sens et des emplois du mot. Quoi qu’il en soit, les
motivations de Caracalla n’apparaissent pas immédiatement. Les mines les plus importantes se situaient en Asturie ce qui semble exclure une réorganisation de la gestion financière des metalla. Le rattachement de la Callæcia à la Lusitanie, qui reste une possibilité, ne pourrait se justifier que par l’appartenance ancienne des régions septentrionales à la province d’Espagne ultérieure avant la tripartition d’Auguste. Le légat de Mérida aurait été doté de troupes (mais seulement auxiliaires) et jugé plus apte à contrôler la région devenue difficilement administrable à partir de Tarragone. Cette solution soulève aussi d’importantes objections. Des événements inconnus ou des enseignements de la période des guerres civiles ignorés de nous auraient pu inciter l’empereur à retenir cette solution. On aurait attendu une réaction dès Septime Sévère. On note seulement que la taille et l’hétérogénéité géographique de la province citérieure posaient à l’administration romaine des problèmes anciens et renouvelés de contrôle et d’efficacité dans un contexte d’élargissement universel de la citoyenneté romaine.

La question des mines est souvent plus invoquée comme allant de soi que proposée à l’éclaircissement et à l’explication de la politique du fils de Septime Sévère. Jamais il n’y eut, autant qu’on le sache, de procurateur spécialisé dans la gestion des metalla en Asturie-Galice. On sait, en outre, qu’il n’y a plus de lingot de plomb répertorié originaire de la péninsule à partir du iie siècle. Autrement dit, malgré la réputation des Espagnes en ce domaine, rien ne permet de conclure à une volonté constante de l’État impérial de faire exploiter les gîtes et gisements à n’importe quel prix. C. Domergue s’est interrogé longuement sur l’abandon au début du iiie siècle des mines du Nord-Ouest (et, sauf exceptions peu nombreuses, de l’ensemble de la péninsule) dont la réalité ne paraît pas faire de doute62. Les raisons de cet abandon ne sont pas aisées à cerner. Parmi beaucoup d’autres, la disponibilité d’autres sources plus accessibles et mieux exploitables ailleurs dans les provinces septentrionales et orientales a contribué à diminuer l’intérêt porté aux ressources des Espagnes trop longtemps sollicitées et éloignées des centres géopolitiques de l’Empire. Il est donc peu probable que le motif essentiel de la division de Caracalla ait été le désir de mieux contrôler le secteur minier et ses revenus. Un développement récent du brigandage n’est attesté dans aucune source ; il ne pouvait pas suffire à justifier une telle mesure de redécoupage administratif. Un éclairage à ne pas ignorer est celui des provinces d’Anatolie centrale qui furent régulièrement remodelées au cours du Haut-Empire et particulièrement au iie siècle.

Reste le problème de la disparition éventuelle de la procuratelle financière d’Asturie-Galice, créée par les Flaviens, sous Septime Sévère. Les incertitudes liées à la chronologie des inscriptions, l’absence de données sûres concernant le domaine territorial de procurateurs honorés dans le Nord-Ouest n’autorisent à procéder qu’avec circonspection. Il semble imprudent de fonder sur le silence de formulaires épigraphiques la disparition précoce de la procuratelle d’Asturie-Galice. L’hypothèse suppose résolue la nature de la nouvelle divi
sion de Caracalla. Il semblerait logique que si la Callæcia a été séparée d’une manière ou d’une autre de l’Asturia il n’y ait plus eu de procuratelle financière exercée au titre de cette circonscription. Cependant, l’administration impériale a parfois attribué simultanément deux territoires provinciaux à un seul procurateur. Ce fut encore le cas sous Valérien et Gallien du procurateur du XXe des héritages dédicataire d’une inscription de Cordoue et chargé à la fois de la Bétique et de la Lusitanie63. Le laconisme des informations ne permet que de sérier les problèmes et de séparer les mines de la question de l’administration financière elle-même distinguée des données militaires ou de la justice. Force est de constater, encore une fois, que le iie siècle avait donné lieu à des aménagements divers dans le Nord-Ouest. À partir d’Hadrien jusqu’à Caracalla, le légat chargé de la justice porta régulièrement le titre de légat juridique pour l’Asturie et la Galice, un deuxième légat aidant le gouverneur de Tarraco sur le reste du territoire provincial. Au iiie siècle, il n’y a, à ce jour, plus aucune mention d’un légat d’Asturie-Galice.

Les débats restent imprécis faute d’arguments décisifs et de points d’ancrage incontestables. Il convient de souligner que le statut de l’Espagne citérieure posait depuis longtemps des problèmes récurrents liés en partie à l’épisode de Galba en raison des distances à parcourir, de la présence d’une armée peu importante mais stationnée dans des régions éloignées de la capitale, et malgré la perte progressive de prestige du gouverneur qui bien que consulaire n’avait assurément plus le poids d’autrefois. Le Nord-Ouest avait été en pratique soumis à des formes propres de contrôle comme en témoignent le district financier du procurateur et celui du légat juridique. Le pouvoir impérial a hésité et tâtonné pour tenter de trouver les solutions satisfaisantes sans s’arrêter à un schéma définitif. Entre le choix d’hommes jugés fiables, les conjonctures imprévisibles et les conflits politiques, les problèmes divers posés par une armée qui faisait l’objet, comme les autres, de l’attention impériale et dont on ne pouvait apparemment pas se passer, la surveillance des populations et des territoires en partie montagneux s’avérait compliquée. Pourquoi Caracalla aurait-il choisi de créer une province procuratorienne en ce cas, qui plus est limitée à deux des trois conventus, solution qui ne reparaîtra pas ensuite ? Le recul de l’exploitation minière va aussi à l’encontre d’une telle idée et le brigandage renaissant ne serait qu’une explication faute de mieux. Pourquoi l’appeler Hispania superior et non Callæcia. Nous n’avons pas actuellement les réponses. Comme la Tingitane, la Callæcia finistérienne paraissait pouvoir échapper au contrôle romain en cas de crises graves. Caracalla avait obéi à une logique personnelle que semble souligner le caractère peu durable d’une réforme sans véritable postérité. Malgré tout, l’armée péninsulaire n’avait pas les moyens ni la possibilité de promouvoir un chef rival. Elle n’était nécessaire que pour préserver les intérêts des empereurs dans un secteur où ils n’étaient pas négligeables.





Des maux limités ?

C’est au plus tard en 238 que l’Espagne citérieure a retrouvé ses limites antérieures à Caracalla. Jusqu’au règne de Gallien (260-268), la péninsule Ibérique demeure presque absente des chroniques et n’a pas particulièrement souffert. Après Maximin le Thrace et les Gordiens, l’Empire lui-même connut un répit d’une quinzaine d’années sur les frontières septentrionales et orientales. Du côté des Maures et de l’Afrique du Nord, ce n’est pas avant la dernière phase de la crise militaire sous Maximien que des menaces éventuelles sont décelables. En l’occurrence, on ne dira pas que l’histoire se répétait. La géographie décidait en favorisant ou imposant contacts, conflits ou confrontations. D’un point de vue historiographique, il ne s’agit ni de minimiser ni d’amplifier les raids et leurs conséquences. Les trésors monétaires ne sont plus considérés comme les témoins infaillibles du passage de Germains ou autres « barbares64 ». Les Espagnes, relativement protégées par leur situation sud-occidentale n’ont subi que des attaques retardées de bandes coupées de leurs bases et assez peu nombreuses vraisemblablement. Les sources tardives dont on dispose65 ont tendance à exagérer et à voir dans les catastrophes les signes de l’abandon divin chez les païens ou l’œuvre de la main de Dieu chez les chrétiens. Il faut essayer de faire le tri sans négliger les faits archéologiques lorsqu’ils sont avérés. On notera que des débats marqués par l’histoire contemporaine portent à amplifier, souvent inconsciemment, certaines conclusions jugées valorisantes pour telle ou telle histoire régionale. Nuancer ces expressions ne veut pas dire déformer ni nier les données. Ce n’est qu’une question de lecture critique d’un dossier documentaire bien mince il est vrai. C’est enfin par comparaison avec des régions beaucoup plus durement frappées que l’on parlera de maux limités. Les répercussions d’un climat général d’inquiétude ou d’incertitude à l’échelle de l’Empire ne sont pas vraiment mesurables. Les cloisonnements institutionnels et sociaux contrarièrent localement ou régionalement les effets négatifs des conjonctures de crise66.

Trois points émergent : la question des relations avec l’empereur Postumus reconnu en Occident à partir de 260 après s’être proclamé empereur des Gaules à Cologne à la suite de l’échec de Gallien face aux Alamans et plus encore de la capture de Valérien par les Perses67 ; les événements de 262 ; ceux de 275. Ces épisodes ne sont jamais rapportés pour eux-mêmes conformément à une tradition historiographique antique dominante. Les récits visent à décrypter les signes négatifs, les placent plus ou moins explicitement dans une chaîne d’événements annonciateurs auxquels l’empire ne prêta pas assez attention. Postume rappela inévitablement la crise de 68-69 assortie de la révolte de Civilis. Les raids de 262 et de 275 évoquèrent les incursions des Cimbres et des Teutons au
iie siècle avant n.è., de triste mémoire malgré la victoire finale de Marius. La réalité est moins simple et les incertitudes ne peuvent pas être entièrement levées. Concernant l’Empire des Gaules, il faut savoir jusqu’à quel point les élites de la péninsule ont rallié ou non la cause de celui qui passait pour un usurpateur. Trois documents épigraphiques apparus de manière dispersée sur le territoire de la province d’Espagne citérieure semblent indiquer que, si ralliement il y eut, ce ne fut pas avant les événements de 262 et probablement même plus tard, dans les dernières années du règne de Postume. Quant à la légion VII Gemina, absente des monnayages de Gallien, elle ne fournit aucun indice qu’elle se soit manifestée. Le contrôle de la péninsule par l’Empire des Gaules fut sans doute assez bref et assez lâche et sans conséquences politiques attestées pour les Espagnes.

Le raid de 262 eut un impact. Tarragone fut menacée et sans doute attaquée malgré le défaut jusqu’à présent de traces archéologiques faisant état de destructions violentes dans les cités de l’actuelle Catalogne. L’épisode valut davantage par sa portée symbolique que par les ravages qu’il provoqua certainement, au moins dans les campagnes moins bien protégées. Si l’on suit Aurelius Victor, c’était la première fois depuis ces attaques germaniques que des ennemis réussissaient à pousser aussi loin leur expédition. Partie à l’aventure, sans but précis autre que le pillage, cette avant-garde troubla le nord-est et frappa les esprits en parvenant jusqu’au siège du gouvernement provincial68. On ne peut pas établir sur de tels faits l’idée d’une guerre qui aurait duré quatre années. En revanche, cette expédition apparaît assurément comme défavorable à Postume qui avait justifié son attitude par la nécessité de mieux protéger les frontières et de résister victorieusement aux Germains. Les rares données servent finalement les interprétations les plus contradictoires. Les monnaies suggèrent de possibles manifestations en faveur du ralliement au moins tardif d’une partie de l’Hispania à l’usurpateur, mais on peut tout autant conclure à une revendication à caractère politique plus qu’à la réalité d’un contrôle des provinces ibériques. Les opérations de 275-276 eurent des retentissements graves et durables sur les provinces gauloises. Par assimilation et sur la base d’enfouissements monétaires, les provinces ibériques ont été créditées de ravages identiques durant ces années. Aucun autre document ne semble étayer une conclusion catastrophiste. L’éloignement de la Lusitanie considérée parfois comme atteinte par les raids durant cette période suscite au moins le doute. Dans un contexte géopolitique impérial, les provinces peu militarisées de la péninsule furent protégées par leur relatif éloignement et par l’impuissance de leurs élites. Les événements du iiie siècle ne peuvent pas être éclairés par ce qui se passa deux siècles plus tard.

L’intégration politique des provinces à l’empire n’est pas en cause ni en question dans ces dossiers. Les empereurs successifs n’abandonnèrent pas les provinciaux à leur sort. Il n’y avait pas de raison objective pour que la péninsule occupât le devant de la scène à un moment où les centres névralgiques de la
crise militaire donnaient le rôle principal aux rives septentrionales et orientales de l’empire. Au ier siècle, les liens des armées péninsulaires encore relativement nombreuses avec les armées de Germanie et de Bretagne ou du Danube reflétaient la reconnaissance par les empereurs d’une histoire marquée par des épisodes décisifs de la création impériale et traduisaient le dynamisme de certaines élites ambitieuses. En deux siècles les équilibres avaient changé et les événements des Espagnes n’apparaissaient plus aussi décisifs. Les choses n’en suivaient pas moins leur cours habituel à tous les échelons.




Le temps du redressement

Le travail de défense et de rétablissement de la puissance romaine entamé par Gallien porta ses fruits avec les successeurs. Claude le Gothique (268-270), Aurélien (270-275), Probus (276-282) préparèrent par diverses mesures la voie à Dioclétien dont le système tétrarchique69 assura une nouvelle stabilité d’une vingtaine d’années au pouvoir impérial tout en répartissant les tâches des collèges impériaux entre l’Occident et l’Orient. La péninsule Ibérique fut placée sous la responsabilité de Maximien. De 305 à 313, les luttes pour le pouvoir reprirent le dessus peu à peu. Constantin évinça en Occident et à Rome ceux qui s’opposaient à ses ambitions. La bataille du pont Milvius, à l’entrée nord de Rome, fut décisive le 28 octobre 312 en provoquant la mort de Maxence fils de Maximien. Galère avait disparu l’année précédente laissant à Maximin Daia le contrôle de l’Orient. Celui-ci, hostile aux chrétiens, fut vaincu par Licinius à Andrinople en Thrace au printemps 313. Peu auparavant Constantin et Licinius avaient promulgué à Milan un édit établissant ce que l’on est convenu d’appeler la paix de l’Église, mettant un terme aux persécutions contre les chrétiens inaugurées en 303 par Dioclétien et Maximien.

Les crises, en désignant les soldats à la fois comme maîtres du pouvoir et comme garants de la défense de l’Empire, avaient conduit l’autorité romaine à repenser les rapports entre gouvernement civil et pouvoir militaire. Malgré des sources peu loquaces, rares sont ceux qui récusent l’idée que Gallien avait enclenché le mouvement en interdisant par un édit de 26270 les commandements militaires aux sénateurs avec pour conséquence des problèmes de hiérarchie entre les commandants civils et les chefs militaires. La différence de moins en moins effective entre provinces impériales et provinces « du peuple »
ou « proconsulaires » tendit à s’estomper encore davantage. La réorganisation de Dioclétien la fit disparaître tout en préservant le statut singulier de l’Asie et de l’Afrique proconsulaire. La place même des provinces dans l’administration de l’Empire avait évolué. Longtemps il a été dit que le mouvement de division et de subdivision des territoires provinciaux avait constitué l’essentiel de la réforme suivant une pratique que Septime Sévère avait largement promue en Bretagne ou en Syrie. Aujourd’hui, les études chronologiques laissent penser que c’est par la mise en place des diocèses que les redécoupages débutèrent. La logique du meilleur contrôle administratif et du nivellement des gouvernements provinciaux l’emportait dans le but de préserver l’État et son efficacité. Les diocèses constituèrent une innovation fondée sur des solidarités régionales et des considérations géostratégiques. On ne s’étonnera pas de constater que la province de Maurétanie tingitane fut intégrée dans le diocèse des Espagnes et que la Maurétanie césarienne resta liée au diocèse d’Afrique.

Le gouvernement romain avait tiré depuis longtemps les enseignements des divers événements qui avaient émaillé les histoires régionales. Le rattachement de la Maurétanie tingitane à la péninsule n’était pas le signe d’un dédain pour une province réduite à la portion congrue. Il signait une politique raisonnée, appliquée à un territoire extrême mieux protégé par le voisinage de la Bétique que par le fait d’avoir été aux temps anciens un élément de l’empire de Carthage. Le voyage africain de Maximien, après la traversée de la péninsule en 296-298, ne fut peut-être pas étranger à ces choix. La dimension culturelle et sociale ne joua guère. Les Espagnes furent redéfinies et il est aujourd’hui admis, à la suite des travaux de R. Étienne, que la capitale du vicariat fut Mérida et non Tarragone sans doute jugée plus exposée. Dans ce cadre, on plaça à la tête des diocèses des vicaires ou remplaçants des préfets du prétoire de rang équestre perfectissime. Les compétences de ces fonctionnaires étaient judiciaires, financières et policières. Les gouverneurs des provinces étaient soumis à leur tutelle, sauf au départ les proconsuls d’Afrique et d’Asie. La mobilisation prioritaire des ressources financières, matérielles et humaines au service de la défense et de la sécurité de l’Empire est une des clés importantes de la nouvelle organisation territoriale. Malgré certaines sources très hostiles, les statistiques montrent que les effectifs des fonctionnaires et personnels des bureaux ne furent pas très sensiblement accrus même si l’esprit de surveillance et de protection se trouvait renforcé par la réforme.

La péninsule passa de trois à cinq provinces calquées en partie sur les conventus comme pour mieux rappeler que le gouverneur devait être d’abord un juge. La Tarraconaise jouxtait la Carthaginoise incluant les îles Baléares71. La Callæcia complétait le redécoupage de l’ancienne Citérieure. La Bétique et la Lusitanie
restèrent inchangées. Dans la hiérarchie nouvelle établie entre provinces présidiales (le gouverneur a le titre de praeses) de rang équestre ou perfectissimes et provinces consulaires de rang clarissime, les cinq territoires des Espagnes, de même que la Tingitane, reçurent le statut présidial. Les évolutions jusqu’en 313 ne sont pas clairement perceptibles. La Callaecia soulève un réel problème de délimitation72. Selon les spécialistes, la réponse est encore variable. L’idée d’un territoire englobant les trois conventus est la moins sûre et A. Tranoy a retenu une division incluant une partie du conventus de Clunia. Aujourd’hui, l’étude du dossier semble convier à un territoire élargi à la majorité du conventus judiciaire de Clunia dont la dépendance partielle ou totale à l’égard de Carthagène ne paraît ni logique ni conforme aux principes de Dioclétien. Il est possible que le premier état ait été à l’expérience modifié et que la solution d’intégrer Clunia se soit imposée assez vite73. Les sources ne permettent pas de le dire avec certitude. La taille réduite des circonscriptions provinciales, adaptée à des gouvernements sans pouvoir militaire, convenait aux tâches de justice et de fiscalité toujours effectuée par des procurateurs, mais en étroite liaison avec les élites civiques responsables du versement régulier et sans fraude de l’impôt réformé dû au fisc.

Dioclétien ne toucha pas à l’armée provinciale qu’il attribua à la Callæcia redéfinie. Il est possible, cependant, que la légion VII Gemina, dirigée par un préfet depuis Gallien et non plus par un légat de rang sénatorial, ait été amoindrie par la subdivision de l’effectif régulier dans la mesure où en Syrie existe désormais aussi une légion VII Gemina74. Ces mesures, associées au maintien des unités auxiliaires en garnison dans le Nord-Ouest depuis la fin du ier siècle au moins, suggèrent que le pouvoir impérial ne craignait pas grand-chose de la part d’une armée réduite et peu habituée aux campagnes contre les ennemis extérieurs. Le rôle de force de maintien de l’ordre, dominant, persista. Le long affaiblissement de l’armée provinciale de la péninsule Ibérique n’entraîna donc pas, de la part de Dioclétien, la décision d’un retrait complet des corps de troupe. La mémoire d’une période flatteuse et ancienne ou la fidélité à l’œuvre d’Auguste et à ses décisions, une politique guidée par le souvenir des guerres civiles de l’année 68-69 ne furent pas l’essentiel. Il semble que le restaurateur de la puissance de Rome ne put se résoudre à un abandon qui aurait été interprété comme un aveu de négligence et de manque d’attention au contrôle des territoires péninsulaires reculés. Rien ne fonde sérieusement l’idée que dans le nord-ouest des Espagnes des résistances nouvelles avaient vu le jour. On ne connaît aucun dux de Galice. Les dispositions de Dioclétien appartenaient pleinement à l’histoire présente de l’Empire et s’inspiraient d’événements assez récents plutôt que lointains dans le temps. Les soldats devaient être respectés et protégés à tout prix dans une conjoncture de rétablissement de la puissance impériale.




L’évolution de l’empire et de l’histoire du monde romain tend à montrer que les provinces ibériques ne retrouvèrent jamais le devant de la scène politique après l’épisode de Galba et l’avènement de Vespasien. Trajan et Hadrien ne fixèrent aucun objectif particulier à leur province d’origine, pas plus que ne l’avaient fait leurs prédécesseurs. Les provinces sous la République et sous l’Empire ne furent pas les supports de politiques pensées à l’aune de régionalisations successives à caractère identitaire. Les élites locales et leurs ambitions formaient le terreau sur lequel des familles dynamiques construisaient leurs ascensions sociales et politiques. Elles seules pouvaient faire parler de leurs cités et de leurs provinces à Rome sachant que les circonscriptions provinciales n’intéressaient plus que d’autres le pouvoir impérial que lorsque des problèmes menaçants ou récurrents sollicitaient son attention. Cette attitude explique apparemment le silence croissant des témoignages sur les événements dans la péninsule au iiie et au ive siècle. Aucun empereur n’aurait accepté de laisser perdre le contrôle de territoires romains sans réagir ni sans tenter quoi que ce soit. Il s’agissait à plus forte raison de conserver ce qui ne posait pas de question gênante à un État chaque fois plus soucieux de surveiller ses intérêts.
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Chapitre 5

Au rythme des cités

Les cités, au nombre de cinq cent treize au moins dans la péninsule Ibérique, étaient l’un des fondements de la construction provinciale1 et impériale. Définies au départ par un statut juridique ou politique, elles représentaient aussi l’horizon familier d’une grande majorité des populations, rurales ou urbaines. De dimensions relativement réduites, dotées d’institutions propres, elles étaient autonomes et devaient gérer leurs affaires locales. Dirigées par des notables sélectionnés suivant des critères censitaires au départ, elles rassemblaient autour d’elles l’ensemble des citoyens locaux qui se côtoyaient fréquemment et finissaient par se connaître tous ou presque pour ceux qui le souhaitaient. La proximité entre les personnes apportait une coloration particulière aux relations locales. C’est au chef-lieu urbanisé que s’exprimaient le pouvoir, la supériorité sociale, les solidarités, la fierté civique, qu’étaient célébrées les fêtes et la plupart des manifestations collectives ponctuées par des cérémonies religieuses, des spectacles, des banquets. Le dynamisme des communautés civiques reflétait, à n’en pas douter, la richesse et la prospérité des économies locales fondées essentiellement sur les activités agricoles et sur les échanges. Certaines cités, à l’image de Rome, dépassaient en population et en pouvoir d’attraction la plupart des communautés municipales en raison d’un statut de capitale ou de ville portuaire lorsqu’elles ne combinaient pas les deux critères. L’universalisation de la cité n’a pas effacé les nuances ni les différences régionales malgré l’affirmation fréquente de l’avènement au Haut-Empire d’un mode de vie urbain dominant largement partagé. Comme on l’a vu précédemment, les petites républiques ne donnèrent pas naissance à un système cohérent de réseaux hiérarchisés de relations internes aux provinces et à la péninsule. Rome contrôlait les initiatives locales et les canalisait à son profit. L’assemblée provinciale n’était pas un parlement moderne.





La vie civique2

Les sources épigraphiques ont permis de modifier le regard des historiens sur les provinciaux et sur les réalités quotidiennes et ce qu’elles exprimaient. Depuis près de quarante ans, la vie municipale et ses ressorts politiques, sociaux ou culturels ont retenu l’attention des spécialistes et incité les recherches archéologiques et d’histoire de l’art à prendre en compte le caractère central de la cité et des communautés civiques au-delà des institutions et du droit public. Les articulations spatiales, les mises en scène monumentales, le langage architectural et la signification des décors utilisés, qu’il s’agisse de matériaux ou de motifs et de thèmes iconographiques, ne sont plus négligés mais il n’en va pas de même pour les architectures ni les espaces privés rarement fouillés et étudiés. Il est vrai que la péninsule Ibérique continue à révéler des documents dits « municipaux » qui éclairent plus généralement le fonctionnement même des institutions et des pouvoirs civiques que les épigraphies locales enrichissent ou précisent selon les communautés. Le pouvoir municipal, les aspects financiers et les expressions collectives forment un triptyque inégalement informé qui n’en procure pas moins un instrument commode d’analyse de la vie locale.


Le pouvoir local

L’histoire de chaque communauté était reflétée dans les institutions et les nomenclatures des magistratures et autres charges locales. Celles-ci, comme à Rome, étaient électives et annuelles. L’expression ob honorem des inscriptions peut ainsi se traduire par « pour cause d’élection ». À la différence des cités grecques, les liturgies ou obligations financières non électives n’étaient imposées qu’irrégulièrement sous le nom de munus, parmi elles les « ambassades ». Les cités provinciales, indépendamment de leur rang ou statut, obéissaient aux règles issues de la res publica romaine3. Trois institutions les composaient : l’ordo decurionum ou conseil local équivalent du sénat, les magistrats, le populus englobant le cas échéant les cives et les incolæ. Chaque partie, autonome, possédait des compétences propres et précises sans hiérarchisation cohérente ni unificatrice4. Juridiquement et de l’intérieur, la cité n’était pas une structure organique au sens moderne. La civitas ou res publica5 était d’abord la somme de ses habitants, ce que confirment les nomenclatures des inscriptions publiques. En tant que sujet de droit la cité n’avait pas d’unité, seuls existaient des individus concrets
et les magistrats ne pouvaient se substituer à la collectivité qu’en certaines circonstances. La fiction d’une unité ne s’est mise en place que progressivement sans déboucher sur la « personnalisation » de la cité. L’autonomie officiellement reconnue par Rome supposait la possession d’un territoire délimité et borné quand il le fallait et éventuellement de revenus et de biens propres. Assimilées à un petit État, les communautés, y compris les municipes et les colonies, n’avaient pas le droit d’entretenir une armée, de faire la guerre ni de percevoir d’impôt direct (tributum). Comme il a été dit dans les chapitres précédents, les cités traitaient directement avec Rome et allégeaient le pouvoir central du poids de la politique municipale qui eût été trop lourde à contrôler par d’autres procédures. L’initiative locale garantissait l’exercice volontaire des tâches intérieures, ménageait les ambitions et les droits de concitoyens libres, favorisait la paix au sein du corps civique. L’empire avait besoin des cités et les ménageait ou les protégeait, parfois contre elles-mêmes.

Ce sont les règlements sur bronze dont le sol de la péninsule Ibérique s’est montré prodigue6 qui nous font connaître l’essentiel du contenu et du fonctionnement des pouvoirs dans la cité. Il ressort des documents que l’année municipale était rythmée par diverses manifestations à caractère politique mais aussi religieux, civil et d’ordre privé. Il n’y avait pas de cité sans un règlement religieux qui définissait les dieux protecteurs de la communauté, les rites et les fêtes annuelles et énumérait des interdictions ou des restrictions sachant qu’à titre privé chacun était libre d’opter pour les cultes et les croyances qu’il désirait, pourvu qu’il ne troublât pas l’ordre religieux de la cité. Tous les actes publics étaient placés sous le patronage des dieux dont on demandait préalablement l’accord. Les élections étaient indispensables à la mise en place du gouvernement local. Les curies (Annexe IV, A, 1) jouaient le rôle d’unités de vote pour la désignation des magistrats annuels. Les procédures prévues par la loi affichée étaient relativement lourdes, le magistrat présidant les comices ayant un rôle essentiel : c’est lui qui par la proclamation des noms des élus les créait effectivement comme magistrats. On élisait plusieurs collèges de deux ou quatre magistrats selon les normes établies par les autorités compétentes au moment de la fondation. Les règlements s’inspirent d’une époque où les pratiques obéissaient à la meilleure tradition civique fondée sur la personnalité des candidats, leurs qualités et sur la compétition aiguisée par une campagne électorale en bonne et due forme mais devant aboutir à un consensus fondement de la concorde entre les citoyens.

Les inscriptions n’évoquent que rarement les élections et l’agitation éventuelle qui les accompagnaient, ce qui ne veut pas dire qu’elles avaient entièrement périclité. Il semble toutefois que l’extension de la formule municipale sous les Flaviens n’ait pas seulement eu pour effet de simplifier les magistratures limitées à trois collèges hiérarchisés : deux questeurs, deux édiles, deux duumvirs.
Le pouvoir veillait depuis Auguste à ce que les élections ne fussent pas l’occasion de troubles ni de divisions coûteuses. Les candidats furent sans doute le plus souvent désignés par les décurions et acclamés par les citoyens ensuite. Il est probable également que les candidatures n’aient pas été multipliées, la sélection étant effectuée en amont. D’une cité à l’autre, les personnages honorés par des inscriptions (Annexe IV, B) renvoient l’image d’une personnalisation dominante de l’élection : la dignité et l’aptitude à exercer des fonctions, les vertus civiques l’emportaient sur un programme qui n’avait pas de raison d’être dans le contexte d’une autonomie limitée. L’évolution accentua certainement le caractère routinier et sans véritable surprise des élections. La cité de Rome même ne fut jamais une démocratie élective à proprement parler. Les citoyens des municipes, colonies et cités de la péninsule participaient aux affaires locales sans véritable pouvoir de décision. Le droit créait un cadre qui n’était pas contraignant sauf en cas d’abus et d’excès. La cité se devait d’être attentive aux intérêts de ses citoyens qui la constituaient ensemble. Le populus ne décidait pas. Il pouvait acclamer les choix ou les conspuer et contribuer à la popularité d’un notable. Les affaires municipales reposaient sur les décurions qui débattaient des problèmes à la curie qui abritait au forum les réunions périodiques. Les échanges publics éventuels participaient d’un rituel d’unanimité jugée indispensable.

Le nombre de cent décurions, sauf exception dans le cas de cités très peuplées et riches, fixe un plafond. Les communautés plus petites n’atteignaient sans doute pas cet effectif comme le signalent les soixante-trois décurions mentionnés à Irni de Bétique. L’année politique était inaugurée le 1er janvier et s’achevait par les cérémonies de sortie de charge des magistrats le 31 décembre. Il est possible que les réunions de l’ordo aient eu lieu au rythme de deux fois par mois aux kalendes et aux ides avec des prolongations éventuelles en cas d’ordre du jour chargé. En principe aussi, il y avait, en raison du calendrier agricole, deux mois de vacance pour moissons et vendanges7. Les conseillers répondaient à une convocation de l’un des duumvirs ou magistrats chargés de présider les séances à tour de rôle et de faire un rapport sur tel ou tel sujet important ou plus ordinaire. Chaque point discuté publiquement pouvait donner lieu à un avis ou jugement (sententia) ou à une décision votée (decretum) à la majorité absolue voire, assez fréquemment, des deux tiers. Il fallait que le quorum, lui-même fixé à deux tiers de présents, fût atteint. Les archives municipales ou tabulæ publicæ conservaient des copies des textes les plus importants adoptés par la communauté civique soit sous la forme de tablettes de cire soit sur du bronze. Des spécialistes, les appariteurs, étaient chargés par les duumvirs de la confection de la mémoire municipale qu’il se soit agi des discours des magistrats, de la teneur des échanges, des textes lus et approuvés des décisions finales. Les magistrats et les décurions désignés ou volontaires rédigeaient ensuite une synthèse que reproduisait le document archivé.


Dans les municipes flaviens et sans doute dans la plupart des cités provinciales de la péninsule, on devait être décurion pour devenir magistrat et non l’inverse. L’entrée dans la curie locale résultait d’une cooptation parmi des citoyens titulaires d’un cens minimum de 20 000 ou 25 000 sesterces, soit environ 5 000 deniers de capital, pour les cités parmi les plus modestes. La documentation flavienne montre que le premier échelon de la carrière était la questure qui, dans certaines cités plus anciennes, avait un statut plus élevé. Les questeurs avaient pour mission de gérer la caisse publique et de surveiller dépenses et recettes. Dans les inscriptions, la charge est souvent omise sans que l’on sache pourquoi : ou elle n’avait pas été revêtue n’étant pas obligatoire ou elle ne conférait qu’un faible prestige à qui avait poursuivi le parcours municipal jusqu’aux fonctions les plus élevées. La deuxième étape, l’édilité, était préparatoire au duumvirat. Les édiles s’occupaient de l’entretien, de l’usage et de la surveillance des lieux et édifices publics sans oublier le ravitaillement. Ils pouvaient être appelés à suppléer les duumvirs sur le plan judiciaire. Le pouvoir annuel dans la communauté était l’affaire des duumvirs pour dire le droit (iure dicundo), les équivalents des consuls à Rome. Ils convoquaient et présidaient les comices électoraux, les réunions de l’ordo, disposaient de la juridiction ce qui voulait dire nommer les juges mais non juger eux-mêmes, de faire organiser les cérémonies et fêtes de la communauté. La carrière comportait aussi l’exercice des prêtrises locales annuelles ou perpétuelles selon les cas. Le flaminat du culte destiné aux empereurs était le plus souvent attribué à un ancien magistrat chevronné. Ce n’était pas une règle obligatoire autant qu’il est possible de le savoir.

Les édiles et les duumvirs étaient responsables du maintien de l’ordre public. Deux situations pouvaient se présenter : ou des attaques extérieures provoquées par des brigands ou des pillards ou des troubles intérieurs provoqués par une disette, une insuffisance de ravitaillement à moins qu’il se fût agi d’une rixe lors de spectacles ou d’affrontements avec un groupe venu d’une cité voisine. Dans les circonstances les plus graves et les plus urgentes, certaines cités pouvaient s’adresser au gouverneur et nommer un préfet disposant d’une milice, en aucun cas d’une unité ou d’un contingent issu de l’armée. Pour les troubles intérieurs, les magistrats disposaient d’une force locale constituée par des esclaves publics et des volontaires entraînés qui permettaient de calmer la situation. Les personnels d’origine servile accompagnaient comme appariteurs ou licteurs les magistrats. Plus généralement, une élite d’affranchis jouait un rôle public au service de la cité, cette fois dans le cadre du culte aux empereurs : ce sont les sévirs augustaux chargés de l’entretien des édifices et lieux de culte et de l’organisation matérielle des cérémonies annuelles. C’est aussi sur un plan cultuel que les femmes pouvaient contribuer à la vie de la cité. Comme pour les sévirs qui devaient leur promotion à un patron décurion dont ils servaient ainsi le prestige, les épouses et filles de notables ne recevaient la plupart du temps d’hommages publics que pour signifier les mérites du mari ou des fils et de la famille d’un personnage important ou en pleine ascension sociale. Elles
affirmaient par leurs initiatives et leurs dépenses la dignité du groupe familiale et sa perpétuation8.

L’esprit des institutions et des pratiques municipales était assurément aristocratique et non démocratique (Annexe, IV, B). Les élites locales suffisamment fortunées pour exercer des charges étaient certes placées sous le regard des concitoyens, du peuple. Les notables tenaient compte plus volontiers du jugement de leurs pairs et n’avaient que rarement besoin de convaincre les simples cives pour préserver le consensus. La compétition était vive à certaines périodes mais les inscriptions enseignent qu’au bout de deux ou trois générations ce sont seulement quelques familles qui, dans la majorité des communautés, accédaient aux postes les plus prestigieux. Dans les municipes de droit latin, on observe qu’assez rapidement l’hérédité joua un rôle dans le recrutement des magistrats. Seul un petit nombre de pérégrins pouvait ainsi obtenir par ce biais le droit de cité romain. Le renouvellement des élites s’opérait lentement, semble-t-il. Avoir des ambitions, vouloir entrer dans l’ordre équestre puis dans l’ordre sénatorial supposait, outre une richesse suffisante, des qualités personnelles et familiales reconnues par la cité et par le pouvoir central. C’est à tort cependant que l’on croirait que des étapes indispensables avaient été fixées strictement. Toutes les élites impériales n’avaient pas été obligées d’en passer par la carrière municipale même à la première génération : des liens extérieurs permettaient parfois aux enfants de franchir les étapes plus rapidement. Le parcours à l’échelle locale servait principalement aux familles les moins bien pourvues pour faire carrière à affirmer leurs aptitudes et leur solidarité. Il fallait que la richesse, les réseaux d’amitiés et de clientèles fissent le reste. Contrairement à ce que l’on pourrait penser, la documentation, certes lacunaire, ne permet pas d’établir un rapport de cause à effet entre les personnes récompensées par des hommages publics plus ou moins nombreux dans leur communauté locale et les promotions aux ordres supérieurs de la société.

L’autonomie n’excluait pas, au contraire, la présence des empereurs ni la diversité des hommages qu’ils recevaient à titre public ou à titre privé. La documentation disponible est disparate et les chronologies locales et leurs discontinuités varient sans raison autre que le hasard des découvertes, des conservations et des remplois. Il semble acquis que le statut de la cité n’est pas déterminant et que les pratiques observées dans les unes et les autres ne diffèrent pas fondamentalement, même si quantitativement et qualitativement il convient de nuancer les observations. Une capitale provinciale étendue, une cité contrainte par le relief, une colonie fondée par un empereur, un modeste municipe ou une simple ville pérégrine n’avaient à leur disposition ni les mêmes espaces, ni les mêmes monuments, ni les mêmes moyens pour développer des mises en scène complexes source de notoriété. En outre, il n’est pas possible souvent de tenir compte de nombreux paramètres concernant l’emplacement originel exact de la statue, sa représentation (toge, prêtre, imperator cuirassé, buste, bronze, marbre, statue
équestre, groupe familial, etc.). Que le dédicant ait été la cité ou une personne agissant à titre privé, l’usage du sol public n’était possible qu’avec l’autorisation de l’ordo9. Offrir une statue exprimant une intention religieuse n’avait pas la même portée que manifester à titre personnel une reconnaissance envers un empereur à qui l’on adressait des remerciements pour mieux mettre en valeur sa propre personne et sa famille10. Un groupe statuaire impliquant divers membres de la domus impériale avait un caractère prestigieux et émanait souvent de la cité elle-même ou d’un personnage très influent11. L’hommage collectif des cités était en général en relation avec un anniversaire impérial, une victoire ou un bienfait accordé à la communauté. Les hommages privés accueillis sur le sol public servaient à l’exaltation du notable autant que de l’empereur. Enfin, une question mal résolue est celle de savoir jusqu’à quel point au forum on distinguait ou non l’empereur des notables par la forme et la visibilité du monument. La hiérarchisation ne fut peut-être pas toujours la règle, mais dans la plupart des cas la prééminence de l’empereur se devait d’être sauvegardée. Les temples, les lieux consacrés sous forme de petits sanctuaires ou de niches consacrées, les exèdres, les basiliques et les curies, les théâtres, les amphithéâtres et les cirques quand il y en avait, les portiques étaient des lieux privilégiés. Comme l’attestent des inscriptions, les espaces de la ville exprimaient de manière claire et connue de chacun l’importance et la valeur de l’hommage. La liberté de choix ou la désignation par l’ordo d’un emplacement ne revêtaient pas la même signification.

Depuis trois décennies environ l’analyse de la vie politique provinciale a fait l’objet de travaux renouvelés. La question de la communication politique dans les cités et entre les cités et le centre du pouvoir touche à des questions fondamentales pour la compréhension de l’histoire impériale. Elle s’avère plus complexe et moins uniforme qu’il n’apparaissait de prime abord. Toutes les provinces n’offrent pas le même tableau et les nuances qu’elles portent ne sont pas toujours aisées à décrypter. La réalité et la nature des interventions impériales soulèvent également des questions complexes qui ne sauraient se conclure par la seule volonté du pouvoir impérial d’imposer de manière moderne une idéologie et d’affirmer une autorité sans partage par une propagande constante. Les portraits et les statues impériales, les honneurs religieux aux empereurs dans le contexte municipal attestés par la loi d’Irni, les interventions par gouverneur ou par bienfait interposés exprimaient la puissance et la bienveillance d’un pouvoir attentif aux citoyens. La personne de l’empereur était le socle et le ciment de la confiance des provinciaux dans l’avenir de l’empire. Les élites locales veillaient à témoigner leur fides, leur loyauté et le crédit qu’elles accordaient à Rome incar
née par l’empereur. On a cependant noté que dans la péninsule, comme ailleurs, toutes les époques et toutes les cités n’ont pas témoigné le même empressement ni ne se sont crues obligées à le faire. Le développement des statues et portraits semble lié au développement des urbanismes locaux et à la visibilité de la cité. Les capitales provinciales ont joué un rôle pionnier et décisif mais les colonies et les municipes également. Les études sont encore trop peu nombreuses pour que l’on tranche entre diverses présentations des évolutions. Il semble qu’aucune période n’ait marqué un recul ou un déclin si l’on tient compte de l’épigraphie et non pas seulement des sculptures en marbre voire en bronze, jugées peut-être plus prestigieuses encore. En revanche, le recours aux ateliers extérieurs a diminué régulièrement ce qui selon certains aurait été dommageable à la qualité artistique. D’une manière générale, on constate que les statues impériales offertes à titre privé sont très peu nombreuses.

Le modèle impérial eut aussi des résonances chez les élites municipales qui allèrent parfois jusqu’à imiter le portrait du prince en se faisant représenter sous les traits de tel ou tel Auguste ou, pour certaines épouses ou veuves, d’une impératrice12. Plus simplement, l’érection d’une statue à tel ou tel notable pour ses mérites (ob merita), c’est-à-dire la diversité des services rendus à la cité, résultait d’un vote des décurions dont les termes servaient souvent de base à l’inscription13. Il est de coutume d’expliquer ces hommages ou honneurs publics par la pratique de l’évergétisme qui met au premier plan les générosités des notables au service de leur communauté. L’emplacement de la statue entrait dans une composition voulue au milieu d’autres statues ou religieuses ou impériales ou de membres des ordres supérieurs. La place du forum, les portiques adjacents, les terrasses et les podiums des temples ou des édifices publics, l’entrée de la curie, le théâtre étaient choisis en fonction des possibilités locales. La pierre disponible sur place, le marbre, parfois le bronze coloraient les espaces monumentaux des villes chefs-lieux signalant la gloire des notables que poussait leur désir de briller, leur philotimia. La toge qu’ils revêtaient attestait leur dignité et leur appartenance au peuple des citoyens romains. Seuls les plus élevés en rang et les plus influents avaient droit à ces hommages, la famille intervenant ou non dans la décision et le financement aux côtés des décurions maîtres du décret14. Les travaux récents mettent également l’accent, désormais, sur le rôle des funérailles et sur les honneurs funèbres à l’initiative d’un particulier ou de la communauté qui, avec le temps, ouvrirent sur une pratique différente : des notables se firent élever des statues dans leurs propriétés hors de l’espace urbain ou de la nécropole dont le monument n’était alors qu’un cénotaphe (une commémoration), voire hors de la cité.


Par des collectes (aere conlato), par des acclamations et des pressions collectives les citoyens locaux les plus humbles pouvaient contribuer aux honneurs octroyés aux magistrats et décurions ou à des patrons influents. Le patronus d’une cité était élu par l’ordo et la protégeait face aux empiètements et aux exigences de l’administration provinciale. Sa fonction supposait un rôle d’avocat et de protecteur dans les procès ou dans les affaires judiciaires. Il pouvait s’agir d’un chevalier ou d’un sénateur15. Ce que reflète plus particulièrement cette institution est l’existence de relations complexes entre les citoyens locaux et les notables, fondées sur les rapports de clientèle et impliquant de rendre mutuellement des services. Entre familiarité, amitié ou clientèle les frontières étaient parfois minces ce qui n’empêchait pas la conscience d’une distance entre ceux qui dirigeaient et ceux qui devaient se contenter de participer. Les inscriptions et les documents textuels ou juridiques montrent que des codes devaient être respectés mais que les cités ne se privaient pas d’accueillir sous des formes diverses des étrangers qui le souhaitaient. Malgré le sentiment que la communauté municipale réclamait attention et protection constantes, il ne s’agissait en aucun cas de mondes repliés sur eux-mêmes. Le tableau est celui d’une compétition entre des cités voisines plus apaisée que dans le monde grec, malgré des incidents et quelques excès décelables ici ou là.

À l’aune des historiens de l’art, des programmes monumentaux et iconographiques de Rome mais aussi de la sociologie de la communication, les travaux sur les élites et les cités insistent depuis un quart de siècle sur un nouveau concept proposé comme une clé fondamentale de lecture des sources par nos collègues allemands, à la suite en particulier de Paul Zanker16, à savoir la Selbstdarstellung ou « autoreprésentation » que d’autres nomment encore « autocélébration17 ». À l’image de la « romanisation », le mot paraît tenir lieu d’explication historique et demande prudence et circonspection, comme tous les concepts à vocation globale. Les statues, les portraits, les monuments véhiculaient des images associées à un discours sur les élites. Cependant, il s’agit de messages et d’expressions qui ne peuvent pas se réduire à de l’« autoreprésentation » à l’instar d’un autoportrait. Les inscriptions émanent de personnes de statut, de condition et de degré de relation entre elles très variables. Malgré les apparences, chaque fois que l’on cherche un modèle on ne le trouve qu’avec difficulté, les formulations n’étant que rarement répétitives. Ces surprises de l’enquête épigraphique révèlent en partie l’absence d’uniformité et d’homogénéité des messages et des intentions des dédicataires et des dédicants. La mise en scène du pouvoir, de la richesse, des mérites n’était que le pan le plus visible de relations qui échappaient en partie
aux émetteurs. Se faire représenter laissait le champ libre à des lectures et à des interprétations imprévisibles et simplifiées que le contexte invitait en outre à nuancer. Si l’on veut signifier que les élites devaient entretenir vis-à-vis de leurs concitoyens l’idée de leur supériorité et de leur volonté de faire le bien et de bien faire, il ne s’agit pas en ce cas d’une représentation qui se crée elle-même mais d’une limitation à un goupe social de quelque chose qui est banal et au cœur de toute communication quotidienne.

L’« autoreprésentation », dont les dictionnaires ne parlent pas, masque une part de la réalité et joue sur la face obscure du pouvoir. Ici, il s’agirait plutôt de code, de valeurs, d’expressions de ce qui conférait le pouvoir d’agir, non de formes de « propagande » dont rien n’atteste l’existence dans l’Empire romain18. La notion de « pouvoir des images » que maniaient les empereurs pour signifier la puissance de Rome et de l’empire n’est pas l’autoreprésentation. On comprend que le concept est utilisé dans un sens spécifique qui est encore différent de celui enregistré dans d’autres champs de recherche et qui postule une uniformisation progressive de la vie politique et de ses langages. Il semble que le terme de « reconnaissance » sociale serait plus juste et plus proche des contenus rapportés par les hommages et honneurs adressés dans les cités. Enfin, l’« autoreprésentation » se heurte à la question de la mémoire en suggérant sa confiscation unilatérale par l’élite dirigeante. Il faut s’interroger sur la mémoire et sa signification dans les cités provinciales. La memoria au sens latin classique relève du souvenir que l’on peut avoir d’un fait ou d’une personne ; ce n’est pas l’histoire ni tout le passé dont le souvenir a été conservé. L’acception funéraire de « monument du souvenir » souligne la dimension affective et sélective de la memoria. La communauté s’identifie à ses notables que leurs actions ont fait vivre et prospérer. La recherche d’une reconnaissance plus que la conscience de soi et la présentation de soi par soi-même semble principalement en cause. La cité, solidaire, est la somme de ses citoyens et des générations successives qui la perpétuent. Son histoire doit s’incarner dans des individualités qui ont à un moment ou un autre accompli ce que la communauté attendait. L’abolition éventuelle d’un nom (abolitio nominis), lorsqu’elle se produisait, insistait sur le lien génétique entre chaque citoyen et la civitas, sur la symbiose qui la fonde et la perpétue avec l’assentiment (consensus) de tous.




L’argent des communautés

L’autonomie locale supposait une certaine autonomie financière des communautés mais aussi, contradictoirement, l’impossibilité pour elles de décider librement de leurs ressources propres faute d’avoir la latitude de recourir à l’impôt direct réservé à Rome. Les cités pouvaient disposer de péages, d’octrois, de fermages ou de rentes d’origine diverse que l’on désigne sous le nom de vectigalia ou
redevances versées à la caisse publique. La documentation péninsulaire constituée de lettres impériales à des cités de Bétique19 ou de rubriques des règlements municipaux (Annexe, IV, A, 1) offre quelques éléments d’appréciation sur les finances municipales et leur gestion.

Les témoignages montrent assurément que les questions financières étaient primordiales et sensibles20. Les dépenses et les occasions de dépenses étaient nombreuses sachant toutefois que ni les décurions ni les magistrats n’étaient rémunérés pour leurs tâches au service de la collectivité. La pecunia communis est le nom que donne le règlement d’Irni à l’argent public de la communauté, comme pour le distinguer de celui du peuple romain. Les sommes sont utilisées pour des activités précises rangées dans trois rubriques principalement : pour les sacra ou cérémonies religieuses accompagnées de festivités diverses et plus ou moins coûteuses selon les cités, pour les officia ou fonctions d’auxiliaires de l’administration locale qui concernaient les appariteurs et leurs salaires sans oublier le matériel dont ils avaient besoin, pour les munitiones enfin qui se distinguent sans doute des travaux d’utilité publique tels que bâtiments, démolitions ou réparations, aménagements des rues, des places, etc. Le terme munitio, présent dans les textes municipaux, a un sens restrictif et ne désigne stricto sensu que la construction de routes ou d’enceintes, ce qui est le cas à Vrso. La loi d’Irni semble tolérer une acception plus large, proche de « construction publique21 ».

La responsabilité en matière de caisse municipale (res publica) incombait aux magistrats, plus précisément aux duumvirs, sous le contrôle des décurions. La règle fondamentale visait à éviter fraudes, détournements, malversations ou malhonnêteté de la part de ceux qui au cours d’une année étaient appelés à manier l’argent public ou à en disposer pour l’administration de leur charge. Les vérifications des comptes (rationes reddere) prévues par la loi devaient permettre de les détecter. Des cautions et garanties étaient régulièrement exigées qui engageaient les patrimoines de tout contractant ou les biens des élus d’une année, contraints de faire un rapport sur leurs agissements et leurs décisions au sortir de leur mandat22. Dans la loi flavienne, on observe également que le fait de consentir un emprunt public réclamait un vote à bulletin secret pourvu que trois quarts des décurions fussent présents. Tous ces signes indiquent le souci des pouvoirs locaux et de l’autorité impériale de veiller à la bonne santé financière des communautés qui devaient être solvables à l’heure des paiements des impôts et des redevances dus au fisc. L’épigraphie multiplie les exemples de difficultés et de sources de conflits pour des raisons de manque d’argent dans plusieurs cités. À partir de Domitien sans doute, l’empereur donna la possibilité aux communautés de faire appel à un arbitre, le curateur. Nous n’en possédons le témoignage que pour les cités importantes qui justifiaient la médiation d’un
sénateur23. Comme il a été dit, ces vérificateurs des comptes n’étaient pas des plénipotentiaires mandatés par un État autoritaire et ils ne se substituaient pas aux instances des cités. Leur mission révèle toutefois la fragilité des autonomies et la constante surveillance de l’autorité impériale quelle qu’ait été l’époque.

D’un point de vue technique, il n’existait pas d’équivalent d’un budget municipal constitué de recettes et de dépenses auxquelles étaient affectées des ressources fixes et précises, classées régulièrement par chapitre. L’absence de rationalité comptable au sens moderne, indéniable, n’est pas en cause. Le système de locatio-conductio d’usage répandu dans le monde romain rend davantage compte des faiblesses d’une pratique propice aux lenteurs et aux contestations de toute sorte. Les contrats quinquennaux réglaient la perception des vectigals ainsi que l’exploitation des biens municipaux, ce qui évitait aux cités les inconvénients des baux de très longue durée. Toutefois, la fixité de la redevance en espèces rendait en partie caduque l’avantage d’une révision possible tous les cinq ans. L’affermage s’accompagnait d’une mise aux enchères dont étaient exclus, d’après la loi d’Irni, les décurions et leurs proches24. Ceux-ci devaient rester à l’écart de toute opération de maniement de l’argent public. Il est possible que la procédure ait favorisé les fermiers extérieurs à la cité25, notamment quand les sommes engagées étaient importantes, ce qui fut le cas à Munigua pour l’affaire évoquée par la lettre de Titus26. L’impression dominante dans les sources est que la gestion du patrimoine d’une cité n’était pas prestigieuse ni gratifiante27. Le recours à l’emprunt était contrôlé par l’autorité provinciale comme le montre le plafond autorisé de 50 000 sesterces annuellement du règlement flavien. Il n’est pas certain qu’il ait constitué un mode exceptionnel de financement, notamment dans les phases de développement civique et urbain. Quand les caisses municipales étaient en déficit grave, il était toujours tentant de vendre un bien au risque d’hypothéquer l’avenir financier de la communauté. Il n’en reste pas moins qu’à la manière de Cicéron et conformément à l’esprit des règles civiques28, les décurions de Munigua avaient préféré s’endetter et ne pas aliéner une part du
domaine communal qui eût aidé le municipe à rembourser le fermier Servilius Pollio.

Le maniement de l’argent public était assorti de garanties : des personnes pouvaient se porter caution en cas de défaillance ou un magistrat devait faire le serment de gager ses biens en cas d’erreur ou de faute. La question fiscale était centrale pour tous, empire et cité. Les évaluations des fortunes et des impôts reposaient, on l’a vu, sur le census, le recensement des personnes et des propriétés. La périodicité légale en était en principe de 14 années dans les provinces. Dans les faits, le temps écoulé était plus près du double, ce qui nuisait aux estimations justes même si des correctifs pouvaient être apportés ici ou là dans l’intervalle. L’irrégularité des récoltes contribuait à compromettre les équilibres. Les dettes des cités étaient aussi en partie dues aux impayés ou aux arriérés d’impôt qui impliquaient des négociations avec le fisc dont les inscriptions se font l’écho (Annexe, IV, B, 14). Les poursuites judiciaires, les procès pour récupérer de l’argent ou pour en verser moins que prévu coûtaient cher et étaient souvent d’issue incertaine. La pratique ordinaire favorisait une confusion néfaste entre situation des finances municipales et fortune privée. Les documents suggèrent qu’Auguste avait mis l’accent sur la dotation nécessaire des cités en redevances et revenus vectigaliens. On comprend mieux l’attachement qu’illustre le municipe de Sabora à la possession de vectigalia nombreux qui offraient l’avantage de la régularité et de la stabilité29. Ces revenus permettaient entre autres de garantir voire de rembourser des emprunts auxquels les cités recouraient normalement. L’exercice permanent d’équilibre instable auquel étaient confrontées les finances municipales éclaire sans l’expliquer totalement pourquoi peu à peu les empereurs instituèrent le principe de la responsabilité pécuniaire des notables à tour de rôle en cas de non-versement du tribut par la collectivité. La fortune des riches citoyens était partie prenante de la fortune des cités.

Sous ces éclairages, la place des évergésies dans les politiques financières des cités acquiert une nouvelle coloration. Il ne pouvait s’agir que de générosités exceptionnelles ou additionnelles pour des opérations qui échappaient aux chapitres des dépenses courantes ou assumées normalement par la res publica. La somme honoraire (summa honoraria) régulièrement imposée à partir de la fin du ier siècle aux notables élus à une charge civile ou religieuse est ainsi assimilable à une liturgie de même que la legatio ou ambassade consistant à prendre en charge un voyage auprès de l’empereur ou du gouverneur de la province30. Les évergésies représentaient en principe des générosités volontaires de personnages élus ou nommés à une fonction importante dans la cité qui remerciaient par ce biais leurs concitoyens de leur fides, du crédit qu’ils leur avaient accordé. Les libéralités portaient sur les aspects les plus en vue de la vie municipale, les monuments et lieux publics, les spectacles et les fêtes, les approvisionnements et la nourriture des habitants. Le notable entendait retirer gloire et prestige de
ses initiatives en attendant plus tard l’hommage de la communauté et la promotion de sa descendance. En général, on situe le rôle principal des évergètes dans le chapitre des dépenses d’urbanisme dont les investissements paraissaient les plus coûteux. En revanche, on s’accorde pour penser que l’intervention de bienfaiteurs n’était pas le signe que la cité était incapable de financer les travaux. En outre, la collaboration de la république et du donateur était indispensable et pouvait prendre la forme d’une coopération y compris financière. Le sol public, les édifices et monuments étaient placés sous le contrôle des édiles et de l’ordo. On ajoutera que les évergètes concentraient leur générosité sur une opération spectaculaire ou populaire. Les cités devaient maintenir, entretenir, gérer le patrimoine urbain tout en cherchant à l’améliorer au jour le jour.

Les évergésies ont laissé proportionnellement plus de traces épigraphiques que les travaux financés par la caisse municipale (res publica). Il est rare que nous possédions l’inscription inaugurale mentionnant les circonstances précises de la construction. C’est indirectement par le seul biais des remerciements de la communauté lorsqu’ils existent que nous sommes informés. Il est remarquable que les recherches sur la Bétique aient fait apparaître la quasi-inexistence d’évergésies concernant les grands monuments publics tels que basiliques, curies, capitoles, macellum, bains ou thermes, théâtres, amphithéâtres, cirques. Lorsqu’il s’agit de temples et que le prix n’est pas indiqué, il est difficile de savoir s’il s’agit d’un monument de grande envergure ou non31. Selon B. Goffaux, les édifices religieux sont les plus nombreux mais le plus souvent ce sont des aedes32 ou des aedicula, non des temples importants et publics33. Les remparts, sauf à des époques déterminées de la vie de la cité, soumis à l’autorisation impériale, ne font guère recette en dehors d’améliorations et de réparations. Il arrive qu’un personnage décide d’offrir le pavage de la place du forum proprement dit. Le mot forum, semble-t-il, n’est pas réservé exclusivement à la place publique du municipe ou de la cité : c’est alors une place fermée associée à des constructions variées à caractère religieux. Les aménagements des espaces consacrés aux cultes sont en général le fait de personnages revêtus d’une prêtrise ou d’un sévirat. Les aqueducs et autres adductions d’eau, les fontaines ou nymphées, les portiques, les cryptoportiques, les arcs, les gradins de théâtre reviennent plusieurs fois parmi les dons jugés favorablement. Outre les questions de chronologie, les monuments et leurs embellissements appelaient des dépenses que ne pouvaient consentir que les plus riches à un moment donné de leur histoire familiale. Quand la communauté entre dans la phase postérieure à la lente mise en place d’un urbanisme jugé suffisant et digne localement, il est normal de constater que les dons se dirigent vers d’autres formes de générosités moins spectaculaires à nos yeux car n’ayant pas laissé les mêmes vestiges. Les réparations ou remises
à neuf des édifices servirent pour une part de remplacement aux constructions qu’il n’y avait plus la possibilité d’offrir.

Une gamme plus modeste en apparence mais non négligeable comporte les aides au ravitaillement, surtout annonaires (le blé ou les céréales), en période de disette ou de risque de rupture des stocks. À Séville (Hispalis), on rencontre une fondation alimentaire identique à celle des alimenta de Trajan. C’est une femme clarissime, Fabia H [adrianilla ?], qui en est l’auteur au iie siècle34. Elle fixa les distributions au jour de son anniversaire et à celui de son époux. Il s’agit d’une évergésie exceptionnelle, d’ordre privé, par quelqu’un qui appartenait à l’aristocratie impériale mais avait des attaches familiales avec la cité très probablement. Toutefois, à la suite de R. Duncan Jones, beaucoup pensent que l’on serait en présence d’anciennes fondations rénovées en raison des noms Iuncini et Titianae des garçons et des filles concernés35. Les fêtes et festivités qui les accompagnaient étaient des moments propices pour manifester son attachement aux citoyens les plus humbles qu’il se soit agi de distributions d’argent, de repas publics, de distributions d’huile pour les thermes, d’organisation de spectacles et de jeux36. On comptabilisera aussi au nombre des générosités l’offrande de statues divines, impériales ou autres qui n’étaient pas toujours le résultat d’un contre-don. La remise de dettes ou la prise en charge d’impôts ou redevances entrent aussi en ligne de compte. Il n’est pas possible ici de proposer un inventaire complet des occurrences et de l’extrême diversité des manifestations évergétiques dont l’analyse présente est orientée sur les aspects financiers.

Les évergésies participaient pleinement du financement des cités et de l’exercice de leurs responsabilités dans certaines circonstances et dans des conjonctures particulières. Extérieurs aux comptes publics, ces dons n’échappaient pas au contrôle des autorités locales ni provinciales. À la manière des dépenses et des investissements ordinaires, les générosités pesaient sur les patrimoines des notables qu’elles pouvaient affaiblir en cas d’excès. À l’inverse, les manquements de donateurs potentiels ou leur désistement donnaient lieu à des sanctions car il n’était pas permis de se dérober plus qu’il ne convenait à ses devoirs de riche. Les situations variaient selon les cités : le notable d’une cité modeste n’avait pas à subir les mêmes pressions qu’un personnage influent d’une capitale provinciale ou d’une vieille colonie. Quoi qu’il en soit, la précarité régnait le plus souvent et les solutions n’étaient trouvées qu’au fur et à mesure des problèmes, malgré un contrôle chaque fois plus vigilant du pouvoir impérial. Les documents attestent que de nombreuses donations étaient effectuées ex testamento et rejaillissaient donc sur les enfants qui devaient les prendre en charge ou sur les affranchis s’il n’y avait pas de descendance directe. L’un des exemples illustrant la diversité des événements et les marchandages auxquels la moindre question d’argent pouvait
donner lieu est celui de L. Caecilius Optatus sous Marc Aurèle37. Centurion vétéran, retiré à Barcino et membre de l’ordo local ayant exercé le duumvirat et le flaminat municipal de Rome et des Augustes, il légua à la colonie 7 500 deniers sous la forme d’une fondation pour des jeux destinés au divertissement des citoyens de Barcelone. Le legs était assorti d’une clause restrictive. Le testateur exigeait l’immunité pour ses affranchis qui seraient dispensés du sévirat. En cas de non-respect, la donation irait à Tarragone cette fois sans l’excuse. L’évergète ne faisait qu’une confiance modérée à ses anciens collègues pour ne pas abuser de la situation et ne pas faire pression sur ses héritiers.

Les affaires d’argent mettaient en péril l’unanimité (consensus) mais l’intérêt bien compris des communautés et de l’État romain résidait dans la recherche de solutions appropriées. Les fortunes locales étaient aussi au service de la cohésion municipale qu’il fallait préserver face aux autres quelques qu’ils aient été.




Richesse et popularité

Les libéralités et munificences, au même titre que la somme honoraire ou légitime suivant le règlement d’Vrso38, participaient à la mise en place du calendrier annuel des fêtes et des jeux et à leur financement. La vie municipale était difficilement concevable sans ces festivités accompagnant ou non des cérémonies officielles qui consolidaient le sentiment d’appartenance à la cité autour de ses cultes, de ses institutions et de ses notables tout en la distinguant des communautés voisines avec lesquelles elle était inévitablement en compétition.

Les manifestations collectives autres que les élections et les acclamations populaires, adossées aux cultes municipaux et aux jours néfastes consacrés aux divinités romaines installées comme protectrices de la cité ou aux honneurs dus aux empereurs vivants et morts, donnaient lieu à des divertissements et réjouissances multiples que les inscriptions recensent inégalement. Les spectacles sous la forme de ludi scaenici ou jeux théâtraux, de concours de chant et de poésie chantée ou de danse, de ludi gladiatores également appelés munera, puis peu à peu de courses de chevaux au cirque furent l’occasion de se rassembler et d’exprimer l’adhésion partagée des citoyens ordonnés socialement et politiquement dans l’enceinte des gradins. La loi d’Vrso réglementait l’occupation des sièges au spectacle parmi les décurions dans l’esprit de la lex Roscia à Rome39. Tous les jeux n’étaient pas des jeux publics. Il est question de ludi privati, ce qui signifiait que le programme avait été fixé à l’initiative d’un citoyen agissant à titre personnel, en dehors de toute contrainte, même s’il était alors magistrat ou décurion et que la participation de la population pouvait être gratuite ou non. Offrir de tels spectacles accroissait la gloire et la notoriété du notable capable de les produire. Malgré ce qui est écrit parfois, il n’est pas certain que ces jeux privés aient tou
jours eu lieu en dehors de fêtes religieuses, l’une et l’autre solution étant théoriquement admissible. L’idée d’une « laïcisation » des ludi sous l’Empire paraît exagérée et anachronique.

Les cités les plus importantes se dotèrent progressivement des monuments destinés aux jeux. La panoplie complète composée du théâtre voire aussi de l’odéon, de l’amphithéâtre et du cirque resta réservée à une minorité de villes. Il est nécessaire de ne pas limiter le nombre des édifices à ceux qui en ont conservé des vestiges dûment répertoriés. Les inscriptions complètent les séries, à l’instar des statues impériales, là où les monuments ont totalement disparu. D’une manière générale, les théâtres semblent plus précoces et plus nombreux que les amphithéâtres, peu présents avant le Colisée, eux-mêmes plus fréquents que les cirques ou hippodromes. Les documents épigraphiques montrent que la durée des jeux était de l’ordre de quatre jours mais l’indication manque dans la plupart des inscriptions, ce qui pourrait suggérer en ce cas une manifestation d’une seule journée (Annexe, IV, B, 1). Outre les jeux théâtraux variés (ludi scænici) et les combats de gladiateurs, les chasses ou les courses de chevaux, des pugilats, des joutes aquatiques qui passaient pour moins prestigieux et adressés uniquement à des vedettes locales, ce qui n’est pas avéré dans tous les cas40, faisaient également partie du répertoire. Les spectacles de dressage d’animaux, la présentation de fauves exotiques sont suggérés par les mosaïques. Les fêtes et leur cortège de générosités participaient assurément à la gloire de la cité capable d’attirer les citoyens des villes voisines. La réputation de telle ou telle festivité locale pesait d’un grand poids dans la renommée des communautés guettées par la routine et l’oubli.

Le caractère populaire des journées n’est pas niable et les évergètes ou l’ordo et les magistrats en attendaient la popularité. C’est dans ce cadre que plusieurs bienfaits jugés indispensables par les citoyens prenaient toute leur place. Il était apprécié que l’on organisât une séance à la palestre et aux thermes pour les habitants et les étrangers. Le bois de chauffage et l’huile pour les soins du corps devaient être offerts. Il n’est plus contestable que l’emploi du mot gymnasium dans certaines inscriptions (Singili Barba) ait signifié une distribution d’huile41. La sportule (sportula) ou distribution d’argent en espèces remplaça parfois les repas ou banquets offerts aux jours de fête. Il n’est pas rare de voir coexister les deux éléments sur une inscription, la distribution étant hiérarchisée en fonction du rang social des bénéficiaires. Les décurions plus élevés en dignité et moins nombreux recevaient chacun plus que les simples citoyens qui eux-mêmes étaient supérieurs à d’autres catégories, tels les esclaves qui n’étaient pas systématiquement exclus. Les banquets publics (epula) rassemblaient en plein air une foule importante à la différence des cenæ restreintes aux notables et partagées
avec la divinité dans un local spécialisé. La nourriture et l’alimentation constituaient un instrument symboliquement fort de la cohésion de la communauté civique et les distributions prenaient d’autres formes, variées, à l’occasion des jours fériés. Pâtisseries et vin mêlé ou non de miel, repas de viande (vesceratio)42, distribution de pain et de vin sont enregistrés ici ou là. On observe un lien assez étroit entre epulum et inauguration d’une statue. Les tables du banquet devaient être placées non loin de l’effigie du personnage honoré qui présidait ainsi virtuellement le rassemblement des citoyens.

La popularité tenait une place décisive dans la vie politique de la cité et tout notable ambitieux se devait de la rechercher et de l’obtenir. Ce sentiment n’était pas le fondement d’une pratique démocratique. La communauté civique était composée de citoyens qu’il fallait protéger et honorer régulièrement car le nombre et l’appartenance à la cité définissaient les fondements mêmes d’une civitas digne de ce nom. Le dynamisme des élites, le bien-être des habitants, le bonheur d’être un petit État autonome, tout cela se lisait dans le paysage urbain, dans les monuments, au cours des cérémonies et des festivités qui donnaient plus particulièrement l’occasion de s’en rendre compte à ceux qui venaient de l’extérieur. Il n’est pas douteux que les floraisons municipales dans la péninsule ont été portées par une prospérité nécessaire et durable.








Cités et économie

L’éclosion des cités urbanisées porteuses des « aménités » de la civilisation n’aurait pas été pensable sans une conjoncture favorable sur le plan matériel et économique. L’économie était fondée sur l’usage universel de la monnaie et le demeura durant toute l’époque impériale43. Les sites fouillés attestent tous l’intensité des activités de construction, de production et d’échanges marquées par un saut qualitatif à partir d’Auguste dans toutes les régions de la péninsule. L’enrichissement global des sociétés civiques est aisément perceptible avec l’installation d’une paix durable. La phase d’urbanisation flavienne illustre l’aptitude des communautés à faire fructifier les avantages de l’autonomie, de la liberté. L’ascension d’une petite élite au sénat romain reflète la prédominance d’une économie accrochée à la terre et aux modes de consommation des notables sans oublier la part des affranchis de tout rang plus libres d’entreprendre et de se développer comme bon leur semblait. L’enrichissement de quelques-uns ne signifia pas automatiquement l’aisance ni la prospérité pour la grande majorité des habitants. L’économie des cités placées à la tête d’un territoire ne recouvrait qu’en partie celle de l’ensemble de la péninsule dont les ressources n’étaient pas toutes entre les mains des communautés civiques. Les empereurs en particulier, des sénateurs et des chevaliers, sans doute d’autres personnes encore, non résidantes, possédaient des biens et des intérêts économiques divers en Ibérie.



Problèmes de lecture

L’heure n’est plus à opposer « primitivisme » et « modernisme », à se demander si les sociétés du monde romain avaient la capacité à tirer parti de ressources relativement abondantes et diversifiées malgré des formes d’exploitation, des techniques et des valeurs culturelles qui semblaient peu propices au développement économique. Ce n’est pas le lieu ici de proposer une lecture complète de l’économie des provinces romaines d’autant que peu de travaux essaient de confronter observations archéologiques et interprétation économique suivant une méthode fondée sur des paramètres appropriés assortis d’une réflexion sur l’Empire romain comme territoire économique. La synthèse est difficile et souvent risquée.

Les données sont connues. L’organisation économique et sociale reposait principalement sur la propriété de la terre qui ne saurait se confondre avec l’agriculture. Pour son fonctionnement, l’État avait développé et généralisé l’usage de la monnaie, facilitant les échanges. L’évaluation des patrimoines en sesterces ou monnaie de compte le confirmerait s’il en était besoin. L’argent circulait librement et des spécialistes existaient qui pratiquaient le dépôt, le prêt à intérêt à court et long terme, les enchères et la mise à disposition de liquidités importantes pour qui le souhaitait. Le commerce était soumis à des taxes, en particulier les droits de passage, péages ou portoria, mais sur mer et par terre ou voie d’eau chacun avait le loisir de s’y consacrer. Ceux qui se liaient éventuellement par contrat avec l’État, les plus entreprenants à n’en pas douter, tout en accomplissant leurs obligations publiques en profitaient pour faire fructifier leurs affaires privées. Les cités disposaient de différentes ressources et revenus et pouvaient se livrer en théorie à des activités de type économique qu’elles aient possédé des terres agricoles, des troupeaux, des mines ou des intérêts financiers dans des sociétés. Une interdiction de principe pesait certes sur les nobles qui auraient voulu prendre part au commerce et aux activités bancaires mais des contournements étaient possibles et pratiqués volontiers par le biais de prête-noms, souvent des affranchis de confiance. Il est admis aujourd’hui que l’enrichissement était un objectif répandu et que l’accroissement du patrimoine d’un noble était un devoir. On voit aussi que les biens n’étaient pas tous hérités et le bon sens dit que si un sénateur trouvait des terres à acheter c’est que d’autres en vendaient. Le marché de la terre n’était ni étroit ni figé, ce que rappelle la crise de 33 sous Tibère à Rome. La production et le commerce à grande échelle de denrées agricoles et d’objets artisanaux ou « manufacturiers » sont des réalités qu’illustrent les amphores et autres conteneurs, ou également la céramique, les matériaux de construction et les fournitures métalliques. Malgré les nuances apportées récemment concernant une rupture entre l’époque républicaine et l’époque impériale en matière d’occupation de sites ruraux et de productions et de commerce, il n’est pas douteux que la période impériale a coïncidé globalement avec une expansion de la production et des échanges dans les provinces et particulièrement en Hispania.


Ces observations n’apportent finalement que peu de résultats concrets et posent beaucoup de questions. Il ne semble pas en premier lieu qu’il soit de bonne méthode ni même possible de considérer l’Empire romain comme une unité économique organisée. La monnaie romaine était partout répandue, ce n’est pas pour autant que les économies et les circuits économiques étaient orientés et régulés par l’intermédiaire de politiques économiques élaborées à Rome même. La conscience qu’il existait des fluctuations des prix et des monnaies, la pratique de dévaluations, le recours à des comptabilités plus élaborées qu’il n’a été prétendu ne signifiaient pas le passage à la mise en place de programmes de rationalisation et d’équilibrage économique à l’échelle du monde méditerranéen. La réponse est encore plus délicate concernant des économies provinciales et leur éventuelle insertion dans des courants d’échange et des flux de production pensés en fonction de Rome et de ses intérêts immédiats. Autrement dit, la mise en place par le centre romain et italique d’un système d’exploitation des provinces hispaniques organisées comme une unité économique prend une tournure anachronique et reste indémontrable. On a récemment mis en doute le rôle important de l’or péninsulaire dans le monnayage augustéen. Par ailleurs, l’extraction des métaux a été opérée aussi pour le compte de particuliers et la consommation de métal n’était pas réservée, comme on le voit dans les fouilles, aux territoires extérieurs. Les secteurs miniers ont aussi pour une part attiré des populations d’émigrants parmi lesquels ceux de Clunia sont bien attestés. Dans le domaine de l’économie encore, il est nécessaire de cesser de considérer la péninsule Ibérique comme un tout à caractère identitaire et autonome. Le tableau fondé sur l’inventaire de ressources jugées prestigieuses et situant la péninsule comme source de richesses indispensable à la grandeur de Rome dont elle attira les convoitises est parfaitement dépassé.

On n’estime plus aujourd’hui que les villes n’étaient que des parasites qui consommaient les surplus et privaient les campagnes parfois du nécessaire tout en dépensant sans compter pour des opérations qui se révélaient superflues et dommageables pour le développement des économies locales et provinciales. L’ostentation et la libéralité gratuite ne sont pas en cause. Les relations entre les chefs-lieux des cités et leurs campagnes étaient beaucoup plus complexes qu’on ne les a parfois décrites. Les propriétaires terriens devenus décurions vivaient à la ville mais ne délaissaient pas pour autant leur domaine rural ni les paysanneries qui vivaient dans leur entourage. Un document tel que le règlement du canal de l’Èbre sous Hadrien montre que des intérêts communs liaient les pagani de tout rang et poussaient à des négociations profitables44. Les cités ne vivaient pas en autarcie. Elles devaient adapter leurs activités à leurs besoins matériels et cherchaient à ne pas importer quand elles le pouvaient. À l’inverse, un artisanat diversifié accompagnait la vie rurale et urbaine et permettait des échanges économiquement efficaces. Loin d’être des unités « amorphes », les cités développaient localement des circuits qui commencent seulement à être analysés et qui
décrivent mieux que d’autres considérations les réalités des économies civiques et des conditions qui étaient les leurs. Un dernier paramètre ne peut pas être négligé. Le dynamisme local était déterminé par la présence d’éléments sociaux actifs et disposant de moyens supérieurs aux autres. Les initiatives individuelles ou familiales pouvaient modifier de manière non négligeable une situation locale.

À l’échelle provinciale se pose la question du poids économique et du rôle des élites sénatoriales dont la richesse était un trait de leur supériorité. Lorsque des cités de dimensions relativement modestes font émerger des familles illustres capables de se hisser jusqu’à l’aristocratie romaine, il est difficile de connaître les clés économiques de l’ascension et du succès. L’obligation de possessions foncières et immobilières n’impliquait évidemment pas que les biens possédés sur le territoire de la seule cité aient produit des revenus suffisants. Par des alliances et des achats extérieurs, un notable pouvait construire sa fortune. Les activités plus lucratives que constituaient les affaires commerciales ou le prêt à intérêt ne sont pas décelables le plus souvent car les profits, soumis aux caprices de la mer et de la route, étaient transformés en propriétés terriennes ou urbaines. Ce que suggère cette analyse succincte est que l’inventaire économique n’est que d’un maigre secours sans la connaissance des stratégies, des méthodes et des moyens employés par les individus et les cités. Ce sont précisément les attitudes et les comportements qui font défaut. Un propriétaire pouvait laisser ses intérêts entre les mains d’intermédiaires qui ne les servaient pas nécessairement. Il pouvait au contraire vouloir s’en occuper personnellement pour éviter les mauvaises surprises. Il arrivait qu’il cherchât à faire rendre davantage à ses biens parce qu’il le jugeait conforme à sa dignité et à une conduite intelligente. La cité, dans l’évolution et l’ascension recherchée d’un notable, n’était qu’un tremplin qui avait permis d’opérer une sélection. Le parcours du candidat et les conséquences qui en découlaient lui échappaient sauf exception.

L’intervention impériale par les prélèvements avait des incidences sur les économies civiques. La pression fiscale n’était pas telle qu’elle compromît les fortunes et les initiatives des negotiatores. Les domaines impériaux dont l’évaluation n’est guère possible en dehors des mines et de quelques revenus mentionnés dans des inscriptions (le kalendarium vegetianum en Bétique45) permettaient surtout à l’administration impériale de disposer de compléments de ressources qu’elle mobilisait en cas de difficulté à Rome ou ailleurs. Les préoccupations fiscales étaient essentielles et les méthodes souvent rugueuses de contrôle veillaient principalement à préserver les ressources et les biens du pouvoir impérial. Sous Claude, les frappes monétaires locales de bronze à usage intérieur furent supprimées au profit du seul monnayage romain46. Les dévaluations monétaires destinées à libérer de la monnaie le plus souvent pour le paiement des armées,
surtout à partir de Septime Sévère, touchaient les populations provinciales. Les effets n’en sont pas mesurables directement. L’État romain visait l’efficacité politique. Le ravitaillement de Rome, des élites et des armées passait par le recours à des sources régionales caractérisées par leur quantité et leur qualité47. En cas de nécessité, à l’image du blé annonaire, l’administration impériale achetait à prix fixe un produit qu’elle confiait à des transporteurs chargés de l’acheminer par contrat jusqu’à son point d’arrivée. Il n’y avait donc pas de commerce subventionné ni dirigé. L’État se donnait les moyens de faire face à ses obligations en cas de situation aux conséquences imprévisibles. Favorisé par la nature dans tel ou tel domaine, le secteur provincial était mis à contribution chaque fois qu’il le fallait.

Les voisinages et contiguïtés facilitaient les échanges entre régions provinciales, ce qui n’impliquait pas des relations interprovinciales codifiées et encouragées par le pouvoir ni des provinces spécialisées et tournées presque exclusivement vers la mise en valeur de cette spécialisation. La péninsule Ibérique ne formait pas un territoire voué à exporter telle et telle quantité de produit annuellement et à importer systématiquement d’autres qu’il n’était pas possible de trouver sur place. Ni marché, ni balance commerciale n’entraient en ligne de compte, ce qui n’empêchait pas un bateau de ramener du fret de retour chaque fois qu’il en avait la possibilité. Le commerce reposait sur des initiatives publiques ou privées plus ou moins développées suivant les lieux et les moments. Les réseaux sociaux et politiques de relations entraient souvent en ligne de compte pour les opérations importantes et rentables. Les deux premiers siècles de l’Empire correspondirent à une phase d’essor en Méditerranée occidentale, ce que soulignent les épaves sous-marines. La navigation maritime était privilégiée pour les longs trajets et constituait le moyen de transport le plus rapide. Les trajets intérieurs alternaient utilisation de la route surtout si elle était bien aménagée et usage de la voie d’eau chaque fois qu’il s’agissait de produits pondéreux. Les métiers du commerce n’étaient pas socialement très prisés. La participation à des associations de transport maritime à proportion de la mise initiale permettait à des notables de s’arrondir.

Les économies du monde romain étaient assimilables à des cercles de diamètre différent qui ne se touchaient ni ne s’emboîtaient que fortuitement. Au niveau le plus bas, les économies locales composaient l’essentiel, chaque cité organisant ses activités et ses ressources comme elle le pouvait en fonction de sa population et des risques climatiques ou autres. Le deuxième cercle regroupait les villes que leur taille contraignait à chercher à l’extérieur une partie des ressources indispensables. Le troisième cercle, plus large encore, intégrait les productions à vocation « exportatrice » telles l’huile, le marbre ou le blé. Les villes portuaires, maritimes ou fluviales, étaient les principaux relais de ces échanges et bénéficiaient souvent par ailleurs d’un rôle administratif favorisant leur rayonnement et leur croissance.





Les économies civiques

Chaque cité contrôlait un territoire plus ou moins étendu et à ce titre subdivisé ou non en pagi. La portion utile et cultivée proprement dite portait le nom d’ager. Le chef-lieu urbanisé regroupait une part minoritaire de la population, sauf lorsque la ville abritait plusieurs dizaines de milliers d’habitants, ce qui n’était réservé qu’à Tarragone, Mérida, Cordoue. On peut ajouter des ports fluviaux ou maritimes : Séville, Carthago Nova ou Gades. Les habitats ruraux sont mal connus en dehors des villæ. Il est notable que les attestations de vici sont peu nombreuses dans la péninsule, ce qui pose la question des habitats groupés et des formes villageoises, voire des agglomérations dites « secondaires » suivant une terminologie de plus en plus discutée à juste titre48. L’idée communément admise49 que la dispersion de l’habitat rural a caractérisé l’époque romaine de la fin de la République et de l’Empire par contraste avec les habitats perchés et agglomérés des siècles antérieurs commence à être nuancée. La villa offre assurément l’exemple le plus marquant d’habitat dispersé. Elle n’était certainement pas totalement isolée. Malgré les difficultés de méthode qu’elles soulèvent, les prospections offrent une approche régionalisée et diversifiée du peuplement et des formes de l’habitat rural. Il semble que le modèle des cités de Bétique doive être principalement limité à ces régions et à quelques autres : le chef-lieu regroupait proportionnellement une population importante pour des territoires exigus qui toléraient mieux que d’autres les fermes et les petits hameaux isolés. Les villæ, constituées de matériaux durables et nobles, ont laissé plus de vestiges que les maisons paysannes les plus humbles. Les transformations entre les débuts de la domination romaine et les périodes impériales n’ont peut-être pas été non plus aussi importantes qu’on l’avait admis. Abandons et réoccupations ont aussi rythmé l’histoire de plus d’un site. Enfin, on s’inspire moins des typologies qui engendrent une vue figée des données pour préférer une approche dynamique, celle de relations et de hiérarchisations évolutives qui rendent mieux compte des fluctuations et des mouvements de l’habitat et de la vie rurale dont aucun n’est ou seulement négatif ou seulement positif.

Comme les décurions gouvernaient les cités, leurs domaines ruraux organisés autour d’une villa reflétaient et exprimaient le rang et la supériorité sociale des élites civiques. Dans un petit municipe tel que celui d’Irni, le cens n’excédait pas 20 000 à 25 000 sesterces, ce qui pouvait correspondre à un bien de 10 à 25 ha de terre50. Quoi qu’il en soit, il a été établi sur le terrain que les villæ occupaient des sites associés à des terres fertiles ou favorables à des cultures spécialisées telles que la vigne ou l’olivier. Il est avéré aussi que les villæ ne sont
pas apparues brusquement ni de manière généralisée partout en même temps. Pour une part importante, elles n’ont construit leur apparence monumentale et leur luxueuse décoration que progressivement. Le rythme de leur expansion a suivi très vraisemblablement celui de l’urbanisation comme le suggère l’époque flavienne qui correspond à la dernière grande phase de construction de ces édifices dans la partie méditerranéenne de la péninsule mais également dans d’autres régions plus occidentales. Les villæ qui se distinguent peu à peu au cours de leur évolution des fermes auxquelles elles succèdent parfois, adoptent en principe la séparation entre la pars urbana ou domus du maître et la pars rustica réservée à l’outillage, au stockage des produits, aux ateliers et au logement de la main-d’œuvre servile ou non. Les fouilles de la pars rustica, peu nombreuses il est vrai, renseignent sur les activités du fundus ou domaine agricole que contrôle la villa : l’outillage est un des témoins mais on repère souvent aussi des graines et des éléments végétaux qui permettent de retrouver des cultures spécialisées (légumes, plantes textiles, fruits) ou des produits de consommation familiale. Grâce à l’étude des ossements il est désormais possible de repérer des types d’élevage et la consommation de viande.

La péninsule méditerranéenne englobant l’est et le sud, soit approximativement l’Ibérie culturelle proprement dite, n’avait aucune peine à faire croître dans ses zones les plus fertiles ou les plus propices du blé, de la vigne et de l’olivier, celui-ci avec des nuances selon les influences climatiques. Même présent partout où c’était possible, l’arbre de Minerve était surtout l’objet d’une culture systématique et rentable dans les régions du bassin du Bætis qui contribuèrent à partir de Claude au ravitaillement de Rome qui fit la réputation de l’huile de Bétique au iie siècle51. La vigne produisait rarement du raisin de table à des fins de commercialisation détectable. L’essentiel était le vin (vinum) sous des formes multiples, mêlé de miel (mulsum), pur (merum), liquoreux (defrutum52), et produit en quantités exportables dans les régions surtout orientales de la péninsule : Catalogne, îles Baléares et Levant. C’est entre la fin de la République et le cours du iie siècle que les sources parlent surtout du breuvage de Bacchus produit en Hispania. Les amphores Pascual 1, Léétanienne 1 et Dressel 1B, puis la Dressel 2-4 à partir d’Auguste offrent des jalons pour comprendre l’évolution de la production et de la commercialisation. Les vins de Léétanie et du Levant étaient surtout, semble-t-il, des vins de consommation courante de qualité moyenne53. Le tonneau a concurrencé l’amphore au cours de l’Empire surtout pour le commerce local et régional. Cet indice a permis de déduire l’existence d’une viticulture lusitanienne qui ne peut pas surprendre car presque toutes les régions péninsulaires devaient en produire et non pas seulement en importer. Le blé, universel, fut seulement un blé d’appoint pour l’annone romaine mais était surtout consommé sur place, panifié ou autrement. Certaines régions en
produisaient plus que d’autres et la haute vallée du Bætis en amont de Cordoue était particulièrement féconde en céréales54. On commence à mieux percevoir aujourd’hui l’existence d’un commerce interne à la péninsule longtemps occulté par les « exportations » vers Rome et l’Italie et vers les secteurs septentrionaux de l’Empire.

L’élevage, surtout inventorié par l’intermédiaire des textes et des images parfois déconnectées, il est vrai, d’un contexte péninsulaire, était une activité traditionnelle, chaque région ayant ses prédilections. Les animaux, y compris les oiseaux de basse-cour, alimentaient les sacrifices publics et privés très nombreux. Les ovins faisaient la réputation des campagnes de Bétique pour leur laine dans des régions où on élevait aussi des caprins. Les moutons contribuaient en outre aux fumures des champs qui favorisaient par exemple la croissance du blé sous l’olivier. Les bovins utilisés pour les labours, le cuir et sans doute aussi pour des jeux à l’amphithéâtre55, sont présents dans la vallée du Bætis et à son embouchure mais des espèces identifiables à leurs longues cornes sont évoquées sur des bas-reliefs épigraphiques du Nord-Ouest. Les porcins, essentiellement des porcs domestiqués et proches physiquement des nombreux sangliers que l’on chassait par ailleurs, caractérisaient plus précisément les territoires centraux et occidentaux de l’intérieur de la péninsule. Les chevaux des Asturies, de petite taille, avaient bonne réputation auprès des armées. L’Hispania était la terre par excellence des lapins56 et l’Histoire Auguste associe le goût d’Hadrien pour la chasse à ses origines espagnoles, ce qui doit signifier simplement que la terre des Espagnes était particulièrement giboyeuse57.

L’économie des villæ de la péninsule n’est pas directement décrite même dans l’ouvrage de Columelle58. Ce n’est qu’à partir des modèles italiens et des données des prospections et fouilles que l’on tente d’adapter l’analyse d’un mode d’exploitation assurément importé et dominant économiquement sans être unique pour autant. Les esclaves ruraux ne sont pas très présents dans les sources épigraphiques ou textuelles. Il n’est pas douteux que les domaines des décurions utilisaient cette main-d’œuvre ni que le vil (l) icus, chargé de l’organisation du fonds en l’absence du maître, appartenait à la catégorie des esclaves ou des affranchis. Le recours à des fermiers ou métayers (colons) était sans doute préféré lorsque le domaine était composé de lots dispersés ou très étendu. Il est admis que la polyculture vivrière et commerciale était la norme complétée par de l’élevage, des pacages et des bois ou forêts. Si les ressources locales le permettaient, la villa pratiquait l’artisanat et fabriquait des tuiles et des briques, voire de la céramique commune. Les ateliers de métallurgie servaient à réparer et à entretenir l’outillage acheté aux producteurs et une forge à ferrer les chevaux et à travailler le fer. La villa fournissait en denrées et produits de consommation courante la
familia et la famille qui résidait à la ville. Celle-ci était un débouché prioritaire pour les surplus et pouvait dans certaines circonstances donner l’occasion au notable de nourrir gratuitement ses concitoyens.

Les fouilles de sites ruraux se multiplient ainsi que les prospections dont les résultats soulèvent de difficiles problèmes de méthode et d’interprétation. En théorie, dans la majorité des cités, le domaine ou fundus, quelle que fût sa taille, côtoyait la petite exploitation et la petite propriété pratiquant une agriculture vivrière destinée essentiellement à la consommation des paysans et de leurs proches. Les inscriptions évoquent parfois des citoyens modestes habitant la campagne et voués aux travaux de la terre au rythme des saisons. Il est possible que le succès tardif du mot paganus pour définir le « paysan » ait été préparé par l’extension des divisions administratives appelées pagus, dont la création montre qu’une population libre abondante devait, aux yeux des pouvoirs locaux et provinciaux, être contrôlée et surveillée. Les fermes, hameaux, villages, habitats isolés offraient une panoplie variée selon les occupants et leur niveau économique. Les structures sociales suggèrent qu’entre le décurion et le simple paysan existaient des fermes cossues témoignant de l’aisance et de la dignité du propriétaire. Sur le plan économique, comme sur le plan social, les sociétés civiques étaient sans doute moins uniformes et moins stéréotypées que ne pourraient le laisser croire des documents qui, par la force des choses, parlent prioritairement de ceux qui jouissaient d’une certaine visibilité.

La pauvreté des sources interdit également, malgré les indices fournis par les édifices publics et privés et par les boutiques fouillées sur certains sites de proposer un bilan précis et complet de l’artisanat et du commerce local. Les épitaphes et les inscriptions honorifiques attestent la présence d’ateliers de travail de la pierre et de sculpteurs. Maçons, charpentiers, briquetiers, spécialistes des adductions d’eau et des canalisations, orfèvres ou bijoutiers, petits marchands, colporteurs, pêcheurs dans les cités maritimes composaient une population urbaine bigarrée mêlant libres et personnels serviles. Le macellum s’il y en avait un, le forum, les portiques et les places périphériques s’animaient les jours des nundines59 ou marché itinérant qui voyaient accourir les gens des campagnes, ce qui était sûrement le cas également au moment des fêtes assorties de spectacles et de bains gratuits. Les cités n’opposaient pas la ville à la campagne, au contraire. On rappelle même volontiers aujourd’hui que les espaces urbains abritaient des activités rurales et de petits élevages qui exprimaient une symbiose avec le terroir vivrier. Seuls des esclaves voués à la terre ou employés comme bergers restaient à l’écart d’une vie civique qui cherchait à faire participer l’ensemble des citoyens volontaires. Lorsque les documents les mentionnent, les habitants des districts ruraux sont intégrés aux institutions locales et peuvent faire valoir leurs intérêts sachant que les pouvoirs municipaux se devaient d’être attentifs aux questions techniques posées par les aqueducs, les canaux, les travaux d’irrigation et de
drainage quand ils étaient indispensables. Les subcésives ou zones difficilement exploitables et à ce titre non centuriées constituaient pour les communautés coloniales des réserves de terre.

Un dernier point d’interrogation subsiste qui porte sur les relations économiques qui ont existé entre les très grands propriétaires qui ont pu se hisser jusqu’à un niveau de fortune égal ou supérieur à celui d’un sénateur (qu’ils le soient devenus ou non) et les cités. Les inscriptions peintes des amphores globulaires Dressel 20 mentionnent les propriétés d’où provient l’huile et leurs anses ou leurs cols estampillés se réfèrent aux figlinae qui ont produit l’amphore elle-même. Il apparaît que les commerçants chargés d’écouler le produit à Rome et dans les secteurs provinciaux occidentaux, y compris la péninsule, ont créé un circuit économique à longue distance sans incidence décelable sur les économies civiques en traitant directement avec les propriétaires parmi lesquels ne figure aucune cité autant qu’on le sache. Il semble que les informations disponibles n’aient pas permis de pousser les recherches dans cette direction. En revanche, des cités produisaient des spécialités commerciales telles que les salaisons comme en témoigne Baelo Claudia sur le littoral atlantique non loin du Détroit de Gibraltar. Certaines évaluations invitent à conclure que la petite cité municipale affichait une capacité productive peu importante, bien inférieure en tout cas à celle d’autres sites tels que Tróia au Portugal méridional. Il est vraisemblable que les cités ordinaires vivaient des ressources de leur terroir et ne profitaient qu’exceptionnellement de spécialisations susceptibles d’enrichir la communauté.




Sphère civique et sphère géographique

Les économies civiques ne recouvraient naturellement pas la totalité des activités quelle qu’en ait été le registre, agricole, artisanal, minier, etc. La géographie avait parfois placé sur le territoire municipal des ressources minérales ou autres dont l’exploitation passait par d’autres prismes que celui des cités proprement dites qui prélevaient en ce cas des redevances ou prenaient une petite part à la production dans la limite de la consommation locale. La circulation monétaire à l’échelle des villes, de mieux en mieux étudiée, apporte un éclairage différent mais malheureusement inégal. Sur un autre plan, les cités maritimes et portuaires développaient un réseau de relations économiques et d’échanges qui sortaient du cadre étroit de l’économie civique. Il n’y a pas à s’étonner que la majorité des grandes agglomérations urbaines se rencontre sur le littoral oriental et méridional ou sur des fleuves bien reliés à la mer, Mérida de Lusitanie sur l’Ana(s) constituant un cas particulier. L’ouverture d’axes routiers conçus selon des itinéraires transversaux ou longitudinaux à des fins administratives ou autres a également participé à l’essor d’agglomérations ou capitales régionales qui constituaient des pôles attractifs sur le plan des échanges et de la vie économique.

Au nombre des ressources rémunératrices pour l’État et les communautés, les mines occupaient une place non négligeable comme on l’a signalé. Lorsque
les gisements appartenaient à l’empereur, telles les mines d’or du Nord-Ouest, les communautés civiques n’en tiraient de revenus qu’en affermant une exploitation quelconque lorsque l’autorité impériale avait choisi cette solution. Il n’y a que peu de documentation allant à coup sûr dans ce sens sous l’Empire. À la fin de la République et à l’époque augustéenne, la possession de mines par des cités telles que Carthago Nova ou Astigi est attestée60. En revanche, le cinabre (minium) et le mercure de Sisapo, municipe de Bétique, étaient contrôlés par des sociétés de publicains encore sous Vespasien, ce qui n’exclut pas absolument toutefois une forme d’exploitation par Sisapo même et par la cité plus éloignée de Castulo61. Le site de Munigua a révélé de nombreuses petites exploitations métallurgiques alimentées par les gîtes voisins dont celui du Cerro del Hierro62. Les secteurs montagneux de la péninsule étaient riches en marbres divers dont celui d’Almadén de la Plata entre Séville et Mérida, domaine de l’empereur, celui d’Estremoz, ceux de Catalogne et du Levant63 auxquels s’ajoutent les calcaires marbrés nombreux et largement utilisés pour les supports épigraphiques ou pour les décors monumentaux sous forme de placages. Il est probable que la grande majorité de ces carrières, vouées pour l’essentiel à l’approvisionnement du marché local, aient été contrôlées par les cités dont dépendaient les bancs rocheux, sans que l’on sache si l’exploitation était cédée à des propriétaires privés, était affermée ou relevait d’une gestion directe.

La monnaie étudiée site par site à la suite de fouilles programmées ne permet pas de se faire une idée complète de la situation péninsulaire ni de la « circulation64 » décennie après décennie. Il s’agit bien sûr des monnaies romaines dont aucune n’était frappée dans la péninsule, Claude ayant en outre mis fin aux émissions locales comme on l’a dit plus haut. Aux monnayages urbains s’ajoute désormais, lorsque c’est possible, l’intérêt pour les monnaies associées à une villa. L’attention portée aux mouvements monétaires variés du iiie siècle est compréhensible et tire parti de la documentation disponible au-delà des limites péninsulaires. Méthodologiquement, les études récusent de plus en plus l’idée que les traits généraux des fluctuations monétaires soient avérés et surtout soient applicables à toutes les régions de l’Empire en même temps. Les bilans empereur après empereur sont, à juste titre, jugés fallacieux car ils ne tiennent pas compte de la durée des monnaies utilisées souvent au-delà du règne ou thésaurisées et déforment en les hachant les mouvements sur le moyen et le long terme. L’idée de milieux ouverts, c’est-à-dire irrigués par des courants monétaires incluant les campagnes et les régions plus ou moins éloignées des centres urbains n’est pas discutée pas plus que n’est mise en doute la part quasi exclusive des ateliers romains
dans la diffusion de la nouvelle monnaie au Haut-Empire jusqu’aux environs de 260. La circulation reflète une abondance généralisée du numéraire au ier s. de n.è. qui fait apparemment écho au développement urbain et aux mouvements démographiques d’appréciation incertaine faute de statistiques même allusives pour fixer un raisonnement acceptable. Il reste délicat de mettre en relation les dynamismes économiques et les conjonctures monétaires qu’il s’agisse de quantités disponibles ou des effets des manipulations. Des découvertes exceptionnelles65 ont attiré l’attention sur le renouvellement de la circulation monétaire et sur les aspects chronologiques de la crise du iiie s. de n.è. Ce n’est pas avant 265 que les répercussions de l’effondrement de l’antoninianus déjà dévalué66 semblent se faire sentir. La circulation du bronze reste dynamique jusqu’à Gallien. La phase 260-275 est celle de la plus forte inflation. La péninsule Ibérique à l’écart des troubles militaires les plus graves et répétitifs vit sur le monnayage traditionnel semble-t-il sans que le cloisonnement ait été total.

On ne peut pas ignorer l’existence d’un réseau routier entretenu67. Toutefois, les fleuves et voies navigables furent économiquement essentiels. La vallée du Bætis en est l’archétype. Les routes jouèrent un rôle de premier plan dans le domaine politique et administratif68. Au iie siècle, l’aménagement des voies terrestres était largement dessiné et donnait surtout lieu à des rénovations et des améliorations. Les cités devaient contribuer par le biais d’operæ à l’entretien des tronçons qui traversaient leur territoire. À l’échelle locale, les déplacements et le transport ne passaient pas nécessairement par un réseau hiérarchisé de voies. Les chemins et sentiers arpentés à pied ou à dos d’âne ou de mule faisaient l’affaire. Les grands axes prirent la suite de routes existantes, en particulier la via Augusta qui formait, dans la péninsule Ibérique, la partie de l’itinéraire de Gades à Rome en suivant le Bætis puis les régions littorales vers la Narbonnaise. La liaison entre Mérida et Asturica Augusta empruntait le « camino de la Plata69 » raccordé à la voie méridionale venant d’Hispalis, et il était possible à un légat ou à l’armée, voire à un procurateur d’aller par la route de Tarragone à Bracara Augusta en longeant les vallées de l’Èbre et du Durius et en franchissant grâce aux travaux effectués les secteurs montagneux difficiles et redoutés.

Les « Itinéraires » conservés rappellent que les grandes villes administratives constituaient les têtes de pont des routes sillonnant la péninsule. Tarragone
était bien reliée aux capitales des districts judiciaires (conventus) tels que Cæsaraugusta, Carthago Nova, Clunia ou Asturica Augusta et Bracara Augusta ou Lucus Augusti. De Mérida (Augusta Emerita) on rejoignait Beja (Pax Iulia) et Scallabis sans difficulté mais l’axe principal se dirigeait vers le port d’Olisippo (Lisbonne). La capitale de la Lusitanie était en outre rattachée à un réseau routier qui ignorait les frontières provinciales : Cordoue, Gades, Hispalis, Cæsaraugusta, voire Bracara Augusta, sans mentionner Asturica Augusta déjà signalée à ce sujet, constituaient des destinations accessibles aisément, ce qu’attestent les inscriptions. Cordoue par la via Augusta était ouverte sur la partie orientale de la province citérieure et entretenait des relations avec la Lusitanie méridionale. Ces observations indiquent que les fonctions politiques et administratives furent de puissants facteurs de développement urbain pour les grands centres péninsulaires qui, gouvernés comme des cités, se situaient au cœur de circuits d’échanges de toute sorte qui allaient très au-delà de la sphère civique. Ces pôles urbains furent aussi des carrefours qu’utilisaient tous ceux qui avaient besoin de se déplacer au titre de leurs activités ou pour des motifs plus personnels. La fonction administrative et la présence du gouverneur n’induisaient qu’exceptionnellement des initiatives visant à embellir et à enrichir la cité capitale70. Les élites et leur aptitude à nouer des liens avec l’empereur firent davantage pour le façonnement d’une image et d’un développement de leur centre urbain. Les colonies capitales des provinces n’en furent pas moins des lieux de convergence et d’attraction qui créèrent de fait des relations politiques se superposant à la sphère civique proprement dite. Toutefois, les réalités économiques des trois cités nous échappent en grande partie. À la différence d’une ville comme Narbonne, Tarragone, malgré ses débouchés maritimes, n’a pas laissé de traces tangibles des activités autres qu’administratives et politiques. Les collèges ou les corps de spécialistes sont pour ainsi dire absents des sources. Il en est de même pour Mérida et Cordoue. Il convient d’être prudent et de ne pas réduire ces villes éminemment politiques à des centres de consommation.

La construction des espaces politiques et civiques de la péninsule Ibérique se traduisit par l’essor de liens et de relations complexes qu’aucun pouvoir local, provincial ou impérial ne contrôla vraiment ni ne chercha à le faire à tout prix et avec entêtement. C’est donc un ensemble multipolaire et multicolore qui en est résulté.








La péninsule aux cinq cents cités71

Le cadre provincial était défini par la liste de ses cités, il ne la déterminait pas. Un tableau de la distribution des civitates et de leur dynamisme doit faire abstraction de la provincia dans la mesure où les statuts politiques et juridiques des
communautés entraient partout dans des catégories identiques72. Les contextes locaux constituaient un ferment de différenciation régionale sachant que personne ne met en cause aujourd’hui l’expansion universelle à l’échelle des territoires péninsulaires du modèle civique municipal. La trame historique suggère de commencer par les régions orientales et méridionales pour finir par les terres occidentales et septentrionales de manière à enrichir le bilan strabonien qui opposait sommairement les premières « civilisées » aux secondes « barbares » comme il a déjà été dit. On rappellera ici que les cités n’ont été organisées que progressivement à partir ou non de réalités ethniques dont l’empreinte fut plus ou moins durable selon les cas73. Les citoyens inscrits dans la tribu Sergia avaient reçu sauf exception leur droit de cité entre 125 et 30 av. n.è. Les communautés promues par Auguste abritaient des citoyens inscrits majoritairement dans la tribu Galeria. Les nouveaux citoyens des municipes flaviens furent assignés à la tribu Quirina ce qui ne veut pas dire que tous ceux qui étaient inscrits dans cette tribu, celle aussi de l’empereur Claude, devaient leur citoyenneté aux mesures flaviennes relatives au droit latin et à la municipalisation. Quoi qu’il en soit, il n’est pas nécessaire d’insister longuement sur le fait que toutes les communautés ayant existé ne sont pas repérables ni connues74. En principe, à partir de Vespasien, toutes avaient le bénéfice du ius Latii et constituaient donc des petits centres politiques locaux gouvernés suivant des institutions de plus en plus uniformisées. La densité de municipes et de colonies inventoriés par secteur régional reflète un ordre de grandeur du dynamisme civique du territoire étudié.


Les territoires maritimes : d’Emporiæ à Olisippo

Les communautés des régions maritimes se sont greffées sur une longue histoire d’ouverture sur la Méditerranée et de contacts avec les cultures issues de l’Orient qui virent naître les cités indissociables de la ville. La ville hellénique d’Emporiæ fut pour cette raison le premier point d’ancrage de la présence romaine avant Tarraco dont l’essor à l’époque républicaine prépara l’avènement de la colonie julienne. Le choix des Scipions décida du développement urbain et du rang de capitale. Le statut officiel date de la période d’Auguste qui hiérarchisa administrativement, partout dans la péninsule, les centres les plus aptes à faciliter le contrôle des populations.

Sous l’Empire, le Nord-Est, solidaire des régions de la moyenne et de la basse vallée de l’Èbre, sous l’influence de relations aisées avec le centre romain et les régions occidentales de la Méditerranée, appartient aux régions précocement « poliadisées ». Des nuances sont observables concernant notamment le Piémont
et les vallées des Pyrénées où la densité et le dynamisme municipal furent moindres, ce qui est également vérifiable pour les terres intérieures situées entre Tarragone et Sagonte. Le municipe flavien d’Æso (Isona) offre une série épigraphique qui dénote l’ascension au tournant du ier et du iie siècle de familles ambitieuses ayant revêtu la citoyenneté avant même la promotion municipale, ce que trahit la tribu Galeria sans exclure les nouveaux notables porteurs de la tribu Quirina. On peut faire un constat peu éloigné pour la cité relativement proche de Iesso (Guisona). La concentration la plus forte de cités se situe dans la zone côtière au nord de la colonie augustéenne de Barcino (Barcelone) : Bætulo (Badalona), Iluro (Mataró), Aquæ Calidæ, Blanda, Gerunda (Gérone) parmi d’autres illustraient la vitalité politique et économique de la Léétanie. Segarra (Prats del Rey), Egara (Terrasa), Ilerda (Lérida) occupaient des territoires plus éloignés des côtes. Lérida était une porte vers la vallée de l’Èbre dont l’embouchure75 était surveillée par le municipe de Dertosa (Tortosa) attesté plus tard comme colonie (sans doute honoraire) par un document du iiie siècle.

Les territoires celtibériques au sud de la vallée étaient parsemés de villes chefs-lieux de cité entre Segobriga et Calagurris (Calahorra) dont la situation portuaire explique sans doute l’essor à partir d’Auguste76 et le rôle particulier que l’on sait77. Ercavica, municipe d’époque augustéenne, Segontia, Vxama, Termes, Gracchuris, Turiaso, Bilbilis, municipe augustéen et petite patrie de Martial, attestent l’essor municipal de régions sans doute relativement peuplées. C’est au nord du fleuve que se situaient les colonies de Cæsaraugusta (Saragosse) et Celsa, création de Lépide, mais aussi les cités d’Osca (Huesca), Labitolosa (La Puebla de Castro), sans oublier Boletum (Boltaña) ou Iaca et Barbotum (Monte Cillas, Coscojuela de Fantova) dans le Somontano. L’époque d’Auguste y correspondit à la phase la plus active avant les mutations de la période flavienne. Le littoral de Saguntum (Sagonte), municipe augustéen78, à Carthago Nova (Carthagène), colonie césarienne79, comportait d’autres colonies telles Valentia (Valence) et Ilici (Elche)80. Les municipes de Liria, Dianium, Lucentum et Sætabis complétaient le groupe des cités parmi les plus prestigieuses. C’est de Valence que l’on atteignait le plus facilement les Baléares dont Palma et Pollentia, Iamo, Mago et Bocchoris ou Ebusus attestaient l’organisation civique favorisée aussi par le rôle des îles dans les relations entre l’Italie et le Levant.

C’est dans la vallée du Bætis et au sud du fleuve que se bousculaient de Gades à Castulo et de Cordoue à Grenade et Carteia, vieille colonie latine à proximité de Gibraltar81, nombre de communautés locales devenues en grande majorité
des municipes flaviens dont les inscriptions abondantes révèlent l’essor au diapason de la fierté des notables. Aucune autre région de la péninsule ne présentait une telle densité municipale que ce secteur géographique. Les colonies césaro-augustéennes, Hasta, Hispalis, Vrso, Astigi, Cordoue, Vcubi, Tucci, Acci donnèrent une impulsion décisive. Le municipe césarien de Gades, celui claudien de Bælo, le municipe au plus tard augustéen d’Iliberris (Grenade), Anticaria ou encore Singili Barba reflétaient l’essor civique postérieur à la guerre civile entre pompéiens et césariens au même titre que de nombreux centres urbanisés devenus municipes au plus tard sous Domitien. On en connaît aujourd’hui plus d’une centaine. Le dernier secteur correspondait aux vallées du Guadiana (Anas) et du Tage et englobait le littoral entre Gades et Olisippo. Les cinq colonies de Pax Iulia, de Scallabis, d’Augusta Emerita, de Norba et de Metellinum signalaient qu’aucun territoire n’était resté à l’écart des mouvements complexes qui produisirent l’éclosion inédite auparavant de cités aux noms, aux statuts et aux aspects variés. Olisippo municipe romain dès Auguste, Onoba (Huelva), Balsa, Ossonoba (Faro), Mirobriga, Arucci, Salacia (Alcácer do Sal), Ebora (Évora), Ammaia jalonnèrent des régions océaniques qui, bien que périphériques, offraient attraits et ressources pour les élites locales d’origine indigène ou étrangère qui prirent la suite de populations organisées anciennement en agglomérations à caractère urbain.

Il existe un lien étroit et incontestable entre l’épanouissement civique, le passé et les ressources disponibles. Les reliefs montagneux, largement présents, n’étaient pas en principe un obstacle. Des cités possédaient une part de territoire fortement accidenté ou peu favorable à l’agriculture82. Il n’y a pas à s’étonner toutefois que les vallées fluviales et les bassins fertiles aient vu s’épanouir les plus fortes concentrations de communautés politiques locales. C’est dans un secteur délimité par la dépression du Guadalquivir jusqu’à Cordoue, la Campiña, la vallée du Genil, la vega de Carmona et le haut Guadalete que l’on rencontre des agglomérations antiques séparées par quelques kilomètres à vol d’oiseau et installées sur un site perché ou sur un flanc de colline qui en assurait la visibilité. Malgré l’apparition tardive de villes nouvelles, la Turdétanie fut une des régions les plus marquées par la forme municipale d’organisation des territoires. L’olivier occupa une superficie importante mais le blé, la vigne, les élevages et les bois complétaient amplement l’éventail des activités rurales qui englobaient aussi un artisanat indispensable. Un constat semblable, malgré une moindre densité, peut être effectué pour l’actuelle Catalogne maritime dont les productions agricoles furent prospères au Haut-Empire. Cependant, tous les centres monumentaux n’avaient ni la même dimension ni les mêmes caractéristiques. Les richesses locales ne décidaient pas seules de l’importance ou de l’influence d’une petite république. Les horizons des classes dirigeantes étaient souvent limités à la notoriété acquise dans leur cité régulièrement confrontée à un manque d’aisance financière.


Les capitales provinciales étaient toutes trois situées dans la partie orientale et méridionale de la péninsule recouvrant approximativement les anciens territoires des Ibères dont l’influence fut présente jusque sur les bords du Guadiana avec les Turdules. Aucune n’eut d’existence antérieurement à la lutte contre Carthage sous le nom retenu à l’époque romaine. Ce n’est pas seulement comme capitale mais aussi comme ville-cité qu’elles connurent un essor exceptionnel : elles furent promues au rang de colonie romaine à l’époque césaro-augustéenne. Ces agglomérations anciennes sont aujourd’hui des villes modernes occupées sans discontinuité depuis leur épanouissement sous l’Empire. L’exploration archéologique, malgré des programmes renouvelés et riches en nouveautés, se heurte aux contraintes imposées à l’archéologie en milieu urbain en dehors des monuments déjà préservés et offrant un certain attrait touristique. Les découvertes fortuites, lorsqu’elles sont signalées, sont l’occasion de recherches redoublées en général dans l’urgence. Malgré ces conditions défavorables, la connaissance des sites des capitales n’a cessé de progresser au moins en ce qui concerne certains aspects liés au rang de capitale et de cité qu’elles combinaient. Les séries épigraphiques très importantes complètent le tableau sans toujours trouver une traduction satisfaisante dans la topographie répertoriée. Tarraco a fourni aujourd’hui plus de 1 500 documents épigraphiques83 et Mérida dépasse le nombre de 1 00084. Cordoue avec seulement plus de 500 documents est moins bien lotie, en partie peut-être à cause de son histoire postérieure85. Quoi qu’il en soit, chaque année apporte dans chacune des capitales un lot plus ou moins important de nouveaux textes et de vestiges.

Tarragone, d’une superficie de 70 ha à l’intérieur des murs est créditée parfois de 40 000 habitants à son apogée ce qui n’est pas vérifiable. Selon d’autres évaluations, ce nombre pourrait être inférieur (25 ou 30 00086). Mérida dans ses remparts augustéens achevés à la période flavienne occupait une superficie à peu près équivalente (un peu plus de 70 ha) et Cordoue est estimée à 76 ha dans le périmètre de la muraille du ier s. av. n.è. On observera que la superficie moyenne est à peu près identique mais qu’elle était à peine supérieure à celle de Pompéi87 et inférieure de moitié au moins à celle de Narbonne. Ces trois centres administratifs étaient d’abord des cités coloniales organisées à la manière de n’importe quelle autre colonie. Ils s’en distinguaient non seulement par l’adjonction d’un prætorium destiné à accueillir le gouverneur et ses bureaux mais aussi par un ensemble monumental aménagé pour l’assemblée provinciale (concile) et le déroulement des cérémonies du culte impérial provincial. À Tarragone, le complexe monumental installé sur la terrasse ceinte de la muraille d’époque
républicaine fut édifié sous les Flaviens autour du temple dédié à Auguste et aux empereurs divinisés, jouxté par une aire monumentale peuplée au fur et à mesure des années par les statues des flamines annuels de la province au moins jusqu’à Marc Aurèle. Une image de chacun des sept conventus figurait aussi dans cet espace comme pour rappeler que la justice, vertu impériale, était placée sous ses auspices, qu’il en était l’unique garant. Un amphithéâtre était associé à l’ensemble, signe que les jeux de l’arène accompagnaient régulièrement les fêtes impériales.

Mérida de Lusitanie avait été placée sous la tutelle immédiate de son fondateur, Auguste. Elle fut créée, à lire Dion Cassius, comme un cadeau offert aux vétérans par le vainqueur des Cantabres dont elle reçut le nom. L’habillage monumental de la ville commença précocement mais se poursuivit jusqu’à la période claudienne et fut ensuite l’objet d’agrandissements et d’améliorations. Le forum autour du temple dit autrefois de « Diane » et considéré aujourd’hui comme consacré au culte impérial municipal fut augmenté d’une place adjacente caractérisée par les portiques décorés dont l’interprétation architecturale et fonctionnelle et la datation font encore l’objet de discussions savantes. Dans un secteur central, la place sur laquelle ouvrait l’arc dit de Trajan a révélé les structures d’un temple augustéen ou tibérien. L’imitation de Rome en matière de thèmes et de décoration des monuments officiels liés au culte impérial ne fait pas de doute. Les espaces impériaux exprimaient en un langage adapté et choisi la présence de l’empereur maître de Rome. L’amphithéâtre probablement flavien, flanqué du théâtre augustéen, allait dans le même sens tout en flattant le goût des spectacles d’une population coloniale qui regardait vers Rome. Les architectures officielles de Cordoue ont été mieux étudiées depuis une vingtaine d’années. Outre le forum provincial au nord, on constate l’existence d’une aire centrale complexe associée à des statues de flamines provinciaux, comme à Tarragone.

La présence des statues des conventus ne doit pas faire l’objet d’une méprise. La pratique n’est clairement observée qu’à Tarragone, en partie en liaison avec l’étendue est-ouest exceptionnelle de l’Espagne citérieure. Le district judiciaire n’était pas systématiquement évoqué sur les hommages aux prêtres provinciaux et lorsqu’il l’était il ne faisait que compléter la mention de la cité comme pour suggérer une prêtrise du conventus88. La provincia déclinait de manière autonome la hiérarchie des espaces administratifs qui lui étaient propres associant culte impérial et justice. Le concile n’avait pas vocation à se substituer aux communautés locales ni au gouverneur. Dans le contexte du culte aux empereurs ce sont d’autres formes de relations, autonomes et dissociées, qui prenaient corps. L’assemblée provinciale n’était pas un contre-pouvoir visant à interpeller les gouvernants au nom d’intérêts collectifs à caractère politique et social. Elle était une instance de sélection des élites et de contrôle des communautés locales sous
l’égide des dieux protecteurs de l’empereur et de l’empire du peuple romain. À l’image de la res publica romaine, l’administration provinciale, engagée dans des actions concernant les citoyens romains, devait prendre l’avis des puissances divines et s’assurer de leur accord.




Les régions intérieures

Pendant longtemps les zones intérieures de la péninsule ont été définies comme peu peuplées et peu touchées par la municipalisation. Depuis l’étude de G. Alföldy relative à l’urbanisation et à l’organisation civique du plateau de Nouvelle Castille89, il convient de regarder avec un autre œil la question des cités des zones intérieures du conventus de Carthagène sans omettre les Vettons et le conventus de Clunia qui seront présentés avec le Nord-Ouest. Les anciens territoires celtibères ont été abordés dans les paragraphes précédents. Un bilan concernant le centre de la péninsule entre le haut Bætis et les sources du Douro en passant par les Carpétans du haut Tage et les Vettons voisins des Lusitaniens incite à ne pas ignorer les déformations des sources lorsqu’elles ne sont pas confrontées aux autres.

Divers indices relatifs à la présence Carthaginoise au iiie s. av. n.è. rapprochés des routes de l’Itinéraire d’Antonin traversant la Meseta permettent de comprendre que les régions centrales n’étaient ni un désert humain ni une terre sans cités. À partir des deux pôles de Toletum et de Titulcia un périmètre incluant Cauca, Segovia, Segontia et Arcobriga au nord, Augustobriga (Talavera la Vieja) à l’est, Carcuvium et Laminium (Alhambra) au sud atteste que les cités municipales étaient très présentes sans atteindre les concentrations de la Bétique méridionale. Libisosa (Lezuza, Albacete) porte le titre de colonie chez Pline l’Ancien. L’épigraphie qui la mentionne est peu abondante mais elle compta un flamine provincial à Tarragone au iie siècle et l’on sait que ses citoyens étaient rattachés à la tribu Galeria. L’absence de colonies autres dans ces régions explique probablement pour une part l’idée persistante qu’il s’agissait de zones peu favorisées. L’oppidum de Laminium est clairement nommé comme municipe dans une dédicace90, ce qui indique un statut de municipe flavien sachant que Pline l’Ancien classe la cité parmi les villes stipendiaires. La situation à Alhambra repose sur divers documents dont l’Itinéraire d’Antonin plaçant le site à un peu moins de quarante-cinq kilomètres au nord de Mariana. Dans la partie méridionale, à la suite de Pline l’Ancien, on recense deux cités du nom de Mentesa : Mentesa des Orétans (Villanueva de la Fuente, Ciudad Real) et Mentesa des Bastétans (La Guardia, Jaén). Cette dernière est à classer parmi les municipes augustéens au même titre que Oretum et Alaba mais des incertitudes demeurent. La tribu Galeria de certains citoyens n’est pas un critère de datation suffisant à plus forte raison quand il s’agit de cités stipendiaires chez Pline l’Ancien. La compétition
et les rivalités entre cités créèrent les conditions d’une recherche de l’autonomie locale et des honneurs qu’elle impliquait. Edeba, Consabura (Consuegra), et la cité anonyme localisée à Almedina s’ajoutent ainsi sans surprise à la série.

Du sud-ouest vers le nord-est, Caesarobriga (Talavera la Reina), Tolède, Titulcia, Complutum (Alcalá de Henares), Segontia (Sigüenza, Guadalajara) suivent plus ou moins la ligne du Tage, né en Aragon dans la sierra de Albarrac’n et prolongé au nord par son affluent le Henares coulant à l’ouest du fleuve. Ercavica et Segobriga déjà nommés avec la Celtibérie, Valeria (Valera de Arriba, Cuenca) se rattachent topographiquement au secteur présenté ici. Le statut juridico--politique des trois derniers oppida illustre la complexité des questions soulevées par les sources et particulièrement par les données pliniennnes. Ercavica et Valeria y sont crédités du droit latin ancien (Latium vetus) mais Segobriga, tenue pour le caput Celtiberiæ91, n’est recensée que comme stipendiaire au même titre que Cæsarobriga, Toletum, Titulcia, Complutum et Segontia. Les fouilles de Segobriga, comme on l’a signalé, attestent une monumentalisation précoce d’époque augustéenne mais jamais une inscription ne rapporte à ce jour le rang exact de la communauté92. La présence de magistrats parés du titre de quattuorviri tant à Segobriga qu’à Valeria est une incitation à réexaminer la question. Le critère de la tribu est plus déroutant qu’utile quand on se réfère au statut de Consabura. Le duumvir du municipe probablement flavien, devenu flamine à Tarraco et promu à l’ordre équestre par Trajan, était inscrit dans la tribu Sergia. Sa citoyenneté romaine, transmise par ses ancêtres, datait d’une époque très antérieure à la promotion municipale, ce qui indique également qu’il ne fut pas contraint d’en changer à moins qu’il ne se soit agi d’un incola.

Sans reprendre l’analyse des promotions des oppida de la liste ci-dessus et non encore traités, sachant qu’il s’agit certainement de muncipes flaviens, il est nécessaire de réfléchir à la municipalisation et à sa portée réelle. Les chefs-lieux énumérés au titre de cette région ne sont ni très nombreux ni très éparpillés. Les sources épigraphiques et archéologiques témoignent dans chacun d’entre eux de l’existence d’institutions et de monuments publics qui exprimaient et l’autonomie civique et la fierté d’être une cité. Il est perceptible que l’octroi du droit latin par Vespasien a atténué les différences juridiques et politiques entre les petites républiques modifiant l’esprit de la concurrence et de la compétition qui existait dès la fin de la République sénatoriale et à l’époque d’Auguste. La parure monumentale, la variété des charges et la diversité des élites importèrent plus que le rang proprement dit. Le titre de municipium garda un prestige qui rapprochait les
cités municipales des cités d’Italie et les incitait à rester dignes de leur statut. Plus que le droit latin, le statut de municipium flavium importa et marqua une évolution. L’ancienneté de la promotion fut toujours un élément de reconnaissance et de considération. Souvent, les inscriptions cherchaient à atténuer son caractère récent en se contentant du mot municipe privé de son qualificatif impérial. On aurait tort de minimiser l’effet des décisions de Vespasien prolongées par Domitien. Le surnom Flavium et le patronage illustre qu’il traduisait constitua un honneur insigne que la triste fin de la famille impériale ne ternit pas. Le bienfait octroyé représentait un hommage aux qualités et à l’opiniâtreté des élites locales et sanctionnait l’aptitude des habitants à se conduire en togati civilisés.

Entre gloire ou renommée et gouvernement, le cadre civique contribua à la mise en place d’un contrôle jugé indispensable assorti de la liberté d’initiative locale laissée aux dirigeants et à leurs concitoyens. C’est une des raisons pour lesquelles la cité n’émergea qu’au rythme d’histoires et de circonstances multiples sans avoir été véritablement imposée par une autorité quelconque. Celle-ci sanctionna ou non les initiatives des notables. L’acceptation des valeurs civiques impliquait en revanche des obligations, des responsabilités et des comportements avec lesquels il fallait composer. L’émulation, l’imitation des voisins avaient un revers : la difficulté pour une communauté à tenir parfois son rang. Chaque unité civique fut un centre autonome voué à agir au service de ses municipes ou cives. Les institutions municipales et la culture politique dessinèrent un canevas que chaque communauté broda ensuite à sa manière.




Le Nord-Ouest désenclavé

De la Lusitanie au pays des Vascons, en arpentant les régions au sud du Douro puis la Galice, les Asturies et le conventus de Clunia, on rencontre les populations que Strabon désignait comme les montagnards mangeurs de beurre ou de graisse animale, aux mœurs et coutumes barbares marquées au coin de l’impossibilité à se gouverner. La diversité de ces territoires était beaucoup plus grande que ne le laissait entendre le géographe d’Amasée. Malgré des dossiers très lacunaires, il est vraisemblable que les terres entre Tage et Douro ont été pacifiées pour une part dès la fin du iie s. ou le début du ier s. av. n.è. et que l’expédition de D. Brutus en Galice avait inauguré une phase de contrôle romain sur les régions nord-occidentales. En revanche, les Astures et les Cantabres ne furent soumis qu’avec Auguste ce qui ne signifie pas que ces peuples étaient restés à l’écart de tout contact avec le reste de la péninsule et avec la Gaule aquitaine. Il est indéniable que c’est surtout à partir d’Auguste que l’arc nord-occidental a adopté l’organisation en cité au cours d’une évolution qui s’acheva avec les Flaviens. Les campagnes du Nord-Ouest posent plus généralement la question des agglomérations rurales ou « villageoises93 » dans les cités péninsulaires.


La Lusitanie septentrionale entre Tage et Douro autrefois occupée par le peuple des Lusitani proprement dits et les Vettons constituait une zone mon-tagneuse dont l’axe central était défini par la Serra da Estrela orientée du sud-ouest au nord-est. La plaine côtière et les vallées fluviales entre Eburobrittium et Portus Cale (Porto) permirent l’installation choisie de sites urbanisés Sellium (Tomar), Collippo (Leiria), Conimbriga, Æminium (Coïmbre) auxquels on ajoutera, à l’est de Coïmbre et sur la rive nord de l’Alva affluent du Mondego, Bobadela (près de Oliveira do Hospital) dont le nom antique demeure ignoré bien que le statut de capitale de civitas ne soit pas douteux en raison des vestiges conservés et de la documentation épigraphique94. Viseu abrita une agglomération antique, selon toute vraisemblance mais le rang de cité n’est pas attesté par les sources. La région orientale d’Igaedis (Idanha-a-Velha) jusqu’aux rives du Douro au nord contenait les fameux onze « municipia » énumérés sur l’inscription du pont d’Alcántara95. Les opérations de délimitation des territoires de l’époque d’Auguste rencontrent un écho dans l’épigraphie des bornes qui confirme des noms et le statut de certaines cités. Il est probable que la civitas Cobelcorum identifée récemment par un autel inscrit et située à Torre de Almofala dans le secteur de Figueira de Castelo Rodrigo ne soit pas intégrée à la liste. Comme pour d’autres communautés de la région concernée, la dénomination fondée sur un nom ethnique indique une création récente de statut pérégrin au départ. Chez les Vettons, outre Augustobriga et Cæsarobriga déjà évoquées avec les régions centrales, on recense Caurium, Capera, Mirobriga, Avela (Ávila), Salmantica (Salamanque) et Bletisa.

L’essor municipal, tangible, date ici principalement de l’époque flavienne. Des cités telles que Sellium (Tomar), Collippo (Leiria), Conimbriga ou Æminium voire Bobadela ont révélé des vestiges monumentaux créés dans ce contexte. La « poliadisation » fut précédée par une première phase augustéenne et julio-claudienne qui prépara l’épanouissement postérieur. Conimbriga est exemplaire puisque l’urbanisme augustéen y a ennoyé un habitat antérieur en attendant les développements urbains sous les Flaviens prolongés sous Trajan dans le secteur des thermes du sud et de la palestre. Il est étonnant que, revendiquant le surnom de Flavia, au moins dans une dédicace privée peu banale associant les Lares, Conimbriga ne témoigne jamais du statut municipal96. La cité de Lusitanie reflète une difficulté historiographique propre à la péninsule occidentale impériale, celle des modes de raisonnement applicables à des villes habillées d’édifices révélant une organisation civique, dotées du ius Latii sous Vespasien ou Domitien et ne revendiquant pas le titre de municipium. De la même manière, il est rare que l’on rencontre la mention d’un vicus voire d’un castellum sur les territoires des communautés des régions lusitaniennes entre Tage et Douro. Les
villæ étaient présentes autour des oppida. Les types d’habitat groupé évoluèrent. Les sites perchés perdurèrent pour une part mais il semble que la dispersion des fermes l’emporta dans des régions peu densément peuplées. Les cités et leur chef-lieu souvent assez modeste participèrent à une redistribution des habitats ruraux dont on doit dire qu’ils demeurent insuffisamment documentés.

Les régions au nord du Douro jusqu’au Piémont pyrénéen que ponctuait la greffe réussie de la ville pompéienne de Pompælo (Pampelune), la cité des Vascons, n’étaient en rien uniformes. Ce n’est ni concession à la rhétorique ni recherche à tout prix des différences que de le souligner. Les traditions liées à une histoire déjà longue, l’absence d’unité politique, le morcellement induit par la géographie éclairent les évolutions et les expressions diversifiées face aux sollicitations du présent romain. Dans l’extrême ouest galicien, les castella correspondaient à une organisation ethnique et en parentèles des sociétés qui perdura jusqu’à la fin du ier s. de n.è. L’expérience de la cité dut y attendre la pacification augustéenne qui vit émerger quelques centres politiques nouveaux. Bracara Augusta, Lucus Augusti dont le statut n’est pas connu furent créées pour permettre aux élites locales qui le désiraient de montrer le chemin de l’autonomie avec l’aide de l’empereur dont le patronage fut accordé en signe de fides. Ces agglomérations étaient appelées à exercer une attraction sur les populations environnantes pour les inviter à délaisser les sites perchés ou fortifiés qui n’étaient pas les lieux sûrs que l’on décrit parfois. Le cas d’Asturica Augusta, quels que soient les problèmes soulevés par les fouilles, n’est pas discutable sur ce point qu’il se soit agi ou non du camp d’Auguste proprement dit au départ97.

Les trois villes « Augustes » ont parfois occulté l’évolution de ces régions qui ont connu une urbanisation relativement précoce, reconnue ensuite par des promotions flaviennes. L’accès au droit latin y est exprimé par le surnom Flavium ou Flavia de plusieurs cités pour lesquelles manque toutefois le témoignage du rang municipal. Cependant, la certitude que le Nord-Ouest ne demeura pas à l’écart de ces mutations est apportée par la cité d’Aquæ Flaviæ (Chaves) dont le rang municipal est clairement attesté épigraphiquement. L’existence de sources thermales à l’origine d’un établissement important récemment fouillé98 ne suffit pas à expliquer la promotion municipale. Le pont de bois puis de pierre aménagé sur le Tamega avec l’aide des autorités administratives et militaires sous les Flaviens et Trajan suggère un développement urbain précoce favorisé par la situation de la ville qui rend compte de ce statut. On sait aussi qu’au début du iiie siècle la localité actuelle d’Asadur dans la province d’Orense revendiquait le nom de res
publica Interamicorum99. D’autres oppida sont recensés : Iria Flavia, Flavium Brigantium, Flavia Lambris, Forum Gigurrorum. La région du Bierzo qui a produit le désormais célèbre édit d’Auguste de 15 av. n.è. n’a pas donné naissance à un oppidum rappelant le nom des Pæmeiobrigenses : Interamnium Flavium cité par Ptolémée et par l’Itinéraire d’Antonin est localisée traditionnellement à Bembibre, sans certitude, et Bergidum Flavium d’où dérive le nom de la région a été assignée à Castro de Ventosa près de Cacabelos100. Le maillage des civitates apparaît dans ces régions assez lâche. Ce n’est sans doute pas avant l’époque des Flaviens que la mutation politique fut achevée.

Le secteur oriental couvert par une partie du conventus de Clunia regroupait les peuples cantabres des Vadinienses, des Orgenomesci, les Cantabri proprement dits, les Vaccæi, les Plentusii, les Conisci, les Turmogi, les Autrigones, les Berones, les Carietes et Vennenses et enfin les Varduli et les Vascones. Pline l’Ancien évalue à soixante-quatre populi l’ensemble du conventus de Clunia101. Il s’agit de communautés organisées en cités qui formaient des unités plus petites que les anciens peuples. Tous les oppida ne sont pas énumérés ni identifiés. Pour avoir une idée de l’extension civique et du peuplement on citera d’ouest en est et de la côte vers l’intérieur : Portus Victoriæ, Flaviobriga dite « colonia » chez Pline l’Ancien, Oiasso, Iuliobriga, Veleia (Iruña), Suestatium, Alba, Aracæli, Pisoraca (Herrera de Pisuerga), Segisamo (Sasamón), Segisama Iulia, Tritium, Virovesca, Deobriga, Atiliana, Vareia, Bitulis. Cet échantillon, encore une fois emprunté à Pline l’Ancien et à Ptolémée, n’est pas entièrement décrypté concernant les promotions des agglomérations et leur statut. La répartition est une fois encore géographiquement inégale et les itinéraires sont privilégiés dans la mesure où ils permettent des localisations plus fiables que d’autres sources documentaires. Les inscriptions du Pays basque couvrant les trois provinces modernes d’Álava, Bilbao et de Guipuzcoa attestent que les zones méridionales de la région, plus favorisées et accessibles, concentrent l’essentiel des témoignages. Les traits physiques y déterminaient la circulation et le développement d’agglomérations viables. Malgré une densité moindre, l’organisation en cités fut progressivement substituée, là aussi, aux ethnies et à leurs subdivisions souvent mal connues. La référence municipale y reste très discrète dans les textes et les inscriptions.

Les « montagnards » de Strabon illustrent que le phénomène politique de création des cités et celui d’urbanisation étroitement associée furent des phénomènes sélectifs qui s’imposèrent au cas par cas. La présence de soldats, l’influence personnelle ou collective de citoyens romains, le poids de certains notables et de leur famille, le temps, le passé, la volonté impériale parfois jouèrent de manière variable selon les lieux et façonnèrent des territoires d’où les civitates, jamais absentes, ne furent pas synonymes d’uniformisation.


La ville solidaire de la campagne, définie principalement comme le centre d’une communauté identifiée à son chef-lieu, offre une image idéale des évolutions sous l’Empire. La cité et ses institutions devinrent un langage commun des populations péninsulaires. Jamais cependant les applications d’un modèle n’engendrèrent partout les mêmes effets en dehors du fait que ces centres urbanisés fonctionnèrent partout comme des instruments de contrôle des populations. La multiplication des cités dans certaines zones géographiques, leur petit nombre ailleurs ne peuvent pas devenir le baromètre infaillible des développements urbains et monumentaux des agglomérations, de l’épanouissement sans faiblesse de villes vouées au service de la civilisation. L’appréhension globale des données dans le cadre de l’Hispania tout entière conduit à simplifier et à déformer les réalités profondes à l’échelle locale ou régionale. La question du municipium dans le contexte du droit latin éclaire les difficultés et incite à plus de réflexion. Force est de constater que dans certaines régions le titre municipal était pleinement assumé, non sans fierté, alors que dans des cités de territoires plus marqués par la tradition ce ne fut pas le cas. C’est ainsi que Aquæ Flaviæ (Chaves) est revendiquée comme municipe par certaines inscriptions à caractère public mais elle est la seule à le faire savoir dans la partie occidentale malgré l’octroi du droit latin à toutes les cités existantes. Le droit rejoint sur ce plan le domaine culturel et les développements des identités dont il faut essayer d’analyser les différents épisodes et leur signification pour l’histoire provinciale.






1 .La province n’est que la somme de ses cités comme on l’a vu. Par comparaison, les Gaules ne comportaient que 60 ou 64 cités, environ 90 en ajoutant la Gaule narbonnaise.

2 .Voir également Le Roux, 1995 et 2006.

3 .C’est ce que suggèrent les règlements qui contiennent des normes telles que l’intercessio ou l’approbation d’un décret par les comices sans que l’on sache si elles étaient appliquées ou non. L’épigraphie honorifique ne peut que difficilement apporter une réponse claire car ce n’était pas son objet. Comme pour la question des élections des magistrats, il est vraisemblable que l’évolution a joué en défaveur du système « républicain », ce qui n’est pas incompatible avec le fait que certaines cités au cas par cas ont maintenu les traditions.

4 .Voir pour ces réflexions Thomas, dans Inglebert 2002, surtout p. 190-194.

5 .Ce terme définit aussi dans les cités romaines ou latines la caisse publique.

6 .On se limitera ici à la loi d’Vrso qui a encore livré récemment des nouveautés (voir Annexe IV, A, 1 d’après AE, 2006, 645).

7 .Voir Lex Irnitana, 49 et 92.

8 .Voir par exemple Navarro Caballero, 2001, p. 191-201 (avec les discussions).

9 .Voir en Annexe IV, B la formule « par décret des décurions » qui n’est cependant pas toujours exprimée mais il n’est pas douteux que l’accord de l’ordo pour disposer du sol public ait été à chaque fois indispensable.

10 .Les recherches récentes prennent mieux en compte le dédicataire qui se met aussi en valeur et en scène par son geste public.

11 .Il est avéré que tout citoyen n’avait ni la possibilité ni l’autorisation d’élever en public une statue quelle qu’elle fût.

12 .Nogales Basarrate, dans Andreu Pintado (J.), Cabrero Piquero (J.), Rodà de Llanza (I .) éd., Hispaniæ, 2009, parmi d’autres, p. 416-418.

13 .Ce type de document trouve une illustration dans l’Annexe IV, B, 1 et 3.

14 .Voir Annexe IV, B, 2, 3, 5. On ajoutera qu’un jeune notable trop tôt disparu pouvait recevoir ce type d’hommage qui s’adressait autant à sa famille qu’à ses qualités prometteuses.

15 .Voir Lex Vrs., 130-131 et la règle des deux tiers des voix pour l’élection d’un sénateur. Comparer à Lex Irnitana, 61 qui ne prévoit pas de cas particulier et institue l’élection à la majorité (maior pars).

16 .P. Zanker, Provinzielle Kaiserporträts: Zur Rezeption der Selbstdarstellung des Princeps, (Abhandlungen Bayerische Akademie der Wissenschaften, Philosophisch-Historische Klasse), Munich, 1983.

17 .Voir le titre des Actes du colloque M. Cébeillac-Gervasoni, L. Lamoine et F. Trément éd., 2004 et les conclusions de Jean Andreau p. 527-534.

18 .Voir Veyne, 2002.

19 .CIL, II, 1423 = ILS, 6092 ; AE, 1962, 288.

20 .Près d’un quart des rubriques de la loi d’Irni traitent des finances et du domaine public.

21 .Pour un inventaire des constructions publiques et sur le vocabulaire : Goffaux, 2001, particulièrement p. 21-25 et p. 365-372.

22 .Voir Lex Irnit., 67-71.

23 .Voir Jacques, 1990, p. 168-179. La péninsule Ibérique ne comporte que six exemples sûrs, en majorité de Bétique, la première attestation ne datant que de la fin du IIe s. : Goffaux, 2001, p. 348-349 ; il apparaît que les cités concernées sont toutes des colonies de fondation ancienne, même si Italica, installée dès 206 av. n.è., n’est devenue colonie que sous Hadrien. C. Titius Similis, originaire de Cologne, fut curateur à Emerita Augusta (Mérida) à un moment où il était procurateur (CIL, II, 484 = ILS, 1372). La rareté du cas (cumul et curatelle confiée à un chevalier procuratorien) est explicable par des circonstances sans doute exceptionnelles.

24 .AE, 1962, 288 du 7 septembre 79 de n.è. Voir, en outre, Le Roux, 1999, p. 167-170 pour cette question et ce qui suit.

25 .Cela relevait de l’appréciation par les cités non d’une règle inscrite et observée systématiquement. Si les décurions étaient exclus des enchères, seuls d’éventuels riches affranchis ou des incolæ pouvaient alors soumissionner avec profit.

26 .AE, 1962, 288 : à propos d’un appel injustifié de la cité, condamnée dans un premier temps pour un conflit avec le fermier des vectigalia Servilius Pollion.

27 .Ce qui n’est pas contradictoire avec la fierté des cités de posséder de nombreuses ressources et biens.

28 .La loi d’Vrso, 82, interdit l’aliénation des domaines publics de la colonie mais il n’y a pas de clause équivalente à Irni.

29 .CIL, II, 1423 = ILS, 6092.

30 .Lex Vrson., 92 et lex Irnit., F. Voir aussi Jacques, 1990, p. 154-163.

31 .Templum n’est pas le nom d’un édifice défini : il s’agit originellement d’un espace inauguré.

32 .Le terme signifie la maison de la divinité et englobe outre l’idée de temple des constructions diverses, non quadrangulaires, abritant une statue de la divinité.

33 .Goffaux, 2001, p. 419.

34 .CIL., II, 1174 : voir Jacques, 1990, n° 125.

35 .Iuncus et Titia auraient été les organisateurs d’alimenta antérieurs ce qui est possible mais non démontrable.

36 .Voir infra, p. 169.

37 .IRC, IV, 45.

38 .Lex Vrson., 64-65 et 70.

39 .Lex Vrson., 125-126.

40 .La foule s’enthousiasmait pour la boxe à lire les textes romains (voir Tite-Live, I, 35, 8 par exemple).

41 .Thuillier, 2008, p. 250-251 : gymnasium est donc l’huile parfumée pour la pratique du sport et pour les thermes. Il faut exclure des concours de type grec.

42 .La vesceratio n’était pas toutefois limitée aux cérémonies officielles.

43 .Le Roux, 1998 et Carrié-Rousselle, 1999.

44 .Voir supra, chapitre 4, p. 133 et Annexe III, 2.

45 .Un kalendarium n’est pas ici un calendrier mais un livre de compte pour l’enregistrement des revenus d’un bien.

46 .Leur circulation ne s’arrêta pas du jour au lendemain cependant.

47 .Voir au chapitre précédent l’huile de Bétique.

48 .« Secondaire » implique un jugement de valeur qui n’est pas de mise s’agissant d’une agglomération à caractère urbanisé dont le rôle économique n’était pas fonction de la position politique au sein du territoire civique. Dans le Nord-Ouest, on recense de nombreux castella de caractère rural plus qu’urbain qui sont définissables comme des agglomérations villageoises.

49 .Sillières, 1993, p. 213-218.

50 .Le prix de 1000 sesterces pour 2525 m2 en Italie n’est pas applicable aux territoires provinciaux pour lesquels il n’y a guère de repère satisfaisant.

51 .Voir le chapitre précédent, p. 136-139.

52 .Voir les discussions à son sujet dans Étienne-Mayet, 2000, p. 94-95.

53 .L’Hispania a produit toutefois certains vins de qualité : voir Étienne-Mayet, 2000, p. 255-256.

54 .Keay, 2001, p. 114 et 145-148.

55 .Qu’il ne faut pas confondre avec la « corrida », beaucoup plus tardive.

56 .Ailleurs il s’agit de lièvres.

57 .Le Roux, 2008 a, p. 23-25.

58 .Agronome du ier siècle de n.è. originaire de Gadès (voir supra chapitre 3, p. 104).

59 .Ces marchés portent ce nom parce qu’ils se tenaient en principe à intervalle régulier de neuf jours.

60 .Domergue, 1990, p. 236-237.

61 .L’inscription CIL, II, 3270 qui indique la réparation de la route Sisapo-Castulo par les soins de Q. Torius Culleo n’y fait pas obstacle.

62 .Domergue, 1990, p. 212-213. Schattner, 2004, p. 351-370.

63 .Par exemple celui de Buixcarró, Valence. Sur tous ces marbres et roches d’Hispania : Alvárez Pérez et al., 2009.

64 .Le terme est commode mais parfois jugé impropre aujourd’hui car il n’inclut pas les accidents et manipulations que subissent en permanence les espèces monétaires.

65 .Par exemple l’épave de Cabrera 3, du nom de l’îlot au sud de Majorque où le navire est venu s’échouer.

66 .L’antoninianus ou monnaie de billon (alliage de cuivre argenté) d’une valeur de deux deniers devait son nom à Caracalla son inventeur en 215. La diffusion de la nouvelle pièce se fit au détriment du denier d’argent dont la frappe cessa vers 250.

67 .Voir pour les questions de méthode entre autres : Sillières, 1990.

68 .Les bornes milliaires (tous les mille pas = 1 480 m environ) illustrent ces caractéristiques en signalant la responsabilité impériale dans la confection du réseau. On notera que les bornes n’étaient pas systématiquement placées tous les mille pas et que des voies jugées moins importantes n’étaient pas jalonnées par ces colonnes de taille souvent impressionnante.

69 .Roldán, 1971. Le « camino de la Plata » porte improprement son nom car il ne s’agit pas d’une route associée aux mines d’argent. Son étymologie orienterait plutôt vers une déformation de l’arabe et indiquerait une route pavée.

70 .Haensch, 1997, p. 377-389.

71 .Ce nombre est une simplification volontaire. Les communautés locales le dépassaient sans atteindre toutefois la centaine supérieure, loin de là.

72 .Il s’agit de rappeler que la province n’a pas d’unité politique mais définissait une cironscription administrative.

73 .Voir la première partie.

74 .Un calcul rapide montre que c’est à peine plus de la moitié des cités mentionnées par les sources (surtout Pline et Ptolémée et les inscriptions) qui sont situées et identifiées, même si en Bétique le pourcentage est très supérieur.

75 .Le delta d’une trentaine de kilomètres aujourd’hui s’est formé postérieurement à l’Antiquité romaine.

76 .N. H., III, 24 : Calagurris Iulia Nasica, distinguée de Calagurris Fibularia, est classée comme cité de droit romain.

77 .Voir le chapitre précédent.

78 .Plutôt que césarien : voir CIL, II2, 14 s. v. Saguntum.

79 .Le nom de colonia Vrbs Iulia Nova Carthago évoque celui de Tarraco colonie de César.

80 .Voir sur Ilici infra, chapitre 2, p. 70 et Annexe I, 3.

81 .De statut incertain sous l’Empire.

82 .C’est assurément le cas de Bælo, petite cité maritime mais largement tournée aussi vers l’agriculture et l’élevage.

83 .En incluant fragments, inscriptions chrétiennes et épigraphie du quotidien.

84 .Les inscriptions chrétiennes y sont relativement nombreuses.

85 .Des équipes universitaires dynamiques cherchent aujourd’hui à rattraper le retard en mettant à profit la rénovation urbaine en cours.

86 .Il faut tenir compte d’une extension urbaine au-delà de l’enceinte. En outre, les inscriptions montrent qu’une part non négligeable de la population n’y résidait pas en permanence, ce qui complique le calcul. Ces traits valaient aussi pour les autres capitales.

87 .Dont la superficie à l’intérieur des murs était d’environ 66 ha.

88 .La charge de sacerdos Romæ et Augusti à l’échelle des conventus n’est attestée toutefois à ce jour que pour les trois conventus du Nord-Ouest.

89 .Alföldy, 1987.

90 .CIL, II, 3228.

91 .Alors que l’on ne cesse de souligner l’ambiguïté des informations de Pline l‘Ancien, il est rare que cette définition ne soit pas prise au pied de la lettre, ce qui n’est pas totalement exclu il est vrai. Cependant, l’érudit latin peut par cette formule signifier un rôle ancien de Segobriga, notamment à l’époque des guerres sertoriennes. Le passé prestigieux d’une communauté rejaillissait pour les auteurs anciens sur son présent, fût-il appauvri.

92 .Ce n’est que par conviction que l’on retient le rang de municipium dès Auguste, plusieurs solutions demeurant possibles. La date de 15 av. n.è. est tout aussi fragile dans son extrême précision pour l’éventuelle promotion municipale. Le dossier permet d’insiter sur les développements flaviens de l’oppidum, ce qui devrait inciter à la prudence lors des conclusions.

93 .Le terme, issu de « villagium » médiéval, est anachronique pour l’époque impériale.

94 .Une hypothèse jugée recevable serait de la considérer comme l’oppidum des Tapori.

95 .Si municipia et la formule initiale n’ont pas été introduits en 1520 : voir Carbonell, Gimeno, Stylow, 2007, p. 247-258.

96 .Étienne, 2006, p. 14-33.

97 .Voir A. Morillo Cerdán, 2002, p. 71-77. Voir aussi Le Roux, 2005, p. 57. Les problèmes d’un camp antérieur à la ville, étayés par des résultats archéologiques encore fragiles, ne modifient pas à ce jour les données du texte de Florus qui font écho à l’esprit des décisions augustéennes, non à une chronologie précise, sur le regroupement dans un site de plaine occupé par des castra, de populations dispersées et belliqueuses.

98 .Au Largo de Arrabalde par A. Coelho Ferreira da Silva de l’Université de Porto. Il s’agit des vestiges monumentaux d’un établissement thermal que les auteurs comparent à celui de Bath par son volume.

99 .Le Roux, 1989 dans E.J.R., p. 339-354.

100 .Sur ces questions complexes et de solution fragile : Tranoy, 1981, p. 199 et 215. Il est sur-prenant que le lieu de l’affichage d’un edictum d’Auguste n’ait pas accédé au rang de cité avec le nom qui était celui que l’empereur avait honoré.

101 .N. H., III , 26.






Chapitre 6

Au rythme des générations

La notion d’identité, complexe et d’usage récent dans les disciplines historiques1, ne faisait pas partie du vocabulaire romain. Malgré cela, les sources d’époque impériale indiquent que l’État pour les identifier et les citoyens pour être identifiés avaient à leur disposition diverses méthodes et procédures. Il s’agit d’identité individuelle dans un contexte où il n’existait pas de document comparable à un fichier d’état civil ni à une carte d’identité. Toutefois par la déclaration de naissance inaugurée sous Auguste et mise au point sous Marc Aurèle, par les déclarations orales au cours des recensements ou en justice, par la production de témoins les individus disposaient de moyens de se faire connaître et reconnaître conformément à des pratiques régularisées progressivement par la res publica. En cas de litige, de châtiment, de fraude ou de problèmes avec le fisc, en cas d’affranchissement, de recrutement militaire, d’appartenance à une association, de preuve d’un statut, il fallait pouvoir fournir une copie, des garants ou des documents privés jugés recevables. La fiabilité des pièces était un point d’achoppement récurrent : la fides qu’ils inspiraient n’était pas toujours suffisante dans la mesure où nul n’ignorait l’existence de falsifications, les difficultés à avoir accès aux registres des archives, les serments mensongers2.

L’éventualité d’un contrôle des identités des citoyens jugé nécessaire par le pouvoir impérial concernait directement l’administration dans l’exercice de ses tâches de surveillance et de maintien de l’ordre. L’analyse des identités des populations provinciales, tout en intégrant ces paramètres, relève plus subtilement des identifications auxquelles elles étaient confrontées au cours de leur existence. Membre d’une communauté politique, lié à une famille, doté d’une référence sociale identifiable à des signes extérieurs, héritier de traditions politiques et culturelles un citoyen provincial se trouvait quotidiennement aux prises avec des expressions identitaires multiples qu’il faut recenser précisément pour mieux mesurer la conscience et le sentiment que chacun pouvait et devait en avoir. Du fait de leur multiplicité chez un même individu, les revendications d’ordre identitaire étaient plus ou moins fragiles et entraient en concurrence. On
ne confondra pas les sénateurs d’origine provinciale devenus romains soucieux ou contraints de se construire une identité romaine et les habitants des Espagnes quels qu’ils fussent dont l’appartenance à un empire – qui plus est « romain » – ou la connaissance même de l’empire n’étaient une source ni de questionnement ni de crise personnelle ou collective. L’historiographie privilégie souvent l’identité romaine comme élément central des identités provinciales. Il s’agit plutôt de comprendre pourquoi les provinces, ici ibériques, n’ont pas ouvert la voie à des revendications identitaires collectives à l’échelle de l’empire, de la péninsule ni même de la provincia. La question des identités aux contours toujours imprécis permet de relire les histoires provinciales et de les renouveler en les sortant d’alternatives qui les figent au lieu de les vivifier.

Pour mieux situer ces aspects qui tiennent pour une part à une « mode » et doivent donc inciter à redoubler d’effort critique, c’est l’horizon quotidien, celui des générations successives qui convient le mieux. Les habitants comme individus face à la société, aux groupes et aux pouvoirs permettent d’appréhender plus justement les provinciaux dans leur diversité et dans le façonnement des manières d’être provincial dans leur multiplicité.




Les régions occidentales entre identités et cultures

Pour approcher la diversité des identités exprimées par les provinciaux sous l’Empire tout en se cantonnant aux espaces péninsulaires, on dispose de monuments épigraphiques dont les traits caractéristiques étaient associés à des milieux socio-culturels géographiquement variés. L’époque d’Auguste a montré que les régions le plus tard venues sous le contrôle de Rome offraient des documents semblant avoir conservé une imprégnation locale et préromaine qui impliquent de réfléchir à leur dimension identitaire et sa pertinence.


Identités individuelles, identités familiales

Les inscriptions funéraires et votives constituent la source la plus efficace pour interroger les provinciaux sur leurs identités et sur la place qu’elles tenaient dans leurs préoccupations ordinaires. Les régions occidentales occupées par des populations pérégrines composant des communautés de droit latin offrent matière à scruter les nomenclatures personnelles tout en les éclairant par leur dimension culturelle et sociale.

Un exemple emprunté à l’épigraphie d’Æminium permet de poser des questions centrales soulevées par la documentation. Il s’agit du piédestal d’une statue funéraire et d’un autel en pierre locale élevés à la mère et à la fille par les membres masculins de la famille3 :



– Consacré aux dieux Mânes, en hommage à la mémoire d’Allia Vagellia Avita, âgée de 26 ans ; Gaius Allius Avitus, son père à sa fille très affectionnée et Q. Silvanius Silvanus, son mari à son épouse très bienveillante et très méritante ont pris soin de faire faire (ce monument).

– Consacré aux dieux Mânes, à Vagellia Rufina la Jeune ; Allius Avitus son grand-père Silvanius Silvanus, son père ont pris soin de faire faire (ce monument).



Le monument consacré à la mémoire de la mère morte jeune en même temps que sa fille probablement est classique dans sa forme et sa mise en page. L’autel dédié à la petite Vagellia Rufina est marqué par les habitudes locales qui différencient le monument d’un autel créé d’après les canons italiques. Les dénominations correspondent à une famille de citoyens romains comme le signalent les tria nomina des deux hommes et les noms féminins privés du prénom comme il est normal mais augmentés d’un troisième élément nominal. La date est assurément le iie siècle, sans doute vers le troisième quart. Le gentilice est originaire d’Italie, tout comme Allius, présent aussi en Sardaigne. Avitus et Rufina, bien que parfaitement latins sont des surnoms influencés par le milieu culturel local de même que les noms du mari et père Silvanius Silvanus : le gentilice formé sur le surnom (cognomen) est caractéristique de pratiques onomastiques en pays de droit latin à dominante « culturelle » celtique. La jeune mère décédée porte les noms de son père (Allius Avitus) associés au gentilice maternel (Vagellius). Les dénominations des dédicants sont complètes sur le monument de la mère et ont été abrégées sur celui de la fille, ce qui suggère que les deux inscriptions appartenaient à un même tombeau familial. C’est la famille qui est mise en valeur à l’occasion de la commémoration. Les hommes sont tous deux veufs et il est très vraisemblable que le surnom Iunior de la petite-fille résulte d’une volonté de rappeler le souvenir de la grand-mère qui s’appelait aussi Vagellia Rufina, ce que souligne le double gentilice d’Allia Vagellia. Le milieu social est, semble-t-il, celui de notables locaux organisés selon les bonnes règles de la famille nucléaire sur trois générations. La fille et épouse morte à vingt-six ans suscite des marques d’affection codifiées selon la relation définie par le degré de parenté : la piété reflète le respect envers un père et l’indulgentia la bonté maternelle envers son enfant, le mari étant reconnaissant non des mérites mais d’un comportement juste (merita) de son épouse.

Un échantillon de quatre inscriptions funéraires d’Igaedis incite à aller plus loin et à introduire des éléments de comparaison :


N° 1 – Consacré aux Dieux Mânes. À Vegetus fils de Vegetinus, originaire d’Interania. Amœna affranchie de Niger pour son mari et pour elle-même a pris soin de faire faire (ce monument)4.


N° 2 – À Cilea fille de Cilius, son épouse, à Camira sa fille. Toutonus fils d’Arconius, son père, a pris soin de faire faire ce monument5.

N° 3 – À Lucanus, âgé de 30 ans, à Amœna, âgée de 16 ans, à Maxima, âgée de 13 ans, Cilius fils de Boutius leur père et Sunua fille d’Apano, leur mère6.

N° 4 – Hispanus fils de Tanginus, originaire de Meidubriga, âgé de 50 ans est enterré ici ; Cessea fille de Celtius, sa sœur à cause de ses mérites a pris soin de faire faire ce monument7.



La première épitaphe est datée du iie s. de n.è. d’après le formulaire, les autres se situant toutes dans la deuxième moitié du ier siècle vraisemblablement. Deux personnages sont identifiés par leur communauté d’origine : Interania, au nord de la Lusitanie8, et Meidubriga également citée sur l’inscription du pont d’Alcántara9. Les noms des personnes sont tous caractéristiques de la nomenclature des pérégrins. On observe, comme cela a déjà été fait, que les noms uniques masculins (Vegetus, Vegetinus, Niger, Lucanus, Hispanus, Celtius) sont plus latinisés que ceux des femmes (Amœna, Sunua, Cessea), sans règle d’aucune sorte puisque Maxima appartient au registre latin et que les noms Tanginus, Boutius, Arconius ou Apano sont très clairement issus de la tradition locale. Les fluctuations sont attribuables en partie à la chronologie précoce des documents. L’évolution observée sur des séries homogènes tend à montrer que, dans les sociétés nord-occidentales, les noms féminins puisaient à chaque époque dans le stock préromain, ce qui n’était pas le cas des noms masculins, empruntés au latin le plus souvent à partir du moment où le processus de latinisation onomastique avait été enclenché10. Les deux noms uniques à caractère géographique se retrouvent dans la même famille (N° 4)11 mais Cessea n’est sans doute que la demi-sœur d’Hispanus car leur père porte un nom différent12. L’absence ou la présence de la mère parmi les dédicants ne correspond à aucune règle matrilinéaire ou patrilinéaire de la transmission des héritages et des nomenclatures que justifierait un milieu juridiquement pérégrin. On note un exemple peu fréquent (N° 1) d’affranchie d’un pérégrin si toutefois les habitudes épigraphiques ne l’ont pas emporté : auquel cas Amœna se serait contentée de suivre la manière locale des pérégrins en nommant son patron par son seul surnom.


J. Edmondson a conclu que la parenté élargie serait plus souvent mentionnée à Igaedis que dans d’autres communautés. Il semble, toutefois, qu’il faille tenir compte des degrés exprimés, jamais très éloignés, et plus encore des décès ou séparations qui contrariaient la logique familiale. Il n’est pas douteux que la transmission des patrimoines entrait en ligne de compte et il n’est pas exclu que la ligne maternelle, représentée quoi qu’il en soit par ses éléments masculins, ait tenu un rôle plus important que dans d’autres communautés. En revanche, il n’est jamais fait état de cognatio ni de gentilitas.

Les terres de Callæcia au nord du Douro offrent de fortes nuances avec le secteur plus au sud qu’il s’agisse de l’onomastique ou de l’organisation familiale et sociale. Certains noms sont certes communs sans que des déplacements des personnes puissent en rendre compte étant donné le large éventail observable. Certains radicaux sont en outre identiques, les langues préromaines des deux zones géographiques n’étant pas fondamentalement étrangères les unes aux autres. Ambatus, Arquius, Blæsus, Blœnus, Camalus, Caturo, Cloutius, Clutamus, Medamus, Pintamus, Reburrus en fournissent un petit échantillon. Le surnom Flavus (blond) comme les cognomina Reburrus (frisé) et Rufus (roux) sans oublier Fuscus (sombre, noir, mais aussi de petite taille) rentrent dans une catégorie familière depuis l’Antiquité, celle des anthroponymes fondés sur les traits physiques et transmis par choix familial. Le premier ne doit donc rien aux Flaviens même si, jouant sur un rapprochement, certains individus ont pu chercher à donner le change. Par ailleurs, il est avéré désormais que les régions concernées par la mention épigraphique du C inversé destiné à rappeler une attache localisée correspondaient essentiellement à la Galice et à l’ouest des Asturies, c’est-à-dire à la zone des habitats perchés et fortifiés que l’on appelle dans les sources des castella au pluriel13. Une table d’hospitium découverte dans la province moderne de Lucus Augusti (Lugo) illustre la question14 :


Sous le consulat d’Appius Iunius Silanus et de Publius Silius Nerva15, Tillegus fils d’Ambatus, Susarrus d’origine, du castellum d’Aiobrigia a conclu un pacte d’hospitalité avec les Lougei habitant le castellum de Toletum pour lui, sa femme et ses enfants et ses descendants et à leur tour les habitants du castellum de Toletum ont reçu dans leur fides et leur clientèle et celles des leurs à perpétuité lui, sa femme et ses enfants. Tillegus fils d’Ambatus lui-même l’a fait sous les magistrats Latinus fils d’Arus et Aius fils de Temarus.




Le signe C inversé précède Aiobrigiæcum16 et indique un castellum. La mention du castellum Toletum n’est pas un obstacle à cette lecture : castellani à la différence de castellum n’est jamais l’objet d’une transcription épigraphique similaire. Susarrus désigne une communauté à caractère ethnique et fait écho à l’inscription d’un soldat auxiliaire ayant servi en Dalmatie17 : Cloutius fils de Clutamus, duplicaire18 de l’aile des Pannoniens, Susarrus domicilié à Curunniaca, âgé de 35 ans, ayant servi 11 ans, est enterré ici ; Ca [---] a fait placer (le monument). Il est vraisemblable que Curunniaca ait été un castellum équivalent à Aiobrigia au sein de la gens ou groupe ethnique des Susarri non organisés encore en populus c’est-à-dire en cité. Le modèle de l’enregistrement de l’identité par l’administration romaine est ici reproduit et décrit les éléments identitaires essentiels des individus qui étaient chacun à leur niveau des notables locaux. On se trouve dans un contexte où les ethnies sont appelées à s’effacer au profit de communautés civiques dont le chef-lieu n’a sans doute pas véritablement émergé car, autant qu’on le sache on ne rencontre pas ensuite une civitas Susarrorum ni non plus une civitas Lougeiorum dont une Toletum aurait été le caput. La lecture des faits n’est pas transparente. Des regroupements ont dû avoir lieu au moment de l’organisation des civitates. En outre, l’idée que les structures antérieures étaient fondées sur des parentés de type gentilité occupant un même territoire – ce que seraient les Susarri et les Lougei – n’est pas démontrée ni démontrable.

L’organisation préromaine était probablement complexe et mêlait aspects territoriaux et relations de parenté sans délimitations rigoureuses. Ni sociétés acéphales ni sociétés segmentaires, les sociétés callaïques étaient des sociétés guerrières aux ordres de chefs désignés à l’échelle d’une entité ethnique ou gens. L’administration romaine a identifié, avec l’aide des populations locales, et a fait exister officiellement des pouvoirs préciviques privés de la liberté de faire la guerre. Le critère territorial ne fut pas plus déterminant qu’un autre et les découpages furent nécessairement arbitraires. Rome n’a pas créé les castella comme le confirment les observations archéologiques. Les adaptations des identités locales aux formes de contrôle romain attestent que les unités existantes contribuèrent à asseoir les pratiques administratives nouvelles qui ne supprimèrent pas les réseaux de parenté ni les identités fondées sur la gens, la gentilitas et le castellum dont les contenus ne sont pas superposables. Ces formules sociales reposaient certainement sur une répartition de la terre et des ressources possédées en pleine propriété que ce fût individuellement ou collectivement. Les activités économiques s’exerçaient dans des lieux appropriés qui étaient
distincts d’autres lieux tels que la résidence ou les lieux du sacré inséparables de l’autorité et du pouvoir. Le morcellement apparent des groupes humains n’était pas incompatible avec des institutions communes à caractère identitaire visant à différencier le groupe d’un autre, voisin, ni avec les hiérarchisations qu’impliquaient les relations familiales. On ne saurait oublier que la cité romaine était elle-même, selon ses usagers, comprise d’abord comme une réunion librement consentie de familles. L’institution de la civitas, il est vrai, tendait à faire cesser les fluctuations inhérentes aux identités familiales. On ne saurait de toute façon opposer un monde préromain primitif et désorganisé à un monde civique idéal et policé.

La diversité péninsulaire se reflétait aussi dans la dimension familiale et politique précivique19. Les Asturies et la Cantabrie ainsi que les régions englobées ensuite dans le conventus de Clunia et de Carthago Nova témoignent de différences culturelles au sens large qui expriment des modes d’organisation et de fonctionnement comparables mais divers. Comme le rappellent les inscriptions d’époque impériale précoces ou, dans une moindre mesure, plus tardives, les sociétés de ces territoires faisaient toujours référence à la famille élargie ou cognatio20 révélée par un nom décliné au génitif pluriel présent dans les nomenclatures de personnages devenus pourtant citoyens romains21. Longtemps les lectures de la Table d’hospitalité d’Astorga concernant les Zoelæ22, que la précision apparente des contenus « politiques et sociaux » incitait à prendre pour modèle, ont fait obstacle à une compréhension plus juste du problème. De même que le castellum a été définitivement substitué à la « centurie » qu’était censé désigner le C inversé, de même le vocabulaire des parentés commence à être mieux cerné : gentilitas ou cognatio sont les facettes de réalités voisines dont les nuances exactes nous échappent encore en partie. En outre, le débat sur le contenu de la cognatio n’est pas encore achevé mais la « cognation » semble devoir être définie, dans les contextes provinciaux, comme un groupe de parents par le sang à la fois en ligne paternelle et maternelle, ce qui a semblé parfois rendre impossible son appréhension concrète et fonctionnelle. Les études ethnographiques et anthropologiques aident à y voir plus clair. La cognatio telle qu’elle transparaît dans l’épigraphie latine révèle un groupe relativement restreint non délimité a priori et plus ou moins étendu en fonction d’un Ego. Celui-ci est le centre du groupe qui se compose du seul cercle des parents avec lesquels il entretient des relations sociales partagées.

Un nouvel échantillon de documents traduits en porte témoignage et ouvre sur des réflexions plus générales :



N° 1 – Fabia fille d’Eburus, Lemava23 d’origine, du castellum d’Erita, âgée de 40 ans ; Virius fils de Cæssius, Lemavus, du même castellum, âgé de 7 ans sont enterrés ici. Cæssius24.

N° 2 – À Aemilius Balæsus, porte-enseigne de l’aile Sabiniana. La cognation des Decen [---]25 .

N° 3 – Cæcilia Materna (de la cognation) des Caibaliqi, épouse de Titus ?, originaire d’Vxama, âgée de 38 ans ? [---]26.

N° 4 – Monument d’Ambatus Pentoviecus, (de la cognation) des Ambatici, fils de Pentovius, âgé de 60 ans. Ambatus et Doiderus, ses fils, ont fait poser ce monument 27.

N° 5 – Atta Lugua (de la cognation) des Caræci, épouse d’Eburenus a fait placer (ce monument) de bon gré et à juste titre 28.



Aucun de ces monuments n’est très tardif et les statuts personnels sont ceux de citoyens romains (n° 2 et 3) aussi bien que de pérégrins. La géographie de ces expressions identitaires est très étendue et couvre les Asturies, la Lusitanie orientale et centrale, le nord et le centre du conventus de Carthagène, les secteurs occidentaux du conventus de Cæsaraugusta et le conventus de Clunia. La référence à la cognatio ne remplace ni l’origo ni le castellum. Il est remarquable qu’elle soit mentionnée dans une inscription à caractère votif. La dimension familiale et sociale était essentielle et n’a pas disparu au profit de données territoriales plus conformes en apparence aux critères de l’administration romaine. Ceux-ci sous-tendaient une identité statutaire récente ou renouvelée exprimant dans un contexte précis une différence recherchée. L’exemple de Q. Varius Maternus fils de Reburrus, décédé à Asturica et mentionné comme Seurrus Transminianus29, ajoute une explication. Décédé loin de son domicile, Maternus revendique son appartenance à une communauté dont le chef-lieu n’est pas connu et suggère par sa dénomination qu’il s’agit d’un populus organisé en cité de droit latin. Dans une ville des Astures eux-mêmes divisés en Astures Transmontani et Astures Augustani, l’indication transminianus confère un prestige particulier à un
peuple anonyme par ailleurs. La dimension ethnique a pris corps et territoire dans le cadre de la province qui n’est pas mentionnée toutefois.




Cultes et expressions des identités

Les inscriptions votives ajoutent des témoignages nombreux et difficiles à déchiffrer à la question des identités locales sous l’Empire. Il est banal de se lamenter, à la manière de Strabon ou de Pline l’Ancien pour les noms des peuples jugés obscurs, sur le caractère peu familier, voire barbare des théonymes multipliés à l’infini. Souvent un nom divin n’existe qu’en un seul exemplaire et on ne sait pas à quelle dévotion ou culte il conviendrait de le rattacher. À l’inverse, des dieux ou des déesses paraissent avoir eu un rayonnement plus important en raison du nombre d’inscriptions connues ou au vu de l’extension géographique des découvertes : le dieu Endovellicus, mentionné sur plus de cent inscriptions, dont le sanctuaire de S. Miguel da Mota non loin de l’Anas a été fouillé30 ; le Lar Berobreus, désormais identifié correctement et vénéré dans son sanctuaire littoral également fouillé de O Facho, Donón, Pontevedra, grâce à quatre-vingt-dix-neuf autels31 ; la déesse Ataecina à Sta Lucía del Trampal (Turobriga, Alcuéscar, Cáceres) sous quinze orthographes différentes pour trente-six documents32 ; Nabia/Navia, Bandua. Tous ces exemples sont, avec d’autres non cités, le reflet des déformations des témoignages dues aux hasards des découvertes33. La multiplicité des numina, normale dans une religion à caractère polythéiste, ne saurait être interprétée comme un émiettement sans cohérence. Ces cultes participaient d’une construction religieuse dans laquelle les forces divines s’exprimaient selon des modes d’action différents. L’efficacité des réponses divines était aussi en jeu. On pouvait abandonner un culte pour un autre en cas de réponse non satisfaisante du dieu ou de la déesse. La question fondamentale et compliquée à analyser demeure celle des procédures identitaires qui accompagnaient l’attachement à un culte ou le choix d’une divinité plutôt que de telle autre.

Ces dévotions à caractère local sont particulièrement nombreuses dans la partie occidentale de la péninsule, là où la cité a connu des développements plus tardifs et où les traditions se sont maintenues plus fortement qu’ailleurs en apparence. Il est admis aujourd’hui que la perpétuation des cultes n’est pas la preuve d’une volonté de résistance à un envahisseur romain identifié comme tel durant de longs siècles. L’interrogation sur les noms, leur aspect linguistique celtique, ibérique, lusitanien, galaïque, mixte ou interprété, etc., ne fait pas toujours l’unanimité. Cependant, ces cultes, à travers ces données, revêtent une dimension privée qui n’accède que dans certaines circonstances à une expression publique et officielle traduite par des sanctuaires intégrés à l’espace de la ville
ou de la civitas. Qu’il s’agisse de Nabia, d’Endovellicus, de Lares familiaux, de Larocus éponyme d’une montagne au nord-ouest d’Aquæ Flaviæ, de Senaicus, de Veigebreaecus, de Veroca ou de Virrora sans parler de Cohvetena, de Reva ou de Neneoecus, tous ces numina avaient une fonction protectrice et tutélaire relative à la prospérité, à la fécondité, à la santé, aux lieux ou aux entités collectives sur lesquelles s’exerçait leur patronat.


a - À Arentius, Sunua fils de Camalus s’est acquitté de sa promesse (votum) de bon gré et à juste titre34.

b - À Bandua Boleccus, Sulpicius Sincerus {c} s’est acquitté de sa promesse de bon gré et à juste titre35.

c - À Larocus, Ama fille de Pitilius a renouvelé sa promesse de bon gré en raison de ses services36.

d - À Cossua Nidiolegus Flavinus fils de Flavus a fait placer cet autel37.

e - Consacré au dieu Vagodonnaegus38, la res publica d’Asturica Augusta par l’intermédiaire de ses magistrats Gaius Pacatus et Flavius Proculus avec les dons (recueillis) Iulius Nepos en ayant pris soin39.

f - À Virrora Viliaegus Aitanius Paternus s’est acquitté de sa promesse de bon gré et à juste titre40.



Les textes ci-dessus sont un reflet assez fidèle des inscriptions votives telles qu’on les retrouve fréquemment dans les régions occidentales de la péninsule. Dans les six exemples retenus, la datation est postérieure à l’avènement des Flaviens et les nomenclatures sont de forme mêlée, ce qui évoque une population mixte sur le plan juridique, politique et culturel. Les noms des divinités sont de déclinaison parfois hésitante comme le signale Cossua (d) au lieu de Cossus habituel41. La cité d’Asturica a pris en charge une offrande à une divinité locale de manière très officielle et publique (e). Le contexte est, semble-t-il, celui de travaux pour une adduction d’eau aux frais de la res publica, la dédicace relevant, quant à elle, de dons privés effectués par les habitants sans autre précision possible. Le choix d’invoquer Vagodonnaegus résulta et de la fonction du dieu dont en l’affaire la bienveillance était indispensable et de la volonté des donateurs. Le lieu de la dédicace, le sanctuaire, situé à une vingtaine de kilomètres de la ville d’Asturica Augusta (Astorga), faisait partie du territoire municipal car l’intervention des magistrats ne saurait se justifier autrement. Plusieurs divinités, ici surtout masculines, ont une épithète sous une forme adjectivée qui
semble indiquer un groupe familial ou social ou un habitat et correspond sans doute à un toponyme. Larocus est attesté par une autre dédicace sous la forme Laraucus. Les épithètes, quand elles existent, se répètent rarement. On notera que la liste ne comporte pas de divinité romaine dotée d’un surnom local, événement moins rare qu’on ne le croirait cependant42. Les Lares et les Génies sont les plus représentés et la mention dans les listes de Iuppiter Optimus Maximus, de Mars, de Tutela, suggère qu’il s’agit bien de protection d’individus ou de groupes ou encore de communautés locales. Les phénomènes naturels, le soleil, la lune, l’eau, les rochers sont également vénérés directement ou indirectement, toujours avec la préoccupation de se préserver (salus) soi-même en même temps que les siens, ce qui est alors exprimé, le plus souvent (pro salute sua et suorum).

Une lecture d’ensemble des séries épigraphiques à caractère religieux relatives aux dévotions adressées aux divinités locales tend à montrer que partout la liberté d’initiative et de choix de tel ou tel culte était la règle sachant que des personnages devenus citoyens romains récemment ou depuis plus d’une génération ne dédaignaient pas les numina protecteurs attitrés des lieux dans lesquels ils se trouvaient momentanément ou non. Le votum procédait au premier chef d’un acte volontaire et individuel. Lorsque ce n’était pas le cas, le terme n’était pas employé et c’est la divinité honorée qui avait alors envoyé un ordre ou un signal. Les dédicants assumaient un choix qui n’avait été dicté que par le comportement en retour du dieu ou de la déesse et par les pratiques qu’appelait l’existence d’un sanctuaire quelles qu’en furent la forme et l’importance. Le poids du groupe familial gardien d’une tradition et lieu d’un apprentissage des relations avec les dieux, l’environnement social, l’enjeu privé appelaient des conduites qui traduisaient un souci de protection plus que la revendication d’une expression identitaire. Toutefois l’identification à l’héritage ancestral que véhiculait tout particulièrement la mémoire religieuse exprimait une appartenance à une tradition, à une mémoire apprise. Dans cette logique, étant donné la puissance des pouvoirs divins, l’individu s’identifiait comme dépendant entièrement du bon vouloir divin. Rien ne signifie, apparemment, que cette attitude était incompatible avec d’autres contextes politiques ou culturels qui, comme celui-ci, définissaient le pouvoir par excellence comme pouvoir divin. Les formules, même répétitives, ponctuées par l’expression de noms précis qui permettraient au dieu ou à la déesse de ne pas se tromper de personne attestent en revanche un processus de construction identitaire à l’échelle individuelle qui n’était jamais énoncé aussi clairement que dans l’acte cultuel.

Les dévotions et le choix opéré par le dédicant vont dans le sens d’un signe de différenciation et de la manifestation d’une satisfaction impliquant un désir de reconnaissance par autrui. À l’inverse, accomplir un acte répandu et somme toute banal mettait en avant une intégration sociale exempte de ruptures et de conflits. Les épithètes associant un groupe familial ou autre à la dévotion comprise comme une marque de respect envers les puissances divines contribuaient
à attirer la protection demandée sur la communauté à laquelle on s’identifiait ou avec laquelle le dédicant estimait devoir être identifié. Le plus frappant est sans doute l’absence de stratégies religieuses locales élaborées autour de diverses entités hiérarchisées produisant en quelques mots un discours complexe sur la société et ses relations avec les différents pouvoirs humains et divins. Il faut certainement attribuer ce manque aux contextes privés des dédicaces et aux objectifs recherchés par les dédicants. La dimension individuelle l’emporte et elle n’était pas particulière à un statut juridique ni à une forme d’identité locale. L’ex-voto induisait une relation personnelle à la divinité dans l’espoir d’obtenir un bienfait ou une réparation. Ce que révèlent les actes religieux n’est pas la stabilité d’une expression identitaire fondée sur un groupe ethnique immuable. Le document épigraphique le plus simple dans sa prétendue « maladresse » énonce la fragilité des identités durables face aux sollicitations constantes de la nouveauté et aux évolutions culturelles. Les individus construisaient des identités multiples sans cesser de faire partie du groupe. Celui-ci, à la longue, pouvait cependant se segmenter. Identité personnelle et identité territoriale n’allaient souvent pas de pair.

On peut imaginer que le votum à une divinité plutôt qu’à une autre pouvait signifier aussi, dans certaines circonstances, une séparation d’avec la famille ou la communauté restreinte dans laquelle on vivait quotidiennement. La dimension religieuse n’éclaire qu’imparfaitement le sens identitaire ou non des références à la tradition et des choix formulés dans les inscriptions. La transmission par l’éducation et la pratique familiale à l’échelle des individus ne soulève pas de problème insurmontable. Le recours au passé est de nature différente mais rien ne permet de déceler un refus de l’évolution ou du présent dans les documents conservés. Les intentions semblent résulter d’un regard des autres modifié et révèlent autant l’incertitude et la difficulté à se situer en même temps que le désir d’apparaître différent. La mutation de l’environnement politique et culturel, incontestable sous l’Empire dans les régions occidentales, a sans doute contribué à fixer des identités ethniques qui n’étaient pas perçues comme telles auparavant. Dans l’ex-voto ou l’hommage religieux, la dimension individuelle l’emportait sur la dimension sociale ce qui complique la lecture identitaire et en souligne l’instabilité.




Un temps redéfini

La formation de communautés autonomes à caractère civique composées durablement d’un chef-lieu et d’un territoire identifiables, reconnaissables par un nom officiel a modifié le milieu que les populations de l’ouest péninsulaire avaient expérimenté auparavant. Conformément à l’esprit même de l’organisation d’une cité, la ville était distincte du territoire livré aux activités rurales ce qui ne veut pas dire seulement paysannes. Du point de vue des expressions identitaires, l’essor des civitates a contribué à différencier plus fortement ceux de la ville et ceux de la campagne sans pour autant confiner les héritages passés
aux milieux ruraux et réserver les nouveautés jugées plus prestigieuses à l’oppidum. L’absence d’opposition entre le centre et l’ager (les terres utiles) n’est pas exclusive de comportements et d’expressions culturelles différenciés et nuancés. Il serait arbitraire d’imaginer que le rural n’était vu que comme un « barbare » en oubliant que l’agriculture était ordinairement le fait de nombreux citoyens qui nourrissaient leurs cités, acceptaient d’embrasser la carrière militaire, passaient pour conscients de la dignité de leur activité. Il serait tout aussi fallacieux de ne pas voir que, selon les moments et les personnes, les identités rurales acquéraient des connotations diversifiées. Il n’est pas douteux que la communauté civique cherchait à préserver une unité sociale et politique ni qu’elle privilégiait le consensus en son sein. Les conditions d’existence, l’entourage culturel, l’éducation engendrèrent cependant des différences identitaires entre le rural et le citadin.

Sous l’Empire, les séries épigraphiques à la ville et à la campagne n’étaient pas formellement très éloignées s’agissant de supports comparables. Les inscriptions de la province de Lugo en témoignent amplement quand on confronte les monuments urbains aux monuments de la circonscription moderne peu urbanisée dans l’Antiquité. L’usage du granit comme matériau principal aisément disponible, au moins pour les monuments conservés, accentue l’impression de « barbarie » en raison de la difficulté à graver soigneusement ce type de pierre et plus encore de l’usure et de ses déformations. Si l’on s’intéresse à la série d’Astorga, les constatations sont les mêmes sur les aspects matériels et sur les typologies. Il y a parfois plus de nuances si le monument peut être imaginé dans son état primitif, débarrassé des atteintes du temps et des détériorations liées à un remploi. Les commentaires soulignent en ce cas la facture « urbaine » d’une inscription sur granit gravée avec méticulosité. Dans une région autre, les monuments en pierre calcaire de Conimbriga soulèvent des questions semblables. Les contrastes entre ville et campagne ne sont pas immédiatement visibles quand on s’en tient aux épigraphies votives et funéraires. Les inventaires montrent que c’est entre contexte public et contexte privé que résidaient les différences à quoi il convient d’ajouter les divers registres impériaux, municipaux, monumentaux ou honorifiques, etc.

Les espaces urbains n’étaient pas organiquement liés mais étaient juxtaposés. Les centres monumentaux constituaient avec les sites des sanctuaires publics des îlots protégés et entretenus au cœur d’agglomérations modestes le plus souvent et imprégnées par l’environnement rural. Les sépultures s’entassaient à la périphérie des oppida et toutes n’étaient pas construites à la manière d’un mausolée ou d’une ædes. Les constructions collectives de type columbaria ne sont pas attestées dans les régions concernées ici. Les enterrements des gens des campagnes ne sont pas encore bien étudiés faute de données suffisantes. Il est vraisemblable que les villæ comportaient pour certains personnels des espaces aménagés distincts des monuments familiaux bâtis à partir de modèles « urbains ». Les autels et les stèles ne contiennent pas en général de mention d’un enclos délimité en nombre de pieds, ce qui suggère des tombes modestes
entassées les unes à côté des autres ou dispersées au long d’un fossé, d’un chemin ou en bordure d’un champ. Par leur taille et leur facture, certaines stèles révèlent des enterrements isolés et sans apparat mais les remplois peuvent avoir défiguré le support et la composition architectonique qu’il évoquait. Le statut des personnes, leur condition sociale, leurs ambitions ou leur discrétion volontaire décidaient des choix, des emplacements. Dans tous les cas, l’inscription manifestait une volonté de protéger la sépulture contre les atteintes violentes ou irrespectueuses de la mémoire d’un défunt même humble.

Inscriptions funéraires et inscriptions votives se caractérisent très souvent par un laconisme assorti de formules brèves et répétitives. Il est très rare que l’on puisse déceler la présence d’un carmen indiquant un certain degré de culture et livrant des réflexions la plupart du temps sans grande originalité sur la vie et la mort43. La langue, la capacité à user de mots personnels selon une morphologie et une syntaxe correctes revêtaient une dimension identitaire à coloration sociale et culturelle. Le texte était un élément mémoriel primordial qui revêtait diverses significations selon sa mise en page, sa longueur, le jeu sur les caractères, la gravure rehaussée ou non de couleur. Même pour qui savait lire, il n’était toutefois qu’une des données du monument qui, par son emplacement, sa taille, son matériau, sa forme, son décor, conférait une épaisseur au contenu de l’inscription, à ses intentions et à son titulaire. Il ressort de diverses observations qu’une stèle ou un autel de confection simplifiée mais de taille imposante attirait davantage l’attention qu’un petit ex-voto soigné et à l’élégance recherchée. Les incertitudes qui entourent l’interprétation des monuments nus tels qu’ils sont parvenus jusqu’à nous, hors de leur contexte, interdisent de s’en tenir à des classifications larges et instituées a priori. La démarche qui consiste à poser la question des identités souligne un peu plus fortement encore que celles-ci ne sont pas immédiatement saisissables ni définissables. Le désir de continuer à vivre dans le souvenir de ceux qui restaient ne relève pas vraiment des problèmes identitaires. La quête des identités historiques est aléatoire et équivoque, voire déformante. Chaque pièce du dossier, ici la documentation épigraphique avant tout, doit être examinée pour ce qu’elle est et pour ce qu’elle dit avant de servir à des comparaisons ou à des mises en série nécessaires par ailleurs. On y reviendra.

À l’opposition entre rural et urbain on peut désormais substituer le degré d’intégration civique des communautés qui rend compte des « pratiques épigraphiques » et de leur dimension identitaire ou non. Les régions occidentales de la péninsule ont changé de référence politique au moment où le recours à l’écrit s’est développé individuellement et collectivement. Il n’est pas contestable que l’apparition de nouvelles habitudes sociales et culturelles s’est traduite par des évolutions dynamiques induites en partie par l’apprentissage de nouvelles formes d’expression et de relation, par les sollicitations inhérentes à l’accès à la langue
latine. Ce n’est donc pas par hasard que l’impression de « mixité44 » concerne surtout la période qui s’étend d’Auguste aux Flaviens. Les modalités en sont parfois sinueuses comme l’illustre l’épigraphie religieuse rupestre ou simplement lapidaire. Un exemple très récent est constitué par le bloc de « grauvaque45 » portant un texte gravé en langue sans doute lusitanienne, trouvé à Arronches, Portalegre au nord de l’Alentejo46. La lecture, parfois fragile en raison de l’état de la pierre et de la langue utilisée, est encore incertaine. Il s’agit d’un tarif sacrificiel offert par des bergers (ovoviani) à diverses divinités telles que Bandua, Reva et Munis déjà enregistrées et à Broeneia inédite. La date est proche des débuts de l’époque romaine dans la région. Le contenu souligne que les pratiques religieuses de ces Lusitaniens s’approchaient de celles des Romains. C’est la quatrième inscription de ce type trouvée en Lusitanie. Elle s’ajoute à celles rupestres de Lamas de Moledo, Viseu, à l’ouest, de Cabeço das Fráguas, Sabugal, Guarda, au nord et d’Arroyo de la Luz, Cáceres, à l’est du territoire considéré par certains comme historiquement lusitanien. On peut ajouter l’inscription rupestre au dieu Lugus à Peñalba de Villastar, Teruel, en langue celtibérique47. L’usage religieux de l’écriture a accompagné une mutation culturelle soulignée par l’emploi de l’alphabet latin.

À l’autre bout de la chaîne chronologique, on relève une inscription de Póvoa, Marecos, Penafiel au nord du Portugal, dans le conventus de Braga en Espagne citérieure, datée du 9 avril 147 de n.è. Le monument est un autel de granit de facture locale, sans décoration particulière autre que les ornements ordinaires d’un autel votif, dont le couronnement a été partiellement retaillé pour remploi, ce qui signifie que la hauteur conservée est inférieure à la hauteur originelle. Les dimensions restent imposantes : 91,5 × 47,5 × 39 cm. Les lettres mesurent de 3,3 à 4,6 cm48. Le contenu est celui d’un tarif sacrificiel énumérant les animaux consacrés (vache, boeuf, agneau, agneau de lait, femelle cornue ?) offerts à diverses divinités dont Danigus, Nabia et Iuppiter. Le texte en latin porte la date consulaire d’enregistrement du don et les formules d’usage. Il est rédigé sur trois faces du dé et se lit de droite à gauche ligne après ligne et non face après face. Cette disposition rappelle les autels ronds ou les colonnes inscrites qu’on aura voulu imiter. Les curateurs sont des citoyens romains, dont un possède une
nomenclature polyonyme, issus d’une famille locale de propriétaires et notables d’une cité dont on ignore tout. C’est plus vraisemblablement du site d’un sanctuaire lié à leur domaine et aux travaux agricoles que provient le témoignage. Le contenu global du monument et du texte exprime l’adaptation sur place des pratiques de la religion publique des cités dans le contexte d’une fête officielle associant, comme il se devait, tous les numina rituellement invoqués. Les noms des curateurs sont les seuls éléments personnels. La dimension rurale n’est présente que par la date relative au culte de Cybèle et aux fêtes de printemps et par les animaux énumérés. L’acte religieux bien identifié met en exergue le dialogue avec les divinités au détriment des communautés humaines dont étaient membres les parties prenantes du sacrifice et de la cérémonie49.

Le document introduit à ce qu’il convient d’appeler les « stratégies identitaires ». Par le support, le contenu du texte latin, sa mise en page, la référence au culte de Cybèle, la Mère de l’Ida, et la date du 9 avril incluse dans le calendrier des jeux mégalésiens, on décèle la dimension publique et officielle du culte célébré en même temps que l’imprégnation culturelle qu’il reflétait. Les divinités locales invoquées, la référence aux cycles des saisons (nimbifer ?), le lien avec des cultes agraires destinés à la protection des récoltes et du bétail rappellent que le 9 avril signifiait également le coucher de la constellation Orion régnant sur le ciel hivernal et inaugurait le cycle du renouveau de la nature féconde. Propriétaires terriens, les notables responsables de l’organisation matérielle des cérémonies agraires affirment la dignité de l’agriculture et leur supériorité sociale rehaussée par l’accomplissement solennel de leurs obligations, de leur cura. Nabia vient au premier rang. Les hiérarchies religieuses ne sont pas celles que l’on aurait pu attendre. L’ensemble du discours atteste un bricolage savant et dosé d’éléments réunis pour la circonstance. Sans que l’on comprenne bien pourquoi dans le contexte des lieux, la fête du 9 avril revêtait une signification particulière pour les curatores qui ont tenu à en perpétuer la célébration en qualité de domini d’un fundus. Ce qui a prévalu n’est qu’un moment d’une construction religieuse, sociale et culturelle énonçant une relation privilégiée d’une famille avec les puissances divines considérées comme tutélaires. On peut hésiter sur le caractère public ou privé de l’initiative. L’absence d’un prêtre n’est pas surprenante : il est question de commémorer un acte et de s’en approprier le sens non de signifier sa réalisation proprement dite, d’où l’ambiguïté des formules abrégées au début.

La connaissance de l’environnement topographique et architectural aurait ajouté des éléments indispensables à l’analyse. C’est ce que révèle une étude récente sur un monument longtemps jugé « indigène » et maladroit, la « Fonte do Ídolo » de Bracara Augusta50. Le rocher conservé associé à une source et à
un bain préromain, semble-t-il, n’offre pas d’originalité particulière et suggère un culte très ancien dont rien ne prouve toutefois qu’il avait déjà Nabia pour titulaire. Les évolutions politiques et culturelles sous l’Empire ont dû contribuer à une identification plus précise de la divinité sans doute privée d’images auparavant. Le culte en l’honneur des eaux, de la santé et de la fécondité n’était pas propre aux populations des régions finistériennes de la péninsule mais était partagé par tous ou presque dans le monde romain italique et occidental. Le choix de Nabia résulta d’une adaptation aux expressions religieuses et culturelles locales à moins que ce n’ait été l’œuvre de Celicus Fronto, originaire d’une cité nommée Arcobriga, et mentionné sur l’inscription située sous le fronton de l’édicule en forme de temple qui mettait en valeur la statue de la divinité identifiable à Nabia51. L’édicule plus petit situé à droite et portant au fronton une colombe et une masse (un marteau) représenterait Tongus Nabiagus, un dieu associé à Nabia.

Des observations minutieuses des parois rocheuses et les fouilles ont permis de modifier l’image du lieu aujourd’hui privé de son manteau architectural et profondément endommagé. La partie divine et votive du sanctuaire était incluse dans un temenos. Le mur de clôture enchâssait le rocher lui-même recouvert de blocs appareillés intégrant la figure divine placée symboliquement dans un sanctuaire en forme de temple. La divinité en toge, sculptée dans la roche, faisait face à un bassin de grandes dimensions recueillant les eaux sacrées. L’apparence monumentale ainsi restituée contraste avec la pauvreté des vestiges conservés et visibles avant le début du programme de recherche archéologique effectué principalement en 2002-2003. Le langage du monument change totalement. Le lieu sacré, situé à l’extérieur du périmètre urbain de la ville même de Bracara Augusta installée par Auguste sur la colline voisine do Alto da Cividade, fut offert par Celicus Fronto puis entretenu et amélioré ensuite par ses descendants. L’initiative est à coup sûr privée en ce cas et son auteur, étranger à Bracara Augusta, a manifesté sa dévotion envers un culte qui lui était familier et particulièrement cher. Le choix du site, hors de l’espace de la ville proprement dite mais sur une des voies d’accès fréquentée, attestait que le sanctuaire n’appartenait pas pleinement aux cultes publics de la ville52. La stratégie déployée empruntait à un désir de notoriété familiale durable par l’intermédiaire d’actes religieux dont la pratique régulière constituait un atout particulièrement puissant. À l’égal des inscriptions funéraires, les dons votifs étaient une occasion propice à la manifestation d’une reconnaissance sociale. Là où les questions de pouvoir affleuraient, poignait aussi une dimension d’ordre identitaire servant de repère et de marque d’appartenance.


Un bilan appuyé sur les travaux récents, nombreux et utiles, renforce la conviction que les procédures individuelles et collectives en matière d’identité étaient mouvantes et intégrées à des données complexes qui en tempéraient la portée. Il est visible sans grand effort que les expressions politiques, sociales et culturelles des populations péninsulaires même les plus traditionnelles passèrent par des truchements nouveaux et étrangers aux communautés au départ. La langue latine fut le ferment de modes de communication renouvelés. C’est par le biais de structures monumentales et architecturales empruntées à la culture civique que s’exprimèrent les relations avec le monde divin : les autels, les stèles décorées ou non, les formes des temples et des sanctuaires, l’inclusion de statues en sont les témoins indiscutables. Ce sont des langages inédits pour la majorité des habitants qui donnèrent vie à des actes et à des pensées auparavant informulés. Les questions qui demeurent, délicates, sont celles de la nature des évolutions et des mutations chez les personnes qui n’appartenaient pas à l’élite même si chaque communauté possédait finalement ses élites souvent humbles. La notion de métissage aujourd’hui volontiers invoquée n’est pas seulement celle d’une mixité ou d’un mélange mais celle d’une construction originale issue de rencontres multiples retravaillées sans logique apparente. Le « métissage » n’est pas la somme des cultures imbriquées qui y ont conduit.








Le monde des citoyens romains

L’acquisition de la citoyenneté romaine était perçue comme un certain privilège dans les sociétés provinciales. Les modes d’accès par le droit latin, le service militaire surtout auxiliaire, l’affranchissement ou le bienfait impérial à titre individuel (viritim) créaient régulièrement de nouveaux bénéficiaires sans amoindrir la fierté de partager la gloire du peuple romain. Malgré l’existence de conditions sociales et culturelles à son obtention, le statut de civis romanus ne revêtait pas partout ni toujours la même signification. L’héritage d’un rang prestigieux allait de pair avec des mémoires et des cultures familiales différentes. La citoyenneté romaine établissait des liens de parenté entre le citoyen et Rome qu’il pouvait identifier, suivant les cas, à une seconde patrie. Elle ne créait pas une nouvelle origo ni l’appartenance à une natio pas même à un populus puisque la participation à la vie politique romaine n’entrait plus en ligne de compte. La toge qui sur les statues symbolisait le citoyen romain désignait surtout ceux qui exerçaient des charges locales ou autres. C’était un vêtement d’apparat et un signe de dignité politique et de pouvoir au regard des autres. Ce n’était pas un habit distinctif que l’on portait quotidiennement.

Dans les communautés municipales des pratiques culturelles nouvelles s’imposèrent peu à peu, façonnées par l’usage de la langue latine, par la publicité des règlements et du droit et l’importance des activités judiciaires, par la culture matérielle qui définissait les modes de consommation des élites et les banquets ou repas offerts lors des fêtes, par la pratique des bains aux thermes, des
spectacles organisés par les notables. Être de l’élite supposait l’adoption de comportements socialement porteurs d’identités multiples sur lesquelles le groupe ou l’individu jouait alternativement.

Les habitudes épigraphiques participaient de comportements divers et évolutifs exprimant une appartenance assumée au populus local. Elles ne signifiaient pas l’intégration d’un individu dans une cité qui lui aurait été étrangère au départ. Les inscriptions vont de pair avec une implication dynamique du citoyen dans une communauté sans qu’il y ait renoncement obligatoire à une culture antérieure dont la vigueur et l’influence fluctuaient au gré des personnalités. On le voit bien, devenir autre ou un autre ne signifiait en aucun cas devenir l’autre. C’est pourquoi divers groupes au sein des cités cherchaient à se distinguer, à témoigner d’une différence, source de dignité et de conscience de soi.


Identités civiques

Moins nombreuses que ne le laissent entendre des impressions tenaces, les inscriptions honorifiques des municipes et cités locales répètent sous différentes formes les noms et les activités des citoyens, le plus souvent des notables. Comme le rappelle parmi d’autres documents officiels la rubrique 86 de la loi d’Irni, l’identité personnelle d’un citoyen obéissait à des règles de présentation fixée avec précision53. Ce sont celles que reproduisent les documents épigraphiques :


1. CIL, II, 4249 = RIT, 309. Tarraco (Tarragone).

M. Valer./M. f. Gal./Aniensi/Capelliano/Damanitano adlec/to in coloniam/Cæsaraugustanam/ex benefic. divi Hadriani/omnib. honor. in utraq./re p. funct. flam. Rom. divor. et Augustor./p. H. c54.

2. CIL, II, 4244 = RIT, 304. Tarraco.

M. Sempr. M. f./Quir. Capitoni/Gralliensi adlecto/in ordine Cæsaraug./omnib. honorib./in utraq. r. p. s. f.// flam. p. H. c./p. H. c55.



Les deux textes se rapportent à des personnages aux destins presque parallèles puisqu’ils ont commencé par servir dans leur municipe d’origine avant de
recevoir des honneurs particuliers à Cæsaraugusta (Saragosse) et d’accéder à la prêtrise provinciale du culte adressé aux empereurs à Tarragone. Les tria nomina signalent normalement un citoyen romain mais c’est la mention de la tribu qui permet de reconnaître ce statut sans risque d’erreur. On a noté que le premier personnage indique deux tribus, la Galeria et l’Aniensis. La tribu Galeria était celle qu’il avait reçue de son père à Damania, municipe flavien du conventus de Cæsaraugusta. La tribu Aniensis identifiait les citoyens de Saragosse. M. Valerius Capellianus avait changé de cité et donc de tribu. Toutefois, l’origo était indisponible et ne pouvait pas être gommée. L’attache originelle fut donc conservée malgré le changement d’appartenance civique complète. Le deuxième personnage entre dans une catégorie différente. Il n’a pas modifié sa tribu malgré son adlection dans l’ordo de Saragosse. Il n’a pas changé de cité (ordo et non colonia est le terme utilisé dans son cas). Il a été admis à faire carrière à Cæsaraugusta en qualité de résidant, d’incola. L’hommage rendu à Tarragone souligne la richesse en même temps que la dignité et la générosité des deux personnages dévoués aux deux cités. L’identité exprimée est celle de personnages au comportement exemplaire et digne de mémoire. La citoyenneté romaine n’est pas l’essentiel. Elle constitue malgré tout la condition indispensable sans laquelle ces carrières et l’exercice du pouvoir n’auraient pas eu de raison d’être.

Ces inscriptions sont d’époque classique et reflètent une norme bien établie n’ayant pas encore évolué. Des transformations apparaissent peu à peu qui négligent plus particulièrement certains éléments de la nomenclature complète :


3. (Astigi) – Sextus Allius Mamercus pontife perpétuel de la colonie d’Astigi et flamine des divins Augustes du concilium56. Les habitants jouissant du privilège d’exemption de charges d’Ilia et d’Ilipa à titre individuel ont offert la statue57.

4. (Tucci) – Consacré aux dieux Mânes. Publius Cornelius Firmus âgé de 50 ans, édile, duumvir de la colonie Augusta Gemella (Tucci) est enterré ici. Que la terre te soit légère58.



La date postérieure au milieu du iie s. de n.è. rend compte de l’absence de la filiation et de la tribu mentionnées souvent dans les hommages locaux aux anciens magistrats. Le premier texte émane cependant de personnes extérieures à la cité d’origine du prêtre. Le deuxième document, sans dédicant, est une épitaphe à caractère privé. On note que les identifications différaient selon les contextes et les dédicants. Le statut de la cité est souligné pour renforcer le prestige du dédicataire dans la mesure où le rang de colonie romaine était le plus élevé et le plus recherché par les élites des cités qui ne le possédaient pas. Il semble que ce soit autant la communauté que l’on ait voulu honorer que le prêtre ou le magistrat.


Les sévirs augustaux ont presque toujours un état civil limité aux tria nomina pour d’autres motifs. Affranchis, ils ne revendiquaient leur condition qu’avec discrétion mettant en exergue le statut et l’activité qu’il attestait au service des rites impériaux et de l’organisation municipale des cérémonies les concernant. Depuis la lex Visellia de 24 de n.è., les liberti ou libertini étaient privés de l’accès aux magistratures. Il aurait fallu une décision impériale leur accordant le bénéfice de la naissance libre (ingénuité) par la procédure de la restitutio natalium pour qu’il en fût autrement. La nomenclature trahissait ici l’infériorité sociale d’un groupe d’hommes influents, assez souvent liés par des relations de patronat aux décurions et notables locaux. Un texte de Singili Barba éclaire les stratégies et les subtilités de la communication qui les accompagnaient s’agissant en quelque sorte de masquer sa condition véritable :


Marcus Cornelius Primigenius, citoyen de Singili, parce que j’ai reçu, comme bienfait, de l’ordo de Singili le lieu où je placerais la statue de Marcus Cornelius Saturninus mon fils, j’ai donné et dédicacé une louve avec les deux enfants59.



La base de la statue du fils a été également retrouvée :



Marcus Cornelius Saturninus fils de Marcus, citoyen de Singili, à qui l’ordo de Singili a accordé par décret l’emplacement. Marcus Cornelius Primigenius son père et Attia Titulla sa mère ont fait placer (le monument)60.



Le milieu urbain et municipal proche des élites ne limitait pas la pratique épigraphique à quelques énoncés simples. La nécessité de relations nombreuses, d’échanges publics, d’arguments destinés à emporter la décision se reflétait dans les textes gravés à la différence des hommages élevés dans des cités plus modestes et de moindre visibilité politique. On se trouve très vraisemblablement en présence d’un couple d’affranchis dont le fils ou était devenu décurion sans avoir eu le temps de revêtir des honneurs ou était destiné à une belle carrière qu’il n’eut pas le temps d’accomplir. Pour remercier l’ordo d’un geste qu’il n’a pu consentir que pour remercier le père et honorer le fils prometteur, M. Cornelius Primigenius a choisi d’offrir une statue de la louve allaitant les jumeaux Romulus et Rémus, symbole de Rome et de sa victoire dont l’empereur garantissait la perpétuation. Lors de cette dédicace, M. Cornelius Primigenius s’exprime à la première personne pour souligner une initiative qui fut la sienne et donna lieu vraisemblablement à des négociations. La démarche et la formulation, le choix de la statue de la lupa indiquent ou suggèrent une infériorité sociale que peut révéler aussi le surnom Titulla de la mère. La richesse et la générosité du père avaient compensé une perte irréparable à la fois pour les parents et pour la communauté.


Les femmes sont peu présentes dans les hommages publics des cités municipales. Il est souvent visible que c’est la famille et le mari ou le fils que l’on tient à honorer ou à obliger en distinguant la femme ou la fille. Certaines fonctions à caractère religieux étaient revêtues à leur initiative et contribuaient à intégrer les membres féminins de l’élite par une contribution ciblée aux manifestations à caractère public. Ces exemples et les précédents confirment que les honneurs locaux tendaient à distinguer plutôt que des personnes des groupes familiaux ou l’appartenance à une élite définie collectivement. Pour d’autres catégories inférieures, les collèges (collegia) dont la vocation funéraire et religieuse découlait de leur rôle concret et de leur poids à l’échelle municipale revêtaient une image plus valorisante que la cité elle-même. Dans les cités de la péninsule, ils sont moins présents qu’ailleurs en Occident. Le ravitaillement, les activités consacrées à la construction ou à la protection contre les eaux et le feu, les professions de la boulangerie constituent les domaines les plus cités. Le règlement d’Irni témoigne du contrôle par l’autorité municipale des associations et des collèges dans le but de préserver l’ordre public61. Indispensables à la vie commune, ils étaient redoutés et dotés parallèlement de privilèges.

Il serait trop long d’inventorier tous les types sociaux que permet de retrouver ou de définir l’épigraphie des cités et des communautés ou groupes plus ou moins étendus dont on pressent l’existence. Il suffit de rappeler que les sociétés locales étaient morcelées en entités de niveau différent fondées sur les générations, le genre, les « métiers », le voisinage, l’utilité administrative et que les relations sociales tendaient à occulter toute autre construction individuelle ou communautaire visant à revendiquer une identité. Comme l’a noté depuis longtemps P. Brown, les chefs-lieux des cités des provinces formaient des micro-cosmes où chacun connaissait tout le monde, où la promiscuité était une réalité quotidienne.




Pratiques épigraphiques : les héritages familiaux

Dans les communautés municipales telles qu’elles ont été définies, les inscriptions et monuments funéraires étaient un moyen de communication aussi répandu que ce qui a été constaté dans les régions occidentales de la péninsule. La mort, la disparition physique apparaissaient comme un moment particulièrement choisi pour exprimer ce qu’avait été ou ce qu’avait accompli un citoyen, ce qui constituait sa dignité au sens des merita. C’est par la pratique épigraphique que s’exprimait le désir de « publicité » qui n’est pas synonyme d’identité. La publicité comportait une volonté de faire connaître, de montrer, d’afficher souvent un pouvoir ou une supériorité que l’identité ne supposait que rarement.

Les limites des informations véhiculées par les inscriptions dont l’efficacité du message doit en outre être mesurée au cas par cas sont mieux évaluées. Il est
bien connu que nous ne possédons qu’un pourcentage assez modeste des épitaphes et des écrits associés à une tombe. Il est non moins sûr que tout le monde ne recourait pas systématiquement à une inscription dont la commande et l’affichage correspondaient à un comportement social et culturel codifié. L’éventail des énoncés et des données, large, n’était pas particulier à un milieu précis. La ville était plus propice aux inscriptions métriques qui elles-mêmes prenaient plus volontiers que d’autres le passant à témoin. On ne saurait en effet privilégier systématiquement dans l’acte de transcrire sur la pierre un texte funéraire la volonté de dialoguer avec les vivants par rapport à la seule mémoire familiale et, avec le temps, affective que cherchait à entretenir l’épitaphe. Les réflexions sur la destinée humaine, l’exhortation au passant de chercher à profiter de la vie en ayant garde d’oublier qu’il est lui aussi mortel, les notations à caractère métaphysique trahissaient un registre familier aux gens cultivés ou aspirant à l’être. Les exercices poétiques ou carmina, même maladroits ou mal maîtrisés, disaient l’importance culturelle et sociale de la lecture et de l’écriture. On peut rappeler la formule d’un vétéran né en Numidie déclarant à Mérida que le tombeau et l’inscription avaient été commandités « pour qu’une famille d’origine obscure devînt connue62 ». Ces discours parfois très diserts émanaient des parents pour leurs enfants trop tôt disparus et assez fréquemment de personnes mortes en terre étrangère et contraintes de rechercher la bienveillance et le soutien des passants étrangers.


« Voyageur, qui que tu sois qui passes devant moi, enterrée ici, quand tu auras lu sur cette pierre que je suis morte dans la vingtième année de mon âge, tu me plaindras bien que conscient de mon repos et avec douceur je te souhaiterai, à toi qui es fatigué, de vivre de nombreuses années et de vieillir longtemps. Profite de la vie dont il ne m’a pas été permis de [jouir]. Il me plaît que tu pleures, toi qui [---] Inachus a fait cette pierre à juste titre. Va, mieux presse le pas car toi qui lis tu seras lu toi-même. Va, Nice a vécu vingt ans63. »



Le document, sans être très précoce, date probablement du ier s. de n.è. Nice est certainement une esclave qui a été maltraitée par le destin et est censée exprimer sa détresse devant la mort injuste avec la douceur qui fut la sienne au cours de sa vie. Le passant ou le voyageur est le garant qu’elle continuera à vivre au milieu des vivants et le tombeau, que par sa vie elle a amplement mérité, sera là pour témoigner. L’aspect social, le milieu servile, suggère que la privation de liberté était vécue comme un lourd handicap chez une jeune femme qui n’eut pas le temps d’atteindre l’âge de l’affranchissement. En milieu urbain, qu’il s’agisse de Mérida, de Tarragone ou de Séville et de beaucoup d’autres grandes cités péninsulaires on observe dans les Espagnes, comme en Italie même, que les affranchis mettaient un soin particulier à apparaître dans toute leur dignité sur leurs épitaphes. Ils manifestent un attachement très fort à la famille, aux
enfants qui sont le plus souvent des ingénus dans la mesure où ils étaient nés postérieurement à l’affranchissement. Ils mettent en avant leur réussite malgré les obstacles du statut. Ils demandent à leur ultime demeure d’étancher leur soif de reconnaissance sociale forment des vœux pour qu’elle soit préservée conformément aux dispositions du testament. C’est aussi sur des tombeaux de familles d’affranchis que l’on rencontre des abolitions de la mémoire d’un des membres qui n’a en général pas respecté les clauses de la succession. Les réseaux auxquels étaient intégrées les familles des patrons des affranchis nous échappent le plus souvent, ce qui nous prive de bien comprendre les mécanismes d’une dynamique sociale dont les liberti étaient assurément un des meilleurs ferments.

Les soldats sont avec les affranchis ceux qui, à l’imitation des élites, préparaient au cours de leur vie la confection de leur sépulture dont la nécessité correspondait à la culture du milieu militaire qui n’imaginait pas d’être privé d’une mémoire que justifiait amplement une condition confrontée par la force des choses à la mort, même si les unités de la péninsule demeurèrent éloignées des champs de bataille. Le service de l’empire avec ses risques et ses grandeurs nourrissait l’épitaphe, car la vie familiale du miles était limitée juridiquement et dans les faits jusqu’à Septime Sévère. Le contenu évoquait avec plus ou moins de précision et de fierté la carrière lorsqu’elle le permettait ou le réclamait. La hiérarchie des rangs et grades dictait sauf exception la hiérarchie des attitudes et des informations consenties elles-mêmes fonction des dépenses du défunt ou de la famille. Un centurion se démarquait des principales qui eux-mêmes affirmaient un prestige supérieur à celui des immunes ou des milites. Les vétérans avaient en revanche tendance à se contenter de la mention de leur statut privilégié, veteranus, et étaient dépendants d’une situation affective et personnelle qu’ils avaient su créer ou non à la fin de leur vie. Comme diverses études l’ont souligné, le nom servait de sésame et importait avant toute chose. L’anonymat était un signe ou d’infériorité ou d’opprobre. Pourtant, il n’est pas certain que tout le monde ait souhaité se faire graver une épitaphe.

Il semble que l’écriture et la lecture n’aient pas toujours été des critères déterminants. Il est aisé d’imaginer quelqu’un qui ne sachant pas lire ni écrire ait tenu malgré tout à se faire faire une épitaphe indiquant sa sépulture et évoquant sa mémoire. Il est plus surprenant de devoir admettre que des gens qui étaient alphabétisés aient renoncé à toute forme de survie ou de mémoire inscrite. Il est plus incompréhensible encore en apparence que les épitaphes n’aient pas été vraiment faites pour être lues, en dehors des noms identifiant le défunt, l’aspect du monument et de sa partie inscrite ayant suffi à faire comprendre les messages et les signaux émis. Un fait rarement versé au dossier est constitué par des inscriptions funéraires relativement simples qui ne mentionnent pas le monumentum ni la memoria au sens concret et emploient la formule titulum posuit, « a fait poser cet écriteau64 ». Lire paraît en ce cas plus important que « faire se
souvenir », monere. Bien sûr, il ne s’agit habituellement que de lettres monumentales plus aisées à déchiffrer et d’un texte limité à des noms et à quelques formules abrégées ou non. Divers textes attirent cependant l’attention sur l’utilisation de titulus dans des contextes autres y compris sur des carmina. Une épitaphe de Lugo, il est vrai incomplète, gravée sur une stèle de grandes dimensions mérite un bref commentaire :


« Consacré aux dieux Mânes. Consacré aux dieux Mânes. Le père a fait placer cette inscription (posuit titulum) pour ses deux fils très affectionnés qui furent tués (interfecti sunt) le troisième jour des kalendes d’avril. À Paternus âgé de 26 ans [---]65. »



La répétition de la consécration est liée à la mort des deux frères qui ont certainement été assassinés, peut-être au cours d’un déplacement un 30 mars d’une année non mentionnée ou disparue. Le texte tel qu’il est formulé donne à entendre que c’est ici l’inscription qui est l’élément principal de la commémoration et de la communication avec le passant pour rappeler aussi les dangers auxquels s’expose celui qui voyage. Il s’agit bien de lecture et d’écriture, ce qui tend à montrer que l’écrit était perçu comme un support indispensable de l’oral. Le texte date sans doute du iiie siècle et peut évoquer aussi les progrès de l’alphabétisation localement.

Le poète amateur de Conimbriga le confirme quand il fait graver sous l’épitaphe rédigée par sa mère Valeria Fuscilla66 :


« Je veux (volo) que l’inscription (titulus) porte gravées comme il convient ces cinq modestes lignes. Valerius Avitus, c’est moi qui, né à Conimbriga, les ai rédigées. La mort m’a brutalement ravi. J’ai vécu trois fois dix ans d’une vie irréprochable. Vivez vous qui allez vivre. Je vous en avertis : la menace de la mort plane sur tout le monde. »



La culture est présente à la faveur des quelques hexamètres sans grande prétention, les inscriptions versifiées étant par ailleurs peu nombreuses en Lusitanie. La brièveté et la fragilité de la vie menacée par la mort imprévisible n’apportent pas de réflexion particulièrement originale, même si la forme en est assez personnelle. Valerius Avitus est très probablement le fils d’une affranchie puisque Valeria Fuscilla porte le même gentilice que le père, Valerius Marinus. On reconnaît la volonté, répandue dans la société d’origine servile, et de donner une publicité à la tombe et de manifester sa culture à une date qui est sans doute la deuxième moitié du iie siècle. Le verbe volo affirmé dans le carmen appartient au registre du testament auquel ce milieu social recourait plus volontiers que d’autres pour éviter des complications et des contestations.


La pratique épigraphique a évolué avec le temps, on le sait bien, y compris chez les citoyens romains. Dans les épitaphes, le nom de la personne défunte occupe une position centrale en principe, sauf dans certains contextes de tombe collective. Le recours à un texte gravé, fait pour être lu en principe, révèle une démarche personnelle même chez ceux qui ne maîtrisaient pas l’écriture et la lecture. Dans l’environnement familial ou social il y avait toujours quelqu’un pour se charger de régler l’affaire quand le disparu appartenait à une communauté municipale au sein de laquelle le choix d’une sépulture digne et visible entrait dans les habitudes culturellement très ancrées. Il n’est pas certain, cependant, que les inscriptions funéraires aient reflété une attitude universelle. Certains s’en passaient pour des raisons variées qu’il n’est pas toujours facile d’analyser. On ne se tromperait pas beaucoup en disant que la catégorie sociale et l’environnement culturel influaient sur les réflexes des personnes. La pierre gravée, portant le ou les noms en lettres capitales, n’appartenait pas d’emblée au registre identitaire à l’échelle individuelle. L’empreinte sociale était plus forte mais elle pesait davantage pour ceux qui avaient connu une certaine fierté ou réussite dans leur parcours. L’évolution des expressions épigraphiques, bien réelle avec parfois des allers et retours, tend à montrer que la dimension identitaire fondée sur l’affectivité, sur la conscience de soi, sur la construction d’une identité définie n’était que rarement transparente. L’âge, le sexe, la condition, le patrimoine, la famille définie par la coexistence des générations, le destin semblent l’emporter le plus souvent. Paradoxalement, sauf dans un contexte politique ou public et s’agissant des élites, la nomenclature personnelle perdit de son expressivité identitaire et sociale.

Dans l’épigraphie, surtout funéraire, on perçoit certaines formes de recherche de reconnaissance qui pourraient s’apparenter à une stratégie d’estime de soi et quête du respect d’autrui. Toutefois cette démarche est postérieure à la mort et ne peut donc pas être créditée du label d’une construction identitaire qui n’a pas eu cours dans les sociétés antiques. Les règles ou pratiques sociales, les comportements collectifs et la cohésion de la communauté dictaient des conduites qui ne laissaient que peu de place, à l’échelle des individus et des cités, à des revendications et à des affirmations identitaires. C’est assurément la conformité à des normes et à des codes de relations qui l’emporte non sans des déformations ou des écarts qui soulignent ou la fugacité ou la fragilité de ces identités impossibles à isoler et à définir comme telles, en dehors sans doute d’un sentiment d’appartenance à des statuts juridiques et à une chaîne familiale.




Habitudes et nouveaux comportements

Les archéologues demandent aux céramiques de leur parler aussi d’autre chose que des datations des couches de terrain. Chaque fouille va à la rencontre d’une culture matérielle fragmentée qu’il s’agit de recomposer et situer peu à peu en suivant des étapes chronologiques et des mutations plus ou moins rapides. Les résultats n’ont pas la même portée si l’on explore un centre monumental, un
sanctuaire, des demeures aristocratiques, une villa, des sépultures ou des cabanes modestes, celles-ci peu représentées par définition. La consommation des élites, leurs goûts, leur propension à la nouveauté ou non, la recherche d’un environnement luxueux usant de matériaux nobles et intégrant les objets d’art dans le paysage ou dans le lieu d’habitation sont bien connus et servent de repère pour identifier un site lorsque rien de probant ne le permet par ailleurs. Il est plus difficile de chercher à connaître les changements d’habitudes alimentaires, hygiéniques, vestimentaires ou culturelles des catégories moins fortunées et humbles des populations.

Strabon est celui qui a laissé le tableau le plus complet des coutumes et habitudes des « montagnards » donnant à penser, implicitement, que les autres populations avaient adopté des manières autres, plus conformes à la vie civilisée. Les limites de l’apport du grec d’Amasée ont été bien mises en évidence67 ce qui n’autorise pas à récuser ses témoignages. Il suffit de dire que la diversité des montagnards n’est pas vraiment respectée et que l’idée dominante d’une « barbarie » due à l’éloignement et au caractère récent du contrôle romain n’est pas acceptable telle quelle. Quoi qu’il en soit, on retient que « traditionnellement », ce qui peut signifier il y a déjà plusieurs décennies ou siècles, la graisse d’origine animale désignée comme du « beurre » (bouturon) faisait partie des habitudes alimentaires et distinguait ces peuples des consommateurs d’huile. Outre qu’on reconnaît là un signe d’adaptation aux conditions naturelles, l’usage de ce corps gras n’était pas a priori un trait de barbarie et il est peu probable que la tradition ait été totalement abandonnée avec la diffusion de l’huile et de ses modes de consommation. Il en est de même pour la consommation des glands sous forme de farine et de pain. Sur l’apparence vestimentaire des hommes et des femmes, critère de classification et d’identification qui va également bien au-delà du simple constat de « sauvagerie », Strabon s’en tient aux méthodes de son temps et décrit ce qui a été vu et entendu sans autre explication. Le fait de boire de l’eau, d’être frugal, de dormir à même le sol ou d’avoir, pour les hommes, les cheveux très longs à l’égal des femmes n’est qu’une façon de vouloir les différencier des Grecs et des Romains. Il est plus intéressant de noter qu’à l’image de ces derniers les montagnards organisaient des banquets avec musique et danses auxquels les femmes étaient pleinement conviées, arborant des vêtements colorés qui contrastaient avec les vêtements noirs des hommes68. Détail apparemment répugnant, les Cantabres emmagasinaient l’urine dans des citernes et s’en servaient pour se laver les dents, ce qui les rapprochait de certains Celtes évoqués chez Diodore de Sicile et utilisateurs d’urine à des fins semblables69.


Il serait aussi peu rigoureux de prendre Strabon au pied de la lettre que de penser qu’avec la pacification et l’empire toutes ces coutumes disparurent. Comme on l’a vu, le milieu urbain favorisa d’autres recettes et habitudes par l’organisation différente du travail, de la production, des échanges et de la consommation. Les briques, les tuiles, les céramiques dites « sigillées » sont généralement reconnues comme des « indicateurs » de changements décisifs au même titre que la diffusion de nouveaux produits de consommation courante tels le vin, l’huile ou les salaisons. La difficulté réside dans l’absence de statistiques fiables concernant la part des céramiques nouvelles et des céramiques communes, même améliorées, permettant de mesurer la réalité des changements dans l’ensemble des sociétés locales. Une question délicate est assurément aussi celle de la signification de l’utilisation de ces productions nouvelles et de leur influence sur les manières de s’alimenter et de consommer. On a débattu longuement pour savoir si la vaisselle imitée des importations italiques permettait de préparer différemment les mets et modifiait en conséquence le rapport entre le cuit, le bouilli et le rôti70. Il apparaît surtout que la céramique sigillée n’était ni aussi généralisée ni aussi prestigieuse qu’on ne l’a parfois définie. Il est admis que, dans certaines régions, cette céramique était considérée comme moins luxueuse et plus commune que dans d’autres. La diffusion croissante de ces objets, scandée par les évolutions géographiques des lieux de fabrication (Tritium Magallum, Andújar pour la TSH)71, a modifié la perception que les provinciaux en avaient au départ sous l’influence des importations italiques et sud-gauloises. Quoi qu’il en soit, ces transformations et ces nouvelles habitudes résultèrent de processus lents et indifférents aux sollicitations des pouvoirs romains. Il faudrait en outre prendre en compte l’usage du verre et des vaisselles métalliques notamment celle d’argent plus que d’or.

La consommation du vin, de l’huile, l’achat de céramique sigillée reflétaient-ils un bouleversement des habitudes ? S’agissait-il d’actions ou de comportements entrant dans des stratégies identitaires créatrices de lien social et mises au service d’ambitions individuelles et collectives ? Il est possible de répondre positivement concernant une phase de mutation complexe telle que la phase julio-claudienne voire flavienne qui va de pair également avec les développements d’une urbanisation nouvelle. La réponse est moins assurée s’il s’agit de périodes de transformations faibles durant lesquelles les habitudes se perpétuent. Seules les élites cherchaient alors à inventer une différence, à signifier leur supériorité sociale que reflétaient ordinairement le repas, l’alimentation, les instruments domestiques et les objets quotidiens, l’habillement, etc. Concernant la cuisine et ce que l’on a pris l’habitude d’appeler « les manières de table », les nouvelles techniques de traitement des épices grâce au mortier, l’acclimatation de nouvelles espèces de froment, les sauces et la diversification des légumineuses parmi
d’autres changements signalaient une appartenance à des groupes privilégiés en même temps que la volonté des générations nouvelles de s’affirmer et de s’adapter pour être fidèles à la tradition et aux héritages familiaux. Pour le reste, nous sommes dans l’incapacité de cerner l’attitude des familles et leur réaction face à des générations nouvelles qui suivaient des chemins différents. Il n’est pas sûr que la nouveauté ait été redoutée lorsqu’elle laissait entrevoir une amélioration de la condition familiale. Il convient de rester prudent car les modes de raisonnement que nous laissent entrevoir les sources surtout épigraphiques et archéologiques ne permettent que rarement d’établir un lien étroit entre langage des objets et des textes et les pensées, l’affectivité, l’intimité, les relations sociales.

Les sociétés provinciales d’époque impériale vivaient majoritairement dans des contextes locaux, ce qui ne veut pas dire totalement repliées sur elles-mêmes ni fermées à la circulation des humains. Les horizons du plus grand nombre dépassaient pourtant rarement les bornes de la famille et de la cité, même lorsqu’un fils avait été recruté pour servir dans l’armée. La réforme de la militia et la durée très longue du service, fixée dans la pratique à 25 ans environ, superposaient à l’héritage et à l’éducation familiale une intégration à un corps de troupe défini par des solidarités et la fierté de servir l’empereur et l’empire. Sur le plan individuel et sur le plan social, le statut militaire impliquait une reconstruction des identités. La société militaire se nourrissait de l’imitation des élites. Les contacts avec les membres de la famille étaient, sauf cas particuliers, épisodiques surtout quand l’éloignement du foyer originel devenait un obstacle permanent. Les recrues issues de la péninsule furent envoyées vers le Rhin et le Danube puis vers la Bretagne à l’époque julio-claudienne et ne participèrent que rarement à la vie des unités cantonnées dans les provinces des Espagnes. Ce type de recrutement ne cessa jamais complètement mais le « métier » militaire eut de moins en moins d’adeptes dans la péninsule. Les régions restées militaires de la province d’Espagne citérieure suffirent de plus en plus au renouvellement des effectifs. Les officiers subalternes et les officiers originaires d’autres régions maintenaient des liens avec les zones militaires du reste de l’empire. Il ne s’agit pas d’opposer les militaires à l’identité « professionnelle » très forte et les populations civiles. Les inscriptions révèlent toutefois une culture propre, un esprit de corps qui désignait les différentes unités, plutôt que l’armée dans son ensemble, comme une communauté d’appartenance, ce qui n’était pas toujours sans danger.

Les paysages humains et sociaux familiers aux provinciaux abordés sous l’angle des identités tendent à montrer que ces dernières n’émergent que très peu et que leur fragilité et leur instabilité même les rendent plus difficiles à détecter et à comprendre sur un plan historique. L’identité qui met en exergue l’individu est un phénomène social récent qui n’existait pas à l’époque romaine. La dimension individuelle n’était pas occultée pour autant, en particulier chez les élites. Elle restait ancrée dans la famille et la cité. Les sociétés de l’empire ne séparaient pas les sujets de la chaîne ininterrompue du vivant. La mémoire biologique et familiale formait l’ossature de relations sociales fluctuantes et instables dont les épisodes ne sont plus perceptibles dans leur épaisseur.









Structurations

Le terme de « structuration » suggère l’absence de contradiction entre les niveaux individuels et quotidiens de la vie collective et sociale et l’invention de normes étatiques. L’administration romaine pluriséculaire avait institué des identifications territoriales diversifiées pour assurer le contrôle toujours aléatoire des populations locales. Une géographie nominative fixée durablement a imposé son langage et ses références hiérarchisées et classées selon divers registres administratifs, civiques, économiques, funéraires, religieux ou personnels modelés suivant le contexte provincial.

Le regard des gouvernants a fait naître des identités locales dissociées qui n’ont pas toutes abouti à l’émergence de communautés identitaires dotées de symboles, de monuments et de commémorations régulières intégrées au souvenir d’événements fondateurs. Ni Ilipa, ni Numance, ni Munda, ni la victoire d’Auguste sur les Astures et les Cantabres n’ont joué ce rôle de point d’origine, de naissance d’une province.


Qu’est-ce qu’un provincial ?

L’existence supposée d’une « ère hispanique » pourrait aller dans le sens d’une identité provinciale des Espagnes élaborée progressivement sous l’Empire. Son point de départ en 38 av. n.è. reposerait sur la « Chronique » d’Hydace évêque de Chaves72. Ce serait aussi l’origine de ce qu’en Asturie et Cantabrie on appelle l’« ère consulaire ». La date de 38 av. n.è. ne correspond à rien de connu qui en explicite le choix. Cette énigme s’ajoute au caractère tardif et partiel de l’usage des datations d’après l’ère qu’aucune influence décelable ne justifie. Ce sont, semble-t-il, les régions septentrionales qui ont acclimaté peu à peu ce mode de calcul au cours du iiie ou au début du ive siècle73. L’appellation « hispanique » est moderne et c’est le qualificatif de « consulaire » qui est présent dans quelques rares sources. Era et le nombre des années en est la formulation épigraphique habituelle, sans l’adjectif géographique qui n’est dû qu’à l’historiographie d’une époque imprégnée d’identité nationale.

Le terme de « provincial » en latin se rapportait au gouvernement d’une provincia ou à l’habitant d’un territoire provincial. La première acception rend compte de ce que la référence à la géographie administrative ait pris de l’importance dans les inscriptions et dans les événements quotidiens impliquant les élites et d’autres catégories de provinciaux. Espace territorial désormais stabilisé, la province assurait la continuité de l’exercice de l’administration et servait de relais avec le pouvoir à Rome. Le mot provincialis, utilisé comme adjectif plus
souvent que comme adjectif substantivé74, est illustré par le poète Martial qui, dans la préface de son livre XI des Épigrammes, parle de la provincialis solitudo qu’il éclaire par l’adverbe peregrine au moment d’envoyer vers la capitale impériale son livre soumis auparavant à des auditoires péninsulaires75. Avec une modestie un peu feinte, le citoyen de Bilbilis espère ne pas avoir composé un ouvrage « espagnol » mais bien « venu d’Espagne76 ». Le provincial s’oppose à ce qui est Romain et relève du regard romain. La dimension culturelle et sociale l’emporte mais elle est indissociable du fait politique, à savoir que Rome est la capitale et à ce titre celle qui règle le goût et reconnaît le talent véritable. C’est aussi sous le regard romain que les provinciaux apparaissaient comme Hispani sans autre dénomination malgré l’existence de trois provinces. En aucune façon on ne peut affirmer que l’emploi de ce vocabulaire reflétait une transformation des identités des provinciaux sous l’Empire.

Lorsqu’à Tarraco la provincia Hispania citerior s’identifie sous cette forme sur les inscriptions des prêtres annuels sortis de charge avec les hommages du concile elle n’existe comme telle que dans le contexte des relations avec Rome et l’empereur sans donner naissance à des Hispani tarraconenses ou autres, les Tarraconenses n’étant jamais que les habitants de la cité de Tarragone77. Dans un ordre d’idée comparable, Hispanus, Hispania, y compris dans les sources littéraires, n’obéissaient qu’à des conventions géographiques résultant de la distribution de l’empire en grands ensembles facilitant le contrôle politique et administratif de territoires vastes et morcelés. Il est notable que jamais Bætica n’a servi à forger un mot permettant de réunir l’ensemble des provinciaux de la Bétique en dehors du poétique Bæticola désignant en réalité les habitants de la région du Bætis78. Les flamines des provinces sont les seuls provinciales à mettre en avant le territoire provincial permettant de situer leur fonction. La provincia était alors perçue comme une institution et non comme le reflet d’une identité. Les qualificatifs citerior et ulterior se prêtaient mal à des identifications personnelles ou collectives qu’ils ne suscitèrent à aucun moment. Le fait même qu’une provincia donna lieu à des subdivisions plus ou moins arbitraires concernant des domaines financiers ou administratifs suggère que la revendication identitaire quelle qu’elle fût lui était étrangère par définition.

En dehors des contextes évoqués, il est peu fréquent que les documents et en particulier les inscriptions fassent état ou allusion à la provincia. Un
exemple ambigu en apparence serait celui de l’inscription de L. Minicius Natalis Quadronius Verus Iunior79. Le sénateur cherche à honorer ses concitoyens par un legs testamentaire. Il précise que les Barcinonenses (Barcelonais) chez qui il est né relevaient de l’Espagne citérieure (ex Hispania citeriore). S’agissant d’une référence à sa naissance, la précision revêt un caractère identitaire. Ce qui détermine l’interprétation n’est pas la natio, le lieu de naissance. D’autres documents en témoignent. La province est identifiée sur des textes à caractère juridique, ici un testament, ailleurs un pacte d’hospitium. Cette observation incite à regarder la mention provinciale comme une localisation destinée à renforcer la validité officielle des actes. On peut comprendre en outre que les jugements en cas de contestation ou de litige devaient être traités à l’échelon provincial et soumis à l’autorité de Tarragone ou à son représentant. Il n’y a aucun indice qui puisse faire croire à une revendication assimilable à une fierté provinciale, à plus forte raison à l’expression d’une « hispanité » dont le sens ne serait pas très clair. De la part d’un sénateur habitué à voyager dans tout l’Empire, gouverneur de province lui-même, c’est davantage le réflexe d’un administrateur éloigné de sa cité d’origine qui semble l’avoir emporté.

L’idée que le contexte invitait ou non à se préoccuper de ces mentions géographiques est certainement correcte. Sauf en ce qui concernait les hautes fonctions ou le service de l’empereur, le mot d’Hispania était utilisé surtout hors de la péninsule ou à la faveur de l’analyse d’événements regardés de l’extérieur. Dans les représentations géographiques de l’Empire romain, l’Hispania était intégrée en bloc à l’extrême Occident et ces formes d’identification servaient d’abord à repérer une part de l’empire vers laquelle l’attention était momentanément attirée. On ne peut pas nier que les sources latines et romaines dotent la péninsule Ibérique d’une mémoire historique ou positive ou négative. Le souvenir des guerres civiles n’a jamais été évacué totalement des images qu’elle véhiculait, pas plus que les difficultés de la pacification augustéenne face aux Astures et aux Cantabres. C’est par la mémoire de Rome que les territoires provinciaux revivaient ou s’estompaient quand la politique était en jeu. L’épisode de Galba ne fut pas un événement qui engagea l’Hispania en tant qu’ensemble de trois provinces et les choix du gouverneur ne furent pas dictés par le concile d’Espagne citérieure. C’est la présence de l’armée qui fut décisive. L’avènement de Trajan reposa sur ses qualités militaires et sur le choix de Nerva, non sur son origine provinciale80. Fils de sénateur, il était par définition Romain de Rome. Autant qu’on le sache, il n’eut pas d’attentions particulières pour la province bétique et ni la Lusitanie ni la province citérieure ne furent favorisées à ce titre. Il est notable que le Panégyrique de Pline le Jeune ne fasse allusion à l’Hispania que pour parler de l’expédition que Domitien imposa à Trajan alors légat de la légion VII Gemina à León en direction des Germanies81.


Le qualificatif de provincialis était plus fortement connoté dans le domaine de la culture et des arts comme le souligne l’exemple du liber de Martial. Les questions de méthode et les débats sur l’interprétation sont en cours pour tenter de déterminer les provenances, les influences, les officines qui permettraient de circonscrire la notion de « provincial » au moins en fonction de l’origine, ce qui n’est pas forcément le moins satisfaisant. Dans cette perspective, la qualité n’est pas nécessairement un critère d’identification provinciale. Qu’il s’agisse des épisodes de l’urbanisation de Tarragone, de Mérida, de Carthagène, de Valence ou des cités cherchant à se doter de monuments publics à l’époque julio-claudienne, il est possible de parler d’imitation de thèmes, de modèles et de décors romains par des ateliers locaux dont les artistes et les ouvriers n’étaient cependant pas obligatoirement des provinciaux. Progressivement, les ateliers des cités des provinces cherchèrent à créer leurs propres œuvres sans que les portraits impériaux et autres ouvrages en marbre aient cessé d’être préparés à Rome ou en Italie avant d’être transférés et finis sur place. Un paramètre non négligeable qui déforme parfois la perception des réalités de la vie artistique est celui du caractère impérial des œuvres auxquelles sont comparées celles qui se rencontrent dans les espaces publics des cités provinciales. Il est logique que l’art romain officiel, doté de moyens matériels, humains et économiques très supérieurs, ait produit des résultats avec lesquels il était difficile de rivaliser. Il est non moins évident que la notion de « provincial » a du mal à s’appliquer à ces domaines et on serait en peine de dire qu’une statue ou un décor viennent de Bétique, de Lusitanie ou de Gaule narbonnaise à niveau égal.

La province est une réalité qui tirait son existence du fait de n’être ni Rome ni l’Italie et son identification découlait essentiellement de cette vision organisée du monde impérial. Située dans une perspective administrative des territoires impériaux, elle revêtit parfois, à travers l’institution du concile, un caractère officiel permettant de la reconnaître. Le pouvoir impérial utilisa cette possibilité pour mieux contrôler ses territoires sans lui donner un tour précis et systématique. Les provinces demeurèrent tout au long de leur histoire des circonscriptions provisoires, susceptibles d’être modifiées, redécoupées, voire supprimées. Le provincial ne fut jamais que celui que l’on définissait négativement comme privé d’une origine romaine ou italique. Les inscriptions disent rarement autre chose.




Cité et identité

Avec l’appartenance familiale, l’inclusion dans une cité était la clé des identités des populations de la péninsule Ibérique sous l’Empire. Pour être officiellement enregistré, un sujet devait être rattaché à une communauté organisée politiquement et les cités constituaient le modèle de vie collective le plus répandu dans l’ensemble de l’Empire romain. L’exemple des Latins Juniens en est une illustration puisqu’ils étaient des affranchis privés de communauté et ne bénéficiaient en conséquence d’aucune existence juridique autre qu’individuelle : « ils vivaient
libres mais mouraient comme s’ils étaient esclaves82 ». Les documents expriment chacun à des degrés divers l’importance de la communauté civique, véri-table horizon pour tous les individus libres de l’empire.

Les données sont complexes. L’identité romaine reposait en son principe sur le nomen, le nom. Pouvoir être nommé signifiait être inclus dans une chaîne humaine et sociale ordonnée. Le nomen n’était pas réservé aux individus mais avait aussi un caractère collectif. Tite-Live désigne les alliés Latins de Rome par l’expression nomen latinum et Salluste l’applique même aux Romains en parlant de nomen romanum, c’est-à-dire de Rome définie par sa puissance et son autorité et non par ses institutions communes ou sa citoyenneté. Pline le Jeune apporte un éclairage complémentaire en demandant à Trajan s’il fallait condamner le nomen christianum revendiqué par certains ou plutôt les crimes commis à ce titre et dénoncés par des adversaires religieux. On note que nomen correspond à un moment de la vie d’une communauté qui n’est pas perçue comme cité ou communauté politique autonome, ce que le groupe nommé peut être par ailleurs (Rome). En ce sens, nomen se réfère à des entités que le vocabulaire de la cité ne peut pas identifier. Il souligne les insuffisances sémantiques de civitas de même que gens et natio se substituent à populus quand l’accent est mis sur le caractère ethnique ou sur la naissance pour désigner un groupe ou une communauté. Les qualificatifs accolés à nomen ne sont pas pour autant d’ordre ethnique ou géographique. Ils rassemblent des populations étrangères l’une à l’autre au départ et unies par un lien culturel, religieux voire politique autre que civique.

L’identité des cités provinciales participait, comme Rome elle-même, de critères universels de classification appliqués, à lire Strabon, plus particulièrement aux ethnies au départ. L’un des premiers éléments résidait dans la consanguinitas qui ne veut pas dire « sans mélange » auquel s’ajoutaient la langue et les coutumes (mores). Pline l’Ancien complète l’information quand il observe à propos des Celtes de Bétique83 : « Les Celtiques sont venus des Celtibères de Lusitanie : cela se voit à leur religion, à leur langue et aux noms de leurs villes qui se différencient en Bétique par leurs appellations… » Les sacra ou rites religieux et la langue, présente aussi dans les toponymes des villes, sont des identifiants parmi les plus essentiels. La notion de parenté est centrale et Rome accordait la « confraternité » à des alliés comme un témoignage très honorifique de relations privilégiées avec elle84. La création de cités ne rendait pas caduque la parenté réelle ou fictive et Rome devenue res publica impériale puis empire a toujours tenu les italiques pour des frères consanguins. La civitas, quel qu’ait été son statut, mettait l’accent sur la libre volonté de réunion de familles. Elle reposait sur des règles acceptées par tous et communes à tous, les institutions qui, sans les
annuler, laissaient dans l’ombre d’éventuels traits ethniques. Le populus n’était pas la gens et le peuple des citoyens, même composé de personnes d’origine différente lors de sa constitution, n’était pas la somme de groupes parents. Une cité n’en possédait pas moins ses propres sacra, une langue officielle et des traditions que le droit privé ou civil pouvait prendre en compte.

Les inscriptions attestent très clairement la place identitaire de la res publica locale. Les nomina étaient une marque d’identité d’un citoyen. Il en allait de même pour une cité qui affichait aux yeux de tous son existence unique par une nomenclature plus ou moins abondante. On sait que Tarraco (Tarragone) s’appelait officiellement colonia Iulia Vrbs Triumphalis Tarraco, titre intégral qu’elle déploya fièrement lorsqu’elle offrit une statue à Caracalla dans les premiers mois de l’année 217 vraisemblablement. Les colonies étaient titulaires en général des nomenclatures les plus étoffées : colonia Claritas Iulia Vcubi, colonia Augusta Firma Astigi, colonia Vrbs Iulia Carthago Nova en sont quelques exemples complémentaires. Toutefois le municipium Hibera Iulia Ilercavonia Dertosa, le municipium Felicitas Iulia Olisippo, le municipium Liberalitas Iulia Ebora n’avaient rien à leur envier. Le municipium Flavium Irni arborait une identité fondée sur le même principe. Le toponyme emprunté aux dénominations locales était épaulé par un statut et par des adjectifs rappelant le fondateur et éventuellement les circonstances de la création ou de la promotion de la ville. On observe aussi qu’une ville ou une cité était parfois honorée à travers son Génie ou divinité protectrice qui naissait avec un être vivant et mourait avec lui : un lieu, un monument, une institution, une personne ou un empereur en étaient pourvus. On retiendra parmi d’autres une inscription élevée au Genius du municipium des Florentini, c’est-à-dire Iliberris (Grenade). Le génie du municipe était, dans ce contexte, incarné par un bâtiment qui formait son templum, en général la curie.

Les séries épigraphiques abondent en personnages qui mentionnent leur origine dans des contextes diversifiés sans qu’il s’agisse toujours de membres des élites sociales. Les épitaphes favorisaient la revendication d’une origine surtout quand le décès avait eu lieu hors de sa communauté, on l’a vu85. Au voisinage d’Astigi, M. Aninius Adgovilus précise qu’il est oriundus ab Aquis ex Gallia86. À Tucci, Aurelia Leucothoe est dite Patriciensis, de Cordoue, au iie s. de n.è. À Mérida de Lusitanie, C. Valerius Blandus rappelle son origo, Ercavica, sans citer la province d’Espagne citérieure87. L’inscription perdue de Tarragone relative au flamine provincial Q. Porcius Vetustinus attire l’attention sur la double référence à l’ethnique Cantaber et à la cité de Iuliobriga en plein iie siècle88. Elle est à rapprocher de l’hommage à Paetinia Paterna qui est présentée comme Amocensis
Cluniensis ex gente Cantabrorum89. L’époux de Paetinia n’était autre que le flamine L. Antonius Modestus d’Intercatia, de la gens des Vaccæi, Cluniensis90. Ces identités incluent non seulement la cité et l’ethnique mais aussi le conventus, ici Cluniensis. Il est remarquable que toutes ces inscriptions proviennent du conventus de Clunia et qu’elles se distinguent par cette formulation des hommages des autres flamines issus d’autres conventus. On pense encore à Martial qui se présentait comme mi-celte et mi-ibère tout en revendiquant l’origo bilbilitaine91.

Il est notable que l’appartenance à une cité n’ait pas effacé la référence à des peuples préromains tels que les Vaccéens, les Cantabres et les Celtibères. On peut signaler en outre L. Antonius L. f. Quirina Vegetus qui, mort à Mérida des Turdules, est mentionné par sa mère comme Turdulus mais n’est pas inscrit dans la tribu Papiria, celle des citoyens originaires d’Augusta Emerita92. Ces indices, toujours insuffisants au goût de l’historien, montrent que les inscriptions ne reflètent qu’une petite partie des réalités qu’elles évoquent et expriment. On ne saurait oublier que l’octroi du ius Latii ne gommait pas les traits du passé ni que de nombreuses cités latines gardaient, par la force des choses, le nom du peuple d’où elles étaient issues, car seule une partie des citoyens y jouissait du droit de cité romaine : on peut rappeler les noms de Liria Edetanorum (des Édétans), de la res publica des Interamici (Asadur, Orense), des cités des Cobelci (en Lusitanie), des Zoelæ (dans la région de Bragance), de Segobriga des Celtibères. Il est notable que les flamines provinciaux, membres des élites locales, revendiquent toujours l’identité ethnique de leur communauté. On voit donc que le présent municipal n’avait pas éliminé les références au passé préromain ou ancien et que les traits locaux conservés des expressions religieuses ou onomastiques ne signifièrent pas une résurgence des identités ethniques en opposition à Rome et au latin. Les discours officiels privilégièrent logiquement la dimension civique et politique des municipes. Aucune loi, aucune obligation ni pression ne conduisaient à renoncer à une langue ni à la référence au nom ethnique, de même que les toponymes ibériques (Tarraco, Barcino) ou celtiques (Capera, Æminium) firent bon ménage avec les noms des colonies et des municipes. C’est par l’attention à de petits détails que l’on peut garder des traces de la mémoire des populations dont le caractère vivant n’est pas niable, bien qu’il soit difficile de savoir jusqu’à quel point ce passé structurait les identités locales. Ce sont les noms romains qui ont prévalu ensuite, ce qui n’est guère surprenant en situation de crise et devant la régression progressive mais indéniable des langues vernaculaires, sauf exceptions qui sont sans doute explicables au cas par cas.

Les développements de l’apprentissage politique par la vie en communauté civique avaient placé au premier plan les horizons municipaux, la civitas héritée des pères ou ancêtres (les maiores), la patria.





L’amour de la patrie

Dans les cités de la péninsule Ibérique, la cité des pères est très peu évoquée93, infiniment moins qu’en Afrique proconsulaire ou que dans le monde grec. Elle n’est cependant pas totalement absente et comme ailleurs dans les provinces du monde romain ou en Italie, la cité de naissance, à la fois origo et natio, ancrait le citoyen dans une succession de générations qui avaient en charge la perpétuation de la communauté elle-même. On se rappelle que la province était définie par la somme de ses cités et que l’empire était un conglomérat de provinces gouvernées par des représentants du peuple romain et de la res publica romaine, la patria communis de Cicéron. La patrie ornait la cité d’une dimension affective.

Dans la péninsule Ibérique, les références au mot patria lui-même sont rares. Le document le plus éloquent, qui suggère que ces notions et les attitudes qu’elles traduisaient n’étaient pas étrangères aux cités péninsulaires, est une inscription de Baesucci (Vilches), dans l’actuelle province de Jaén94. Il s’agit d’un carmen accompagnant l’épitaphe de Cassius Crescens qui indique toutefois qu’il n’eut pas le temps de grandir malgré son surnom95. L’amor patriæ est celui que reconnut le populus en hommage à sa mémoire mais la formule manque de précision et doit être analysée. La plupart du temps, la patrie et l’amor patriæ se manifestaient dans un contexte évergétique et ce sont des générosités familiales, à l’occasion peut-être des funérailles, qui semblent avoir provoqué les acclamations populaires (vox populi) vantant chez Crescens l’amour pour ses concitoyens. Le registre de l’inscription de la sacerdos Licinia Rufina, trouvée à Ipsca (municipium Contributum96), est celui de l’amor patriæ malgré l’absence du terme. Elle est dite amantissima civium suorum (« très attachée à ses concitoyens ») par la plèbe du municipe qui lui dresse une statue ob merita. L’amour des citoyens est un peu différent sans doute de celui plus abstrait de l’amour de la patrie proprement dit. Il suppose des initiatives du notable et des gestes généreux quelles qu’aient été les circonstances. C’est ce qu’atteste très clairement l’hommage de Séville (Hispalis) adressé par le populus à Q. Horatius L. f. Gal. Victor, deux fois duumvir, pour sa « totale munificence envers sa patrie et le peuple97 ». On recense encore l’expression patronus patriæ, peu usitée, rapportée sur un document disparu de Lora del Río (Axati, Cordoue98). Ce sont les citoyens qui utilisent patria pour signifier que G. Iuventius Albinus était patron de son propre municipe dans lequel il avait exercé les honneurs avec générosité.

L’amour de la patrie ne se décrétait pas en principe. On ne se proclamait que rarement soi-même amator patriæ. Ce sentiment était reflété dans des actions utiles et efficaces qui appelaient une reconnaissance des mérites du citoyen. Il
n’était pas permis ni donné à tous d’aimer sa patrie ni de le manifester avec l’éclat nécessaire. La patrie ajoutait un contenu affectif à la cité, poussait à la protéger et à la défendre contre toutes les menaces et les fragilités qui étaient les siennes. L’amour de la patria, le respect des ancêtres qui avaient façonné à force de sagesse et d’éducation une communauté digne d’être aimée, caractérisait plus particulièrement les cités dynamiques et désireuses de promouvoir leur liberté face à d’autres cités concurrentes et face à des risques d’affaiblissement toujours à redouter. Vertu estimable, l’affection envers sa cité et ses concitoyens entretenait la fierté et la recherche de la gloire, source constante d’excès possibles. Les notables rivalisaient d’attachement à leurs concitoyens pour mieux asseoir leur pouvoir et leur prestige. Le patriotisme trouvait sa pleine dimension quand il s’agissait de préserver les citoyens de maux tels que le manque de ravitaillement en céréales (annona), les agressions de brigands, les injustices de l’administration impériale. L’évocation de la patrie était un signe que la cohésion du corps civique, le consensus, paraissait en danger.

Qu’il ait été reconnu à force d’actions louables ou qu’il ait été revendiqué, le patriotisme n’émergeait que par intermittence dans les cités ou à propos des cités où il se manifestait avec un certain zèle. Le manque de suppléments de patriotisme dans les municipes de la péninsule Ibérique, comparé à l’Afrique, a quelque chose de surprenant. On relève que municipium (l’institution) ou municipes (les habitants), res publica tout particulièrement y sont préférés, dans des contextes évergétiques, à patria. Les promotions flaviennes nombreuses n’ont pas entraîné de comportements que l’on observe ordinairement dans le monde grec. La mise en exergue de la res publica n’est pas seulement ni toujours d’ordre financier. Le populus, le corps des citoyens, est désigné comme la raison d’être de la vie municipale, chaque sujet, chaque unité comptant et formant avec les autres la civitas. Les explications ne sont pas aisées ni immédiates. On comprend bien que la res publica privilégie un contenu institutionnel et politique de la cité locale, son autonomie face à l’administration et à l’empire. La rivalité avec les voisins est en retrait et cède le pas à la satisfaction de partager une organisation, une culture, un modèle politique qui rapproche plus qu’il n’oppose ou ne contraint à la concurrence. Ce qui est public se réfère directement au peuple, au populus.

C’est une image de la municipalisation sans modèle préétabli qui tend à émerger et à s’afficher quand la réflexion essaie d’aller au-delà de ce que les sources voudraient dire. Entre l’autonomie comprise comme un encouragement à user de liberté et d’initiatives variées pour affirmer son identité et l’autonomie acceptée ou consentie, qui reposait sur une unanimité préservée en priorité dans l’intérêt de tous et sans fierté excessive, les élites locales calquaient leurs comportements et leur manière de gouverner sur les moyens à leur disposition. L’esprit et l’identité civiques des municipes flaviens furent forgés progressivement et demeurèrent assez souvent éloignés des développements politiques ambitieux qui étaient l’apanage de grandes cités portées par des traditions anciennes et prestigieuses et mues par le souhait de ne pas déroger à la gloire des prédécesseurs. La question
est cependant peu posée et n’a pas en l’état actuel des recherches de réponse satisfaisante. Il faut certainement tenir compte de ce que res publica rejoint le vocabulaire qui était celui de la cité du peuple romain et sonnait donc comme un écho de la gloire partagée de Rome. Res publica c’était aussi les moyens financiers et matériels de la communauté dotée d’un ærarium sans lequel aucune cité n’avait d’existence assurée. Des indices convergents portent à croire que res publica appartenait au vocabulaire très officiel destiné à l’administration et aux concitoyens sous l’influence d’une uniformisation suggérée par l’universalisation du droit latin. Dans ce contexte, les menaces extérieures, les risques d’éclatement de la communauté étaient estompés. Res publica reflétait mieux la situation que patria malgré la fragilité déjà signalée des équilibres internes. La mémoire des municipes était rarement longue par la force des choses et les occasions d’exalter la tradition peu nombreuses dans des cités guettées par la routine et les embûches quotidiennes qu’affrontaient des notables satisfaits pour la plus grande part de leur renommée locale. L’émotion patriotique était davantage réservée à ceux qui s’absentaient et devaient rester parfois éloignés de leur petite patrie.



Les inscriptions relatives au problème de la patrie sont au cœur du débat de méthode et de lecture interprétative de l’histoire des provinciaux. Il est juste de penser que la pratique épigraphique est tout autant en cause que les contenus réels de la vie civique que nous ne connaîtrons jamais dans tous les détails les plus parlants et les plus imprévisibles. Le discours épigraphique, à quelque niveau qu’il se situe, est volontairement bref, simplificateur et répétitif. Il ne s’embarrasse ni de nuances ni de clauses restrictives et le silence des inscriptions peut être volontaire, involontaire ou fidèle à ce qui est sans qu’il soit possible d’en décider. Malgré tout, les découvertes incessantes, les progrès des connaissances et des techniques de lecture rendent compte d’un certain optimisme épigraphique concernant l’approche sociale et culturelle des communautés provinciales sous l’Empire. Les générations de citoyens municipaux qui se sont succédé ont contribué aux évolutions et aux transformations lentes de l’environnement quotidien de ceux qui se sont identifiés nombreux à leur communauté locale organisée comme une cité. Ce n’est qu’une facette de la chronique. Les langages divers suggèrent que la question des identités s’articulait autour de réalités fluctuantes dont le poids variait en permanence selon le temps et les lieux. Chaque fois que des difficultés surgissaient, le groupe familial et la communauté civique servaient d’élément stabilisateur et de repère rassurant. La cité elle-même n’était pas à l’abri de remises en question et de mutations d’autant que sa construction reposait en dernier ressort sur des relations sociales toujours susceptibles de recompositions et déstructuration selon les conjonctures moins stables que les constructions politiques identitaires plus résistantes et pour cette raison plus apparentes ou visibles pour l’historien.
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17 .CIL, III, 2016 = ILS, 2530.

18 .Un duplicaire recevait une double ration ou une double fourniture soit en argent soit en nature.

19 .Voir les travaux pionniers de M. C. González Rodríguez depuis 1997.

20 .Pereira Menaut, 1993 ; Le Roux, 1994.

21 .Voir C. Iulius Barbarus Medutticorum Cai filius (ERSoria, n° 47).

22 .Voir Tranoy, 1981, p. 378-379 avec les références.

23 .Il s’agit du peuple des Lemavi cité chez Pline l’Ancien comme inscrit dans le conventus de Lucus Augusti : N. H., III, 28.

24 .Rabanal-García Martínez, IRPLeón, 2001, n° 155.

25 .Le Roux, 1995, p. 88-89 et 2006, p. 129-130.

26 .Rabanal-García Martínez, IRPLeón, 2001, n° 133.

27 .ERCantabria, 1998, n° 8.

28 .ERÁvila, 2005, n° 134. La divinité n’est pas mentionnée en raison du contexte.

29 .ILER, 6347 = Rabanal-García Martínez, 2001, n° 245. Voir Le Roux, 2007, p. 199-200. Les Seurri Transminiani appartenaient au conventus de Bracara Augusta ; comme l’indique le nom géographique, le peuple était distribué de part et d’autre du Minius.

30 .Pour des découvertes récentes : AE, 2004, 703-705.

31 .AE, 2004, 780 et 781.

32 .Abascal Palazón, 2002, p. 53-60.

33 .Pour un aperçu pertinent : Tranoy, 1981, p. 264-313.

34 .ILER, 726.

35 .IRPLugo, n° 56.

36 .ILER, 862.

37 .Rabanal-García Martínez, IRPLeón, 2001, n° 8.

38 .Et non Vagus Donnaegus : voir désormais Lar Berobreus, supra n. 31.

39 .Rabanal-García Martínez, IRPLeón, 2001, n° 29.

40 .IRPLugo, n° 14.

41 .On observe plus d’une fois des incertitudes sur le genre de la divinité. L’exprimer vise à être écouté et entendu. En cas d’erreur sur l’identité divine, l’issue favorable serait impensable.

42 .Tranoy, 1981, p. 300-301.

43 .Comme il a été dit, le carmen est un poème, ici à caractère funéraire, dont l’auteur demeure anonyme le plus souvent ou se confond avec le défunt ou le dédicant.

44 .Le mot n’est pas pris comme un équivalent de métissage : voir aussi infra.

45 .Roche sédimentaire métamorphique proche de la quartzite ou du schiste dont il n’y a pas de traduction en français, semble-t-il.

46 .Voir J. d’Encarnação, J. de Oliveira, A. Carneiro, Inscrição votiva em língua lusitana (Arroches, Portalegre), Conimbriga, 47, 2008, p. 85-102.

47 .Voir aussi supra chapitre 3.

48 .Le Roux, 1994 a, p. 560-567 = AE, 1994, 935 : O(mnia?) v(ota?) co(nsecro?) et nim(bifero?) Danigo / m(acto ?) Nabiae Coronae va/cca(m) bovem Nabiae agnu(m) / Iovi agnum bove(m) la/ct(entem) […]urgo agnu[l.? I]dae cor(nigeram ?) / ann(o) et [d]om(o) actum V id(us) apr(iles) La/rgo et Mesallino cos curator(ibus) / Lucretio Vitullino Lucretio Sab/ino Postumo Peregrino. [Traduction : « Toutes ces victimes promises (vota) je les consacre et je les sacrifie à Danigus qui apporte la pluie : à Nabia Corona, une vache et un bœuf, à Nabia, un agneau, à Jupiter, un agneau et un veau à la mamelle ?, à…urgus un agnelet ?, à Ida, une victime cornue ? Fait pour l’année et dans la domus le cinquième jour avant les ides d’avril [9 avril] sous le consulat de Largus et de Me(s)sallinus [147 de n.è.] ; les curateurs étaient Lucretius Vitullinus et Lucretius Sabinus Postumus Peregrinus. »]

49 .On notera la filiation de cet acte aussi avec le ver sacrum des Romains qui en période de crise vouaient à Jupiter et à d’autres divinités tout ce qui était né ou à naître au printemps. Ici le contexte est bien sûr apaisé. Voir Beard et al., 1998, trad. fr., p. 92.

50 .Voir encore Religiões da Lusitania, 2002, p. 31-32. Le sanctuaire se trouve dans la partie orientale de la ville romaine, non loin d’une zone de sépultures. Voir surtout : Garrido Elena (A.) et al., Bracara Augusta, Escavações Arqueológicas 4, 2008.

51 .Longtemps la figure a été regardée comme celle d’un vieillard. Le personnage dit « en toge » (vêtement masculin) serait cependant de sexe féminin d’après les dernières observations rapportées en 2008 (voir note précédente) aiguillées par un ex-voto à Nabia trouvé sur le site.

52 .Ce qui ne veut pas dire que les décurions et les édiles locaux n’étaient pas chargés d’en assurer l’intégrité et l’entretien.

53 .AE, 1986, 333 : concernant l’affichage de la liste officielle (in tabulis scripta) des juges des affaires privées, il est indiqué qu’ils devront être inscrits sur les tablettes par leurs « praenomina nomina item patrum praenom[i]na et ipsorum tribus cognomina » soit par les prénoms, les noms, de même les prénoms des pères et leurs propres tribus, leurs surnoms. Lors des traductions on regroupe en principe les tria nomina (nom, gentilice, surnom) ce qui diffère de l’ordre observé habituellement en latin qui met en valeur le père qui transmet le statut avec la vie.

54 .« À Marcus Valerius Capellianus, fils de Marcus, de la tribu Galeria et de la tribu Aniensis, originaire de Damania, adlecté dans la colonie de Cæsaraugusta en vertu d’un bienfait du divin Hadrien, revêtu de tous les honneurs dans l’une et l’autre des républiques, flamine de Rome, des divinisés et des Augustes de la province d’Espagne citérieure. »

55 .« À Marcus Sempronius Capito fils de Marcus, de la tribu Quirina, originaire de Grallium, adlecté dans l’ordo de Cæsaraugusta, revêtu de tous les honneurs dans l’une et l’autre des républiques, flamine de la province d’Espagne citérieure. La province d’Espagne citérieure. »

56 .L’assemblée provinciale réunissant chaque année les prêtres des cités à la capitale Cordoue.

57 .CIL, II2, 5, 1171.

58 .CIL, II2, 5, 86.

59 .CIL, II2, 5, 772.

60 .CIL, II2, 5, 797.

61 .Lex Irnit., 74.

62 .Le Roux-Ramírez, 2009, p. 297-306.

63 .AE, 2006, 564 de Beja (Pax Iulia), colonie augustéenne.

64 .« Écriteau » évoque le champ épigraphique par rapport au support ou monument. Titulus se traduit normalement par « inscription ».

65 .IRPlugo, n° 43 : 107 x 49 x 24 cm.

66 .Fouilles de Conimbriga 2, n° 71.

67 .Voir infra chapitre 3.

68 .Cette description n’est que partielle. Dans d’autres régions les parures sont différentes et sont décrites d’après Artémidore (III, 4, 17). On rappellera que la toge était un vêtement masculin et non féminin.

69 .Aux vertus médicinales de l’urine, démontrées, s’ajoute son utilité pour les blessures et pour désinfecter de même que pour faire briller la peau.

70 .Voir les stades évoluant du naturel au culturel : cru, rôti, bouilli, cuit.

71 .Terra Sigillata Hispanica. Présente dès Tibère, elle se diffuse largement à partir de l’époque flavienne.

72 .Tranoy, Hydace 1, 1974, p. 73.

73 .Abascal, 2000-2001, p. 269-292 = AE, 2000, 657.

74 .Provincialis est un adjectif à l’origine. Dans la formule célèbre de Pline le Jeune, Epist., IX, 23, 2, Italicus es an provincialis ? (êtes-vous de l’Italie ou de quelque province ?) le statut grammatical est ambigu et a valeur d’adjectif géographique plutôt que de nationalité. Suétone, Cal., 39, parle d’un locuples provincialis sans que l’on sache si c’est locuples ou provincialis qui est substantivé. Provincialis est attesté aussi comme cognomen.

75 .Martial, XII, 2, v. 2 : Ibis io Romam nunc peregrine liber (mon livre, tu iras, courage, à Rome maintenant en étranger).

76 .Martial, XII, Praef., 6 : non Hispaniensem (venu d’Espagne) librum mittamus, sed Hispanum (espagnol).

77 .Le Roux, 1984, p. 113-124.

78 .Silius Ital., Punica, 1, 146.

79 .IRC, IV, 33 daté postérieurement à 155.

80 .Voir aussi supra, chapitre IV, p. 130-131.

81 .Pline le Jeune, Paneg., XIV, 2 et 5. Ni Baetica ni Lusitania n’apparaissent dans l’index.

82 .A. de Carrion-Nisas, Histoire romaine, I, Chez Raymond, Paris, 1825, p. 161 qui en fait un proverbe antique, mais ne tient pas compte de l’évolution . Voir Gaius, Instit., III, 55-72 sur les nuances à apporter à cette maxime.

83 .Pline l’Ancien, N. H., III, 13.

84 .Voir Tacite, Ann., XI, 25, 1. Les Éduens étaient les seuls parmi les Galli à bénéficier du nomen fraternitatis avec le peuple romain.

85 .Voir supra chapitre 3, p. 102-103.

86 .CIL, II2, 5, 1153 : originaire d’Aquae en Gaule. L’exemple est d’autant plus remarquable que Aquae in Gallia est une indication très floue qui est différente toutefois de celle de Vibia Maura qui se contente d’indiquer oriunda Mauretania pour son origine car à Hispalis aucune référence à la cité éventuelle n’est donnée. Le cognomen Adgovilus, la forme Aquae sans Sextiae, in Gallia seul et le gentilice Aninius militeraient en faveur de Dax.

87 .AE, 2006, 609.

88 .RIT, 302.

89 .RIT, 323.

90 .RIT, 256.

91 .Martial, Epig. IV, 55, v. 8-10 : « Nous, issus des Celtes et des Ibères, ne rougissons pas de rapporter dans nos vers reconnaissants les noms plus rugueux de notre terre : Bilbilis qui excelle en métal cruel… »

92 .AE, 1998, 709.

93 .Voir Le Roux, 2002, p. 144, n. 7.

94 .CIL, II, 3256 = CILA, 3, 53.

95 .Cresco, – ere, « naître » ou « exister », veut dire aussi « grandir », « croître » directement issu du verbe latin.

96 .CIL, II, 1572 = II2, 5, 387.

97 .CIL, II, 1185 = CILA, 2, 27 (Séville) = HEp, 14, 348.

98 .CIL, II, 1054 = CILA, 2, 206.






Conclusion de la IIe partie






Des histoires croisées

De Vespasien à la date de 313, l’histoire des provinces romaines des Espagnes ne saurait être décrite sous l’angle de l’unité ou de l’unification. Le bilan conduit au contraire à définir les siècles traversés comme des moments de diversification des activités, des méthodes de gouvernement, des relations internes et externes, des expressions culturelles et religieuses. Dans un contexte plus ou moins favorable selon les régions et les périodes, les populations locales ont cherché à composer avec les sollicitations continuelles qui les poussaient à modifier leurs modes de raisonnement et leur perception du monde dans lequel elles vivaient. Sans cette mise en perspective, des pans importants du passé de ces provinces demeureraient dans l’ombre sans motif.

Les regards de la monarchie ont eux-mêmes changé avec le temps et les événements plus ou moins maîtrisés qui obligeaient le pouvoir à choisir et à décider. Ni l’empire, ni les cadres provinciaux, ni les méthodes de gouvernement n’ont été vraiment rejetés ni fortement contestés par les habitants de la péninsule. Pourvu que la paix et l’ordre public fussent assurés avec l’aide des élites locales, pourvu qu’aucune concurrence justifiée ou déloyale ne vînt troubler la marche de l’imperium et de son administration, les empereurs laissaient faire les institutions et les responsables chargés non de mettre tout le monde au pas mais de veiller à l’image de l’empereur et de son autorité et aux ressources de l’État. La participation à l’empire de Rome préoccupait sans doute le pouvoir plus que les populations. Certaines régions péninsulaires ont cependant tiré parti de la géographie et de ce qu’elle leur avait offert pour bénéficier des échanges ouverts et libres, pour établir des liens privilégiés avec Rome et d’autres secteurs de l’Empire, pour témoigner de leur richesse. Sur le plan de la politique romaine, il est indéniable que les Espagnes, à la suite de l’épisode de Galba, ont vécu des moments de visibilité accrue annoncés par Sénèque et ses réseaux personnels et culturels. Malgré tout, le fait principal a été la décision des empereurs flaviens d’organiser les communautés locales en cités de type municipal bénéficiant du droit latin. Très vite, l’absence de volonté impériale d’équilibrer les forces de l’empire faute d’une conception officielle de son unité territoriale a accru le poids des circonstances alors qu’aucune revendication identitaire des Hispani en tant que tels n’était susceptible de voir le jour. Les
ambitions des élites politiques ne reposaient pas sur la revendication d’une identité provinciale.

Les cités constituèrent peu à peu les lieux de convergence des différents types de pouvoirs. Il a fallu du temps pour qu’elles se transforment partout en pivots de la vie locale et en relais des épisodes politiques de la vie de l’empire. Malgré tout, les petites républiques municipales étaient des communautés auto-nomes dont les activités concentraient l’attention de tous les citoyens concernés. Reproduisant les méthodes romaines d’intervention et d’exercice du pouvoir par leur fonctionnement politique et par leurs élites, en majorité assez modestes, elles reflétaient les milieux qui les avaient fait naître. Le privilège juridique de citoyenneté romaine dont bénéficiait une proportion variable de notables localement ne détournait pas les titulaires des affaires locales et n’impliquait aucune rupture de principe avec la mémoire et le passé des concitoyens. L’environnement culturel influait sur la perception que les étrangers ou les Romains retiraient d’une cité lors d’un contact ou d’un séjour sur place. Les monuments, l’agencement des espaces publics et les architectures des demeures privées sans négliger les villæ, les paysages et les fermes attestaient la diversité des sociétés locales et la hiérarchie des apprentissages politiques et culturels exprimés par les notables. Malgré tout, en raison de la place même des cités municipales dans l’organisation des populations provinciales, un langage commun était perceptible, le contraire ayant été particulièrement étonnant. Sous des institutions comparables vivaient des sociétés aussi diverses que les dieux auxquels elles se vouaient individuellement.

Sous une apparente stabilité, les constructions sociales et culturelles évoluaient régulièrement. Il est difficile d’en percer la richesse et les expressions singulières. Le provincialisme, s’il a existé, n’a jamais été le miroir d’une province définie administrativement. On peut reconnaître dans les décors des stèles funéraires, dans les architectures et les techniques employées, dans les prédilections pour certains thèmes artistiques traduits par les mosaïques, les sculptures en ronde-bosse et les matériaux importés ou non des goûts éventuels parfois difficiles à distinguer des imitations d’œuvres romaines, italiques, grecques ou autres. Sans qu’il soit assuré que les influences extérieures aient toujours joué un rôle essentiel et en tenant compte de ce que chaque communauté placée dans une situation historiquement favorable pouvait donner libre cours à ses forces les plus vives, il est tangible que l’époque impériale fut une période faste pour les expressions et créations artistiques et culturelles au sens classique. Les figures littéraires sont mieux connues car les objets d’art n’étaient pas signés le plus souvent. Le pont d’Alcántara sur le Tage, commandité par onze cités de la province de Lusitanie illustre par le résultat lui-même ce que voulut dire la combinaison de décisions, d’initiatives et de talents divers dans un contexte particulier puisque l’aval de l’empereur ne fut pas absent de la réalisation de l’édifice.

Les vestiges archéologiques de toute sorte semblent dire que l’époque qui s’étend du milieu du ier au milieu du iiie siècle fut une phase historique heureuse et prospère. Il ne s’agit pas de repousser cette affirmation mais de la confronter
aux sources et à leur conservation. Les centres monumentaux, les édifices de spectacle, les lieux religieux, les thermes, les marbres, les pierres taillées ou inscrites, les briques et tuiles, les céramiques vernissées, les villæ et leurs pressoirs ou leurs mosaïques reflètent une transformation sensible de l’environnement matériel, économique et culturel dominant. Outre que ce sont là des matériaux durables qui ont donc laissé plus de traces que d’autres, il est nécessaire de ne pas les considérer comme autre chose que les indices d’une forme de vie civilisée adaptée aux initiatives des élites sociales et politiques. Cela veut dire que toutes les facettes culturelles d’une population n’y sont pas représentées. Par ailleurs, la signification symbolique et sociale de ces témoins a certainement évolué au cours des deux siècles. Enfin, il est notable que divers centres urbains plus ou moins précoces n’ont pas duré autant que la cité, ce qui montre seulement que l’usure du temps ignorait la pérennité supposée des constructions que les conseils des décurions devaient entretenir laborieusement sans toujours y parvenir.

C’est un monde non exempt de fragilités ni de faiblesses, aux prises avec ses propres contradictions qui a été peu à peu soumis aux répercussions de l’histoire d’un empire condamné à s’adapter à des situations qui lui furent imposées et que ses réactions parurent parfois rendre plus difficiles encore. L’Antiquité tardive ouvrit donc dans la péninsule Ibérique une époque d’usure définitive de structures que symbolisait l’organisation provinciale alliée d’un pouvoir monarchique capable de contrôler sans trop d’efforts ses territoires.





Partie III

Nouveaux horizons
(313-507)

Les structures résistent. L’empire monarchique ne s’est pas évanoui devant des ennemis extérieurs en dépit d’une réelle difficulté à maîtriser toutes les situations même au ive siècle. Les cités sont demeurées les fondements de l’organisation et du contrôle des provinces remaniées des Espagnes. Le siècle qui court de 313 à la fin de la « régence » de Stilicon peut être décrit comme une phase de consolidation impériale sur la base des réformes mises au point sous Dioclétien et Constantin. Dans les Espagnes, la « crise » du iiie siècle avait épargné les communautés locales dans la mesure où il n’y eut sans doute pas de guerres durables et étendues. Les destructions et ruines ne furent pas totalement inexistantes comme le suggère le cas de Bælo Claudia affectée par un tremblement de terre et incapable de se redresser1.

Les structures s’usent et se modifient silencieusement au gré de réformes, d’adaptations, de nouveautés, ce dont les gouvernants et les élites n’avaient pas forcément une conscience claire. L’empire du ive siècle prolongeait l’empire et les provinces constituaient toujours un cadre essentiel de l’administration régionale.

Malgré les mots et les apparences, les réalités, les relations au sein de la communauté impériale et dans les cités ne sont plus exactement les mêmes. Le choix par Constantin d’embrasser une nouvelle religion, quelle qu’en ait été la signification2, rappelle que le temps joue avec les décisions des hommes : la conversion ne transforma pas d’un coup de baguette magique les institutions, les attitudes, les modes de raisonnement des citoyens et les vieux dieux continuèrent longtemps de hanter les lieux qui les avaient vus naître et grandir. L’histoire qui n’en finit pas est aussi propice aux nostalgies et à l’illusion que le retour à la tradition ou l’invocation du passé glorieux seraient susceptibles de redonner force et autorité à ce qui avait été favorable en apparence.


L’empire choisit de chercher à tout contrôler et réglementer parce qu’il jugeait que c’était de son devoir d’agir de la sorte. Redressement et retour de la puissance romaine semblent caractériser le temps de Constantin et de ses successeurs. L’empereur Théodose, né à Cauca (Coca, Ségovie), en 346, dans une Hispania que le panégyriste Pacatus (Latinus – Drepanius) définit comme « terre plus heureuse entre toutes les terres3 », symbolise selon certains le renouveau de la péninsule, comme un dernier éclat avant les tempêtes du siècle suivant. Au même titre que pour Trajan, la question est posée de la signification d’une origine péninsulaire de l’empereur à l’heure de porter une appréciation sur la politique impériale et sur la « felicitas » supposée des Hispani situés à l’écart des zones de conflits et de menaces conjuguées, loin aussi de la nouvelle capitale Constantinople, sachant que Milan et non plus Rome était désormais le siège du pouvoir en Occident à la suite du partage des tâches entre Valentinien Ier et Valens en 364. Ce que la péninsule a expérimenté à cette période se traduit plutôt par la mise en application des institutions et décisions arrêtées par Dioclétien et Constantin. Les conséquences de la difficulté à empêcher les usurpations se firent sentir également. C’est avec l’une d’entre elles que coïncida l’épisode de l’installation des Suèves, des Vandales et des Alains qui avaient franchi le Rhin gelé le 31 décembre 406 et passèrent les Pyrénées au début de l’automne 409.

De 409 à la mort de l’empereur d’Occident Majorien en 461, la péninsule Ibérique passa progressivement sous le contrôle de nouveaux pouvoirs mis en place presque aussitôt. Les données sont complexes et débattues car les sources sont pauvres sur le détail des fonctionnements de l’administration et sur l’exercice de l’autorité. Les guerres et conflits fréquents à partir de 409 mirent à mal plusieurs régions d’Hispania. L’évêque Hydace de Chaves attire l’attention sur une crise sociale qui accompagna cette période : les « rebelles » avaient pour nom bagaudæ. La question de l’extension et de la signification de leur mouvement n’est pas encore réglée, pour autant qu’elle puisse l’être. Sur un plan plus général, malgré l’incertitude et les violences, la guerre n’est pas forcément l’essentiel et la confiance dans la Cour de Ravenne constitue encore un levier puissant pour les citoyens romains de la péninsule. L’arianisme des Goths fut un facteur supplémentaire de discorde. Il n’explique pas tout loin de là. Les différents royaumes furent censés agir sous la tutelle du pouvoir impérial, au moins jusqu’à l’assassinat de Théodoric II, en 466, auquel succéda son frère Euric qui l’avait fait tuer. Celui-ci, partisan comme son prédécesseur d’une expansion territoriale dans la péninsule, rompit le fœdus qui l’unissait à l’empire. Il fit du royaume wisigothique la puissance dominante sur l’ensemble des Espagnes tout en conservant le sud de la Gaule et Toulouse pour capitale. Après quarante années de luttes en partie obscures pour nous, le successeur d’Euric depuis 484, Alaric II, fut vaincu et tué à la bataille de Vouillé, près de Poitiers (printemps 507), livrée contre les Francs de Clovis. Narbonne devint le siège du roi. La mort d’Alaric mit en avant son
bâtard, Gesalic, ouvrant une crise de succession durable. Les provinces péninsulaires de l’Empire d’Occident avaient définitivement cessé d’exister.

L’éloignement des empereurs joint à la volonté de mieux contrôler encore les populations et les ressources des provinces favorisèrent progressivement l’autonomie des potentes, des puissants, avec l’aval des autorités officielles dans la mesure où ces aristocrates contribuèrent à faire respecter, à leur profit aussi, l’ordre voulu d’en haut. Les développements du christianisme furent lents et permirent aux communautés chrétiennes et à la hiérarchie ecclésiastique de se construire et d’établir partout une autorité épiscopale dans les villes en grande partie héritières des cités du Haut-Empire et d’acclimater des institutions communes à l’échelle des provinces et du diocèse. La fin du ive siècle déboucha sur la première grande crise religieuse péninsulaire, l’hérésie priscillianiste, qui fut réprimée violemment. Richesse et prospérité, vie urbaine n’avaient pas disparu mais, ouvertes économiquement sur l’Occident, les provinces des Espagnes n’ignorèrent pas les conjonctures difficiles ou défavorables. Les traditions culturelles poursuivirent une évolution commencée auparavant et donnèrent lieu à des œuvres renouvelées.




Chapitre 7

Dans un empire mobilisé
(313-409)

L’horizon de l’empire changea4. Les sources aussi deviennent différentes de celles des époques antérieures, sans être moins nombreuses5. Elles sont d’une autre nature et requièrent un œil exercé autrement pour être lues et interprétées correctement. Les fluctuations dans l’établissement des dates expliquent des divergences et les révisions incessantes sur les chronologies. La péninsule Ibérique n’y est qu’assez peu présente à l’échelle de l’empire. Indice que le pouvoir impérial n’était pas une monarchie comme les autres, Constantin, en rétablissant le gouvernement d’un seul Auguste en 324, n’avait pas pu éviter de distribuer les tâches géographiquement au sein de sa famille. À sa disparition en 337, ses trois fils, Constance II, Constant et Constantin II lui succédèrent mais ne purent pas s’entendre : Constantin en 340, Constant en 350 furent tués et Constance dut faire face à l’usurpation de Julien en 360 avant de s’éteindre en 361, à l’âge de 41 ans, en Syrie. Dès lors, il n’y eut plus, sauf sous Julien et Jovien de 360 à 364, un empereur unique à la tête de l’empire et le contrôle des Espagnes dépendit du pouvoir installé à Milan puis à partir de 402 à Ravenne. Le contrôle administratif des territoires au sein du diocèse des Espagnes, composé de cinq unités provinciales, subit quelques aménagements au cours du siècle tout en se consolidant. Les unités en garnison dans le Nord-Ouest, toujours présentes dans la Notice
des Dignités, compilée probablement au début du ve siècle6 ont reçu un renfort de troupes palatines et comitatenses à une date non rapportée dans les documents et pour cette raison discutée7. Toujours est-il que l’activité militaire des armées péninsulaires n’est jamais évoquée même à l’occasion de grands événements à caractère guerrier telles les usurpations. Celles-ci affectèrent la péninsule à diverses reprises et, comme cela avait été souvent le cas depuis le milieu du iiie siècle, c’est à la faveur de l’une d’entre elles que des Germains pénétrèrent dans les Espagnes le 22 septembre 409 pour s’y installer durablement.




Diocèse et provinces

L’histoire de la deuxième tétrarchie (305-311) révèle un pouvoir impérial contraint durablement de chercher à éviter l’éclatement de l’empire entre des concurrents ambitieux appuyés sur une armée8. Les effets de cette situation inconfortable ne se firent que peu sentir sur la péninsule pendant plus d’un demi-siècle. Après Constantin, le gouvernement de l’Hispania échut à Constantin II puis, à sa mort, à Constant. Constance II devenu plus tard seul Auguste n’eut guère le temps de s’en occuper et fut confronté très vite à l’usurpation de Magnence (350-353). La proclamation de Julien comme César en octobre 355 concerna directement les Gaules mais non les Espagnes. L’usurpation du titre d’Auguste en 360 puis son règne bref (361-363), marqué par une volonté politique de retour à la tradition culturelle et religieuse gréco-romaine, firent de Julien le maître des provinces. Au cours des années 364-402, il n’y eut pas de réelle évolution dans le gouvernement de la péninsule en dehors de quelques aménagements territoriaux. Malgré l’avènement d’un empereur, Théodose Ier, issu de Cauca dans la province moderne de Ségovie, les Espagnes demeurèrent en retrait politiquement dans un contexte qui se modifiait.


Sous Constantin

Dès 306-307, à lire les études de numismatique et les bornes milliaires, Constantin aurait été chargé d’un domaine occidental qui incluait les Espagnes. Il est difficile d’en être certain. Il n’est pas contestable, en revanche, qu’à partir de 309 le diocèse des Hispaniæ entra dans la mouvance administrative de Constantin, reconnu comme Auguste depuis 307, et n’en sortit plus.


Les sources dont on dispose, souvent sous la forme de copies tardives (par exemple la Liste de Vérone9 du viie siècle), décrivent la diœcesis Hispaniarum de l’époque constantinienne comme composée de six provinces y compris la Tingitane10. Le manuscrit du poète Ausone, considéré comme fiable, engagerait, selon une tradition ancienne, à retenir Hispalis plutôt qu’Emerita comme siège du vicaire du préfet du prétoire responsable de l’administration du diocèse11. Néanmoins, l’étude de R. Étienne a établi fermement que ce document militait en faveur de Mérida12. Il ne peut pas être suivi toutefois lorsqu’il affirme que la capitale éméritaine incarna alors une unité des « Espagnols » qu’anéantirent les royaumes barbares. Ailleurs, les diocèses n’avaient pas d’unité géographique et la présence de la Tingitane dissuade de retenir l’unification de la péninsule comme le critère fondamental. Conformément à la vision géographique de l’Occident, les Espagnes continuaient à être regardées comme un ensemble homogène s’agissant des tâches administratives multiples qui incombaient à l’empire. Le passage à cinq unités provinciales insiste sur le morcellement et la diversité des territoires qui ne pouvaient pas être contrôlés à partir d’un centre unique aussi bien choisi fût-il.

L’absence de difficultés majeures et la modestie relative des forces militaires en garnison dans le Nord-Ouest expliquent le rang de la majorité des provinces qui étaient toutes sous Dioclétien dirigées par un praeses de rang équestre et non par un consulaire sénatorial. Toutefois, dès 313, la Callæcia eut à sa tête un consulaire clarissime. Il n’y eut plus de province qui ne fût dépendante directement de l’empereur. Leur mise en place soulève une double interrogation : celle de la signification de la subdivision territoriale et celle de l’esprit qui a présidé aux nouvelles délimitations, les deux aspects pouvant se rejoindre ou non. Dans un Empire où la grande majorité des habitants libres était désormais dotée de la citoyenneté romaine et à ce titre soumise au droit romain, le contrôle judiciaire des populations devenait une tâche très lourde et complexe, ne serait-ce que par la multiplication du nombre des affaires à traiter. Sous l’activité judiciaire ce sont la fiscalité, les finances des cités, la violence, l’armée et le recrutement, l’ordre public qui étaient en cause. Un gouverneur de province quel que fût son rang était, au ive siècle, régulièrement assimilé à un juge (iudex). Le droit et le recours à la loi apparaissaient désormais comme des marques du bon gouvernement, l’empereur n’étant pas lui-même censé se placer au-dessus des lois. L’influence des juristes avait beaucoup grandi. On ne saurait masquer les faiblesses : l’application du droit jouait le plus souvent en faveur de l’autorité et les catégories sociales n’étaient pas à égalité devant la justice. Diocèse et provinces avaient en outre été dessinés pour permettre à l’État de mobiliser les ressources au service de ses intérêts et de sa politique.


Constantin modifia peu à peu le système administratif institué par Dioclétien. Les adresses du Code Théodosien, compilé sous Théodose II et publié en 438, sont une source précieuse pour l’étude des adaptations de l’administration et des titres des agents de l’empereur. Bien que continuateur du fondateur de la Tétrarchie en apparence, il utilisa les nouvelles formes de gouvernement mises en place pour les aménager et les développer dans un sens monarchique. Selon les convictions des historiens, Constantin est présenté comme un successeur pragmatique du tétrarque ayant su tirer parti des circonstances ou au contraire comme un habile réformateur qui a transformé profondément l’esprit des dispositions de Dioclétien13. Les deux points de vue sont sans doute admissibles suivant les étapes et les différents domaines concernés. Ce sont les périodes postérieures qui ont conféré leur dimension novatrice aux décisions de Constantin que l’on ne peut comparer pour autant à un théoricien ni à un idéologue. Le pouvoir impérial avait depuis l’origine joué sur les symboles, sans rechercher à tout prix la cohérence. Constantin, en refondant selon ses vues l’empire, ne pouvait pas se priver de cette dimension qui faisait une place importante à la religion14.

Dans la péninsule Ibérique, dès 316, un comte civil (comes) des Espagnes, de rang sénatorial, fut adjoint au vicaire équestre. À partir de 326, ils devinrent tous deux clarissimes15 mais le comte conserva la prééminence16. En 316-317, c’est un Octavianus qui occupait les fonctions de comte17. Il est aussi le premier comes de diocèse connu18. L’identité du personnage, extérieur à la péninsule par ses origines, est discutée, la question étant de savoir s’il faut le confondre ou non avec Rufinus Octavianus, corrector Lucaniae et Brittorum19 en 313. Selon certains, la durée du mandat fut brève et n’excéda pas le début de 318. Octavianus, à lire le code Théodosien, eut à juger des affaires à Cordoue, capitale de la Bétique. La nouveauté de la charge explique les incertitudes et les ambiguïtés concernant sa mission et ses activités. Il n’est pas douteux que le sénateur jouissait d’une confiance particulière auprès de Constantin mais rien ne permet, semble-t-il, d’éclairer les motivations de cette nomination apparemment exceptionnelle. Un deuxième comte civil, C. Annius Tiberianus, est attesté en 33220, le troisième et
dernier recensé pour nous se nommant Severus ayant exercé la fonction entre 333 et 33621. En 340, le vicaire fut à nouveau seul à la tête du diocèse.

Créés vers 297, sans certitude, les vicaires devaient leur titre à ce qu’ils étaient nommés « à la place » des préfets du prétoire22 dont ils dépendaient d’où l’expression de « vice-préfets » du prétoire préférée parfois. Le premier vicaire des Espagnes, Aurelius Agricolanus est mentionné grâce à la Passion de Marcellus dont le procès se déroula en Tingitane en 298. Le centurion rebelle fut déféré par le gouverneur Astasius ou Anastasius Fortunatus devant le tribunal du vicaire qui le fit comparaître le 30 octobre. La charge de Q. Aeclanius Hermias, perfectissime, n’est pas datée avec précision mais il y a de bons arguments pour placer son vicariat entre 312 et 323-32423. En dehors de Tiberianus, on recense seulement comme autre vicaire antérieur à la mort de Constantin Septimius Acindynus, sans doute entre 326 et 337. Les fonctions judiciaires d’appel des vicaires étaient essentielles et faisaient écho à celles des gouverneurs de province dont l’officium (les bureaux) ne différait guère du sien. Le rôle du juge était primordial en vertu de la procédure extra ordinem ou extérieure à l’ordre judiciaire traditionnel. Ni le gouverneur ni le vicaire n’agissaient comme magistrat mais en qualité de juge. Constantin soucieux d’imposer un ordre monarchique s’efforça de hiérarchiser l’exercice de la justice de manière à opérer un contrôle plus efficace en unifiant les règles et les pratiques. Le modèle impérial inspirait au plus près tous les responsables de l’ordre judiciaire à chaque échelon. Les pratiques étaient certainement plus diversifiées selon les conjonctures politiques et le zèle des agents impériaux.

Le statut des provinces ibériques fut aussi affecté par la réforme constantinienne de la préfecture du prétoire. Les préfets du prétoire au nombre de deux ou trois au Haut-Empire faisaient partie de l’entourage immédiat de l’empereur qu’ils conseillaient dans divers domaines et épaulaient pour la justice24. Constantin, suivant des modalités mal connues, conféra progressivement une dimension territoriale à la fonction destinée à coiffer plus étroitement vicaires et gouverneurs provinciaux de leur ressort. C’est entre 331 et 336 que des expérimentations eurent lieu notamment en Afrique. Les préfectures régionales s’imposèrent définitivement à partir de Julien, le plus souvent au nombre de trois. La péninsule Ibérique relevait de Trêves et était englobée dans la même circonscription que les Gaules et la Bretagne comme ce fut le cas une première fois en 336 sous un préfet « ministériel », Tiberianus. Par ces mesures, le pouvoir impérial entendait promouvoir un système de surveillance régionalisé de l’empire à plusieurs ressorts qui ne mît pas en péril la monarchie. Les pouvoirs des préfets, essentiellement civils concernaient les finances, la justice et les procédures administratives. La charge des armées sur le plan militaire relevait des maîtres de la milice (magistri militum) dont la création sanctionna la séparation définitive
des pouvoirs civils et des pouvoirs militaires. Les gouverneurs des provinces n’avaient plus autorité sur les soldats. Les vicaires n’eurent jamais de responsabilité de cette nature.

Les provinces conservèrent un concilium (ou assemblée provinciale) composé de délégués des cités chargés de venir encore à cette époque, semble-t-il, célébrer annuellement le culte impérial dans la capitale. Les documents sont rares mais il n’y a pas de raison de refuser la poursuite d’activités visant à témoigner des bonnes relations avec les gouverneurs et avec l’empire ou à obtenir des avantages ou des réponses satisfaisantes à des requêtes concernant divers aspects de la vie des communautés locales. Le style du ive siècle portait surtout aux louanges et à l’adulation même si parfois les intérêts des citoyens pouvaient trouver un écho favorable. Des assemblées de diocèse ne paraissent pas avoir été instituées légalement malgré A. Piganiol qui ne cite aucune source mais fait allusion à des délégués envoyés à Gratien en 382. Il faut, quoi qu’il en soit, repousser l’idée que les diocèses seraient à l’origine des États nationaux modernes.




Problèmes territoriaux

La division en six provinces, y compris la Tingitane, était encore la règle à la mort de Constantin. Le rang des gouverneurs n’avait sans doute pas changé depuis 313. Sous les successeurs, entre 353 et 357, la Bétique devint à son tour consulaire de même que la Lusitanie à une date identique à lire J. Arce. En revanche, au ve siècle la province de Tarraconaise était restée présidiale, c’est-à-dire gouvernée par un præses dont le rang était moins prestigieux que celui d’un consulaire. La documentation disponible est silencieuse sur la Carthaginoise qui dut demeurer présidiale d’autant qu’elle fut privée des îles Baléares, lesquelles, peut-être dès 369-370, furent transformées en province à part entière. Une énigme continue à intriguer les spécialistes : la provincia Nova Maxima mentionnée sur une inscription de Siresa, dans l’actuelle province de Huesca, en Tarraconaise25. Il est admis unanimement que cette province devait son nom à l’usurpateur Maxime. La question est de savoir s’il s’agit bien d’une nouvelle province créée par Maxime et absente pour cette raison de la Notice des Dignités ou s’il s’agit du nouveau nom d’une province précédente. Des arguments existent en faveur de l’une ou l’autre hypothèse. La création d’une nouvelle province n’est ni vraisemblable ni aisément explicable. En revanche, la volonté de donner son nom à une province pour marquer sa victoire et son autorité n’est pas invraisemblable et connaissait des précédents dans la péninsule elle-même26. Le premier gouverneur aurait
été promu de præses à consularis. La Tarraconaise serait toute désignée en ce cas puisque c’est sur son territoire que se trouvait la borne milliaire de Siresa. Après la défaite de Maxime elle redevint la Tarraconaise27. Bracara Augusta est considérée comme la résidence du gouverneur de Callæcia, ce qui ne saurait signifier un repli mais suggère, à l’inverse, une accessibilité non démentie de la région occidentale28.

Les provinces du ive siècle posent un problème de limites territoriales qui manquent de repères fiables. La Bétique et la Lusitanie ne furent sans doute pas redessinées et conservèrent leurs frontières antérieures. Le secteur « critique » est celui qui se trouvait à la croisée des conventus de Clunia, Cæsaraugusta et Carthaginiensis. Il est légitime de penser que la division provinciale de Dioclétien s’était inspirée des limites des conventus judiciaires existants. Cependant, des documents plus tardifs mais non nécessairement très bien informés sur ces détails géographiques obligent à poser la question ou d’une évolution au cours du siècle ou d’un redécoupage précoce29. Les témoignages d’Orose et d’Hydace, tous deux des ecclésiastiques écrivant au ve siècle et originaires de la péninsule, indiquent que la Callæcia s’étendait jusqu’à la région de Numance et englobait Cauca le lieu de naissance (natio) de Théodose. Si l’on ajoute que la Notice des Dignités place Veleia, aujourd’hui Iruña dans la province d’Álava, en Tarraconaise, il n’est pas possible de conserver les limites des conventus résultant de Pline l’Ancien. La dissociation entre gouvernement provincial et responsabilité militaire oblige à chercher une solution du côté des facilités de communication et de déplacement pour obtenir justice. Il est possible aussi que de nouvelles communautés de ce secteur « sensible » aient grandi et aient entraîné une modification des ressorts judiciaires. La redistribution territoriale entre les cités dont il est probable que certaines périclitèrent dès cette époque nous échappe. Elle a pu influer sur l’évolution des limites. Les risques de troubles ou de perturbations de certaines zones géographiquement marginales firent en outre partie des facteurs dont il fut tenu compte. Hydace attesterait que les conventus jouaient toujours un rôle en Callæcia : il cite ceux de Lucus, Bracara et Asturica exclusivement, faute sans doute de s’intéresser aux autres, ceux de Lusitanie et de Bétique. Il est notable que les trois villes augustéennes aient conservé cinq siècles durant au moins leur rang de capitale de juridiction.

Les questions des limites des provinces de Carthaginoise et de Tarraconaise pour cette raison et d’autres voient leur solution contrariée par l’absence d’informations satisfaisantes. Il semble toutefois que la province de Carthaginoise ait conservé sa superficie du iie siècle. Numance et Cauca étaient déjà affectées à la juridiction de Clunia à cette époque. La capitale de conventus se confondit donc avec celle de la nouvelle province. La Tarraconaise englobait les deux conventus de Tarragone et de Saragosse. Cæsaraugusta n’est guère mentionnée chez Hydace qui parle de regio Cæsaraugustanam et non de conventus à son
propos30. À l’ouest, Pline l’Ancien ne citait que peu de communautés et n’allait guère au-delà de Pompælo (Pampelune). Les Carietes et les Vennienses abritant la cité de Veleia appartenaient au départ, et sans doute encore au moment où Pline écrivait, au conventus de Clunia. Il y a donc eu un transfert avant le début du ve siècle de ce secteur qui eut pour conséquence de faire passer les Carietes et Vennienses du conventus de Clunia à celui de Cæsaraugusta, ce qui explique le rattachement de Veleia à la province de Tarraconaise. Ces faibles indices attestent malgré tout une certaine stabilité territoriale d’ensemble au cours des siècles. Comme on verra, les changements dans l’organisation militaire et la coexistence de deux administrations désormais séparées au même titre que les nécessités nouvelles de la défense et de la surveillance des routes pyrénéennes – le tronçon Veleia-Pompælo était stratégiquement décisif – contribuent à obscurcir les interprétations des maigres données et occultent les modalités du contrôle et de la protection des populations.

Deux provinces périphériques, la Maurétanie Tingitane et les îles Baléares rappellent le caractère à la fois arbitraire et toujours révisable des divisions provinciales. La Tingitane n’offre que peu de sources pour le ive siècle et a longtemps pâti d’idées trop vite exprimées sur son abandon par Dioclétien, le rattachement au diocèse des Espagnes ayant nui aussi aux recherches car ni l’historiographie marocaine ni l’historiographie espagnole ne lui ont vraiment prêté attention jusqu’à une date assez récente. Tingis (Tanger) était encore la capitale au début du ve siècle et la Notice des Dignités inclut toujours le territoire parmi les provinces occidentales. Ce n’était pas la première fois que les îles Baléares étaient placées sous un commandement autonome : sous Néron31, le chevalier L. Titinius L. f. Glaucus Lucretianus avait porté le titre de præfectus pro legato insularum Baliarum. La date de la création de la province correspond à la fourchette entre le Bréviaire de Festus, vers 369-370, qui ne la recense pas et le témoignage positif du Laterculus de Polemius Silvius concernant la liste provinciale de 385. La capitale n’est pas nommée mais la vraisemblance voudrait que ce fût Palma de Majorque32. En dehors de la recherche d’une meilleure efficacité administrative, il n’y a aucun motif qui apparaisse puisque les îles firent toujours partie du diocèse. L’insularité et l’insécurité de la mer avaient peut-être influé sur la décision impériale.




La question de la « bureaucratie »

La multiplication des provinces, la mise en place d’un vicariat de diocèse installé à Mérida eurent pour conséquence la croissance de fait des officia ou bureaux destinés à épauler les responsables dans leurs tâches civiles. C’est du moins la
logique qui semble s’imposer. Sans doute, les nouveaux gouverneurs n’avaient-ils pas exactement la même importance ni le même prestige que ceux du Haut-Empire et les personnels qui leur étaient affectés devaient être moins nombreux ne serait-ce qu’en raison de la perte des compétences militaires. D’un autre côté, la volonté de mieux suivre les affaires et de mieux protéger les intérêts de l’État demandait des instruments renforcés pour y parvenir. Inclus dans une hiérarchie imitée de la hiérarchie militaire dont ils portaient pour une part les grades, les officiales (ou personnels auxiliaires des bureaux) et les administrateurs étaient nommés par l’empereur qui décidait également de l’avancement. L’esprit qui présidait aux carrières et la discipline étaient assurément ceux des armées.

Il n’y a pas de renseignements circonstanciés propres aux provinces ibériques sur ces aspects de la vie administrative sauf au hasard du Code Théodosien ou d’épisodes rapportés par d’autres documents et impliquant ces personnels. La meilleure source, postérieure au ive siècle, sur toutes ces questions est la Notice des Dignités : elle comporte pour chaque poste régional le rang du responsable et les titres des officiales. Le bureau d’un gouverneur possédait à sa tête un princeps (le « premier ») qui était le représentant du præses ou du consulaire auprès des subordonnés et devait organiser les tâches. Le corniculaire et le commentariensis étaient chargés de tenir les rôles et registres, de faire des rapports et bénéficiaient de l’aide de comptables ou de scribes. Les subalternes étaient jugés souvent responsables des erreurs et étaient soumis à l’amende en ce cas. On a calculé que les auxiliaires d’un gouverneur pouvaient atteindre à la fin du siècle le nombre d’une cinquantaine et qu’il y avait des variations suivant l’importance des provinces. Le vicaire de Mérida33 disposait, à la même date, sans doute d’environ trois cents personnes organisées, comme pour les gouverneurs, en fonctions inférieures et en fonctions supérieures hiérarchisées selon des grades. Les spécialités étaient nombreuses et obéissaient à un protocole strict dans le traitement des affaires et dans les contacts avec le public, notamment lors des sessions judiciaires. Entre 337 et 420, seulement 12 vicaires dont l’identité est connue sont répertoriés. Le dernier mentionné est Maurocellus cité par Hydace à propos d’une intervention à caractère militaire à Braga contre les Vandales, loin de ses bases éméritaines34. Le diocèse ne disparut que beaucoup plus tard.

Les provinciaux étaient aussi soumis à l’administration financière, indépendante des gouverneurs et du vicaire dont la fonction était honorifique plus qu’elle ne conférait de pouvoir et d’efficacité. Les services dépendant du « comte des Largesses sacrées », relayés par les préfets du prétoire prélevaient les recettes du Trésor : l’impôt direct, les vectigalia, l’or des recrues destiné à enrôler des soldats remplaçants, l’or coronaire, les nouvelles taxes sur les propriétés des sénateurs (la gleba) et sur les commerçants (le chrysargyre35). Au titre des dépenses
impériales, le comte versait les salaires ou les annones des agents de l’empereur (soldats, serviteurs, auxiliaires, dignitaires, etc.), finançait les dépenses du palais et pourvoyait aux générosités et dons de l’empereur aux différents corps de la société selon les occasions. Les cités avaient aussi affaire au comte financier dit de la res privata (des affaires privées) représenté dans le diocèse par le magister rei privatæ. Les biens confisqués relevaient avec le domaine impérial de sa compétence. Ces administrations grossissaient le nombre des bureaux et des employés qui en dépendaient. Par rapport au Haut-Empire, il est indéniable que la bureaucratie fut alourdie mais auparavant les personnels affectés au service du contrôle de l’empire ne passaient pas tous par les officia organisés et impliquaient des militaires, des amis, des esclaves ou affranchis et des relations personnelles qui s’avéraient nécessaires au bon fonctionnement. Quoi qu’il en soit, le ive siècle multiplia les officiales préposés à la fiscalité et aux fournitures aux armées plus dépendantes qu’aux époques précédentes.

Il fallut surveiller les administrateurs. Les places dans les bureaux furent obtenues grâce à un système de cadeaux et de recommandations qui n’était pas nouveau mais qui conduisait à l’achat des charges. Les abus sont dénoncés car tout était achetable du haut en bas de l’échelle. Les méthodes utilisées pesaient sur la population ce qui participa à la crainte et à la critique de ces bureaucrates corrompus qui tentaient d’échapper à leurs obligations financières au détriment des contribuables. Il n’est pas prouvé que l’administration ait manqué d’efficacité ni qu’elle ait affaibli l’empire par ses pratiques. Malgré l’augmentation des personnels mobilisés au service de l’empire et d’une meilleure exploitation de ses ressources, jamais la bureaucratie du ive siècle n’a atteint les niveaux des États monarchiques et démocratiques qui se sont développés depuis la Renaissance. Ce sont les ressources qui ont été surtout mises à mal à une époque où la prospérité d’ensemble ne faiblit pas vraiment dans les secteurs où elle existait auparavant, ce qui fut le cas aussi dans de nombreuses régions de la péninsule. Par ailleurs, l’État avait partie liée avec les richesses des provinces et les circuits économiques dynamiques permettant à l’empire de faire face à toutes ses obligations.








La charge provinciale des armées

L’empire était désormais mobilisé pour rétablir une puissance trop longtemps attaquée et pour réaffirmer sa capacité à faire mieux que résister. La justification des efforts demandés et du renforcement du contrôle des populations reposait sur la volonté d’entretenir des armées suffisantes et bien équipées et de permettre à l’autorité politique d’accomplir ses tâches en ce sens. Même peu visible dans les Espagnes, l’existence d’unités de soldats dans certaines de leurs provinces les rattachait directement aux préoccupations quotidiennes des empereurs et de leurs personnels administratifs. L’histoire provinciale de la péninsule suggère que les conceptions stratégiques du pouvoir impérial n’avaient pas profondément évolué. Quelles qu’en aient été les conséquences, c’est donc non pas
la décadence des armées du ive siècle qui est en question mais bien davantage l’ampleur exacte du redressement, sa durée et ses fragilités. Aucun document vraiment nouveau n’est venu modifier les raisonnements dominants. L’indigence quantitative et qualitative des données relatives aux Espagnes laisse perplexe et ne rencontre aucune explication d’ensemble satisfaisante. Textes et inscriptions sont proches de la nullité. Les vestiges archéologiques ne fournissent que peu de faits interprétables y compris sur les sites désignés comme militaires par les documents écrits. L’iconographie est absente jusqu’à ce jour.


Les effectifs et leur distribution

Par décision de Vespasien, la péninsule Ibérique avait conservé une garnison modeste d’une légion, la légion VII Gemina (Pia) Felix36, flanquée de cinq unités auxiliaires soit une aile de cavalerie cantonnée à Petavonium et quatre cohortes dont deux montées, la cohorte I Gallica equitata civium Romanorum et la cohorte I Celtiberorum equitata civium Romanorum37. La documentation, on le sait, n’offre que le silence ou presque sur ces corps de troupe au cours de la deuxième moitié du iiie siècle, critique du point de vue militaire38. Pourtant, la Notice des Dignités les comptabilise toujours dans la catégorie des limitanei39. Les dénominations ont été simplifiées et les lieux de stationnement modifiés sans que l’on puisse situer chronologiquement le changement d’affectation géographique, la deuxième moitié du iiie siècle, l’époque tétrarchique ou le courant du ive siècle. L’aile II Flavia Hispanorum c. R. est devenue la cohorte Flavia Pacatiana qui continue à occuper le camp de Petavonium. Le commandement de ces différents corps de troupe relevait d’un duc (dux) non soumis aux autorités civiles des provinces40. Le maintien de soldats dans la péninsule n’a pas besoin de raisons, bonnes ou mauvaises. La présence continue d’unités militaires participait de la restauration de la sécurité, de l’image du pouvoir et des symboles de sa puissance. Les corps de troupe péninsulaires puisaient leur légitimité à poursuivre leur chemin dans une fidélité de plusieurs siècles à la cause de l’empire. La situation n’autorisait, en outre, aucun abandon qui eût livré la protection des provinces à des forces très éloignées. La solidarité de la Maurétanie tingitane intégrée au diocèse des Hispaniæ signalait l’impossibilité de tenir étroitement
sous tutelle la province occidentale d’Afrique du Nord à partir de Carthage. La surveillance du détroit de Gibraltar avait été confiée dès les premières décennies du iiie siècle à des unités maritimes épaulées par les unités terrestres en cas de besoin. La Notice des Dignités attribue à la Tingitane des commandements séparés de ceux de la péninsule : la province héberge sept cohortes et une aile de limitanei placés sous l’administration du comte41. Les unités comitatenses, également à la charge du comte, se composent de deux auxilia palatins, d’une légion (pseudo) comitatensis42 et de deux légions comitatenses.

Il n’y a actuellement aucune solution indiscutable concernant la date d’assignation des troupes « comitatenses » au secteur péninsulaire. L’interrogation essentielle porte sur une arrivée tardive, postérieure à 409 et consécutive aux invasions, ou au contraire relativement précoce, peut-être dès Constantin. La liste recense onze corps auxiliaires (auxilia palatina) appartenant pour neuf d’entre eux à la catégorie des seniores et des iuniores, distinction qui a pu exister dès Constantin et est probablement antérieure à 35643. La nomenclature des unités reflète leur grande diversité tactique puisque y sont inclus des exculcatores ou « éclaireurs » et des sagittarii ou « archers44 ». Certaines dénominations sont des adjectifs associés à la victoire ou à la chance qui conduit au triomphe final (Victores, Felices, Invicti). Les unités de fantassins légers y dominaient et rien ne laisse présager la présence de troupes montées. Il n’est pas envisageable cependant qu’il n’y eût pas du tout de cavalerie. Il convient d’ajouter au nombre des unités comitatenses les cinq légions qui achèvent l’énumération : Fortenses, Propugnatores seniores, Septimani seniores, Vesontes, Vndecimani45. L’ancienneté des légions et auxiliaires comitatenses affectés aux Espagnes incite à placer leur arrivée ou sous Constantin ou dans le contexte de la création des armées régionales qu’il n’est pas aisé de dater. Une conclusion semble l’emporter. Les unités péninsulaires ont été parfaitement intégrées au dispositif général de l’empire ce que confirme l’indication de la Notice des Dignités qui place les limitanei parmi les præposituræ ou « commandements » du magister militum præsentalis a parte peditum qui est appelé plus simplement parfois le magister peditum46.

Les effectifs stationnés dans les Hispaniæ reflètent l’absence de menaces importantes au cours du ive siècle. Dioclétien avait subdivisé en deux unités la légion VII Gemina dont une moitié évaluée à 3 000 hommes resta cantonnée à Legio (León). Ce changement a sans doute provoqué des adaptations
tactiques au combat. Il est possible qu’à l’image des nouvelles légions l’effectif théorique ait été ensuite réduit à 1 000 hommes. Le contingent de soldats des différentes unités auxiliaires serait resté fixé en principe à 500 soldats. Les unités comitatenses calculées sur la base d’une légion de 1 000 hommes et de 500 pour les auxilia se montèrent à un total de 10 500. Ce sont le plus souvent 13 000 à 15 000 hommes qui concoururent à la défense des Espagnes dans le courant du ive siècle. Cette augmentation modérée est en accord avec l’évolution globale des effectifs militaires de l’empire qu’il ne faut pas surestimer47. Il est logique que la Callæcia ait hérité des troupes de la province de l’Espagne citérieure divisée dans la mesure où le Nord-Ouest abritait la totalité des camps de l’exercitus hispanicus du Haut-Empire. Il n’y a pas de document connu qui autorise à imaginer un redécoupage tardif de la province définie par Dioclétien ni à tabler sur une extension de ses limites vers l’est au cours du ive siècle. Le déplacement de la cohorte des Celtibères à Iuliobriga et de la cohorte I Gallica à Veleia n’est pas daté et n’est pas vraiment datable à ce jour. La présence à Lucus Augusti d’une cohorte Lucensis non identifiable avec certitude ne surprend pas. La Notice des Dignités montre que les noms sont transformés pour certaines unités. La cohorte Lucensis correspondrait peut-être à la cohorte III Lucensium dont une inscription incomplète mentionne un soldat à Lucus même à une date assez haute48. Sans la liste tardive nous ne saurions rien de l’existence d’un site appelé ad cohortem Gallicam censé abriter la cohorte II Gallica. En cas de distribution géographique des unités dans la Notice des Dignités, le site de cette cohorte devrait être cherché dans le conventus de Braga.

Les documents relatifs aux armées comitatenses régionales n’offrent aucun indice ni sur les théâtres privilégiés de leurs opérations, ni sur leur rôle précis, ni sur leur lieu de stationnement49. L’absence d’indication sur le cantonnement dans la Notice, à la différence de ce qui se passe pour les limitanei, laisse perplexe : ou ces unités étaient effectivement mobiles et n’avaient pas un camp fixe ou elles étaient logées chez l’habitant ou même dispersées dans des agglomérations différentes sous forme de postes fortifiés. Quoi qu’il en soit, sur le plan militaire comitatenses et limitanei étaient complémentaires et leur coopération était indispensable et bien réelle. Les tâches de police, de contrôle des populations, de maintien de l’ordre public et de protection en cas de raid germanique ou de guerre civile due à une usurpation occupaient l’attention de forces qui ne furent que rarement exposées aux combats contre les externi.





Recrutements

Sous les empereurs du Haut-Empire, les soldats avaient été progressivement recrutés selon le principe du voisinage ou de la contiguïté. Le recrutement légionnaire de la péninsule illustre en tout cas une telle évolution. Il convient d’être précis. Le recrutement régional ou local n’a jamais exclu des hommes venus d’autres contrées, voire de provinces éloignées, notamment parmi les sous-officiers et les officiers subalternes (certains centurions) que les hasards de la carrière conduisirent en Hispania. Il est même probable que le commandement ait privilégié chez les cadres une mixité constante des origines. Les maigres données disponibles ne permettent pas de reconnaître la part de l’hérédité du métier observée ailleurs. Même si le pourcentage n’y était pas très important, il est impossible d’ignorer cette source. La non-conservation des inscriptions funéraires comme témoins à partir de la deuxième moitié du iiie siècle rend toute conclusion aléatoire malgré des indices de fluctuations et de renouvellements conjoncturels qui suggèrent l’absence de repli sur soi.

Nous ne connaissons aucun nom de soldat du ive siècle ayant servi dans la péninsule. Ce constat va de pair avec la perte de visibilité presque totale des armées des Espagnes y compris archéologiquement. Il est difficile d’en inférer que le service militaire avait perdu tout attrait pour les provinciaux. C’est toutefois dans l’ordre des choses et l’évolution des recrutements à partir de Dioclétien et Constantin va également dans ce sens. Si pour les unités traditionnelles les conditions d’exercice du métier n’avaient pas subi, en principe, de grandes transformations, sauf à être pour une part des soldats régulièrement transférés après formation vers d’autres secteurs moins paisibles, les essais attestés de « fiscalisation » du recrutement, quelle qu’en ait été l’importance réelle, soulignent la volonté du pouvoir de maintenir les unités à leur niveau optimal que les périodes de paix n’avaient pas imposé de respecter dans le passé. Le principe mis en place, la præbitio tironum50 ou fourniture de recrues au titre d’un impôt51 prit surtout la forme de l’aurum tironicum ou impôt adéré52 consistant à verser une somme en pièces d’or permettant l’achat de soldats parmi les populations dites « barbares ».

La fiscalité servait aussi à permettre d’entretenir les corps de troupe. Les salaires ou soldes étaient évalués en « annones » dont le montant était fonction d’une grille qui incluait aussi les rémunérations des fonctionnaires civils. L’annone militaire était la part en nature versée au titre de l’impôt direct destinée à ravitailler les armées quelles qu’elles fussent. Toutefois, une équivalence en espèces fut établie et c’est en monnaie et non en blé qu’étaient payés les soldats au ive siècle dans la péninsule. Aucun témoignage d’origine péninsulaire n’existe à ce jour sur ces questions. Il est possible toutefois de dresser un tableau des salai
res en nombre d’annones suivant les grades dont la nomenclature avait changé, les anciens grades étant devenus ceux des membres de l’administration. Pour les échelons inférieurs correspondant autrefois aux caligati et aux immunes le tarif allait de une à deux annones : il s’agissait du tiro du pes ou combattant à pied et de l’eques (une annone), du semissalis (une annone et demie), du circitor, du biarchus et du draconarius ou porteur du « dragon » (deux annones)53. Le centenarius, remplaçant du centurion, recevait deux annones et demie. Au-dessus venait le ducenarius avec trois annones et demie, le senator (peut-être quatre) et le primicerius (primicier), le plus élevé en grade et chargé, dit-on, d’établir les rôles des unités et de les tenir à jour.

L’évolution militaire provinciale, conforme sans doute à celle du reste des armées de l’Empire, ne fut pas celle d’un déclin dû à un manque de volonté des autorités de préserver un instrument digne de la puissance romaine. Il est admis qu’une hiérarchisation nouvelle se dessina entre les unités d’excellence des contingents comitatenses et celles des troupes traditionnelles. La « barbarisation » n’est pas considérée comme le trait marquant et décisif. Il n’est de toute manière pas possible de savoir si des lètes, c’est-à-dire des barbares installés comme paysans susceptibles de constituer ensuite une réserve de recrues, ont contribué à la défense des Espagnes. Le statut de fédéré a accéléré l’intégration militaire des barbares, surtout dans les unités comitatenses. Là encore il serait vain de chercher à concrétiser ces données pour la péninsule Ibérique. Le volontariat ne disparut pas54 et la durée du service resta fixée, semble-t-il, autour de vingt-cinq ans, ceux qui le désiraient pouvant prolonger leur temps autant qu’ils le souhaitaient. Le service était moins pénible pour ceux qui pouvaient échapper aux affrontements guerriers. Les avantages fiscaux tels que les exemptions ou immunités partielles s’adressèrent aux ripenses et aux comitatenses et à leurs familles, avec des fluctuations au cours du siècle. Un vivier de volontaires pouvait entraîner la hausse des prix au profit de celui qui voulait monnayer son engagement.

Les comitatenses bénéficiaient incontestablement d’un prestige supérieur à celui dont jouissaient les soldats des unités ripenses. Les récompenses octroyées aux uns et aux autres n’avaient pas le même taux qu’il s’agisse des donativa ou cadeaux impériaux en argent, des réductions d’impôts, des privilèges divers une fois reçue l’honesta missio (le « congé honorable »). En réaction contre une vue noircie et excessivement pessimiste des armées romaines, les recherches récentes insistent sur l’absence de déclassement des soldats. Il n’y a pas d’indices clairs que les armées de limitanei avaient été transformées en milices rurales dès la
deuxième moitié du ive siècle. Les mesures législatives dénonçant désertions, abus, faiblesses, tricheries (par exemple l’interdiction de se mutiler un doigt) ne sont que l’expression de maux nuisibles qu’il faut essayer de réprimer mais non majoritairement répandus pour autant. Le métier de soldat éloignait le militaire des civils. Il n’y a pas de fondement solide pour considérer qu’il y aurait eu une coupure irrémédiable entre les deux catégories sociales. Les populations provinciales étaient mobilisées au service de l’effort de redressement militaire. La fiscalité n’était qu’un des aspects. Les réquisitions, la participation à l’acheminement du ravitaillement, l’hébergement parfois des soldats créaient un mélange d’animosité et de reconnaissance.

S’il fallait une illustration de l’image que conservait le métier militaire, on citerait, pour les Espagnes, l’inscription sur sarcophage trouvée à Abla, Guadix dans la province d’Almería55. L’épitaphe versifiée retrace le parcours d’un soldat malheureusement anonyme, sorti du rang et devenu comte des domestici, c’est-à-dire officier de la garde du Palais impérial au temps de l’empereur Julien. Il avait reçu le gentilice honorifique Flavius de Constantin peut-être dès la bataille de Chrysopolis en 324. L’ascension fut donc lente. L’inscription funéraire atteste que le comes était fier de sa militia et des avantages qu’elle lui avait procurés. Malheureusement, le lieu de découverte de l’inscription et le texte lui-même n’autorisent aucune conclusion tranchée sur ses origines géographiques. Il n’est pas exclu cependant qu’il ait été citoyen d’une cité du sud de la péninsule. On retiendra que le document traduit la fierté de servir l’empereur en servant l’armée. Même éloignés des épisodes les plus menaçants, les provinciaux ne pouvaient pas ignorer l’existence de la guerre et des craintes qu’elle suscitait.




Dangers et défense

La résistance de l’empire et le souci de protection des civils sont illustrés aussi par la question des enceintes. Les fortifications urbaines complétaient le dispositif. Les remparts furent construits et améliorés ou entretenus entre la fin du iiie siècle et le début du ve siècle. Le Nord-Ouest ne fut pas seul concerné : Lucus Augusti, Veleia, Pompælo (Pampelune), Saragosse, Gérone, Barcelone, Conimbriga, Æminium (Coïmbre), Castulo, parmi les vingt-trois villes recensées à ce jour, s’entourèrent de murs. Il n’est sans doute pas exagéré d’en conclure que les agglomérations des secteurs géographiques les plus exposés à des opérations militaires venues du nord ont été incitées plus que d’autres à se défendre. Les enceintes urbaines avaient un rôle stratégique déjà ancien. Elles fixaient l’ennemi tout en offrant une protection à la population civile, ce qui permettait d’attendre les renforts et d’attaquer l’assiégeant. La construction de la muraille, objet d’une autorisation de l’empereur qui pouvait même y aider par diverses mesures, témoignait également de la puissance et du prestige d’une ville et du
dynamisme de sa population. Augusta Emerita fut ceinte d’une muraille dès Auguste alors qu’aucun danger n’était à craindre. Il faut ainsi tenir compte dans un bilan des murailles du Haut-Empire conservées depuis l’origine et toujours présentes grâce à des réfections ou consolidations périodiques. Il n’y a guère de traces de précipitation dans la confection des murs. Sans doute les remplois d’objets divers s’y rencontrent-ils, mais on a pu montrer que dans les Gaules ces corps étrangers en apparence avaient été prélevés sur le tracé de l’enceinte à bâtir et son environnement immédiat. Les observations typologiques et chronologiques dans la péninsule même suggèrent une grande variété de situations qui va à l’encontre de décisions et opérations désordonnées et rapides. Il n’est pas possible, faute de stratigraphies nombreuses et fiables, d’établir par générations successives les murailles existant durant la période concernée : une phase tétrarchique, une phase constantinienne et une phase tardive au tournant du ve siècle ne lèvent pas les interrogations sur la nature des travaux effectués, à savoir constructions effectives ou réparations et aménagements partiels. À Legio VII Gemina (León), les dernières phases d’occupation d’époque romaine sont arasées et c’est seulement au cours du ve siècle que la ville se substitua au camp.

Il n’y a pas si longtemps qui disait défense disait « limes ». Les recherches récentes ont largement fait justice de cette équation. « Limes » n’est pas à l’origine une frontière militaire mais un chemin le long d’une parcelle centuriée, un passage à travers une forêt pour éviter les pièges des ennemis. Quand le « limes » évoque une limite frontalière, il n’est jamais question de ligne fortifiée de défense mais d’une frontière terrestre pour la distinguer de la ligne fluviale (ripa). Ce n’est pas avant le milieu du iiie siècle que le « limes » a été vraiment associé à des fonctions de contrôle territorial à vrai dire assez lâche car étendu à une région. Limes et ducs ont ainsi fini par former un couple au ive siècle. Comme nous l’avons vu, il y a possibilité d’une existence éventuelle d’un duc dans la péninsule Ibérique. Le « limes » d’accompagnement ne ressemblerait alors à rien d’autre qu’à un secteur regroupant les garnisons tardives de ripenses ou de limitanei, surtout pas à une ligne fortifiée de défense destinée à protéger les populations contre des ennemis d’en face, montagnards essentiellement. La péninsule fut seulement intégrée à un dispositif d’ensemble, comme sous le Haut-Empire, pour lequel il ne vient pas à l’idée de parler de limes hispanicus.

Un deuxième limes des Espagnes a parfois été supposé sur la base d’observations archéologiques : les vestiges d’armements des nécropoles du Duero datés du ive siècle56 et évoquant, selon une opinion alors admise, des soldats présents aussi sur le Rhin. Leur assimilation à des lètes condamnait cependant l’hypothèse puisqu’il est acquis désormais que ces laeti n’étaient pas les soldats-paysans que l’on avait imaginés (voir supra). En outre, l’identification des personnages enterrés dans ces nécropoles à des membres de communautés rurales travaillant pour une villa achève de disqualifier l’hypothèse57. Quant à la vision d’un limes
en profondeur, vague et sans consistance stratégique réelle, elle revient à nier l’existence même d’un limes ou frontière fortifiée au ive siècle dans la péninsule. L’abus de langage vient de l’influence d’une historiographie datée et caduque et de la volonté plus ou moins consciente d’affirmer la participation des armées de la péninsule à la défense des intérêts romains contre des menaces « indigènes » à caractère social plutôt qu’au service de la civilisation. Comme on verra, l’influence du texte d’Hydace et des « bagaudes » a contribué à la mise en évidence de révoltes sociales durables non démontrées. Il est aisé d’ajouter que les forces de police des limitanei cantonnés dans le Nord-Ouest auraient dû suffire et que rien n’obligeait à aller chercher des renforts sur le Rhin. Il est possible de faire l’économie du limes et de ne pas sombrer dans le catastrophisme des thèses invasionnistes ou favorables au déclin précoce des provinces.

Il est vrai que le silence têtu des documents sur les activités des unités officielles des Espagnes au cours des événements de la fin du ive et du début du ve siècle et l’apparition d’armées privées ont de quoi rendre perplexe, à vrai dire moins que la lettre d’Honorius, source de diverses hypothèses, composée de trois éléments de provenance et de date différentes. Selon des travaux récents, l’epistula impériale s’adressait à des unités comitatenses stationnées dans la péninsule entre 395 et 42358. Les hypothèses émises sont plus nombreuses que les témoignages fiables et circonstanciés. Comme aux époques antérieures, les populations urbaines ou les civils (populares) étaient préparés à se défendre en attendant les soldats comme le confirment certaines lois du Code Théodosien qui invitent les gouverneurs des provinces à s’en occuper. Concernant les armées levées à titre personnel par les grands propriétaires pour faire face aux attaques de bandits ou d’armées organisées, il n’y a guère à notre disposition que les textes évoquant l’épisode des parents d’Honorius, Didyme et Verinianus, dans un contexte de guerre civile qui dut diviser aussi les armées régulières59.








Usurpations et guerres civiles

La guerre civile faisait partie des instruments politiques éventuels de conquête du pouvoir dès les origines de l’empire. La victoire d’Auguste, l’année des quatre empereurs, l’avènement de Septime Sévère, les usurpations et luttes du iiie siècle, les dissensions entre Constantin et ses concurrents Maxence ou Licinius pour ne pas parler des autres attestaient que la volonté d’un seul de triompher de tous les autres prétendants entraînait inévitablement le recours à la lutte armée. Le soutien de soldats était alors la condition pour un champion
pour faire acte de candidature à l’empire. Dioclétien avait trouvé un accommodement avec ses compétiteurs éventuels afin d’essayer de remettre l’empire d’aplomb mais l’ambition monarchique finit par venir à bout d’un système qui ne put survivre sans la garantie acceptée de son fondateur. La légitimité n’était jamais acquise une fois pour toutes et, en cas de problèmes de succession entre les héritiers ou de tensions dans la famille dominante, le monopole établi même durablement en apparence risquait d’être remis en question. Les fils de Constantin ne parvinrent pas à s’entendre vraiment. Constant, le plus jeune des frères, ne supporta pas la tutelle de Constantin II. Celui-ci, chargé de l’Occident, jouissait d’une prééminence sur ses deux autres frères Constant et Constance II, ce dernier occupé à lutter contre les Perses sassanides en Syrie et Mésopotamie. C’est pour rétablir son autorité contestée que Constantin II s’engagea en Italie avec une armée. Il fut vaincu et tué à Aquilée (en avril 340). Il était âgé de vingt-cinq ans. Constant, installé provisoirement à Milan contrôlait désormais les Espagnes.


Magnence nouvel Auguste (350-353)

Des sources rares et partielles signalent la première usurpation du ive siècle ayant eu un réel écho dans la péninsule Ibérique. Les motivations de Magnence tiendraient à la politique et à la personnalité de Constant. L’arrière-plan et la crise suggèrent une complexité dont les données nous échappent partiellement, la mémoire du vaincu étant victime de sa défaite même. Constance II, quant à lui, n’inspirait pas que de la sympathie aux chroniqueurs de son règne marqué par une politique religieuse agressive. La numismatique apporte un éclairage sur les thèmes développés par l’usurpateur Magnence pour rappeler le soutien des armées à sa cause et sur l’extension éventuelle de son pouvoir. Il s’agit de frappes émises tant par les ateliers des Gaules (Trêves, Arles, Amiens, Lyon) que par ceux de Rome, Aquilée et Siscia en Illyricum. Il est possible d’ajouter quelques bornes milliaires retrouvées dans la péninsule et attestant une reconnaissance au moins locale du pouvoir de l’usurpateur60. Rien, à l’inverse, ne permet de faire état de résistances ou de refus qui auraient amoindri Magnence.

L’Auguste Constant chassait dans la région d’Autun. En son absence, lors d’un banquet le 18 janvier 350 dans la cité des Éduens, le comte de la res privata Marcellinus fit proclamer Magnence (Magnentius) comte militaire de la garde, né à Amiens (Samarobriva des Ambiens). L’officier, issu d’un père breton et d’une mère franque, rappelle que les troupes d’élite recrutaient de plus en plus chez les barbares et leurs descendants ce qui n’excluait pas la volonté de servir l’empire. Le ralliement des Gaules fut immédiat ainsi que l’adhésion du préfet du prétoire à Trêves, Fabius Titianus, membre de l’aristocratie de Rome.
Constant crut trouver son salut dans la fuite. Il fut rattrapé à Elne (Helena), en Roussillon, avant d’avoir pu atteindre les Espagnes et y mourut assassiné. Constance retenu en Orient par ses campagnes contre les Perses n’eut pas la faculté de réagir immédiatement. Magnence étendit ainsi son influence : sûr de ses partisans du côté des Gaules et de la Bretagne, il rallia les Espagnes, s’empara de l’Italie et de Rome dont il nomma comme préfet Titianus, le 27 février, en remerciement.

Magnence, basé à Milan, chercha à faire reconnaître son pouvoir en direction de l’Orient. La famille des Constantinides en la personne de Constantia (ou Constantina suivant les sources), sœur de Constance et veuve d’Hannibalien, lui-même fils de Dalmatius installé en 335 à Césarée de Cappadoce avec le titre de « Roi des rois » dont Constance s’était débarrassé dès 337, entreprit de s’opposer aux ambitions de Magnence. Dans un tel contexte, le fait que Constantia ait poussé le maître de la milice Vétranion à se proclamer empereur à Mursa en Pannonie, le 1er mars, témoigne que les intrigues de Palais et le rôle des chefs militaires étaient plus que jamais les clés d’un pouvoir impérial devenu ouvertement monarchique et dynastique. Magnence ne fut pas en reste. Il put déjouer la contre-attaque de Flavius Popilius Nepotianus, neveu de Constantin et poussé par sa mère Eutropia, grâce à Marcellinus qui accourut à Rome : il vint à bout le 30 juin ou le 1er juillet de Nepotianus, proclamé Auguste à Rome le 3 juin, et d’Eutropia. Puis, avec habileté, Magnence reconnut Vétranion et proposa d’épouser Constantia. L’essai de captation de l’héritage constantinien, source de légitimation est évident. Sur le plan religieux, cependant, Magnence était sans doute païen et ce n’est qu’au moment où sa fortune pâlissait, en 353, qu’il fit frapper des monnaies portant le chrisme associé à l’alpha et l’omega pour essayer de rallier les chrétiens à son camp.

Constance ayant réglé les affaires sur le front perse eut les mains plus libres à l’automne 350. Il refusa toute négociation avec Magnence mais neutralisa Vétranion qui abdiqua à la suite d’une entrevue à Serdica (Sofia) le 25 décembre 350. Laissant Constance Galle (Gallus) en Orient avec le titre de César et sa sœur Constancia pour épouse, Constance engagea la lutte contre Magnence. Celui-ci associa comme César son frère Décence (Decentius) pour surveiller les Gaules. À en croire Zosime, écrivain partial, Magnence ne manquait pas de qualités militaires et savait s’imposer auprès de son entourage et de ses soldats par la parole. Il faillit prendre au piège Constance qui s’était aventuré dans une zone dangereuse des Alpes orientales. Prolongeant son avantage, Magnence s’empara de Siscia et crut pouvoir exiger de Constance qu’il abdiquât, en vain. Durant l’année 351, la guerre se poursuivit au détriment de Magnence qui fut vaincu lors de la bataille de Mursa remportée grâce à la cavalerie par Constance le 28 septembre. L’acharnement des soldats provoqua un immense massacre qui rendit impossible tout accord. Eutrope considérait que cette bataille avait gravement affaibli la puissance romaine.

La suite de l’histoire est marquée dans les sources par les clichés autour du mauvais empereur occupé à s’enivrer et à festoyer. Privé d’appuis et
inférieur sur le plan militaire par le nombre de ses unités, Magnence ne pouvait qu’essayer de résister. Menacé et isolé en Italie, car coupé de ses bases gauloises, Magnence quitta Aquilée où il avait installé son quartier général à l’hiver 351-352 et choisit de se replier sur les Gaules pour faire front. Constance était maître de la situation. Ayant passé les Alpes en juillet 353, il fut vainqueur au lieu-dit Mont Seleucus non loin de Gap. Magnence réfugié à Lyon choisit, le 10 août, de mettre à mort ses proches et de se suicider. Le même jour, le César Décence se suicida à Agedincum des Sénons (Sens). Ce n’est pas avant le 6 septembre que Constance entra dans Lugdunum. Ces événements eurent des conséquences aux frontières, comme chaque fois que les dissensions éclataient entre Romains. Il est prudent de s’en tenir à un simple constat. Les sources sont de parti pris et tendent à exagérer les faits. Zosime, hostile aux Constantinides chrétiens, crédite les Alamans et leurs alliés de raids meurtriers à la suite d’une alliance avec Constance conclue pour mieux contrer Magnence. Une fois de plus, les Gaules payèrent un lourd tribut. Le contraste avec les succès de Julien contre ces mêmes Alamans à Strasbourg le 25 août 357 est habilement suggéré. Les empereurs chrétiens n’avaient cure de Rome et de son empire. Ces déformations étaient sans doute partagées par une part des élites du temps. Les ruses de Constance et ses alliances avec l’ennemi furent le fait non d’un chrétien mais d’un empereur aux abois jaloux de son autorité.

La péninsule Ibérique apparut dans ce conflit pour le pouvoir comme un enjeu stratégique qu’illustrait déjà la fuite de Constant. Celui qui contrôlait la mer pouvait annihiler toute tentative de résistance dans les provinces des Espagnes. Que la péninsule ait été effectivement contrôlée par Magnence pendant deux ou trois ans ou que son autorité n’y ait été reconnue que du bout des lèvres par ceux qui étaient en charge de l’administration, il n’est pas douteux que les répercussions ont été plus importantes qu’il a été supposé parfois. Le soutien du préfet du prétoire en est le meilleur gage. Le fonctionnement des circuits de ravitaillement militaire, la fiscalité, les divisions politiques rappellent que les Espagnes ne pouvaient pas rester complètement à l’écart. Si l’adhésion ne fut que partielle chez les titulaires des grandes charges administratives dans la péninsule, alors il est probable que les dommages ont été plus grands que si tous avaient marché du même pas en faveur de Magnence.




Maxime d’Espagne (383-388)

Les dernières décennies du ive siècle furent marquées à nouveau par une usurpation qui affecta la péninsule. Il s’agit de la proclamation du comte de l’armée de Bretagne, Maximus (Maxime) en juin 383, dont la tradition écrit qu’il était natif de la péninsule. Certains vont même jusqu’à dire qu’il était apparenté à Théodose, ce qui rendrait plausible aussi l’idée que Théodose aurait utilisé Maxime qui fut en quelque sorte empereur avec son accord. L’interprétation des événements est rendue plus compliquée encore par les interférences avec
un épisode chrétien, la condamnation de Priscillien, un ecclésiastique61 qui, de 370 à 375, diffusa dans la péninsule une doctrine ascétique qui suscita hostilité et suspicion de la hiérarchie de l’Église avant d’être condamnée par le concile de 380, à Saragosse, sous l’impulsion d’Hydace, évêque de Mérida, et d’Itace, évêque d’Ossonoba (Faro), sous l’accusation de manichéisme. Maxime au cours de son règne de cinq ans prit parti dans la controverse et le procès. Priscillien, présenté comme hérétique par ses adversaires, aurait été orthodoxe mais aurait prôné le rigorisme et le retour à l’esprit supposé de la communauté chrétienne des origines. Ce sont ses pratiques sectaires et provocatrices qui lui auraient valu le rejet de l’Église : fuyant la ville, il réunissait son groupe de partisans en secret, refusant par ailleurs les compromissions avec le siècle. Deux versions opposées semblent vertébrer la tradition : l’une que l’on peut qualifier de « populaire » et l’autre d’« aristocratique ». La naissance obscure aux confins occidentaux de l’empire, le rang social modeste éclaireraient la réaction de l’ascète face à un épiscopat jugé indigne ou corrompu et trop préoccupé des choses matérielles. Cette vision d’un christianisme rigoriste concorderait avec le recrutement rural des membres du groupe. La version « noble » cherche à expliquer pourquoi Priscillien put développer sa doctrine, témoigner d’un esprit cultivé et jouer de son talent oratoire. Dimension sociale ou dissidence d’un religieux moraliste : comment choisir sachant que d’autres interprétations encore ne peuvent pas être totalement exclues ? Les points d’ancrage solides font défaut.

Les quelques sources dites « narratives » se rapportant à l’épisode de Maxime sont fragmentaires, partiales et peu parlantes. Les autres catégories de documents ne sont guère nombreuses et n’enrichissent que faiblement le dossier. L’affaire est en relation avec Gratien et les soubresauts du pouvoir impérial après la défaite de Valens à Andrinople en août 378 qui déboucha sur l’appel de Gratien à Théodose, promu Auguste le 19 janvier 379. En 382, Théodose, chargé de l’Orient, avait contracté un fœdus avec les Goths et accepté de les installer en Thrace dans l’empire avec un statut de fédéré, ce qui ne s’était jamais fait auparavant mais neutralisa les Goths dirigés par Fritigern. Gratien semblait faible et fragilisé par son conflit ouvert depuis six mois avec Théodose qui avait proclamé son fils Arcadius, âgé de cinq ans, Auguste pour mieux imposer sa famille contre le fils de Valentinien. Maxime se révolta et fit tuer Gratien. De 383 à 387, Théodose se contenta de contrôler la situation en acceptant comme un partage de fait la tutelle de Maxime sur la préfecture des Gaules dont dépendait la péninsule. Valentinien II à Milan gouvernait l’Italie et l’Illyricum. Maxime chercha à se faire reconnaître par Théodose à plusieurs reprises mais il n’obtint jamais l’association qu’il souhaitait.


C’est installé à Trêves que Maxime exerçait le pouvoir qui lui fut reconnu en 384 par Théodose sur la préfecture des Gaules. Une inscription de Siresa, Huesca, on l’a vu62, à 150 km au nord de Saragosse, mentionne Magnus Maximus Auguste honoré à l’occasion de la réparation d’une route accidentée effectuée sur ordre de l’empereur. Ce n’est pas la preuve d’une présence de Maxime dans la péninsule ni d’une nouvelle réforme provinciale. La réfection de la route indique le rôle politique et stratégique des communications terrestres entre les Espagnes et les Gaules, indépendamment de l’avis que l’on émet sur la provincia Nova Maxima nommée dans l’inscription. C’est aussi à Trêves que Maxime fit condamner à mort Priscillien qu’il avait déjà proposé de faire juger par un concile à Bordeaux en 384, ce que l’évêque d’Ávila refusa. L’appel à l’empereur explique que Trêves ait été le théâtre des événements de 385. La dimension proprement religieuse n’était probablement pas ce qui poussait Maxime à appuyer les adversaires de Priscillien qui fut accusé cette fois de magie et d’immoralité. L’usurpateur ne décréta pas la répression de l’hérésie dans les Hispaniæ. Il cherchait à plaire à Théodose et à consolider son pouvoir.

Théodose changea d’attitude contraint et forcé, semble-t-il, quand Maxime menaça Valentinien et envahit l’Italie sous prétexte d’aller combattre en Pannonie. C’est à Siscia et à Pœtovio que Maxime fut défait par les généraux de Théodose resté en Italie. Réfugié à Aquilée, Maxime avait souhaité se rendre à Théodose qui refusa. Les soldats le tuèrent le 28 août et sa tête fut promenée à travers les provinces. Ses actes furent abolis. Les Espagnes avaient été épargnées comme elles ne furent guère mêlées à l’usurpation d’Eugène et Arbogast, en 392, consécutive à la mort violente de Valentinien II à Vienne à la mi-mai. Le 8 septembre 394, à la bataille de la Rivière froide, les armées de Théodose furent victorieuses après avoir senti passer le vent de la défaite trois jours plus tôt.




L’usurpation de Constantin III (407-409)

Le scénario avait été chaque fois le même à en croire la tradition qui n’est pas forcément contestable sur ces points. Dans une ambiance rendue peu respirable du fait de divisions intestines dans la famille au pouvoir, les ambitions se dévoilaient. L’empereur chargé de l’Orient est en général trop préoccupé par l’adversaire perse pour réagir. L’éloignement des Gaules ou de la Bretagne paraissait un gage de réussite, au moins temporaire, des usurpateurs, ce qu’avait déjà souligné le iiie siècle. Les officiers des armées comitatenses y jouent le premier rôle, signe que la guerre et les qualités permettant de tenir en respect les « barbares » sont des éléments décisifs qui semblent suggérer que les Augustes n’avaient pas ces mêmes aptitudes aux yeux des compétiteurs et de leurs partisans. Parallèlement, les empereurs « illégitimes » sont toujours présentés comme d’origine obscure ce qui grève leur capacité à prendre en charge l’empire et peut rendre compte
de leur échec à gagner finalement l’essentiel des armées impériales à leur cause. Sans la victoire des soldats, le pouvoir demeurait inaccessible. Les luttes civiles engendrées par les usurpations allaient presque toujours de pair avec des attaques extérieures dont l’existence même fournissait un prétexte à usurpation63. Jusqu’à la mort de Théodose l’empire avait semblé tenir bon.

La Notice des Dignités décrit pour l’essentiel la situation dans les premières années du ve siècle. La période 406-409, dont la description de la pars Occidentis ne tient que peu compte, fut fatale pour l’avenir du cadre provincial romain dans la péninsule Ibérique et pour la préfecture des Gaules. L’agonie dura quelque temps et l’optimisme ambiant de certains historiens tend à masquer involontairement une réalité qui n’est pas niable. Comme on verra au chapitre suivant, le maintien officiel des formes, voire des structures, en matière d’administration ne saurait occulter les changements des rapports de force ni des équilibres régionaux à l’ouest de l’Empire. Les cités n’avaient pas disparu : leur rayonnement, leur fonction, leur dynamisme ne pouvaient pas être restés identiques dans un contexte profondément altéré par les dépeçages et les divisions. Retarder la crise de l’empire du iiie au ve siècle n’est pas de mise. L’Empire romain avait fortement évolué en deux siècles, ne serait-ce qu’en raison du partage de 395 entre Honorius et Arcadius devenu inéluctable et salutaire jusqu’à un certain point pour une partie importante de ses territoires.

Il ne s’agit ni de défendre ni d’accabler le maître de la milice d’Honorius, Stilicon, tuteur du jeune prince à Milan dès 395 puis à Ravenne à partir de 402. Le point de départ est constitué par le franchissement du Rhin à l’hiver 406 (le 31 décembre) des Suèves, des Vandales et des Alains. Une conséquence fut, à n’en pas douter, la proclamation réussie en ce cas en Bretagne, une fois encore64, de celui qui se nommait Constantin et joua de son onomastique pour revendiquer un héritage prestigieux auquel ses origines modestes ne lui conféraient aucun droit. Il prit le nom impérial de Constantin III. Sa stratégie était inscrite dans les événements passés. Asseoir tout d’abord son pouvoir sur la préfecture des Gaules pour se trouver en position de force pour négocier avec Honorius. L’usurpateur avait rapidement débarqué en Gaule, à Boulogne. Stilicon ne lui laissa pas le temps de s’organiser et l’affrontement militaire tourna au désavantage de Constantin qui dut se réfugier dans Valence des Gaules. Le choix de Gerontius comme le commandant de ses armées par l’usurpateur eut un heureux effet et Constantin en obtint du répit, rejoignant Arles qu’il prit pour résidence. Il voulait s’emparer du diocèse des Espagnes. Il y fit nommer de nouveaux iudices (des gouverneurs) et obtint sans difficulté le ralliement des provinces ibériques.

Zosime et Orose, auxquels on ajoutera Sozomène, apportent également des informations sur la « résistance » du parti d’Honorius face à l’attaque program
mée de Constantin qui dépêcha Gerontius et son fils Constant élevé pour la circonstance au rang de César. Deux frères, Didyme et Vérinien, grands propriétaires terriens dans la région de Palencia, dans le conventus de Clunia, parents d’Honorius et de la famille théodosienne, cherchèrent à empêcher l’avancée des troupes de Constantin en se postant au passage des Pyrénées65. Ils utilisèrent des troupes personnelles prélevées sur leur domesticité et sur leurs colons passant outre aux unités de la garnison provinciale qui auraient réclamé d’intervenir66. Zosime ne peut pas être suivi aveuglément ici. Il dénonce les théodosiens qui une fois encore méprisaient les provinces et refusaient d’accomplir les devoirs qui leur incombaient. La question est sans doute plus simple : les armées de Callæcia avaient appuyé l’entreprise de Constantin et ne pouvaient donc pas être mobilisées par les adversaires de l’usurpateur. Les armées privées n’étaient pas la solution à l’impuissance des armées provinciales. Elles étaient un recours en cas de division et de guerre civile, les opérations de recrutement liées à la fiscalité depuis Dioclétien et Constantin appelant l’entretien par les propriétaires de ruraux destinés à servir dans l’armée impériale.

Grégoire de Tours indique que Cæsaraugusta fut désignée comme lieu de résidence du César Constant67. La « résistance » organisée au départ en Lusitanie, selon Zosime, pourrait se comprendre en fonction du rôle de Mérida, capitale du vicariat, mais ce ne peut être qu’une hypothèse. Les sources éparses sont peu éloquentes et n’apportent pas de solution décisive. Quoi qu’il en fût, les forces hostiles à Constantin et à Gerontius constituaient des troupes insuffisamment aguerries, semble-t-il. Didyme et Vérinien furent faits prisonniers et exécutés sur ordre de Constantin, à Arles. Victorieux, Constantin III dépêcha une ambassade à Ravenne, soucieux qu’il était d’obtenir une reconnaissance officielle de son pouvoir. La délégation arriva à la Cour au début de 409. Le manteau pourpre (paludamentum) impérial fut envoyé à Constantin. C’était sans compter avec les ambitions de Gerontius qui se rebella à son tour après le départ de Constant pour Arles. La succession chronologique des événements n’est pas assurée et varie selon les auteurs modernes. La situation, loin de s’apaiser, engendra à nouveau la guerre civile en Hispania même. Il y avait trois camps : les Honoriani ou fidèles de Honorius, les Constantiniani au service de Constantin dirigés par Constant et surtout Iustus68 et les troupes conduites par Gerontius qui agissait pour sa propre gloire désormais. Celui-ci aurait calqué sa politique sur celle de prédécesseurs, pactisant avec les « barbares » plutôt que de les combattre, ceci dans l’espoir d’affaiblir l’adversaire romain.


Selon J. Arce, c’est à la suite de cet accord que les Suèves, les Vandales et les Alains passèrent les Pyrénées et pénétrèrent dans la péninsule. Il est admissible, selon d’autres, que les Honoriaci à la solde de Constant, et non de Gerontius, aient traité avec les barbares de même extraction qu’eux. Les documents font défaut et les reconstitutions ne sont jamais exemptes de préjugés pour cette raison. On peut supposer plus généralement que la division et la guerre civile ont facilité, une fois encore, la tâche des « barbares ». Ils n’avaient pas besoin de prétexte ni d’incitation pour aller dans la péninsule qui formait un débouché logique à une percée sans retour conduisant à travers les Gaules en Aquitaine. Constant, chassé d’Autun en 350, avait montré la voie. Rien par ailleurs ne suggère que la péninsule ait pu, sans cela, rester à l’abri ni échapper à cette « invasion ». Il est vrai que l’affaiblissement du diocèse des Espagnes à la suite des événements du début de l’automne 409 modifiait les équilibres et les stratégies défensives.



Le ive siècle dans la péninsule Ibérique ne peut pas être considéré, même sur un plan événementiel, comme un siècle particulièrement troublé ni décadent. Les nouvelles bases de l’organisation provinciale mises en place par Dioclétien puis Constantin, les adaptations de détail au fur et à mesure que s’écoulait le siècle ont contribué à assurer stabilité et paix relative aux provinciaux. Les violences avérées sont peu nombreuses et les populations paraissent avoir profité d’un redressement qui fut aussi synonyme de prospérité relative n’excluant pas des zones d’ombre. L’histoire monétaire et économique atteste, comme on verra69, que les fondements essentiels demeurèrent inchangés ou presque. Elle suggère l’existence de phases conjoncturelles successives dont l’impact est difficile à apprécier qu’il s’agisse de conséquences politiques, de crises localisées, de secteurs fortement touchés ou au contraire marqués par une amélioration de l’activité. Le poids de la « chose militaire » et des armées a constitué un élément décisif au croisement des ressources, de la fiscalité et de la guerre. La péninsule Ibérique n’a été que peu concernée en raison d’effectifs modestes. Malgré tout, intégrée à l’Occident, elle ne pouvait pas être tenue à l’écart. Les usurpations, liées à des questions de haute politique et de lutte pour le pouvoir suprême, indiquent que le diocèse des Espagnes participait pleinement à la bonne marche de l’empire et qu’il n’était pas question de l’abandonner à son sort ni de le laisser partager. L’unité des Espagnes n’était pas en cause et n’avait jamais été l’objectif de quiconque, empereur, usurpateur ou administrateur. La puissance de l’État romain nécessitait plus que jamais le rassemblement de toutes les forces disponibles.
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Chapitre 8

La fin des provinces
(409-507)

De 409 à 507, la péninsule Ibérique retrouve le chemin d’une histoire événementielle suffisamment nourrie pour donner lieu à une chronique régulière. Les chronologies ne sont pas établies avec la précision souhaitée et les dates de certains épisodes peuvent différer d’une année selon les modes de calcul et la fiabilité des textes1. De 409 à 417, la présence d’usurpateurs et l’arrivée à Barcelone des Wisigoths partie prenante des luttes pour l’empire et sa protection replacèrent l’histoire péninsulaire au centre des questions occidentales qui comptèrent. Il est difficile de toujours pouvoir décider entre l’importance réelle des événements et ce qui relève de la mémoire d’une splendeur passée tendant à raviver tout ce qui fit la grandeur de Rome ou en porta témoignage. Après cette date, les Vandales, jusqu’à leur départ pour l’Afrique en 429, l’expansion des Suèves à partir de leur base galicienne à laquelle Théodoric II (453-466) donna un coup d’arrêt à partir de 455 ou 456, l’emprise calculée et portée par les circonstances des Wisigoths sur les Espagnes jusqu’à leur repli presque complet sur la péninsule à la suite de la bataille perdue de Vouillé contre les Francs et leurs alliés en 507 occupèrent tour à tour les premiers rôles. Cette période est celle d’une histoire qui mit fin de fait et peu à peu au système des gouvernements romains des provinces ibériques. La disparition de l’Auguste Majorien en 461 fut aussi peut-être celle de la fin des charges impériales dans la péninsule et de la possibilité pour les élites des Espagnes de les revêtir hors de la péninsule2. Sous des dénominations homogènes, il convient de restituer des populations hétérogènes ethniquement qui ne s’identifiaient pas au peuple dominant qui leur avait donné son nom en les fédérant, processus qui se poursuivait au début du ve siècle.


Les sources sont plus diversifiées et procèdent de témoins en partie extérieurs aux Hispaniæ. Les écrits des chrétiens constituent également une contribution nouvelle et utile. Le prisme de la religion tend en revanche à façonner les jugements. Orose pour les premières années et surtout Hydace de Chaves (Aquæ Flaviæ) dont la Chronique s’achève en 468, soit peu avant sa mort, proposent la trame de temps troublés, marqués en outre par la fin symbolique de l’empereur d’Occident (476). Les peuples germaniques sont décrits comme sauvages et violents, à l’opposé des civilisés. L’historiographie fait aujourd’hui justice de ces déformations et insiste sur les adaptations au fil des événements bien différentes des destructions et de la recherche du chaos. Dans l’Empire d’Occident, la puissance romaine n’avait plus les moyens de s’imposer sans négociations. À la fin du ve siècle les provinces romaines des Espagnes avaient malgré tout vécu. Il n’y eut alors aucun Gerontius ni Maxime pour essayer de sauver ce qui pouvait l’être.




Au temps des Vandales (409-429)

Raids germaniques et usurpations avaient porté la crise politique à son paroxysme3. Celle-ci ne fut résorbée que lentement et déboucha sur une forme de partage de la péninsule en 411. Les Wisigoths sous la direction d’Alaric avaient espéré en vain la reconnaissance officielle de leur chef par Honorius. Longtemps retardé, le sac de Rome, du 25 au 27 août 410, signifia la fin d’une possible intégration officielle. Alaric mourut deux mois plus tard. Les Wisigoths aux ordres de son successeur, son beau-frère Athaulf, arrivèrent dans la péninsule en 416 après diverses péripéties en Italie et dans les Gaules. Ayant épousé Galla Placidia en 4144, Athaulf s’installa à Barcelone en 415 à en juger par les sources disponibles, conservant peut-être à Tarraco (Tarragone) son statut de ville impériale, capitale de la province du même nom. Malgré son souhait et sa bonne volonté, il ne fut pas davantage reconnu5. Son très jeune fils, Théodose6, mourut avant lui. Le successeur Wallia aurait entrepris la recherche d’une terre pour y fixer ses congénères mais ce n’est qu’une hypothèse. Les Wisigoths étaient ariens. La religion attisait aussi à l’arrière-plan les rivalités et les haines.


Troubles et incertitudes (409-418)

La compétition entre Gerontius et Constant avait, on l’a dit, ouvert la route de la péninsule aux Suèves, aux Alains et aux Vandales. Elle seule compta ensuite et la question des « barbares » fut reléguée pendant un temps au deuxième rang.
Les narrations ne fournissent pas une vue claire de la succession des événements ni de leur enchaînement. Il faut recouper les données et les résultats peuvent diverger7. Après leur double échec en Espagne et en Italie en 410, Constantin III se concerta avec son fils Constant à Arles. Gerontius élimina Constant à Vienne à la fin de 410 ou au début de 411, non sans avoir suscité auparavant un nouvel empereur, un membre de son entourage8, probablement un domesticus de sa garde, sans certitude. Tarraco (Tarragone) plutôt que Barcino (Barcelone) où se trouvait l’atelier monétaire fut choisie comme la résidence de l’usurpateur. Les luttes en Occident impliquaient désormais trois partis : l’empereur théodosien Honorius et la cour de Ravenne, Constantin III, cantonné à Arles, Gerontius et Maxime dans les Espagnes, soulevés contre les deux précédents. Il est difficile de mesurer l’influence exacte de Maxime sur la péninsule que la Chronique d’Hydace se plaît à décrire pour l’année 410 comme aux prises avec tous les maux imaginables, entre autres la famine9. Constantin III s’apprêtait à attaquer Honorius et se trouvait en Italie du Nord quand il apprit qu’Alaric était mort à Cosenza en Italie méridionale. Il se replia sur Arles car Honorius avait désormais les mains plus libres. Gerontius l’y attendait. Les troupes de ce dernier se rendirent à l’armée « légitime » commandée par le comte Flavius Constance et Ulfila, maître de la milice. Gerontius parvint à s’enfuir vers la péninsule où il se suicida10. Constantin III chercha refuge dans un monastère. Fait prisonnier, il fut décapité au cours du voyage qui devait le livrer à Honorius. Maxime fut destitué en 411 ou en 412 mais réussit à avoir la vie sauve, sans que l’on sache où il se réfugia exactement chez ses « alliés » barbares11.

Depuis 409, Vandales, Suèves et Alains s’étaient comportés en conquérants. Aux exactions ils ajoutèrent l’imposition arbitraire qui s’additionnait à celle que versaient en principe les populations à l’empereur légitime. En 411, un partage des terres péninsulaires se fit par tirage au sort entre les « barbares12 ». Aux Vandales Hasdings échut la Callæcia, les Suèves en recevant la partie la plus occidentale, les Alains disposèrent de la Lusitanie et de la Carthaginoise, les Vandales Silings de la Bétique. L’empereur conservait la Tarraconaise. L’interprétation du partage, des pouvoirs qu’il supposait, de sa signification politique n’est pas unanime. Les textes parlent d’habiter (inhabitare) non de gouverner des possessions qui étaient encore les leurs en 417. L’assentiment de Rome fut-il sollicité ou l’autorité impériale fut-elle représentée lors du partage ? On ne sait pas. Maxime était toujours empereur dans la péninsule à ce moment-là. Il serait hasardeux de situer à cette date la fin des Espagnes provinciales. Il est tout aussi infondé de penser qu’un tel tirage au sort n’eût été possible qu’avec l’aval des mauvais empereurs
usurpateurs. Il convient seulement d’admettre qu’aucun gouverneur n’est recensé dans les sources ensuite. Surtout, loin d’être « surprenant », le partage atteste que Ravenne n’avait plus la capacité à imposer sans négociations sa volonté à des peuples et des rois qui ne demandaient par ailleurs qu’à travailler à son service en échange d’une forme de reconnaissance. On observe que cinq années de paix naquirent de ce « partage ». On comprend que l’événement portait en germe l’évolution politique qui fut celle du siècle et demanda des décennies.

En 416, Constance crut utile de déclencher une nouvelle guerre contre les Wisigoths de Wallia installés dans la péninsule. Orose indique qu’une armée de Goths tentait d’atteindre l’Afrique13. Deux versions sont en concurrence dans l’historiographie : celle qui fait de Wallia le chef et guide de cette grande migration de tout un peuple ; celle qui ne trouve rien de tel dans les récits et pense qu’il s’agit d’un épisode secondaire n’impliquant pas les Goths de Tarragone. Quoi qu’il en soit, une négociation finit par s’ouvrir entre le patrice Constance et Wallia. Les Wisigoths furent invités à aider Ravenne à lutter contre les Suèves, les Alains et les Vandales. Les campagnes furent menées en Lusitanie et en Bétique mais il ne serait pas prouvé qu’elles s’étendirent à la Callæcia14. Elles cessèrent à la fin de 417, lors du rappel en Gaule de Wallia par Constance qui lui permit de s’installer en Aquitaine en 418. Cette même année Wallia, décédé, fut remplacé par Théodoric à la tête des Goths fédérés. La question de l’occupation des Suèves, des Alains et des Vandales n’était pas résolue pour autant, Wallia n’ayant pas obtenu de résultat décisif malgré ses victoires. Des troupes comitatenses tenaient assurément garnison dans la péninsule en 416-418. Aujourd’hui encore, l’idée prévaut majoritairement ou presque que leur arrivée était récente et avait été motivée par les événements depuis 409. Comme l’a suggéré le chapitre précédent, la paix dans la péninsule et l’absence de menaces au ive siècle sont des opinions discutables et aucun indice ne permet de décider d’une arrivée récente d’une armée mobile après 410. Face à un dossier documentaire privé de données, il n’est pas illégitime de raisonner comme si les Espagnes possédant une garnison provinciale avaient été intégrées dès le départ au système de l’armée mobile au même titre que les autres provinces.




Des Vandales Hasdings imprévisibles (418-429)

Salvien pensait que Dieu avait voulu châtier les Espagnes et l’Afrique en poussant les Vandales à quitter les Gaules15. Les Vandales Silings avaient, on s’en souvient, hérité de la Bétique en 411. Hydace raconte qu’ils furent anéantis par
Wallia en 41716. Il ne pouvait s’agir que des Silings car les Hasdings, installés en Galice, n’eurent pas de contacts attestés avec les Wisigoths. Le roi des Silings, Fredbalus fut fait prisonnier dès les premières campagnes, sans même combattre. On sait également que les Alains dirigés par le roi Addax qui fut tué subirent un grave revers. Le reste du peuple chercha alors une protection auprès du Hasding Guntharic17 qui bon gré mal gré les absorba dans sa « natio »18. L’empire, par l’intermédiaire des Goths, avait recouvré une grande partie de ses territoires évacués par les « barbares ». Deux peuples restaient invaincus et capables de peser sur le sort des provinces : les Vandales Hasdings et les Suèves. Entre les Suèves et les Vandales les sujets de discorde et de rivalité étaient nombreux19. Les Vandales envisageaient de quitter leur séjour finistérien de Galice pour aller occuper les territoires de leurs anciens congénères, les Silings éparpillés ou disparus.

Selon Hydace, c’est en 419 que le conflit éclata entre Guntharic et Herméric le Suève. Une offensive vandale dite des « monts Nerbases » parvint à y bloquer les Suèves. Aucune hypothèse ne permet malheureusement de situer cette zone montagneuse. Aucune conclusion ne peut en être inférée sérieusement. L’année suivante, le comte militaire des Espagnes, Asterius, obligea les Vandales à battre en retraite. Ils affrontèrent le vicaire Maurocellus à Bracara Augusta et subirent d’importantes pertes. Ils purent, malgré tout, franchir le Douro et poursuivre leur route vers le sud et la Bétique où ils s’installèrent. Les efforts de la Cour de Ravenne et du maître de la milice Castinus pour s’en débarrasser n’aboutirent pas. Le manque de soutien du comte d’Afrique Boniface dont il attendait une aide n’explique pas tout20. Les débuts de la campagne de Castinus avaient été victorieux. La bataille rangée lui fut fatale à cause, dit-on21, de la défection de ses éléments goths22. Replié finalement en hâte sur Tarragone, Castinus laissa le champ libre aux Vandales qui pouvaient regarder aussi du côté de la Carthaginoise. C’est sans doute pendant ces événements des années 420-422 que l’usurpateur Maxime fut décidé à sortir de sa retraite et à tenter une nouvelle aventure qui dura environ deux années23. Désormais, les réactions face à une situation jugée insupportable pour l’empire mal gouverné émanaient
de la péninsule Ibérique24. Et la Bretagne et les Gaules du Nord submergées par les violences et les migrations barbares avaient cédé le pas. Les Espagnes demeuraient encore aux côtés de Ravenne qui en contrôlait une grande partie. Dès 421, le patrice Constance avait été choisi comme co-empereur sous le nom de Constance III. Il mourut le 2 septembre 42125. Le parti théodosien était-il plus soucieux de son pouvoir que de la question barbare ? Il fut en tout cas plus heureux contre des usurpateurs probablement plus fragiles que des « barbares » en quête de survie.

Honorius était mort en 423. Théodose II, à Constantinople, avait fait désigner Valentinien III, fils de Galla Placidia et de Constance III, pour s’opposer à l’usurpateur Jean. C’est en 425 que les Vandales Hasdings se manifestèrent à nouveau. Guntharic pilla Carthagène et des expéditions furent menées en direction de la Maurétanie tingitane et des îles Baléares. Toutes ces attaques furent conduites par mer, semble-t-il26. Séville, accessible par bateau, fut mise à sac la même année. Ce furent peut-être les débuts de la piraterie vandale de plus en plus redoutée au fur et à mesure qu’avança le siècle. Après un répit de trois années, Guntharic s’empara à nouveau de Séville (Hispalis) en 428 et pilla l’église pour s’approprier ses trésors. Hydace souligne l’impiété de Vandales ariens heureusement exposés, selon l’évêque de Chaves, à la vengeance de Dieu. Guntharic fut donc puni puisqu’il mourut peu après. On observe plus sûrement que le roi vandale ne chercha jamais à asseoir une domination territoriale étendue à l’ensemble de la Bétique. Le destin des Vandales allait basculer vers l’Afrique sous la conduite du nouveau roi Genséric, frère de Guntharic.

Les motifs du passage du Détroit de Calpe (Gibraltar) sont discutés en l’absence de clés fournies par les sources narratives27. Ceux qui pensent que le génie de Genséric fut l’essentiel s’en tiennent à cette version. D’autres suggèrent que le comte d’Afrique Boniface fit appel à lui en se fondant sur une tradition qui veut que les usurpateurs ou les Romains hostiles aux empereurs régnants aient utilisé les « barbares » contre l’empire. On était en mai 429. Genséric avant de quitter définitivement la péninsule entreprit une ultime opération d’arrière-garde pour lutter contre le Suève Heremegarius. Il le vainquit à Mérida. Le Suève mourut noyé dans l’Anas (Guadiana). Genséric passa définitivement le Détroit et conquit les provinces africaines. Il fonda un royaume en 439 après s’être emparé brutalement de Carthage.





Le contrôle impérial

L’entrée des peuples germaniques en 409, la divisio de 411 en trois parts soulèvent le problème du statut juridique et politique des lieux occupés par les « barbares » et celui du contrôle provincial et administratif romain à partir de ces événements. Pendant longtemps, la conclusion a été négative : le pouvoir de Ravenne avait été dépossédé des territoires péninsulaires au profit des Suèves, Vandales et Alains, ne sauvant que la Tarraconaise. Le choix du cadre provincial pour l’installation négociée en 411 ne laissait pas d’intriguer cependant. Si l’on ajoute le rôle des Goths de Wallia travaillant à n’en pas douter pour l’empereur, même si c’était dans l’espoir d’en obtenir une reconnaissance qui avait fui Alaric, il est certainement prématuré de conclure à la création de principautés ou royautés indépendantes dans les Espagnes au cours de la période concernée. Sur le plan religieux, les Wisigoths étaient majoritairement chrétiens mais professaient l’arianisme que la cour nicéenne de Ravenne rejetait. Les Vandales, catholiques au départ, passèrent à l’arianisme plus tard, avec Genséric28. Les Suèves conservaient, semble-t-il, leurs vieux cultes. L’intervention du comte militaire Asterius, l’épisode du vicaire Maurocellus à Braga en 420 soulignent que Ravenne continuait à envoyer régulièrement des représentants chargés de protéger et de défendre les intérêts de l’empire et des citoyens provinciaux. Les capitales provinciales ne furent pas détrônées. Selon J. Arce, les Vandales étaient plus redoutés des empereurs que les Suèves29.

Le comte militaire, le vicaire attirent l’attention sur l’existence des unités militaires en garnison dans la péninsule et leur rôle. Un vicaire placé à la tête d’une armée surprendra dans la mesure où il s’agit normalement d’une fonction civile. Il n’est pas possible de savoir si les corps de troupe dont il disposait relevaient de l’armée mobile régulière ou avaient été enrôlés pour la circonstance parmi les barbares ou les provinciaux. L’utilisation de « fédérés » est également plausible. Les garnisons dites de limitanei installées en Galice ne se manifestent à aucun moment et disparaissent brutalement des témoignages. La nécessité périodique de recourir aux Wisigoths ou Vandales pour rétablir l’ordre et la paix dans les provinces entre 416 et 429, suggère que la protection des routes pyrénéennes avait été la tâche principale des unités de l’armée impériale30 et que pour le reste des renforts ou des armées organisées pour la circonstance firent office de défense des civils. De la disparition de la légion VII Gemina rien n’est rapporté, pas même chez Hydace de Chaves qui centre pourtant son propos sur la Callæcia. Une hypothèse parmi d’autres serait que le partage de 411 aurait eu pour effet de laisser effectivement la surveillance des territoires aux « barbares »,
ce qui aurait signifié de fait la fin de l’entretien d’autres unités jugées peu efficaces ou inutiles31. Les Suèves et les Vandales auraient pu également mettre un terme d’une manière ou d’une autre aux troupes de limitanei qui sont énumérées dans la Notice des Dignités dont la date est plus précoce qu’il avait été envisagé auparavant32. Les gouverneurs, consulaires ou non, ne sont plus identifiés par les sources à partir de 338 en Galice. Ils n’avaient aucune autorité militaire en principe. Aucun gouverneur provincial des Espagnes n’est mentionné à ce jour à partir de la fin du ive siècle. La Lusitanie, la Carthaginoise, la Galice, la Tarraconaise, la Bétique, les Baléares poursuivaient leur existence à lire Hydace.

Comme divers historiens modernes le notent, à partir des années 420, seuls quelques titulaires de charges militaires sont encore nommés dans les rares textes qui nous renseignent sur la péninsule, ce qui est paradoxal mais exprime le poids dominant de la guerre dans les chroniques. Les villes et les cités n’ont pas pour autant disparu et le cadre provincial représente toujours un fondement de l’organisation administrative des territoires péninsulaires. L’Église, par l’intermédiaire des évêques, acquiert un magistère moral qui lui permet assurément d’intervenir dans certaines circonstances et de participer à diverses négociations à l’échelle locale ou provinciale. Il n’y a pas pour autant de gouvernement ecclésiastique territorial qui se serait substitué à l’administration civile romaine défaillante ou incapable d’assurer la totalité de ses obligations. Les institutions conciliaires et autres ne servaient qu’à régler les affaires religieuses. Même en matière de justice, le ressort épiscopal ne se substituait pas à la juridiction civile romaine. Les saints faisaient des miracles.

Il ne serait pas indifférent de déterminer l’ordre de grandeur des barbares qui ont pu arriver dans la péninsule en 409. On se fonde sur le chiffre de 80 000 Vandales qui seraient passés en Afrique en 429, ce qui correspondrait à 16 000 guerriers33. C’est une conjecture d’autant plus incertaine que les Hasdings de 429 étaient flanqués d’associés intégrés à la migration. En outre, Wallia était censé avoir anéanti ou presque l’armée des Silings occasionnant des pertes importantes. Les Suèves passent pour avoir été les moins nombreux avec 25 000 personnes. On en retiendra surtout que l’arrivée des Germains n’a rien eu d’une vague déferlante submergeant les populations locales. Les Espagnes étaient peuplées d’environ six à sept millions d’habitants. Malgré tout, quatre-vingt mille représentaient l’équivalent d’une dizaine de cités au minimum. Il fallait trouver des terres pour les installer même au prix d’une dispersion, les villes ne formant qu’un point d’ancrage. Sans être confrontés à un État « barbare », les habitants des provinces péninsulaires durent essayer de cohabiter très tôt avec les Suèves, les Alains et les Vandales. La famille théodosienne et l’Empire romain
conservaient prestige et respect et le mode de gouvernement n’avait pas d’équivalent chez les peuples venus de l’extérieur. L’image des empereurs régnants ne suscitait pas forcément la même adhésion sans réserve.

Il serait imprudent de dire que tout avait changé. Il ne serait pas prudent d’affirmer que rien n’avait bougé sur le plan de l’organisation provinciale et de l’exercice du pouvoir. Hydace indique que la plebs des sites fortifiés tenait en échec les Suèves qui ne contrôlaient pas encore toute la Callæcia34.








Expansion suève (429-456)

Les Suèves étaient entrés en contact avec les Romains au plus tard au temps de César et d’Arioviste. Issus d’une agglomération de peuples, ils s’étaient renforcés au iiie siècle et s’étaient intégrés en partie à la ligue alamannique avec les Semnons et les Juthunges. Ils préservèrent cependant leur identité au cours du ive siècle et c’est sous ce nom qu’ils contribuèrent aux invasions qui furent fatales à l’Empire d’Occident à la longue. Ils occupèrent progressivement le nord-ouest de la péninsule Ibérique et le royaume qu’ils fondèrent au cours du ve siècle ne disparut pas avant le vie siècle, à un moment où il était depuis longtemps déjà affaibli.


Installation en Callæcia

Hydace les a connus de près. Il subit leur domination en qualité d’évêque d’Aquæ Flaviæ (Chaves). Les trésors monétaires sont des guides trop fragiles pour en inférer un itinéraire de pénétration et repérer les points où les « barbares » s’établirent35. Ils occupèrent, semble-t-il, en priorité les grandes villes-capitales : Bracara Augusta, Lucus Augusti et Asturica Augusta. Avant d’en arriver là, ils participèrent à des événements qui échappent au récit. Pillages, calamités de toute sorte sont relayés, nous l’avons vu, par Hydace qui juge que les deux années avant le partage de 411 furent parmi les plus terribles. Moins négative que la réputation des Vandales, celle des Suèves a pâti des formules de l’évêque parmi d’autres, lui qui se lamente sur le sort de la « malheureuse Galice » (infelix Callæcia). Isidore de Séville indique que sous le règne d’Herméric (406-438) « les Gallici disposaient d’une partie de la province36 ». La migration vers le sud des Vandales à partir de 420 leur avait laissé le champ libre. Certains historiens seraient enclins à considérer les pillages ou razzias systématiques comme le
résultat d’un rituel religieux cyclique comparable à un ver sacrum ou « printemps sacré » italique37.

Herméric avait dirigé les Suèves depuis 406. Des indices ténus autoriseraient à limiter leur première installation au conventus de Bracara Augusta et particulièrement à la capitale. L’autorité d’Hydace et d’Isidore de Séville a certainement conféré une importance excessive à un peuple qui ne saurait refléter à lui seul la situation péninsulaire au ve siècle, même après le départ des Vandales38. Il n’en reste pas moins que, dès le départ, les relations avec les populations locales furent conflictuelles et violentes, les civils étant contraints à apprendre à se défendre sans le secours des armées officielles. Les conclusions géographiques peuvent être faussées par les conceptions des sources qui, comme par le passé, déformaient la péninsule et ses orientations. L’élément déterminant était l’Océan extérieur, ce dont témoigne Hydace qui place les Suèves après le partage de 411 « dans la région située à l’extrémité occidentale, au bord de l’Océan39. ». Il est logique, à partir de l’orientation que propose Strabon de la « peau de bœuf déployée40 », de penser à la région finistérienne des Espagnes et d’exclure les rivages de la Cantabrie et même de l’Asturie. Le secteur entre Portumcale (Porto)41 et Brigantium (La Corogne) semble le plus approprié. A. Tranoy s’appuie sur la présence de noms suèves dans le secteur de Braga pour asseoir l’idée que c’est surtout cette partie de la Galice qui fut occupée par ce peuple42. Les Vandales avaient pris place dans l’intérieur d’une province dont on a vu précédemment que ses bornes orientales restaient un objet de discussion.

Herméric est le premier roi attesté. La royauté était un trait caractéristique des peuples germaniques de cette époque guerrière. Dans le cas des Suèves, l’institution n’est pas illustrée avec assez de précision par les sources. La succession d’Herméric en 438 indique qu’au moins durant cette phase d’enracinement dans le Nord-Ouest le pouvoir royal était devenu héréditaire. La phase 411-429 souffre d’un déficit d’information concernant leurs actions, leur comportement politique, leurs modes d’organisation sociale, leur forme de pouvoir à l’intérieur de la province. La chronique ne retient que le conflit avec les Vandales entre 419 et 420. Comme il a été dit précédemment, les Suèves ont bénéficié d’un jugement plus favorable que les Vandales de la part de la Cour de Ravenne et ont été ménagés voire défendus (le comte Asterius). Il est possible d’en appeler à la loyauté d’Herméric, à sa volonté de négociation, au fait que jamais il ne quitta personnellement la Callæcia et ne troubla à aucun moment la tranquillité des
autres provinces, à la différence des Vandales. Il reste néanmoins probable que l’épisode d’Heremigarius, mort à Mérida en 429, s’explique par le harcèlement constant des Vandales par des bandes suèves dont on ne sait si elles agissaient avec ou sans l’aval du roi43.

Le bilan est succinct et peu satisfaisant. L’installation des Suèves passe par quelques témoignages ou très partiels ou partiaux. L’année 429 marqua sans aucun doute les débuts officiels d’une expansion suève dans la péninsule avec pour base la Galice et la capitale Bracara Augusta (Braga).




Expansion et coup d’arrêt (429-456)

Depuis 425, Valentinien III44, fils de Constance III et de Galla Placidia, avait été imposé à Ravenne par l’armée, malgré Théodose II dont il devint le gendre en 43745. L’apogée de la puissance suève est traditionnellement situé entre 429 et 455. Trois phases scandent apparemment l’expansion : sous Herméric jusqu’en 338, le but fut de renforcer le pouvoir en Galice en cherchant à contrôler l’ensemble du territoire provincial. La deuxième étape est liée à la disparition du roi en 338. Le successeur et fils du précédent, Rechila, dirige les attaques vers les régions méridionales. Sa mort en 448, donna le pouvoir à Rechiarius qui se convertit en outre au christianisme, sans doute par calcul politique. L’expansion s’effectua alors vers la Tarraconaise et la Carthaginoise jusqu’à ce qu’un changement chez les Wisigoths eût provoqué l’arrêt en 455 des ambitions suèves incapables de rivaliser avec Théodoric II.

À l’image d’Hydace, les témoignages présentent d’abord l’expansion suève comme une suite de mises à sac des territoires galiciens qui paradoxalement tournent parfois au désavantage des vainqueurs. En 43046, Herméric est censé avoir ravagé l’intérieur de la province, ce qui confirme que son quartier général appartenait bien aux régions maritimes. Hydace souligne les pertes infligées par la « plèbe » des castella aux agresseurs, ce qui souligne l’absence d’une armée régulière en mesure de les affronter. Le caractère temporaire et brusque des déprédations explique que la paix revient rapidement et que des otages sont rendus. On peut penser que les évêques ou le clergé cherchaient à jouer un rôle d’intermédiaire dans ce type de circonstances. Hydace lui-même, à un niveau plus élevé il est vrai, intervint en 43147 : devant une nouvelle rupture de la paix soldée par des pillages, il participa à une ambassade envoyée non à Ravenne
mais au maître des deux milices Flavius Ætius48, stationné dans les Gaules et susceptible ainsi de réagir plus rapidement. Hydace rentra dans les bagages du comte Censorius chargé de négocier avec les Suèves. En 433, Herméric doit à nouveau faire la paix avec les Galiciens et Hydace signale clairement l’intervention des évêques. Le Suève aurait obtenu des otages peut-être pour s’assurer de l’exécution d’engagements auxquels la paix était assortie. Il semble d’ailleurs que le clergé local ait été divisé car un certain Symphosius, dont le siège n’est pas identifié, partit en ambassade à la cour pour le compte d’Herméric49. L’évêque de Chaves désapprouve l’initiative de son collègue. Les affaires galiciennes n’étaient pas ignorées de l’autorité impériale mais on ne sait pas jusqu’à quel point celle-ci allait au-delà de menaces et d’ambassades pour tenter de rétablir la paix. Les affaires d’Afrique étaient prioritaires. En 438, il semble qu’un accord général ait été trouvé dont l’interprétation n’est pas immédiate50. L’emploi du mot plebs une deuxième fois n’engage pas à retenir ici l’idée d’une division religieuse des Galiciens à cause de l’hérésie priscillianiste. Il s’agit d’un terme qui équivaut à la population d’une communauté dans son ensemble.

C’est pour cause de maladie qu’Herméric abdiqua au profit de son fils Rechila en 438. Il est possible que des offensives aient été menées dès avant cette date hors de la Galice dans le prolongement de celle qu’Heremegarius entreprit contre Mérida. Pour la première fois on retrouve les Suèves aussi loin de leur base, en Bétique, sur les bords du Genil (Singilis). Un certain Andevotus, inconnu par ailleurs, demeura impuissant face à l’attaque surprise et fut écrasé. Rechila s’empara de richesses importantes. L’expansion des Suèves prit un tour systématique. En 440, Mérida fut prise puis ce fut au tour de Myrtillis (Mértola) dont la chute marqua l’échec d’une nouvelle mission du comte Censorius qui fut capturé51. Quand mourut Herméric en 441, Rechila avait apparemment établi sa capitale à Augusta Emerita (Mérida) de Lusitanie, siège du vicariat. La fiction de l’administration impériale était maintenue et rien ne nous renseigne sur la teneur des accords obtenus ou passés par les Suèves avec l’empereur. Le roi attaqua Hispalis (Séville) qu’il pilla la même année. Les Suèves établissaient une domination progressive sans se soucier apparemment des réactions de l’empire. La tentative de coup d’arrêt en 446 par l’intermédiaire d’une campagne militaire imposante du maître des deux milices Vitus fut un cinglant échec également52. Ce fut la dernière intervention d’une armée romaine dans la péninsule. Battant en retraite honteusement, Vitus ouvrit la voie au pillage de la Bétique et de la Carthaginoise
par les armées de Rechila. Les Espagnes continuaient à être convoitées pour leurs richesses.

En 448, Rechila mourut à Mérida laissant un royaume étendu toujours calqué sur les circonscriptions provinciales53. La guerre ne fut qu’une facette de la politique des Suèves dans leurs relations avec les Galiciens, les Lusitaniens et les populations des autres provinces qu’ils réussirent à contrôler un temps54. Malgré tout, les institutions provinciales mal soutenues et par Valentinien III et son entourage et par les diverses instances locales se délitaient peu à peu. À partir de 438, les lois n’étaient plus valables automatiquement dans les deux parties de l’Empire. La pars occidentis et ce qu’il en restait omit désormais de communiquer ses nouvelles dispositions législatives à la Cour d’Orient. Il n’y a guère d’informations sur la manière dont les Suèves aménagèrent les lois existantes ou en promulguèrent de nouvelles. Quoi qu’il en soit, Rechila était resté païen. Son successeur et fils, Rechiarius (448-456), qui présida à la période de plus grande extension du royaume, se fit catholique pour mieux asseoir son autorité, ce qui ne l’empêcha pas de poursuivre pillages et déprédations en Bétique. Il semble toutefois que l’expansion ait visé en priorité désormais la Tarraconaise et la Carthaginoise. Rechiarius tendit aussi à s’émanciper de toute tutelle impériale. Il scella une alliance avec le roi wisigoth Théodoric Ier dont il épousa la fille à Toulouse55. Aussitôt, il se lança dans des opérations guerrières aux dépens des Basques et surtout des populations de la moyenne vallée de l’Èbre (448-449).

Rechiarius agit sous le contrôle de son beau-père mort en 451 mais parut prendre ses distances avec les successeurs, Thurismond puis son frère Théodoric II (453-466), le plus habile des Wisigoths. En 452, l’épisode d’Attila menaçant Rome avait affaibli l’empereur de Ravenne qui n’hésitait pas, en cas de danger, à se réfugier dans la Ville. La même année, Rechiarius accepta de traiter avec l’empereur. La mort soudaine du chef hun au printemps 453 ne modifia pas le cours des affrontements entrecoupés de paix destinées à mieux éloigner le pouvoir impérial. Les Goths participèrent en 453 aux guerres contre les bagaudes en Tarraconaise sous leur propre bannière tout en affirmant agir sous la tutelle de Ravenne. L’année 455 fut celle de la rupture entre les Suèves qui avaient repris leurs attaques en Carthaginoise et les Goths persistant dans leur fidélité à la parole jurée envers les « Romains ». Cette attitude avait ravivé la concurrence entre Suèves et Wisigoths. Les Suèves se précipitèrent sur la Tarraconaise restée province de Rome et dernier bastion de l’empire dans la péninsule. Ils défièrent les Goths qui, poussés par Avitus, les attaquèrent. La rencontre eut lieu le 5 octobre à 12 mille pas (un peu moins de 18 km) d’Asturica Augusta (Astorga) : Rechiarius blessé
s’enfuit vers Braga56. La ville fut prise et pillée à la fin octobre par Théodoric qui respecta les vies mais non les églises et bafoua les populations catholiques57. C’est à Portumcale que Rechiarius avait finalement cherché refuge. Il fut livré à Théodoric. On était en 456. Le royaume suève avait perdu toute chance d’imposer sa domination à la péninsule. Il ne disparut pas mais dut se replier à nouveau sur le Nord-Ouest non sans continuer à lutter contre les Goths.

Loin de Ravenne et des préoccupations du pouvoir impérial incapable de faire face en raison de ses propres divisions le plus souvent, les Espagnes dépérirent peu à peu sous les coups de boutoir des Suèves qui, à terme et avec le recul, furent bien les fossoyeurs de l’organisation provinciale mise en place par Rome plus de sept siècles auparavant. Les années 420-460 furent marquées par des guerres incessantes ou presque et la chronique fait surtout la place aux événements militaires et aux armées de toute sorte qui supplantèrent les administrations civiles. Les Wisigoths finirent par tirer les marrons du feu qu’ils avaient contribué à entretenir. Les conflits entre « barbares » et provinciaux furent fréquents et réels et les temps troublés, malgré la résistance au moins passive de l’empire, livrèrent les sociétés à elles-mêmes. La violence récurrente et les bouleversements qu’elle occasionnait poussaient les plus démunis à la révolte.




Bagaudæ

Les « bagaudes » portent un nom qui avait fait son apparition à la fin du iiie siècle dans les Gaules. Ces gens, nombreux et redoutés, sont invariablement associés à un contexte de crise militaire de l’empire face aux « barbares ». Ils ne se confondent pas avec les « barbares » quels qu’ils fussent et leur nom semble exclure qu’ils aient été des « barbares » en rupture de ban. C’est en 441 qu’ils sont recensés chez Hydace comme semant la peur et la violence en Tarraconaise : le commandant des deux milices (dux utriusque militiæ) Asturius fut dépêché dans la province pour les combattre. Un grand nombre (multitudo) fut massacré58. En 443, Mérobaude, gendre d’Asturius, punit l’insolence de « bagaudes » dits « aracelitains59 ». En 449, c’est aux ordres d’un certain Basile60, devenu leur chef, qu’ils se manifestent à Turiaso (Tarazona) puis à Saragosse et à Ilerda (Lérida), cette fois aux côtés de Rechiarius qui pactisa avec Basile61. En 454, il en est ques
tion une dernière fois : le frère du roi Wisigoth, Frédéric, massacra les bagaudes de Tarraconaise ex auctoritate romana (sur décision romaine62). Il est notable que ces « révoltés » ou « hors-la-loi » aient été traités durement par les autorités romaines et que c’est essentiellement en Tarraconaise qu’ils semblent se manifester, surtout dans la moyenne vallée de l’Èbre.

Diverses hypothèses plausibles ont été émises à leur propos. Le caractère rural de leur révolte est en général souligné à la suite des mouvements dans les Gaules sous les prédécesseurs de Dioclétien. L’idée de révolte sociale finissant par mêler des « déclassés de toute classe », petits propriétaires ruinés, journaliers, esclaves et colons fugitifs, brigands, mendiants, etc., est volontiers avancée. D’autres cherchent dans l’étymologie un éclaircissement : ces « combattants » seraient organisés en bandes armées ce qui leur permettrait de vivre sur les régions où ils sévissaient. Certains ont envisagé des groupes armés aux ordres de grands propriétaires. L’utilisation d’un adjectif toponymique par Hydace (Aracelitani) n’est pas d’un grand secours. Ou bien ils avaient là un repaire plus ou moins durable ou bien ils avaient attaqué la localité pour s’y installer. Il est enfin vraisemblable que le terme bagaudæ/bacaudæ soit devenu un terme générique au même titre que « circoncellions » pour désigner des éléments incontrôlés ou perturbateurs poussés à la révolte par des raisons aussi bien personnelles que sociales, judiciaires ou religieuses. Il est donc indémontrable que les bagaudes du iiie siècle et ceux du ve siècle aient eu la même signification comme le voulaient les tenants d’une longue et profonde crise sociale du système impérial. Le retour des temps troublés vite confondu avec un passé de triste mémoire engendrait des réactions semblables dans l’opinion.

Les maigres indices que consentent à livrer les sources sur la Tarraconaise du milieu du ve siècle mettent l’accent sur des bandes organisées et armées relativement nombreuses. Il est difficile d’affirmer qu’il s’agit d’éléments ruraux plutôt qu’urbains. La religion ne paraît pas être en cause dans cette affaire. L’épisode de Tarazona est unique et concerne le chef au nom prédestiné ou inventé. Ces « bagaudes » ne seraient-ils pas des soldats déserteurs hostiles aux armées barbares ? Ils tuèrent en effet des fédérés regroupés dans l’église. Le non-respect d’un lieu d’asile est en cause dans le récit plus qu’une remarque sur l’attitude des hommes de Basile envers la religion chrétienne. L’hypothèse qu’il pourrait s’agir aussi de fugitifs qui se sont soustraits aux obligations militaires et fiscales n’est pas aventurée. La fiscalité impériale ne ménageait pas ceux qui ne payaient pas puisque des terres déclarées et non cultivées étaient soumises à l’impôt foncier et à l’annone militaire à la charge de la communauté. Le service militaire était en principe obligatoire et l’exemption ne s’obtenait que par le versement d’un impôt permettant d’enrôler un « barbare ». L’administration et les élites des cités provinciales étaient sans doute les cibles privilégiées de ces bandes armées plus ou moins bien organisées. Les succès renforçaient la troupe et appelaient le respect d’un minimum de discipline. Les défaites engendraient la défaite et
seuls quelques groupes peu nombreux de désespérés continuaient le combat jusqu’à la fin. L’impuissance des armées au service de l’empire à se libérer pour réprimer les exactions commises alimentait la révolte et l’impunité. C’est en ce sens que la situation du ve siècle fut propice à l’activité de ces « bagaudes » dont on ne sait presque rien et qui prospéraient sur la guerre. Les attaques des Suèves sur la Tarraconaise ont joué sans doute un rôle favorable. Les bagaudes n’étaient certainement pas des milices privées antibarbares.

La déliquescence des provinces définies comme une structure servant de support à une administration impériale apte à accomplir ses tâches avec efficacité et régularité était proche du point de non-retour quand les Wisigoths décidèrent de reprendre pied dans la péninsule.








Les Wisigoths et la rupture avec Rome (456-507)

Depuis 418, les Wisigoths63 d’Aquitaine s’étaient contentés d’allées et venues prétextant le respect de leurs engagements et leur statut de fédérés. La marche de Théodoric II sur la Galice à l’automne 455 fut accomplie avec l’appui d’Avitus, son ancien précepteur à Toulouse proclamé empereur à Arles le 9 juillet 455. La poursuite de l’expédition en 456 vers la Lusitanie montra que le roi goth entendait se substituer aux Suèves et Mérida fut prise. Les Suèves remplacèrent, non sans difficulté, Rechiarius par Maldras, fils de Massilia, qui ne reconnut pas l’autorité de Théodoric64. L’événement décisif fut toutefois la déposition d’Avitus à Plaisance le 17 octobre 456. La nomination de Majorien (456-461), l’assassin d’Avitus, par l’armée de Ravenne indisposa Théodoric qui avait perdu un conseiller et un ami. Le roi mit quelque temps avant de reconnaître le nouvel empereur. Les sources relatives aux événements militaires et politiques qui conduisirent les rois wisigoths à Vouillé en 507 sont constituées principalement de la fin de la Chronique d’Hydace jusqu’en 468, de l’Histoire des Goths d’Isidore de Séville qui soulève des questions de chronologie et des Getica de Jordanes. D’autres Chroniques plus ou moins tardives par rapport aux événements peuvent compléter ici ou là les données au même titre que divers documents émanant d’évêques.


Théodoric II et la péninsule (456-466)

Les événements et les décisions des différents protagonistes ne sont pas toujours interprétables avec sûreté. Mérida restait officiellement la capitale du diocèse des Espagnes. Théodoric s’y installa en décembre 456. Les circonstances politiques
troublées – la mort d’Avitus – poussèrent Théodoric à quitter Mérida au début d’avril 457. Il passa par la Galice pour y affirmer son ascendant sur les Suèves et ceux qui tentaient de résister. L’épisode que retient Hydace est celui du sac d’Astorga, ville importante et centre religieux dominant en Galice. Le pillage fut systématique, notamment dans les églises. Des évêques et la population civile furent emmenés captifs et la ville et la campagne alentour furent incendiées65. Après Asturica, Palencia (Palentina civitas) subit le même sort. Théodoric se comportait en ennemi. Le Goth Agiulf, qui avait éliminé le comte Censorius en 448, convoitait pour lui-même la royauté suève. Il mourut à Portumcale (Porto) en juin. Les Suèves divisés avaient deux rois en 457 : Maldras et Framtanus. Maldras pilla la Lusitanie et saccagea Lisbonne. Framtanus mourut avant le mois de juin et Maldras se rendit maître de la région de Porto. Les divisions des Suèves ne faisaient que commencer et les affaiblissaient face aux Wisigoths et aux Romains.

Majorien, proclamé Auguste en avril, soutenu par le patrice Ricimer, suève d’origine, ne revêtit la pourpre que le 28 décembre 457. Le nouvel empereur entreprit de se faire reconnaître dans tout l’Occident par l’envoi d’ambassades qui se poursuivirent en 458 et 459. Théodoric lança pour son propre compte66 une armée dans le sud de la péninsule commandée par le dux Cyrila qui entra en Bétique en juillet 458. Il s’agissait de se substituer aux Suèves qui avaient tenu la province sous Rechiarius selon des modalités que nous ignorons. Les événements des Gaules contraignirent Théodoric à soutenir son allié burgonde et à affronter l’armée de Majorien. Cyrila fut rappelé. Sunéric fut chargé des opérations dans les Espagnes méridionales. Défait en Gaule en 459 par l’empereur de Ravenne, Théodoric fit allégeance et ouvrit les Espagnes à Majorien qui s’apprêtait à lutter contre Genséric le Vandale maître en Afrique. Les préparatifs eurent lieu à l’hiver 459-460 et le débarquement fut prévu pour mai 460. La flotte impériale était basée à Ilici (Elche) sur la côte du Levant67. Majorien, passant par une route intérieure à travers les Pyrénées, n’eut pas le temps d’arriver sur place. Les Vandales, avertis de ses intentions, mirent le feu aux navires qui mouillaient dans la baie de Carthagène probablement. Affaibli, Majorien fut victime de Ricimer qui en 461 s’entendit avec le sénat de Rome pour lui donner un successeur, Libius Severus. Déposé en août, Majorien fut exécuté.

Ricimer fut vite paralysé par la convergence des attaques sur l’Italie. Il voulut éviter tout conflit avec Théodoric auquel il laissa les mains libres dans les Gaules et les Espagnes, par la force des choses. Sunéric était en campagne dans la péninsule depuis 459. Majorien envoya Nepotianus l’aider à lutter contre les Suèves mais l’attaque de Lucus Augusti (Lugo) fut un échec (460). Réchimond, le nouveau chef suève, inquiéta Théodoric par sa politique de conciliation avec les Galiciens.
Le roi wisigoth proposa un accord de paix, en vain. À partir de 458, les projets de Théodoric concernant la péninsule, en dépit des sinuosités de l’historiographie, sont ceux d’un chef décidé à imposer son emprise. La mort de Majorien écarta la menace impériale et souligna l’impuissance croissante des Augustes à conserver une parcelle d’autorité dans les provinces Ibériques, notamment dans celles qui avaient été le plus longtemps protégées, la Carthaginoise et la Tarraconaise. Les Suèves, apparemment plus habiles que puissants et surtout divisés, cherchaient à conserver leur domaine galicien et lusitanien en s’appuyant même sur des ennemis d’hier tel Hydace. L’évêque de Chaves fut arrêté en 460, victime de délateurs selon ses dires, par Frumarius adversaire de Réchimond68. Pour se rapprocher de son rival, Frumarius libéra l’évêque au bout de trois mois. Les querelles religieuses sont sans aucun doute sous-jacentes aussi aux événements, sans quoi l’intervention des délateurs ne se comprendrait pas69. Théodoric avait un point de vue autre.

J. Arce indique que le chef wisigoth ne voulait pas s’accaparer des territoires en Hispania mais se contentait de limiter et contrôler le pouvoir suève70. Présents depuis 410, les Suèves étaient chez eux en Galice et s’étaient fondus pour une part dans la population. Les Goths y étaient des étrangers. Il est possible que Théodoric ait eu le projet d’un empire wisigoth incluant et les Gaules et les Espagnes. Il n’imagina pas d’obtenir ces résultats sans l’accord de l’empire qui n’avait pas disparu. Il n’eut pas l’intention de quitter Toulouse qui représentait le centre de la puissance gothique, alerté par les difficultés et les embûches permanentes dont l’année 461 donne une pâle idée71. C’est dans cette ville qu’un noble galicien, Palogorius, vint demander aide et assistance contre les Suèves au nom des Galiciens en 46172. La Chronique d’Hydace comporte une lacune regrettable pour la période 462-464. On sait que Cyrila revint avec Palogorius et qu’en 464 Théodoric reconnut un nouveau chef des Suèves, Rémismond, substitué à Réchimond entre 462 et 464. Le Suève contrôlait toujours une partie de la Lusitanie et la Galice. Il reconnaissait la tutelle de Théodoric73. L’empereur Sévère mourut en 466. Les Suèves demeuraient incontrôlables pour les Wisigoths. C’est au retour d’une nouvelle ambassade conduite par un certain Salla que les légats maltraités par les Suèves découvrirent à Toulouse qu’ils avaient un nouveau roi, Euric, frère de Théodoric et son assassin. Cette même année, Conimbriga fut quasiment détruite en pleine paix par Rémismond74.





Au temps d’Euric et d’Alaric II (466-507)

Après la mort de Majorien, il ne subsista rien ou presque du fonctionnement de l’administration provinciale romaine dans les Espagnes, autant qu’on le sache. La rupture des Goths avec l’empereur fut un peu plus tardive. Euric ne vint jamais en Hispania semble-t-il. Jusqu’en 468, date à laquelle s’interrompt la Chronique d’Hydace, aucun changement notable de politique n’est décelable chez les Wisigoths. Peut-être Euric se montra-t-il moins diplomate et plus agressif que Théodoric. Son image est ternie dans les sources. Il passe pour « barbare », ayant des difficultés à parler en latin. Il fut l’initiateur de l’expansion gothique dont il est difficile de décider si elle fut le résultat d’un affaiblissement de Ravenne ou d’un renforcement des Wisigoths après les années de gouvernement de Théodoric.

Euric avait annoncé son avènement à Léon Ier à Constantinople au nom du fœdus de 418 qui continuait à lier les Goths à l’empire. Son hostilité à l’empereur d’Occident fut non feinte et voulue. Euric projeta de détacher les populations des provinces de la tutelle impériale. Il n’entreprit cependant aucune attaque sérieuse contre quelque territoire que ce fût avant 468 ou 471 selon les chronologies suivies. Les campagnes eurent lieu en Gaule et dans les Espagnes. Ces dernières eurent seules un rapport avec le devenir des villes de la péninsule. Les théâtres sont toujours ceux des périodes antérieures. La Lusitanie était un terrain de rivalité permanent avec les Suèves. Elle aurait été la première menacée dès 468. En Tarraconaise, à partir de 471 et surtout de 473, après la mort en 472 de l’empereur Anthemius, Pompælo et Cæsaraugusta subirent les assauts des Goths du comte Gautheric. Ce fut le départ de la recherche du contrôle de la province avec l’assaut des villes orientales dont Tarragone conquise en 474. Les opinions comme les chronologies divergent. Ou bien les décisions d’Euric et les résultats militaires signifièrent la soumission définitive de la péninsule au pouvoir des Goths dont il marqua l’apogée. Ou bien, ce n’est que plus tard que la volonté de domination complète se manifesta. Un événement essentiel mérite d’être mis en avant. Ce n’est qu’en 475 qu’Euric considéra le traité comme nul et non avenu. L’empereur Julius Nepos privé de ressources et de forces à Ravenne ne put qu’entériner l’indépendance de fait des Wisigoths. Cela signifiait en principe que les anciennes provinces espagnoles étaient toutes à sa merci.

Les historiens n’ont pas à retarder l’échéance ni à garder le plus longtemps possible la péninsule dans le giron romain et civilisé. Il n’est pas non plus de leur responsabilité de stigmatiser les derniers empereurs livrés à leur sort depuis des décennies et incapables d’imposer une quelconque autorité pour mieux faire sentir l’attachement indéfectible des provinciaux au passé romain. Les événements ont commandé autant que les intentions des gouvernants. Des arrière-pensées religieuses, qu’il s’agisse des intérêts de l’église épiscopale ou de problèmes de doctrine et de discipline, compliquaient les situations et les conflits à l’échelon régional. Il ne faut pas exagérer la réalité d’épisodes complexes consécutifs au morcellement des pouvoirs. La division des forces et leur multiplication devinrent progressivement insurmontables. Les résistances des provinciaux étaient
usées et leur horizon s’était bouché. Les guerres incessantes ou répétées épuisaient les hommes et les ressources. Une nouvelle géopolitique émergeait dans la violence et les luttes pour la prééminence. Les populations et les cités n’en sortirent pas indemnes, ce qui n’implique nullement qu’elles sombrèrent dans la barbarie. Convoitises et pillages ininterrompus de villes toujours debout tendent à prouver que ce ne fut pas exactement le cas. Tant qu’ils en eurent la force, les Wisigoths ne considérèrent en outre les Espagnes que comme une extension des territoires gaulois qu’ils contrôlaient et souhaitaient étendre également75. Dans le contexte militaire et politique de la deuxième moitié du ve siècle, aucune armée, aucun commandement ne pouvait avoir la certitude que la victoire apporterait la domination sans partage et la paix. J. Arce rappelle à juste titre que les premières offensives d’Euric n’eurent pas l’appui des classes dirigeantes qui furent victimes d’une répression selon Isidore de Séville76. Enfin, le roi n’était jamais sûr de son pouvoir et laisser sans surveillance une armée wisigothique dans la péninsule, loin de Toulouse ou d’Arles, comportait des risques trop grands. L’objectif vraisemblable de chercher à tenir la capitale du diocèse, Mérida, ne doit pas être confondu avec une maîtrise de l’ensemble des territoires péninsulaires77.

C’est une inscription versifiée de Mérida, datée de 483, connue par un manuscrit, le codex Toletanus, qui est invoquée en général pour éclairer la politique d’Euric envers la péninsule78. La réparation des arches du pont et de la muraille de la ville par l’intermédiaire de Salla, qui ne peut être que le même que le commandant signalé par Hydace au service de Théodoric, avec en outre l’aide de l’évêque Zénon est présentée comme un effet du règne du puissant Euric. Sans nier que le texte exprime la supériorité des Wisigoths sur les différents pouvoirs qui s’exerçaient dans la péninsule, il ne peut pas être considéré comme la preuve d’un contrôle quelconque. L’évergétisme que traduit le carmen relève de la culture civique d’époque romaine relayée par l’Église ainsi que le donne à entendre l’amor patriæ de Zénon invoqué comme le moteur de l’entreprise. L’appui de Salla à Zénon tend à manifester l’attachement d’Euric à la paix et à la restauration de la splendeur de la ville. Rien ne laisse deviner une allusion à des changements politiques décisifs en dehors du rappel de l’époque heureuse qui a permis ces travaux. Il semble cependant logique et vraisemblable que l’intervention de Salla ait constitué une marque de tutelle sur la capitale de l’ancien diocèse. Le rôle de l’évêque Zénon atteste que l’église épiscopale était devenue un interlocuteur indispensable du pouvoir politique. La mort d’Euric à Arles en 484 ne suggère pas non plus le développement d’une attitude nouvelle face au problème de l’emprise sur la péninsule Ibérique posé aux Goths depuis long
temps. Le roi avait déplacé le centre de son pouvoir suivant les circonstances entre Arles, Toulouse et Bordeaux.

Le dénouement de décennies d’hésitations, de négociations, d’expéditions plus ou moins réussies, d’ambitions masquées par les faiblesses et les dissensions internes se produisit sous le successeur Alaric II (484-507) dont l’échec militaire et politique devant Clovis, épaulé par les Burgondes, entraîna le choix d’une installation progressive dans la péninsule Ibérique qui ne fut définitivement dominée qu’au temps de Leovigild (vers 571-586), le fondateur du royaume wisigothique des Espagnes avec Toletum (Tolède) pour capitale. Les données s’amenuisent un peu plus encore et il faut éviter de spéculer sur les faiblesses des Wisigoths par rapport aux rivaux Francs ou autres pour proposer une explication à tout prix au désastre de 507. C’est auprès de l’Ostrogoth Théodoric Ier, maître de l’Italie, qu’Alaric II chercha alliances, protections et appuis. Parmi les faits du règne on retient l’expédition dans la péninsule en 494 pour réprimer la révolte d’un certain Burdunelus qui fut finalement puni de mort à Toulouse. Le conflit serait le reflet d’une résistance de l’aristocratie « romaine » au roi « barbare ». Les forces d’Alaric II avaient été accaparées par cette affaire durant trois ans d’après la Chronique de Saragosse. L’épisode est invoqué pour éclairer les faiblesses postérieures de l’armée d’Alaric, ce qui n’est pas satisfaisant. L’arianisme persistant des Goths leur vaut l’hostilité à peine voilée des sources malgré des rapprochements occasionnels avec les évêques catholiques. Les Francs se convertirent au catholicisme et gagnèrent divers soutiens. En 506 encore, à Dertosa (Tortosa), un tyran du nom de Pierre avait provoqué un soulèvement que les Goths réprimèrent fortement portant la tête du vaincu à Saragosse.

La bataille de Vouillé79 en 507 opposa les Francs et les Burgondes aux Wisigoths d’Alaric II. Le roi wisigoth mourut au combat. Il avait préparé la voie à une meilleure intégration des Espagnes à un royaume sans les empereurs et aux dimensions réduites comparées à l’empire.




La fin du contrôle romain

Il n’y a dans le dossier de l’histoire de la péninsule au ive siècle et au ve siècle aucune attestation certaine de la permanence d’assemblées provinciales dont on connaît, à la même époque, l’existence dans les nouvelles provinces d’Afrique80. Le maintien du culte impérial au ive siècle justifierait l’existence d’un concile par province. Les sources ecclésiastiques accréditent seulement l’idée d’une continuité des circonscriptions administratives provinciales. Elles ne parleraient principalement de chefs militaires qu’en raison du caractère permanent des guerres
comme au temps de la république romaine. Il n’est pas niable qu’au ve siècle, à partir de l’entrée des Alains, des Suèves et des Vandales dans la péninsule, le degré d’autorité de la Cour de Ravenne se mesurait à sa capacité à mobiliser des troupes et à rétablir l’ordre tout en déléguant avec régularité des représentants civils au titre de l’administration diocésaine et provinciale. Assez tôt, les armées pseudocomitatenses des provinces perdirent de leur visibilité au même titre que les unités de limitanei. Les épisodes belliqueux de la première moitié du siècle suggèrent toutefois l’existence d’armées dépendant de l’empereur dont le renouvellement était peut-être fonction des différentes conjonctures locales. Il est vraisemblable également que des « barbares » fédérés aient été sollicités pour former des unités « romaines », les corps de troupes des uns et des autres étant de plus en plus proches par leur composition et leur manière de combattre. Quoi qu’il en soit, la péninsule Ibérique reflète la tendance de Ravenne à se reposer sur des « alliés » barbares qui combattaient pour le compte de l’empereur, tels les Wisigoths et les Suèves.

La concession par le pouvoir impérial d’un « permis d’installation » supposait des revenus pour entretenir l’armée, les chefs et leurs entourages, les familles et parents qui les accompagnaient en nombre non négligeable. Il fallait des lieux de résidence, des revenus et des terres pour subsister. Les nouveaux venus choisirent tour à tour ou au gré des circonstances des villes telles que Mérida, Bracara Augusta, Lucus Augusti, Asturica Augusta, Barcelone, Tarragone, Séville, Carthagène, Saragosse et sans doute aussi pendant quelque temps Mértola. Les guerriers wisigoths ou suèves ne cultivaient pas eux-mêmes la terre. Ils prélevaient une rente foncière sur des domaines existants, propriétés impériales ou autres, ou sur des exploitations qu’ils faisaient fructifier par d’autres moyens. L’administration fiscale, surveillée au plus au haut niveau par la préfecture du prétoire, se perpétua jusqu’aux dernières décennies de l’Empire romain d’Occident. Les ressources qui en découlaient durent passer progressivement en partie aux rois « barbares » qui ne cherchaient pas à contrôler la marche ni le fonctionnement des bureaux (officia) impériaux. Si le témoignage des sources traduit la conservation des circuits administratifs essentiels jusqu’à une date assez avancée, il est nécessaire d’admettre des arrangements et des ruptures épisodiques dans l’organisation et l’aménagement des ressources destinées à l’État impérial. Il est admis, en général, que la mainmise des « barbares » sur un territoire donné, prélude à la création d’un royaume indépendant, entraîna l’affaiblissement de la bureaucratie et parallèlement un allègement de la pression fiscale. Il est à noter en outre que les conflits incessants ne favorisèrent pas le maintien d’une économie prospère. Le ve siècle connut des dépressions régionalisées cumulées et non contestables dont les effets furent surtout sensibles dans la deuxième moitié du ve siècle.

S’accommodant parfaitement des formes romaines de l’organisation provinciale, les rois barbares cherchèrent surtout, dans un premier temps, à assurer leur survie et celle de leurs peuples. Les guerres eurent pour objectif l’accroissement des terres qu’ils pourraient accaparer signifiant en même temps celui des
revenus nécessaires à la poursuite de la guerre. Dans cette évolution, les Suèves furent les premiers à se lancer dans l’aventure. Peu à peu, une aristocratie d’origine étrangère concurrença les aristocraties locales composées pour une part de « potentiores » issus de l’aristocratie romaine ou liés à elle. Ceux-ci furent moins inquiétés et tirèrent leur épingle du jeu jusqu’aux années 460 dans les secteurs méridionaux et orientaux de la péninsule. Leur présence garantissait un relais local à l’administration impériale dont ils assuraient la pérennité. L’établissement d’un État « barbare » modifia rapidement les équilibres en faveur des guerriers germaniques. Le système fiscal de perception et de redistribution des richesses s’en trouva modifié et renégocié au profit des propriétaires « romains » qui avaient évité l’expropriation. L’intégration politique lente des communautés d’origine barbare ne posa que peu à peu la question des relations entre populations extérieures et populations locales, par exemple entre Suèves et Galiciens dans le Nord-Ouest pour reprendre les nomenclatures d’Hydace. La suppression des provinces se traduisit par la mise en place de pouvoirs de substitution au profit de cités, de villæ, de propriétés ecclésiastiques. Ce n’est qu’avec les royaumes indépendants que l’Église obtint des pouvoirs civils au titre d’auxiliaire de l’administration royale du territoire.

Valentinien Ier et Valens avaient pris des dispositions législatives pour tenir les « barbares » à l’écart en interdisant en particulier les mariages mixtes. Dans la péninsule Ibérique, dès sa rupture avec l’empire, Euric promulgua un ensemble de lois connu sous le nom de Codex Euricianus. Il n’est pas possible de s’appesantir ici sur la signification politique, culturelle, sociale de mesures comme celles-là. Le recours à des textes écrits reflétait l’imitation des pratiques romaines plus encore s’agissant d’un Code législatif. Son contenu nous échappe. Il n’est pas possible de trancher entre la volonté d’Euric de mettre les Goths sur un pied d’égalité avec les Romains en leur fournissant un instrument juridique comparable et ne s’appliquant qu’à eux et la création d’un Code inspiré des législations romaines et destiné à l’ensemble du royaume. La deuxième solution a été considérée comme prématurée et peu défendable. Il serait plus vraisemblable que le roi wisigoth ait cherché à régler les relations entre les différentes communautés à l’intérieur du royaume. Le « Bréviaire d’Alaric », promulgué en 506, à l’occasion du concile d’Agde, est le premier document conservé. Il s’inspirait directement du Code Théodosien et prolongeait peut-être, en ce cas, le Code d’Euric qui n’a laissé cependant que peu de traces dans les sources81. Il serait surtout erroné de maintenir une opposition entre droits germaniques et droit romain : celui-ci ne se résumait pas dans les provinces aux dispositions insérées dans les Codes.

Le contrôle romain des territoires péninsulaires prit fin avec la décision des rois d’être non plus les serviteurs privilégiés de l’empereur mais de devenir dans leur royaume ses successeurs. Faute de puissance et de moyens identiques, les
monarchies « barbares » ne pouvaient pas faire vivre le système provincial tel qu’il avait été conçu et adapté durant des siècles. L’idée même de « territoire » et de souveraineté avait par la force des choses évolué.



L’échelle n’était plus la même, l’horizon avait changé. L’empire fut désormais un mirage, un rêve pour chef ambitieux et patient. Il n’y eut plus jamais d’Empire romain tel qu’il avait longtemps existé. Il n’est que juste de considérer que le ve siècle dans la péninsule Ibérique ou ailleurs n’est plus synonyme pour autant du triomphe de la barbarie qui aurait plongé les populations dans la régression, le déclin et le chaos. Ce qui s’est passé dans les Espagnes est survenu un peu plus tard qu’ailleurs. Les peuples de l’extérieur en traversant les Pyrénées connaissaient l’Empire romain, étaient attirés, voire fascinés par ses richesses et sa civilisation. Ils n’ont pas tout bouleversé et ont adapté leur emprise progressive mais obstinée aux réalités du temps. Le latin, la culture, les villes, le droit, les traditions ont pu résister et participer à la formation d’un nouvel héritage, d’une nouvelle dynamique. Peut-être est-ce à ce moment-là qu’il serait enfin possible de parler de « romanité », c’est-à-dire d’attachement à la conservation de ce qui avait traversé les époques romaines au sein des provinces et par l’intermédiaire des provinciaux. Les choses sont cependant moins caricaturales et la disparition des provinces signifia malgré tout la disparition d’une structure historique, d’une forme de gouvernement qu’était l’imperium romanum issu de la res publica. Il est compréhensible que les provinciae romaines aient définitivement perdu leur signification avec la fin d’un ve siècle marqué par le découpage d’une portion d’empire. Il serait déraisonnable de céder à la tentation inverse et de faire comme si les « barbares » avaient eu à cœur de préserver à tout prix l’Empire romain et ne l’avaient pas contraint à disparaître..






1 .Les débats tiennent à la critique des manuscrits et des textes reproduits. Selon que l’ordre de la Chronique d’Hydace est maintenu ou modifié pour des raisons souvent complexes et érudites les datations changent et l’on hésite entre une année ou l’autre faute d’autres documents fiables qui fournissent eux aussi d’autres éventualités : la Chronica Gallica, bien qu’utile, comporte trop de difficultés et limites pour tenir ce rôle.

2 .Kulikowski, 2004, p. 152.

3 .Sur ces questions et le ve s. en général, voir Chastagnol, 1976, p. 39-42 ; Kulikowski, 2005, p. 151-214 ; Arce, 2005, qui développe la thèse, parfois excessive, que les « barbares » furent au bout du compte une solution dynamique et revivifiante pour la civilisation romaine dans la péninsule.

4 .Voir FHA, IX, p. 38-50. Galla Placidia est la sœur d’Honorius. Sur le mariage : Olympiodore de Thèbes, Frag. 24 ; Philostorge, 12, 4.

5 .Orose, VII, 43, 8.

6 .Olympiodore, Frag. 26.

7 .Voir les différences de chronologie entre Arce, 2005 et Kulikowski, 2004. Les interprétations individuelles pèsent d’autant plus que la documentation est floue.

8 .Arce, 2005, p. 56-57. Maxime est l’auteur d’une deuxième usurpation à une date discutée : voir infra p. 273-274.

9 .Hydace, Chron., 46.

10 .Sozomène, IX, 13, 2.

11 .Voir les sources et Arce, 2005, p. 62.

12 .Orose, VII, 40 ; Hydace, Chron., 49. Kulikowski, 2004, p. 166-167 ; Arce, 2005, p. 67-72.

13 .Orose, VII, 43, 11-12. Isidore de Séville attribue le projet à Wallia.

14 .Kulikowski, 2004, p. 170-171 qui récuse le témoignage tardif de la « Chronique gauloise » de 511.

15 .Salvien, de gub. Dei, VII, 12, 50. Salvien de Marseille, né à Cologne ou à Trêves, est un prêtre rigoriste du ve siècle contemporain des raids barbares sur les Gaules (il meurt après 470). Il cherche une explication à la ruine de l’Empire romain dans le dessein divin.

16 .Hydace, Chron., 63 : « Wallia, roi des Goths, pour défendre le nom Romain, fait de grands massacres de barbares dans les Espagnes. »

17 .La transcription des noms germaniques a varié suivant les historiens surtout depuis les années 60, ce qu’il faut regretter. J’ai maintenu la transcription traditionnelle le plus souvent possible : Wallia et non Vallia ; Guntharic et non Gondéric, Genséric et non Geiséric, aujourd’hui à la mode, dérivé du Gaisericus d’Hydace qui écrit, par ailleurs, Fredbalus pour le nom du Vandale Siling.

18 .Le mot veut seulement dire « communauté de naissance ». Pour le mot « peuple », sans connotation autre sur son organisation, le vocabulaire employé est « gens ».

19 .Voir toujours Courtois, 1955, p. 54-55.

20 .Hydace, Chron., 78 et Tranoy, Hydace, 2, p. 57.

21 .Une autre opinion (voir Arce, 2004, p. 114) considère que ce sont les dissensions entre « Romains » qui décidèrent du sort de la bataille.

22 .Voir Kulikowski, 2004, p. 174-175.
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Chapitre 9

Transitions

L’époque tardive confronte l’historien à un dossier de sources aussi modeste que déconcertant. Les fragments dont il dispose, issus de documents différents de ceux des époques précédentes, se prêtent à des lectures opposées ou ouvrent la voie à des hypothèses fragiles voire mal fondées et sans cesse remises sur le métier. Les inscriptions se font plus rares sans que les explications du phénomène soient simples et univoques. Même si plus personne ou presque ne se laisse prendre par les lamentations excessives des textes narratifs sur les crises, les destructions, les déclins irrémédiables ou par le romantisme fataliste devant le recul inéluctable de la civilisation, il est difficile de penser qu’à l’inverse la résistance de l’empire, le redressement temporaire en Occident de sa puissance et les migrations germaniques n’ont laissé aucune place aux « crises », à des affaiblissements locaux tant sur le plan économique que social et culturel, à des doutes sur l’avenir1. L’autoritarisme du pouvoir, l’impunité des puissants, les divisions des corps sociaux et les querelles religieuses au sein d’une Église toujours plus sûre d’elle-même sont des aspects qu’il n’est pas possible de négliger. Le chapitre précédent a mis en exergue au ve siècle, dans l’Empire occidental, le poids du retour de la guerre, des destructions et de l’abandon de terres et de monuments. Les liaisons entre les Espagnes et l’Italie ou l’Afrique par voie maritime ont été perturbées par une piraterie croissante que la flotte de Misène, rénovée au début du ive siècle mais presque absente des témoignages, ne sut pas contenir avant de s’étioler au début du siècle suivant. Les Vandales cherchèrent sans y parvenir à prendre le contrôle de la Méditerranée occidentale.

L’empire était une espèce de solution2. Les peuples extérieurs en avaient conscience et eurent la volonté de ne pas détruire un bien qu’ils convoitaient. La « barbarie » ne se manifesta pas toujours là où on l’attendrait. La résistance de l’empire participa aussi négativement aux évolutions dont les circonstances décidèrent finalement. L’empire et les provinces cessèrent d’exister au cours du ve siècle. Les Wisigoths n’héritèrent pas d’un cadavre péninsulaire exsangue. Les
provinces traduisent mieux que la grande politique et que les rêves impériaux les nuances et les finesses des transformations réelles qui ne se réduisent ni à la continuité, ni à la rupture, ni à la prospérité et au dynamisme, ni à la crise et à l’anémie. Les chrétiens jouèrent dès 313 un rôle croissant et leur affirmation engendra des querelles et des oppositions que les communautés ne purent pas ignorer. Ils ne sont plus tenus pour les « fossoyeurs » de l’empire. Des transitions accompagnées de changements rythment au ive et au ve siècle un monde qui, même en Occident, reste encore antique mais latin et commence à s’habituer aux horizons nouveaux qui se profilaient avec toujours plus de netteté sous l’influence de la nouvelle religion aussi. La diversité des sociétés et des cultures provinciales ne s’en exprima que mieux




« Une époque d’ambition3 »

Les recherches des dernières décennies ont montré que l’Antiquité tardive n’avait été comprise comme un « Bas-Empire » que par comparaison à un Haut-Empire idéalisé et heureux. La réalité fut autre et les modes de raisonnement qui prévalaient en cas de crise aux siècles antérieurs dits « paisibles » devinrent une norme dans un monde qui se sentait menacé4. Les cités au Haut-Empire étaient dès Auguste les relais protégés et indispensables de l’administration et du pouvoir : leurs élites par leur richesse, leur autorité locale, leur munificence et leur humanitas étaient responsables de la bonne marche de l’empire à l’échelon municipal et provincial. Ceux que poussaient la philotimia et la philanthropia pouvaient emprunter les chemins qui montaient vers les ordres romains. Les réformes fiscales de Dioclétien et de Constantin modifièrent la place des élites civiques et accrurent leurs obligations envers l’empire. Ceux des curies, les décurions d’autrefois appelés désormais les « curiales », perdirent encore un peu plus de leur autonomie et les biens des cités furent soustraits dès Constantin au contrôle de la communauté, en dehors d’un intermède beaucoup trop bref et ambigu sous Julien (361-363)5. Insensiblement, les pièces maîtresses du jeu politique et social au Haut-Empire furent déplacées et transformèrent les réseaux auparavant stables des relations qui se nouaient autour d’un pôle dominant, la cité. Celle-ci changea de rôle sous la tutelle de l’administration impériale et la résistance des communautés locales attesta que l’attachement à l’idée civique exprimait aussi, pour certaines d’entre elles, la crainte de ne pas pouvoir tenir son rang. Face aux
évolutions, les villes municipales n’eurent pas toutes les mêmes capacités à réagir ni ne firent preuve d’aptitudes équivalentes à surmonter les difficultés réelles d’un temps qui rognait malgré eux la liberté d’action des notables municipaux. L’affirmation de nouvelles élites et de nouvelles formes de pouvoir émergèrent, logiquement, et prirent le relais, prolongeant l’institution urbaine.


Les relations sociales

Les témoignages conservés concernant la péninsule Ibérique n’apportent que peu d’éclairages sur les évolutions de l’Antiquité tardive. Il est donc nécessaire de faire appel à des données générales pour se faire une idée des adaptations et des changements. Il est difficile d’ignorer également que les tableaux optimistes relatifs au ive siècle en Occident reposent surtout sur les échos parvenant des provinces orientales, sur l’Italie et sur les territoires de l’Afrique du Haut-Empire6.

Les sociétés provinciales calquées sur la société civique romaine reproduisaient les hiérarchies fondées sur des critères inchangés à savoir la richesse foncière, l’honorabilité, la puissance sociale ou dignité résultant en partie encore de l’exercice de fonctions au service de l’administration impériale. Le ive siècle connut toutefois des nouveautés aux conséquences décisives. Les chevaliers, sans péricliter totalement dès cette époque7 mais en recul constant à la suite des réformes de Constantin en 3268, subirent les effets de la suppression officielle de l’ordre équestre et cessèrent d’exister avant la fin du siècle. Le sénat de Rome passa de 600 à 2 000 membres par l’intégration de chevaliers conformément à une pratique ancienne. Le recrutement devint plus diversifié et l’empereur procéda à des adlections par l’octroi du consulat. L’assemblée put aussi accueillir les chefs des milices et des officiales dont le service dans les bureaux centraux engendra une carrière parallèle sanctionnée par des titres équivalents. Le sénat fut en outre dédoublé en 328 avant même l’inauguration, le 11 mai 330, de Constantinople installée sur le site de Byzance. En 358-359, Constance II pourvut l’assemblée orientale d’un effectif équivalent (2 000 membres). L’aristocratie romaine proprement dite suivit désormais un parcours dérivé de celui, exclusivement civil, des patriciens au iiie siècle. Les magistratures traditionnelles de la res publica romaine en constituaient le premier degré. La préfecture urbaine représenta un couronnement du cursus honorum et se plaça à égalité avec la préfecture du prétoire devenue, on le sait, civile. Cependant, la questure, l’édilité9, la préture avaient perdu de leur lustre et furent surtout l’occasion de dépenses et
de générosités augurant bien d’une future carrière réussie, laquelle commençait véritablement après ces premières étapes. Le sénateur était désormais exclu de toute fonction militaire conformément à la règle de séparation instituée progressivement à partir de Gallien. La croissance du nombre des sénateurs influa sur l’évolution des titres de noblesse et sur le statut même de noble.

Le clarissimat fut cantonné aux échelons inférieurs de l’ordre sénatorial. La nouvelle classification se développa peu à peu et fut codifiée par Valentinien Ier et Valens. Au-dessus des fonctions clarissimes furent instituées les fonctions spectabiles et enfin les illustres sans que les hiérarchies aient été bien assimilées comme l’attestent les confusions d’un Symmaque ou certaines inscriptions romaines10. Le mot nobilis était au ive siècle assurément synonyme de sénateur. La noblesse par la naissance ou l’origine persista. C. Badel souligne l’innovation de la nobilitas associée à un statut et explique par là qu’elle ait été finalement intégrée au vocabulaire juridique sans toutefois supplanter le sens premier qui demeure la référence dominante11. Les années 320-350 furent ici aussi décisives, ce qui renforce l’idée d’un changement qualitatif des élites romaines au cours de cette phase dont l’impulsion avait été donnée par le pouvoir impérial. En revanche, bien qu’admis au sénat, les maîtres de la milice, de plus en plus souvent des officiers d’origine « barbare » ne sont pas qualifiés de « nobles ». C’est un signe supplémentaire que les définitions et la reconnaissance des élites évoluaient et invitaient les sénateurs de l’aristocratie romaine à préserver leur ancienne supériorité mise à mal par des concurrents jugés moins dignes.

Jusqu’à l’époque de Majorien, semble-t-il, des sénateurs originaires des Espagnes jouèrent encore un rôle et contribuèrent à la continuation de l’administration impériale. Flavius Sallustius dont l’ascension passa par les bureaux et les services centraux, ici le consistoire, fut l’un d’entre eux. Parvenu aux échelons plus classiques, il revêtit les vicariats d’Aquitaine, puis du diocèse d’Hispania et enfin de Rome, devint comte dans le consistoire12, préfet du prétoire des Gaules et consul en 36313. Souvent aussi et de plus en plus fréquemment, des clarissimes se contentèrent de rester sur leurs terres provinciales sans jamais venir siéger à Rome. La coupure entre sénateurs romains et sénateurs provinciaux ne fit que s’accentuer et est même signalée dans le Code théodosien à la date de 39514. Plus généralement, la péninsule Ibérique est censée avoir connu un renouveau « sénatorial » dans la deuxième moitié du ive siècle et la notion de « clan espagnol » a été appliquée également à l’entourage de Théodose originaire, on l’a vu, de Cauca, Ségovie. Le caractère familial de ces promotions de clarissimes a été bien mis en évidence : il s’agissait de parents et alliés de la famille impériale y compris
de l’impératrice Flaccilla15. Le sens ne découle pas d’une structure territoriale porteuse d’une identité affirmée mais puise dans les réseaux de relations diverses permettant d’arrondir ou de sauvegarder les patrimoines. Symmaque est le témoin de liens parfois étroits entre aristocrates de Rome et élites provinciales16. Afin d’obtenir des coursiers destinés aux jeux de l’hippodrome pour la préture de son fils, il dépêcha dans un premier temps des esclaves et domestiques de sa maison. Toutefois, pour choisir ou sélectionner les chevaux, l’aristocrate romain préféra s’appuyer sur le jugement de ses amis, certains résidant momentanément dans les provinces à cause de leurs fonctions, d’autres étant propriétaires dans la péninsule et éleveurs eux-mêmes. Ces derniers pouvaient être ou des aristocrates provinciaux ou des « romains » possédant un patrimoine dans le diocèse. À la fin du ive siècle, Valeria Melania ou Mélanie la Jeune (383-439) détenait des biens dans diverses provinces d’Occident dont une grande partie non évaluée ni située dans la péninsule17.

Les élites provinciales proprement dites, celles qui avaient en charge les cités, ne sont plus guère représentées par des inscriptions à la différence par exemple des provinces d’Afrique. Sur le plan archéologique, ni les domus des centres urbains ni les villæ autres que celles de très riches aristocrates ne sont vraiment repérables ni fouillées à ce jour. Ces remarques suggèrent sans doute un accroissement de la distance sociale et des inégalités entre puissants et inférieurs. Un indice des transformations est apporté par la chronologie d’une villa située en Navarre, à Arellano18, probablement sur le territoire antique de Pampelune (Pompælo). L’édifice du Haut-Empire pouvant correspondre à la propriété d’un notable municipal subit, après une destruction au iiie siècle, des transformations qui indiquent par la superficie et la décoration un changement de la puissance sociale du propriétaire qui n’était vraisemblablement pas un simple curiale. Les classifications à caractère judiciaire se renforcèrent et les humiliores furent plus durement punis que les honestiores. Il ne s’agissait pas, cependant, de distinction sociale19 et il semble que peu à peu des curiales furent assimilés dans certaines circonstances aux humbles. Les plèbes civiques et rurales finirent par être classées parmi les tenuiores par opposition aux potentiores selon cette fois une connotation sociale. La distinction fondamentale toujours en vigueur
-différenciait les libres des esclaves. Certaines analyses tendent à mettre l’accent sur les lignes de partage floues et sur l’aggravation de certaines conditions, au point que des tenuiores auraient été traités parfois comme des esclaves, ce qui demande à être fortement nuancé20.

L’État romain du ive siècle, à l’égal de son prédécesseur, chercha à créer des règles fondées sur le respect du droit et de la loi auxquels l’empereur lui-même était soumis. Il est aussi vrai que les Codes traduisent les limites des prescriptions impériales contraintes d’inventer continûment des interdictions ou des rappels à l’ordre souvent peu suivis d’effets. R. Mac Mullen et P. Veyne ont mis l’accent sur les pratiques corrompues dans le domaine de l’administration et de la justice21. Outre les limites d’un système fondé sur la bonne volonté des titulaires des charges, il y avait d’inévitables abus engendrés par l’État lui-même qui devait parfois fermer les yeux lorsque ses intérêts étaient directement mis en cause. Le recours à la contrainte pouvait faire naître chez les agents de l’empereur un sentiment d’impunité ou de protection et la crainte de la sanction encourager les notables responsables de la rentrée de l’impôt à se comporter brutalement. Sans être l’objet d’une pratique systématique, la coercition contribuait à installer un climat qui engendrait dans certaines circonstances les excès et les privilèges. Un nouveau style de relations sociales en gestation depuis le iiie siècle émergea, fondé sur la supériorité, la distance et la menace permanente du châtiment rigoureux au nom du droit. Les plus démunis ou les plus fragiles avaient tendance à contourner les difficultés, à recourir à des solutions hasardeuses qui, dénoncées, les pénalisaient lourdement. Les plus puissants pouvaient invoquer l’efficacité et l’intérêt de l’empire et prendre appui sur les réseaux d’amis et de clients pour échapper à la condamnation. Le jeu des exemptions et des obligations légales avait aggravé les pratiques du Haut-Empire fondées aussi sur la pression sociale autant que sur le respect de la loi. La compétition pour la puissance et la domination atteignit une dimension nouvelle éloignée de l’idéal de parité de l’époque antérieure. Le développement du patronage (patrocinium) en est aussi un indice incontestable.

Un climat d’anxiété récurrent naissait de l’incapacité à tout contrôler alliée à la nécessité de laisser une autonomie croissante aux auxiliaires et serviteurs de l’empire, appartenant aux élites sociales, dans les domaines qui ne touchaient pas directement à la marche des armées et de l’administration elle-même. Les soldats étaient prioritaires et redoutés mais, pour des raisons complexes et qui nous échappent le plus souvent, extérieures à ce que l’on a appelé à tort la « barbarisation » de l’armée, ils furent sinon défaillants du moins assez peu efficaces. L’affaiblissement du pouvoir impérial est un élément à prendre également en compte dans la mesure où il favorisa les divisions, les rivalités et les décisions contradictoires à un moment, le ve siècle, où le navire faisait eau de toute part en Occident. Les élites résistèrent à leur tour en se réfugiant derrière la gran
deur passée et la conservation obstinée de prérogatives toujours discutables face aux empiètements de l’État, au nom de la fiscalité. Il n’y a pas à s’étonner que la question des colons, très présente dans les Codes, ait été l’objet de débats fondamentaux concernant le monde de l’Antiquité tardive. La situation de ces paysans dépendants pose les problèmes de la contrainte, du statut, des protections en liaison avec les méthodes de perception de l’impôt. L’aggravation de leur condition symboliserait, selon certains, un esprit dominant des relations sociales à la fin du ive siècle.

Au Haut-Empire, la péninsule Ibérique n’offre pas de témoignages directs sur les colons (coloni), en général de modestes cultivateurs locataires de terres au sein de domaines impériaux ou privés22. Ils étaient en même temps, pour une part, propriétaires d’une petite parcelle familiale leur servant d’appoint. Les grandes villæ du ive et de la première moitié du ve siècle ne se conçoivent guère sans un système d’exploitation recourant au faire-valoir indirect. La pars urbana spacieuse et luxueuse était parfois séparée de la pars rustica dispersée23. Une « réserve » était en général ménagée et travaillée par l’intermédiaire d’une main-d’œuvre servile ou des corvées (operæ). L’essentiel n’est pas là. Les débats portent sur la parenté ou non entre le colonat et le servage médiéval et sur la signification d’un éventuel attachement à la terre qu’exprimeraient les définitions des colons du ive siècle. Après une phase d’examen critique qu’illustrent les travaux de J.-M. Carrié parmi d’autres24, l’historiographie est aujourd’hui confrontée à une reconstruction de l’histoire des colons. Les recherches sont en cours et dépendent d’orientations complexes, sachant que plus personne ne parle du « colonat » mais de conditions diversifiées de « colons » ou cultivateurs libres dépendants. Le lieu géométrique en est assurément la place de la puissance publique et de ses initiatives relatives aux ententes privées entre les colons et les propriétaires en liaison avec la question de l’enracinement historique des évolutions25 : passé romain déjà ancien ou nouveauté de l’Antiquité tardive ? La thèse « fiscaliste », héritée de A. H. M. Jones, tend à dissocier la dimension sociale de la dimension
légale26. Un accord semble se faire jour sur l’idée que le nouveau système fiscal du ive siècle a induit le développement des tenanciers dûment recensés, que le statut de quasi-servitude attribué au colon n’a pas eu d’existence attestée et surtout que le « colonat » ne fut pas un système généralisé. Cependant, au cours du ive siècle, une législation unifiée relative aux colons s’imposa peu à peu27.

La multiplicité des situations a été modifiée par le droit au profit de « rationalisations » qui ont obscurci la réalité. Les pratiques de recensement et non les méthodes de perception fiscale des cités ont favorisé l’uniformisation de données profondément hétérogènes. Il est bien connu que dans les textes se rencontrent des colons dits originarius ou originalis, adscripticius ou adscriptus et inquilinus, ce dernier terme étant déjà présent chez Columelle pour indiquer un fermier locataire28. Le vocabulaire, élaboré au cours du ive siècle, relevait du recensement et de l’origo, c’est-à-dire de l’appartenance officiellement consignée sur les rôles de l’impôt à une communauté. Le colon « originaire » était responsable devant le fisc du paiement des contributions dues à l’État au titre de sa tenure29. Le terme adscriptus ou adscripticius est plus tardif et commence à être usité dans la première moitié du ve siècle. Il revêt une signification semblable qui peut définir aussi, comme d’ailleurs originalis, un esclave et relève donc d’un statut fiscal et non d’un statut personnel de semi-liberté30. Entre une évolution à partir de relations privées ou des classifications administratives, la documentation ne permet pas de décider autrement que par conviction même si l’origine administrative semble plus logique. Sur un plan plus général, l’origo servait à désigner les responsables des munera et touchait aussi les obligations des curiales et la prise en charge des liturgies.

Les relations sociales ont sans doute été de plus en plus marquées par les contraintes imposées par l’État31. Leur style ne fut pas non plus étranger à la manière dont elles étaient perçues et la tonalité autoritaire et monarchique tendait assurément à l’emporter sur ce plan. Chacun, à partir de là, pouvait en jouer comme il l’entendait, au gré de ses intérêts et de ses desseins. Concernant le ive et le ve siècle, la documentation n’invite pas à conclure pour autant à l’existence d’un système cohérent et draconien qui aurait investi tout le corps social et l’aurait enserré dans un carcan étouffant. Selon les secteurs provinciaux et locaux de l’Empire, les rapports entre paysans libres et propriétaires furent plus
ou moins affectés par les décisions administratives. Le style des relations sociales, déjà inégalitaire auparavant, ne changea pas profondément. Les régulations permettant le maintien d’un équilibre au Haut-Empire s’affaiblirent plus ou moins fortement et plus ou moins précocement. Dans divers domaines où l’État s’attacha par des moyens légaux les services de personnes ou métiers susceptibles de l’aider à accomplir ses obligations, il serait inexact de postuler un « embrigadement corporatiste32 » et la fixité arbitraire des conditions individuelles et sociales. Il est sans doute plus juste de regarder un éventuel changement comme le résultat de l’action des notables et des élites qui choisirent ou non de privilégier les pratiques civiques en assumant les responsabilités liées à leur rang et à leur supériorité. L’autorité préservée de l’État jouait en faveur de la conservation du socle sur lequel reposaient les piliers provinciaux de l’empire. Le christianisme et ses préceptes n’influencèrent que peu les sociétés provinciales au ive siècle, malgré la participation avérée de chrétiens dès le début du siècle à l’administration des cités provinciales. La puissance sociale de l’Église crut progressivement et s’affirma surtout au ve siècle par l’intermédiaire des évêques.




Les élites civiques

Dans la péninsule Ibérique comme ailleurs, la perte de dynamisme d’agglomérations frappées par des maux localisés ou conjoncturels ne peut pas être confondue avec le déclin du modèle politique et administratif de la cité qui demeura une pièce maîtresse de l’édifice impérial et le resta tant que l’empire fut à même de le faire tenir debout. Dans les premières décennies du ive siècle, les sièges épiscopaux des participants au concile d’Elvire (Grenade33) signalent la persistance de civitates considérées comme moyennes au Haut-Empire au moins en Bétique et en Lusitanie méridionale34. En revanche, à notre connaissance, les provinces ibériques n’offrent aucune promotion ni création de cité au ive siècle et les inscriptions dites « municipales » sont absentes de la maigre documentation épigraphique parvenue jusqu’à nous. Plutôt qu’une remise en question radicale et rapide de l’organisation municipale, on observe une uniformisation des statuts et des modes de relation avec l’administration et l’empire. Les décisions impériales montrent que certains aspects de l’autonomie locale étaient jugés peu compatibles avec la bonne marche de l’État romain35. C’est dans la deuxième moitié du ive siècle que les atteintes à la liberté municipale prirent une tournure irréversible : il ne s’agit pas alors de « centralisation », concept étranger
à l’Empire romain, mais de rappel à l’ordre et de renforcement des obligations et des charges (munera). C’est à cette date, toutefois, que les cités, privées de la libre disposition de leur patrimoine, reçurent l’autorisation de conserver un tiers des recettes fiscales prélevées par leur soin36.

L’atonie partielle des cités péninsulaires de la deuxième moitié du iiie siècle due aux conjonctures défavorables pour le pouvoir impérial et pour l’empire en général autant qu’à une « crise des sources » ne dura pas. Avec l’avènement de Dioclétien et pendant les premières décennies du siècle nouveau, les communautés locales redressèrent la tête. Les monuments ruinés par l’âge et le manque d’entretien furent restaurés, les spectacles reprirent, les curies conservèrent leurs effectifs37. Il manque des témoignages. Il n’y a pas non plus de raison de penser que les institutions traditionnelles avaient été modifiées. La perte du pouvoir judiciaire des décurions à l’échelle municipale au profit des curateurs dès Dioclétien n’est que supposée, autant qu’on le sache38. Les carrières épigraphiques locales ne revêtirent plus aux yeux des citoyens et des élites civiques le même prestige qu’au Haut-Empire, ce qui tient sans doute aussi à un mode d’élection dans lequel les assemblées électorales n’intervenaient plus depuis déjà quelque temps. La liberté des cités municipales était traditionnellement limitée. La pratique démocratique n’était pas à la base d’une autonomie étroitement liée à un idéal aristocratique. Quoi qu’il en soit, les curiales ne furent pas déclassés en tant que catégorie statutaire à lire les textes juridiques et réglementaires émanant des cercles du pouvoir impérial. Dans les cités de Bétique, de Carthaginoise ou de Tarraconaise la condition de curiale autorisait encore au début du ve siècle des espoirs de progression sociale pour les descendants des plus actifs d’entre eux.

La principale pierre d’achoppement fut l’argent dont on sait qu’il était déjà une source de tensions et de conflits au sein des cités au Haut-Empire. Les recherches récentes ont formulé quelques résultats non vérifiables dans les documents péninsulaires mais adaptables avec vraisemblance aux civitates des provinces ibériques. Les constitutions impériales telles qu’elles apparaissent dans les Codes sont souvent liées à une région ou à un secteur provincial mais elles ont force
de loi pour l’ensemble des provinces39. L’esprit des dispositions est guidé par le souci de faire rentrer dans les caisses publiques l’argent qui leur était dû au titre de l’impôt principalement. Dans ce but, les notables locaux, conformément à des dispositions déjà présentes aux époques antérieures, étaient chargés sur place de la perception de certains impôts et responsables sur leurs prædia ou biens familiaux de la solvabilité de la communauté. Ce sont les dix premiers décurions (decemprimi) ou les curiales les plus importants (principales) qui décidaient au nom de la curie et nommaient ensuite un percepteur (exactor) pour superviser l’ensemble40. Pour ne pas être victimes du système, ils se montraient rigoureux et parfois au-delà envers leurs concitoyens et envers leurs collègues plus modestes qui pouvaient être spoliés à leur tour. Le fonctionnement local des finances et des dépenses était complété par l’institution désormais universelle du curateur de cité. Ce n’était plus un délégué du pouvoir impérial comme auparavant mais un magistrat élu parmi les curiales et chargé de superviser les comptes des curies, d’assurer le respect des obligations pécuniaires avant que la communauté n’engageât des dépenses jugées parfois inconsidérées.

La dignité de curiale demeurait surtout enviable pour ceux qui jouissaient de la liberté d’y échapper grâce à leurs réseaux de relations et à leur richesse. Ceux qui subissaient les charges sans pouvoir le compenser par des avantages ou des perspectives plus attrayantes eurent tendance à se comporter en « tyrans » locaux dont se plaignirent leurs concitoyens41. S’il est permis d’en conclure que les curiales avaient préservé leur rang et leur pouvoir local, il n’est pas moins sûr que leur position ne fut plus perçue comme aussi libre et sereine qu’elle l’avait été lors de la phase de redressement civique sous Dioclétien et Constantin. Devant les responsabilités à caractère fiscal des notables, même à tour de rôle, ceux qui pouvaient résister à la pression de leurs pairs choisissaient non de fuir42 mais d’éviter de s’engager dans la carrière municipale. Des voies différentes s’offraient depuis déjà longtemps aux ambitieux : les bureaux, l’armée, le clarissimat, le clergé. Dès le iiie siècle, des membres des élites provinciales avaient pris leurs distances avec les curies et avaient concentré leurs dépenses somptuaires sur leurs luxueuses demeures privées situées dans les campagnes. La question posée
à l’évolution des cités entre 370 et 450 fut donc surtout celle de la concurrence, qui tendait à amoindrir le prestige des curiales, avec d’autres carrières dont la visibilité était supérieure. Ceux qui restaient devaient normalement accomplir leurs obligations (munera). Une fois pris dans l’engrenage, ils avaient beaucoup de difficultés à obtenir des exemptions ou des privilèges. La tentation de fuir, signalée par la documentation, ne fut pas qu’un chapitre rhétorique au milieu des nombreuses menaces édictées par un pouvoir aussi inquiet qu’épris de justice. Les guerres du ve siècle accrurent sans doute le phénomène dans certaines régions de la péninsule43. Nous n’en avons pas d’écho. La lettre du pape Hilarus, en octobre 465, faisant état d’honorati et de possessores44 dans les villes de la moyenne vallée de l’Èbre de Turiaso, Cascantum, Calagurris, Tritium Magallum, Virovesca et peut-être Vareia, nommée Varega45, auxquelles s’ajoute Legio VII Gemina, suggère que la péninsule Ibérique suivait les chemins ordinaires. Le contexte tend à indiquer, malgré tout, que les cités étaient devenues un lieu de pouvoir de l’Église se substituant à l’auctoritas de l’empire car les évêques ou le clergé n’ont jamais dirigé les curies ni par la suite les conseils des villes. Une nouvelle histoire avait commencé.

Les curiales étaient des propriétaires fonciers. Certains rivalisaient avec les honorati et d’autres ne pouvaient se prévaloir que d’un patrimoine relativement modeste. Les écarts de fortune et de condition reflétaient aussi la hiérarchie des communautés qui ne pouvaient pas toutes compter sur le dynamisme et le rayonnement de familles puissantes et entreprenantes, soucieuses du lustre de leur patria et de leur pouvoir. Les centres urbains exerçant les fonctions de capitale doivent être mis à part.




Villes et campagnes

La ville n’était pas exactement la cité même si elle en était le plus souvent le chef-lieu. En outre, une perte d’autonomie civique n’impliquait pas l’appauvrissement du centre urbain46. Les affaires ecclésiastiques mettent parfois au premier plan les évêques de cités importantes. On observe qu’il s’agit la plupart du temps de colonies et de municipes qui faisaient déjà preuve de vitalité et jouaient un rôle non négligeable dans le réseau des cités provinciales au Haut-Empire47. Plus généralement, il n’est pas surprenant que les centres administratifs ou capitales de conventus ou capitales provinciales aient paru mieux résister que d’autres vil
les plus anonymes et plus exposées aux conséquences de crises diverses. Il faut cependant éviter d’édicter des règles sur ce sujet : toutes les villes n’ont pas été fouillées avec la même intensité pour des raisons variées ; lorsqu’une ville décline – il y en eut –, il n’est pas obligatoire que toutes les autres villes de la région aient également décliné et au même moment. De nouvelles concurrences locales ont vu le jour et l’effacement probable d’Italica fut contemporain de la vitalité d’Hispalis florissante du ive au vie siècle48. Mérida et Saragosse retrouvèrent des couleurs vives malgré des recompositions sensibles des espaces. Tarragone parut se replier au ive siècle avant la mise en place de la ville chrétienne au cours du ve siècle. Cordoue semble peu dynamique au ive siècle avant un redémarrage au ve siècle sous le signe de la christianisation de l’urbanisme49.

Tout au long du ive siècle, dans les Espagnes, les paysages urbains changent plus ou moins profondément. L’exemple de Bælo Claudia atteste un abandon du centre monumental de l’époque antérieure, rasé, et l’occupation du site par des constructions médiocres, remployant des blocs architecturaux, indifférentes aux tracés et orientations précédents. Limitée aux parties basses du site, l’agglomération du milieu du ive siècle était sans doute plus proche d’un gros village que d’une ville municipale. Aucun indice de l’activité politique locale ne peut être produit à ce jour50. L’un des changements les plus commentés et les plus visibles de villes tardives de la péninsule est à n’en pas douter la présence de remparts mis en place ou reconstruits entre les dernières décennies du iiie et le début du ve siècle. Toutes les fortifications recensées ne sont pas à attribuer à cette époque. Un nombre non négligeable de villes, même si ce n’était pas la majorité, possédait une muraille dès le ier s. de n.è. qui fut alors ou modifiée ou réparée. Les enceintes tardives identifiées sont présentes dans les grands centres du Nord-Ouest51 : les murailles de Bracara Augusta et d’Aquæ Flaviæ existaient certainement mais les vestiges connus sont médiocres52 ; Asturica Augusta éleva une nouvelle enceinte comme l’indique la découverte d’inscriptions du iiie siècle en remploi dans un tronçon du mur. Lucus Augusti53 et León, devenue une ville plutôt que demeurée un camp, ne laissent pas d’hésitation sur la construction d’un rempart tardif. Gijón est dans le même cas54. Il n’est pas possible d’entrer
ici dans les discussions sur les chronologies qui font encore souvent débat55. Cæsaraugusta, Gerunda (Gérone, à la fin du iiie siècle), Ilici, Saguntum, Veleia, Ávila56, Barcelone, Pollentia, Æminium, Caurium (Coria), Capera, Augusta Emerita, Vxama constituent des exemples incontestables parmi d’autres avec Pompælo, Italica. La Bétique et le centre de la Carthaginoise comporteraient très peu villes dotées d’une enceinte : l’absence de menace ou de danger ne suffit pas à en rendre compte.

Les remparts étaient coûteux et représentèrent les principales entreprises de grande ampleur consenties par les villes à l’époque tardive57. La géographie des enceintes péninsulaires ne se limite pas, comme on l’a conclu un peu vite, à des zones militaires ou stratégiques au nord-nord-ouest des Espagnes. Il est admis également aujourd’hui qu’elles ne constituaient pas des réponses désordonnées ni précipitées à des menaces58 ni que des motifs précis concernant des attaques aient été à l’origine de leur construction. Les murs très hauts, d’au moins huit mètres59, aux tours saillantes et semi-circulaires, avaient sans doute un rôle militaire et contribuaient, en cas de siège, à repousser l’ennemi et à le retarder. Ils témoignent surtout du redressement de la ville, de sa visibilité accueillante, qui signale par là même qu’elle a résisté victorieusement, à l’image de Rome, aux maux de l’époque et qu’elle a retrouvé sa sécurité et son dynamisme. Il n’y a pas d’indice qui puisse étayer l’hypothèse parfois avancée d’un lien entre les enceintes urbaines et le stockage de l’annone militaire exigée au titre de l’impôt et destinée au ravitaillement des corps de troupe60. La permission d’ériger ces murs passait par l’accord du pouvoir impérial ne serait-ce que pour des raisons financières. Dans la mesure où ces constructions ne se limitèrent pas au secteur militaire du Nord-Ouest, il est peu probable que des motifs autres que politiques et stratégiques aient été en cause. La restauration de l’autorité romaine et l’expression d’une sécurité revenue contribuent à rendre compte de la construction de remparts dans la péninsule comme ailleurs. Les murs étaient des murs de la fierté retrouvée non des murs de la peur et du repli sur soi ni des murs de l’ordre imposé.


Comme l’écrit à juste titre M. Kulikowski61, une vue d’ensemble des évolutions urbaines péninsulaires au ive et ve siècle n’est pas pensable aujourd’hui. Les indices de changements sont interprétables sur un plan culturel ou relèvent des goûts qui se modifient. J’ajouterai que l’existence de « crises » ou de phases difficiles est cyclique et n’implique en aucun cas un déclin. Par ailleurs, recenser des faits plus ou moins avérés allant dans un sens ou dans l’autre ne peut pas masquer la faible fiabilité des résultats qui en découlent. Il semble satisfaisant de noter que l’amphithéâtre de Saragosse a fait l’objet de réparations régulières au cours de la période tardive, que les plans ou carroyages des villes persistent sans modifications de leurs orientations, que les capitales administratives connurent pour la plupart des rénovations au ive siècle. Les limites de ces observations n’en sont pas moins réelles du fait de leur caractère aléatoire et partiel. Les îlots urbains réguliers (insulæ) ne disent pas que les constructions qui y prenaient place n’avaient pas bougé62. Réparer un monument public pouvait revêtir des significations variées y compris son utilisation comme lieu d’habitat, ce qui fut déjà le cas du théâtre de Tarragone au iie siècle. Il est plus probant que des indices existent d’un traitement des villes péninsulaires comparable à celui de centres urbains d’autres provinces mieux documentées. Olisippo (Lisbonne) révèle qu’elle fut l’objet de la munificence impériale. À Cordoue, il n’est pas indifférent d’observer que des statues impériales sont toujours élevées en l’honneur de Constantin et de Constance II par le præses ou par le vicaire du préfet du prétoire63 ; à Mérida, Octavius Clarus était également vicaire du diocèse quand il fit élever un hommage à Gratien entre 370 et 38264. Force est de conclure à une vue sélective des données qui privilégie l’expression publique et l’intervention de l’État.

Les grands centres sont nécessairement moins démunis en témoignages que les oppida plus modestes. C’est encore à Cordoue que l’on observe que les nécropoles du ive et ve siècle n’ont été abandonnées qu’au vie siècle. Des monuments offrent plus de prises aux interprétations que d’autres. C’est le cas des thermes qui sont tantôt l’objet d’un abandon tantôt l’objet de renouvellements. Les constructions de nouveaux édifices de bains sont peu attestées. Les restaurations ne sont qu’épisodiquement répertoriées faute de fouilles nombreuses et systématiques aisées à entreprendre. Les thermes de Braga étaient toujours en activité à l’époque tardive. Les thermes publics de Saragosse subirent un abandon qui incite à reconnaître une mutation : désormais les bains privés, y compris ceux des villæ suburbaines, tendirent à se substituer aux établissements municipaux et publics. Tolède, dont l’histoire au ive siècle n’annonçait pas son choix comme capitale du royaume wisigothique au vie siècle, fut dotée de bains extra muros à une période où le cirque fut occupé par des habitations privées.
Les histoires architecturales des thermes sont affectées non d’un coefficient de décadence urbaine mais d’un indice de passage de pratiques sociales de la sphère publique et collective à la sphère privée et domestique. La pudeur, le refus des élites d’une promiscuité jugée malsaine allèrent à l’encontre des grands complexes balnéaires dès le ive siècle en milieu urbain. Y. Thébert a rappelé que les rapports nouveaux à la nudité et à l’hygiène ne peuvent pas être attribués à l’influence chrétienne mais relevèrent d’un fait social global65. Le christianisme accentua le mouvement à partir du ve siècle, au moins chez les élites.

Les édifices de spectacle appellent des questions voisines. Le cirque ou hippodrome était très répandu dans les cités du Haut-Empire, ce que montrent l’épigraphie et les témoignages non archéologiques66. Les ruines conservées portent sur une quinzaine de monuments. Parmi eux, celui de Segobriga, exploré assez récemment, est un des mieux fouillés. Il mesurait 272 m sur 82,95 m hors tout. Le site fut réoccupé à l’époque tardive par des structures diverses, postérieurement à son abandon comme lieu de divertissement. Les chronologies ne sont pas encore établies avec précision et devront attendre la fin de l’exploration archéologique. La date d’abandon oscille donc entre la fin du ive et le ve siècle. Il est rare que les monographies concernant ces édifices s’attardent sur la fin de l’utilisation, ce qui peut s’expliquer aussi par la médiocre conservation des vestiges et des couches archéologiques. Tolède préserva son cirque de la destruction jusqu’au xe siècle. Pourtant l’hippodrome, en usage durant une bonne partie des ive et ve siècles, avait cessé ses fonctions ludiques au vie siècle comme nous venons de le dire67. Les courses de chars eurent un succès croissant dans l’empire tardif et ne subirent pas de réprobation publique visant à les interdire à la différence des jeux de l’amphithéâtre. La mosaïque aux chevaux de Torre de Palma (Monforte, Portugal) en est une belle illustration ponctuée par le nom des coursiers vedettes68. Il n’est pas possible ici de s’attarder sur tous les aspects complexes et importants de la vie urbaine. La conclusion qui s’impose se rapporte à la méthode. Les bilans sont en cours, là comme dans d’autres domaines. Ce n’est pas en opposant mais en complétant les données contradictoires de toutes les sources d’information, sans en privilégier ni négliger aucune que l’on obtiendra une vue équilibrée et plus proche de la réalité. Les textes, qu’on le veuille ou non, contribuent à définir un environnement complexe que l’archéologie ni les inscriptions ne peuvent décrire.

La villa perdura69. La place de la ville, à ne pas confondre avec ce qu’il convient d’appeler la « culture urbaine », se modifia. Les élites transportèrent le luxe et le confort urbain à la campagne. La villa n’était en rien la marque d’une « ruralisation » de la société70. Le dossier des 47 villæ répertoriées pour la période étudiée
est encore trop modeste au regard des données disponibles et des problèmes de méthode. Peu de travaux portent sur les parties agricoles (pars rustica) et leurs transformations. L’hétérogénéité l’emporte en apparence. Dans certaines circonstances, les thermes ont été transformés en pars fructifera abritant dolia, greniers et pressoirs71. Les villæ suburbaines sont à distinguer des monuments situés en rase campagne. C’est là que la dissociation avec l’agriculture se fait le mieux sentir sans être systématique. Les pièces consacrées à la vie quotidienne et à l’intimité sont agrandies s’agissant surtout des salles polygonales (Centcelles et Milreu)72. Les écarts régionaux sont également notables. Dans le Nord-Ouest galicien, le maintien d’un plan et d’un système traditionnels de la villa orientée principalement vers la production agricole a été relevé. Le long des vallées des grands fleuves péninsulaires, la pars rustica est ou contiguë au corps de logis ou dispersée sur le fundus. La monographie récente sur la villa lusitanienne de São Cucufate (Vila de Frades, Vidigueira), à 23 km de Pax Iulia (Beja), offre un modèle de mutations successives73. La chronologie proposée définit jusqu’au règne d’Hadrien une première villa (villa I) ou « ferme-grenier » remplacée par une « villa-péristyle » (villa II) détruite vers la fin du iiie siècle ou le début du ive. Lui succéda une « villa aulique74 » du ive au milieu du ve siècle. La part rustique y fut réduite et le rez-de-chaussée de l’édifice aulique fut réservé aux entrepôts. Céréales, huile et vin mais aussi bétail constituaient les productions du terroir. La chasse y était un élément essentiel de l’otium du dominus. São Cucufate illustre la tradition des résidences à la campagne compatibles dès l’origine avec une organisation politique telle que la cité coloniale de Pax Iulia. Les campagnes n’ont pas connu de repeuplement des zones désertées ni de croissance démographique particulière75. Comme nous l’avons vu, les propriétaires n’étaient pas coupés de la ville et entretenaient des rapports étroits avec elle. Renforçant leur pouvoir économique, ces maîtres, originaires ou non des lieux, par la distance calculée qu’ils mettaient entre eux et le centre urbain accroissaient leur prestige et leur autorité dans ce qui pouvait passer pour un véritable « palais » plutôt que « château »76.

La villa ne vivait pas en autarcie. L’économie tardive reposait sur la monnaie et les relations commerciales. Les sources numismatiques et archéologiques vont dans le sens d’une ouverture et d’un développement des échanges jusqu’aux environs de 450 et dans la province de Tarraconaise et dans la Lusitanie éméritaine. Les recherches ont été actives en Catalogne. Les transformations y furent
plus ou moins notables suivant les sites au ive siècle. La pars rustica y est présente dans les mêmes conditions qu’auparavant. Les édifices dotés de thermes avec pavements de mosaïque polychrome au cours du ive siècle sont en augmentation sensible. D’autres subissent des réformes partielles et des réaménagements (Pla de l’Horta, Gérone) et continuent à se rénover au début du ve siècle. Atmellers, Gérone, est refondée vers 350. C’est dès le milieu du ve siècle que de nombreuses villæ des régions intérieures et méridionales furent abandonnées. Nombre de propriétaires durent choisir alors de résider à la ville, la villa demeurant mal entretenue pendant quelques décennies avant d’être occupée par de nouveaux habitants. Dans les secteurs nord-est de la péninsule, il semble que la fin des monuments intervint plus tard, au début du vie siècle77. Il serait trop long de multiplier les exemples. Les recherches actives dans différentes régions modifient peu à peu les statistiques avec le risque de dénombrer plus de villæ qu’il n’y en eut réellement. En Cantabrie, les établissements inventoriés couvrent une chronologie allant au moins jusqu’au ve siècle sachant que certains n’ont pas dépassé le début du ive siècle et que d’autres ont pris leur départ à ce moment-là78. Lieu de résidence, centre d’une économie régionale, la villa était aussi un lieu de pouvoir et d’expression de la supériorité des maîtres. Quand ce n’était pas, comme à São Cucufate, le belvédère de la terrasse, d’où l’on apercevait l’oppidum de Beja, surmontant la salle voûtée (aula) dans laquelle, tel un empereur, le propriétaire accordait ses audiences79, ce sont les « tapis de sol » polychromes en mosaïque qui expriment les goûts, la culture et la puissance du dominus.

La villa produisait et vendait. La villa consommait et achetait. Un palais de campagne abritait une domesticité nombreuse en dehors même des esclaves ruraux. Ces « maisons seigneuriales » urbanisées régnaient sur des domaines agricoles de grandes dimensions, sans doute rarement atteintes dans les provinces aux époques précédentes. Les grandes étendues de terres agricoles, les latifundia, n’étaient pas pour autant des zones de culture ou d’élevage extensif à caractère colonial. La grande propriété allait de pair avec la petite exploitation par des colons ou des esclaves ainsi qu’avec la présence de villæ ou de fermes plus modestes qui dépendaient du dominus. Bien que ce type de représentation fasse défaut dans la péninsule Ibérique, il est possible d’imaginer, à São Cucufate, à Carranque (Tolède) ou à Centcelles le cortège des colons et paysans venant au domaine acquitter leurs redevances et offrir différents cadeaux, en général au printemps et à l’automne. Le temps rural était omniprésent dans les villæ par l’intermédiaire des mosaïques consacrées au cycle annuel des saisons80. À Tossa de Mar (Gérone), Vitalis a fait placer dans une niche voûtée son image en pied, figurée dans une attitude évoquant les consuls, ce qui ne peut pas relever
du hasard81. Théodose, grand propriétaire de la cité de Cauca, témoigne du lien très étroit qui se conservait entre puissance politique et richesse foncière beaucoup plus qu’il n’exprime une « hispanité » triomphante que rien ne suggère ni ne permet d’identifier. Meropius Pontius Paulinus dit Paulin de Nole (353-431), né à Bordeaux et disciple d’Ausone, devint propriétaire en Espagne par son mariage avec Therasia. Egeria, peut-être originaire de Callæcia, put financer un pèlerinage en Terre sainte et en Égypte entre 381 et 383. Un couple d’aristocrates de Bétique, Lucinus et Theodora, légua des biens nombreux aux églises de la province ainsi qu’à celles de Jérusalem et d’Alexandrie82. Propriétaires païens et propriétaires chrétiens coexistaient dans des Espagnes à la prospérité retrouvée à la fin du ive siècle.

Une approche récente des conjonctures économiques provinciales, fondée surtout sur la céramique, y compris les amphores, concerne les échanges extérieurs et internes à la péninsule jusqu’au viie siècle83. L’une des premières observations serait que la Bétique, à ces époques, n’exportait plus principalement son huile vers Rome mais vers les villes d’autres provinces. Le produit n’avait plus, sous la Tétrarchie, qu’une place minime dans le ravitaillement romain et était même concurrencé dans le domaine des importations par les salaisons et sauces de poisson. Des indices montrent que l’huile de Bétique n’était pas pour autant absente au ive siècle dans la capitale historique de l’empire : 6 000 amphores Dressel 23 ont été répertoriées en remploi dans la construction des voûtes du Cirque de Maxence en 309, ce qui semble signifier que le Testaccio n’était plus, à ces dates, le lieu principal ni unique de dépôt des conteneurs. Les produits commercialisés dans la péninsule même révèlent que les régions intérieures connurent une diminution régulière des importations venues de la Bétique. Le commerce de cette dernière est cependant défini comme en augmentation sensible au ive siècle à Tarragone. Les sauces de poisson y sont désormais mieux représentées que l’huile. Le ve siècle marquerait, quant à lui, une réorientation des circuits avec un nouvel essor par rapport au siècle précédent. À Tarragone, les arrivages de Bétique sont évalués à 13 % de l’ensemble des entrées. Les salaisons de cette même province sont visibles archéologiquement en Occident jusqu’en 550, celles de Lusitanie périclitent à partir de 425. Toutefois, après 500, il n’y a plus aucune trace d’amphores de Bétique ni lusitaniennes sur le littoral oriental des Espagnes. Les recherches visent à nuancer régionalement les évolutions et à apprécier par d’autres méthodes les conjonctures provinciales et régionales trop uniformément perçues comme marquées par les guerres et les destructions au ve siècle. De ce fait, il serait vraisemblable que certaines zones privilégiées, en Tarraconaise84, en Carthaginoise orientale et dans la péninsule
méridionale aient fait mieux que survivre aux intrusions d’étrangers « barbares » belliqueux et divisés.

La faiblesse des témoignages et le manque de travaux décisifs relatifs à l’histoire économique tardive de la péninsule sont accentués s’agissant des populations rurales autres que les grands propriétaires et de leurs activités. Quelques indices archéologiques d’habitats présents dans l’environnement de la villa d’El Ramalete (Tudela, Navarre) ou de Los Quintanares (Soria) vont dans le sens d’une évolution qui s’est renforcée au ve siècle. Les matériels détectés dans les fouilles de la villa d’Olmeda (Palencia) ou de Comunión (Cabriana, Álava), longtemps identifiés à des équipements de soldats sont attribués à des ruraux également chasseurs85. Les nécropoles du Duero, qui fondèrent naguère la théorie d’un limes, sont reconnues comme associées à des communautés rurales groupées autour de villæ86. Pour le reste, les études se fondent sur le célèbre passage des Étymologies d’Isidore de Séville au viie siècle énumérant les formes d’habitat rural87. Vicus et pagus n’apportent pas d’informations particulières. La casa est une maison sans connotation de taille et le tugurium, déjà mentionné chez les auteurs du Haut-Empire, est une hutte pour paysan pauvre88. Les prospections raisonnées et fondées sur des modèles archéologiques sont encore rares. Les travaux pionniers signalent des recompositions et des transformations dans l’habitat groupé et isolé entre le ive et le vie siècle89. Ces recherches sont encore en cours et devront, pour faire progresser nos connaissances, allier toutes les méthodes et les points de vue sans préalable ni préjugé.

L’accroissement de la distance sociale et l’ambition devaient autant au style de relations induit par la monarchie constantinienne qu’aux initiatives des élites en quête de puissance et de supériorité réaffirmée. Le ive siècle fut cependant aussi une époque de remise en question des équilibres religieux, c’est-à-dire de la juste distance à observer avec le monde des dieux. Tout au long du iiie siècle, la réflexion et la sensibilité des adeptes des cultes dits « païens », publics et privés, avaient pris une nouvelle tournure. Des spécialistes du divin et de l’interprétation des volontés des divinités connurent une audience inédite. Dans ce contexte, les chrétiens acquirent une visibilité nouvelle qu’ils mirent à profit pour gagner de nouveaux croyants à leur foi, dans les provinces ibériques comme ailleurs.









Visibilité et essor des communautés chrétiennes

La naissance des communautés chrétiennes par l’intermédiaire desquelles le christianisme s’est ensuite répandu dans les provinces ibériques est obscure. L’explication par les voyages de Paul de Tarse trouvant audience dans des communautés juives non attestées par la documentation ou l’origine africaine du christianisme péninsulaire sont aujourd’hui récusées90. Il faut sans doute renoncer à l’idée d’un cheminement précis et unique, durable et régulier. Les régions riveraines de la Méditerranée furent sans doute les premières touchées. Ce n’est pas avant le milieu du iiie siècle et le témoignage de Cyprien de Carthage que les communautés chrétiennes de la péninsule sont désignées sans ambiguïté. L’historiographie, influencée sans doute par les images postérieures de l’inquisition et de la spiritualité sombre de religieux espagnols peints par le Gréco ou Zurbarán, mais aussi des « mondanités » des évêques et des jésuites, a longtemps privilégié l’intransigeance ascétique des chrétiens de la péninsule dont le priscillianisme fut en quelque sorte la préfiguration ou en constitua les prémisses91. Entre le ive et la fin du ve siècles, les chrétiens des Espagnes, aidés par les décisions impériales et par la puissance croissante de l’Église, jouèrent un rôle social et religieux nouveau et décisif. Les documents sont rares et suscitent des exégèses variées. Les inscriptions chrétiennes, aisément identifiables92, permettent de rendre moins abstraite une communauté religieuse qui reste très mal connue. L’inclusion chrétienne dans l’urbanisme est un des repères les plus fiables. Les exemples bien documentés sont ici encore peu nombreux et sont du vie siècle en grande majorité. Trop longtemps marquée par un « hispanocentrisme » excessif, l’histoire des chrétiens de la péninsule doit retrouver sa propre histoire moins sûre et plus vivante que celle qui avait été arbitrairement tracée.


Une époque de croissance

Le christianisme était né en Orient dans la communauté juive et s’était implanté à Rome dès Néron (54-68) à une époque où les Romains ne faisaient pas de distinction entre les deux religions monothéistes. Les échanges avec Rome et avec la Méditerranée orientale ont pu favoriser l’arrivée au iie siècle du christianisme dans les petites communautés juives du sud et de l’est de la péninsule93. Le
document le plus ancien relatif à une présence judaïque est, semble-t-il, une inscription sur amphore d’Ebusus (Ibiza, Baléares), datable du ier siècle. À Mérida, dans la région de Cáceres et à Cordoue quelques textes épigraphiques peu nombreux attestent la présence d’éléments juifs au Haut-Empire dans ces territoires. Il n’est pas impensable que ce soient des individus résidant à Rome qui dans un premier temps sont venus s’installer dans la péninsule. Quoi qu’il en soit, la faible visibilité des communautés hébraïques dans les provinces des Espagnes aux ie et iie siècles pourrait rendre compte de la discrétion des groupes chrétiens non identifiables à cette période. Le témoignage de Tertullien englobant la péninsule dans les populations converties est trop général pour autoriser une évaluation quelconque. Dès 150, les chrétiens s’adressaient volontiers aux « gentils » et aux adeptes du polythéisme dans le but de les convertir à leur foi94. Une diffusion lente à partir de points divers du littoral et de l’intérieur de la péninsule paraît le plus vraisemblable.

Dans ce contexte, il n’est pas étonnant qu’il faille attendre les persécutions pour qu’en écho il soit question des communautés chrétiennes de la péninsule dirigées chacune par leur évêque. La persécution inaugurée par Trajan Dèce (249-251) et poursuivie à partir de 257 par Valérien obligeait tous les citoyens de l’empire à sacrifier aux dieux protecteurs de l’empereur et de Rome95. Ceux qui acceptèrent ou ceux qui se contentèrent de produire, au cours de leur emprisonnement, des libelli pacis ou billets de paix96 furent condamnés par un courant intransigeant hostile à toute compromission avec l’adversaire. Dans des communautés chrétiennes occidentales aux prises avec des questions d’organisation et d’autorité et, en outre, des divisions sur la doctrine, l’effet fut immédiat. Entre partisans de l’indulgence envers ceux que l’on appelait les lapsi (« ceux qui ont failli ») et adeptes d’une rigueur sans faiblesse s’ouvrit une nouvelle brèche durable. La marge était très étroite. Une lettre de Cyprien de Carthage aux chrétiens de Legio VII, Asturica et Augusta Emerita signale que les évêques Basilides, en charge de León et Astorga, et Martialis, évêque de Mérida, furent destitués comme libellatici pour être remplacés par Sabinus et Felix97. L’appel à Cyprien s’explique probablement par des liens au moins partiels avec l’église de Carthage. La personnalité de l’évêque et ses prises de position dans l’affaire des libelles offrent sans doute le meilleur éclairage. Il militait pour la conciliation sous certaines conditions face à ceux qui refusaient toute forme de pardon. Il le faisait savoir aux églises des autres provinces. Ces liens interprovinciaux entre chrétiens étaient un atout et une force comme l’avaient compris très tôt de nombreux responsables des églises provinciales.


La condamnation des évêques de León-Astorga et de Mérida révélait des divisions non négligeables au sein du clergé chrétien de la péninsule. Elle attestait l’enracinement au moins ponctuel de plusieurs communautés intégrées à la vie de l’Église en Occident. Les chrétiens de León et d’Astorga étaient regroupés sous la direction d’un seul et même évêque. Les raisons de cette situation demeurent mal expliquées. Le fait suggère que les soldats de la légion VII Gemina et leurs familles étaient déjà suffisamment nombreux pour former un groupe auquel étaient rattachés les fidèles d’Asturica. Les brassages liés au recrutement et aux carrières firent des légions des lieux privilégiés de diffusion de la nouvelle religion au moins au iiie siècle, ce qui ne signifie pas que le christianisme, au milieu du iiie siècle, était très répandu dans les unités militaires de la péninsule et d’ailleurs. Les armées demeuraient alors souvent fidèles aux dieux de Rome. C’est en 259 que se place le premier martyre documenté par des actes jugés authentiques, celui de l’évêque Fructueux de Tarragone, arrêté en compagnie de deux diacres, Euloge et Augurius, sur ordre d’Aemilianus le légat impérial. Ils furent brûlés et non condamnés à l’amphithéâtre.

Ces épisodes furent suivis de ce qu’il est parfois convenu d’appeler la « petite paix de l’Église ». C’est surtout à la faveur des persécutions de 303-304 décidées par Dioclétien et les tétrarques que les églises péninsulaires révélèrent de nombreux candidats à l’illustration de leur foi jusqu’à la mort. En 298, le centurion de la légion de León Marcellus98 fut poursuivi pour avoir renoncé publiquement au métier militaire au nom du Christ et fut jugé à Tingis puis condamné à mort99. Son action appartient à une série de « provocations » qui auraient alerté les empereurs sur un « danger » chrétien et les aurait décidés à agir. Dans la liste s’ajoutent Emeterius et Celedonius de Calagurris (Calahorra) et les martyres Iusta et Rufina de Séville. C’est le poète de la fin du ive siècle, Prudence, qui rapporte les martyres des victimes de Dioclétien : dix-huit anonymes à Saragosse, Eulalia à Mérida, Vincent de Saragosse exécuté à Valence, sans oublier Cucufate de Barcino et Felix de Gerunda (Gérone)100. Il est logique d’en conclure que désormais le christianisme était présent dans de nombreux territoires de l’ensemble de la péninsule. La recherche du martyre appartenait toutefois à une démarche individuelle extérieure à la pression et à la taille de la communauté.

L’un des documents majeurs et parmi les plus obscurs aussi est constitué par les quatre-vingt-un canons du concile d’Elvire (Grenade alors appelée Iliberris)101. Le contenu permet d’écarter une date antérieure aux persécutions de Dioclétien. Il est plus délicat de choisir une date possible entre 304 et 313. Malgré des hésitations et des contradictions mal surmontées, une tendance dominante se fait jour en faveur d’un texte qui ne doit rien à des conciles passés
mais a pu connaître quelques interpolations postérieures au cours du ive siècle102. Une dernière théorie suggère que les canons manquent de cohérence apparente parce qu’ils n’avaient pas pour but d’édicter des règles mais de répondre à des questions variées qui avaient été posées aux assistants. Il ne faut pas se cacher que, dans tous les cas, les choix s’articulent sur une idée, inconsciente ou non, plus ou moins flatteuse du catholicisme péninsulaire et de ses développements institutionnels. Ce qui importe ici est surtout la liste des dix-neuf évêques et la présence des vingt-six prêtres qui participèrent au synode103. Il semble que la Bétique était surtout représentée mais des clercs de toutes les autres provinces sont aussi recensés parmi les assistants. Ce n’est pas un hasard si Decentius de Legio VII fut le seul évêque participant issu du Nord-Ouest. Des liens anciens unissaient la communauté et celle de Mérida104. Au début du ive siècle, les églises chrétiennes sont désormais solidement implantées et étaient prêtes à tirer profit des mesures de liberté de culte de Constantin et de sa conversion, devenue officielle en 324.

L’essor incontestable du ive siècle ne peut pas être décrit en détail car la documentation est trop fragmentaire même en réunissant les données archéologiques, les inscriptions et les iconographies. Seuls quelques grands centres (Mérida, Tarragone, Cordoue, Barcelone ou même Mértola) se détachent et cachent mal une minceur d’ensemble des témoignages. Les datations des objets et monuments indiquent souvent une phase assez tardive quand elle est acceptée sans discussion105. Un problème autre est celui de l’éclairage que pourrait éventuellement apporter la personne d’Osius ou Ossius voire Hosius et sa carrière prestigieuse aux côtés de Constantin à la connaissance des milieux chrétiens de la première moitié du ive siècle. Le nom d’Osius n’est pas autrement répertorié dans l’épigraphie de Cordoue106. Très rare, il n’appartient à aucune région en particulier d’autant qu’il n’est pas possible de savoir s’il s’agit d’un nom unique ou d’un gentilice. Il pourrait s’agir aussi d’un nom acquis lors de la conversion. Ce sont surtout quelques figures que l’on peut déceler à cause de leur renommée intellectuelle. Grégoire d’Elvire, Potamius de Lisbonne (en 357)107, Pacien évêque
de Barcelone, Orose de Braga108 émergent de communautés qui n’ont cessé de se renforcer jusqu’à l’interdiction du paganisme par Théodose en 391.

En dehors des sarcophages sculptés d’époque constantinienne mettant en scène des épisodes évangéliques ou bibliques109, les jalons d’un essor de la religion chrétienne dans la population sont fournis par les épitaphes. Les formulaires varient selon les régions et la datation par l’ère mentionnée plus haut atteste que ce n’est pas avant la deuxième moitié du ve siècle qu’elle connaît un nouvel essor tout en restant absente des secteurs orientaux de la péninsule jusqu’au milieu du vie siècle, semble-t-il. L’épanouissement des inscriptions chrétiennes intervient assurément tout au long du vie siècle. La relative lenteur peut surprendre. Le schéma dessiné à grands traits qui tend à l’emporter permet de mieux saisir des nuances géographiques. Les communautés dynamiques au début du ive siècle sont en grande partie implantées dans les centres urbains de la Bétique et de la côte orientale. Les villes accueillent également les développements de la religion dans l’ouest péninsulaire au cours de la période. Très tôt, des curiales chrétiens existent et leur nombre s’est multiplié à partir de Constantin. Les campagnes sont touchées plus tardivement et ce n’est qu’au cours du ve siècle que se dessine un mouvement d’évangélisation des populations rurales. Dans le même temps, l’emprise morale et sociale des églises des villes se renforce et s’épanouit, annonçant le passage à la ville chrétienne au vie siècle.

Le culte des martyrs et des saints ne propose pas de pistes nouvelles mais place les communautés péninsulaires sur un plan équivalent à celui des autres provinces occidentales. Il n’y a là non plus aucun particularisme d’aucune sorte. Les témoignages de Prudence de Calahorra sont les premiers signes concernant l’attention portée aux martyrs et confesseurs mais quelques rares textes épigraphiques suggèrent que des hommages leur étaient déjà adressés. Dans la nécropole des ive et ve siècles à Tarraco, un édifice en forme de cella memoriæ était censé abriter, aux dires de l’inscription, la tombe de Fructueux et de ses acolytes Euloge et Augurius110. Le culte des reliques doit également attendre la fin du ive siècle pour être mentionné. Les excès de cette vénération sont dénoncés par Vigilance au début du ve siècle. Les reliques avaient un succès surtout populaire et les humbles attribuaient aux saints l’exclusivité des miracles. Pinien et Mélanie, Égérie, Paulin de Nole, Lucinus et Théodora rappellent que les grands propriétaires fonciers étaient devenus chrétiens pour une part également. Il est remarquable qu’il s’agisse surtout de membres de l’aristocratie sénatoriale sans liens directs ou presque avec la péninsule. Les exemples de mosaïques de villæ révélant des propriétaires chrétiens ne sont pas attestés dans la péninsule au ive siècle. Il est vrai que, récemment encore, J. Arce a cru bon de mettre en garde contre l’état des recherches à propos de Carranque111. Il rejette catégoriquement
et avec raison l’identification du Maternus de l’inscription sur mosaïque à Maternus Cynegius préfet du prétoire d’Orient en 384-388. Un temple découvert près de la villa à São Cucufate illustre le paganisme du propriétaire. Le christianisme progressait dans toutes les couches de la société suivant des rythmes différents et variés.

Les chrétiens des Espagnes tardives ont longtemps été perçus à travers les législations des conciles et les controverses théologiques nées sur leur sol. Le priscillianisme fut la grande affaire. En revanche l’arianisme et l’écho qu’il rencontra sont presque inaudibles : ils n’eurent assurément pas beaucoup d’audience dans une péninsule « nicéenne », pas davantage qu’en Gaule ou en Afrique. Dans ces territoires, à la différence de l’Illyricum ou de l’Italie du Nord, l’hérésie fut surtout portée par les Vandales et les Wisigoths au ve siècle.




L’affirmation de l’institution ecclésiastique

Durant le Haut-Empire, les communautés chrétiennes de l’Occident romain avaient vécu longtemps en marge des cités tout en adoptant comme base le cadre politique et administratif qu’était le municipe, la colonie ou la civitas. Le modèle de la cité s’imposa de lui-même lorsque peu à peu les chrétiens sortirent de l’ombre. C’est un canevas calqué plus ou moins précisément sur l’organisation de l’empire qui prévalut et influença la hiérarchisation des instances ecclésiastiques. Les évolutions se firent sans organigramme préconçu ni injonctions formelles. Les institutions émergèrent lentement et les adaptations furent nombreuses. Coulées dans le moule impérial, les multiples cellules chrétiennes des circonscriptions provinciales se construisirent à partir des églises épiscopales aux contours parfois redéfinis sous l’influence des conjonctures locales. À l’échelle d’une province, des réunions des évêques, véritables guides des communautés, prenaient la forme de conciles auxquels participaient divers autres clercs également. Il s’agissait de régler pour le secteur concerné les problèmes doctrinaux, disciplinaires et moraux qui pouvaient préoccuper les fidèles et la hiérarchie locale. Communication en était faite aux autres églises. La liberté octroyée par Constantin facilita la mise en place d’une armature ecclésiastique calquée sur l’administration de l’empire.

Dans la péninsule Ibérique, au début du ive siècle, les communautés ont une organisation rodée que reflètent les canons d’Elvire. Les clerici ou clergé sont les ministres de Dieu. L’évêque, celui qui veille et surveille, est le tuteur et le guide de la plèbe (plebs) des fidèles. Il est assisté des presbytres ou prêtres et des diacres chargés des questions matérielles. À côté de ces clercs supérieurs existent les clercs inférieurs qui participent comme assistants au service liturgique. Entre le ive et le vie siècle, ces lecteurs, fossoyeurs, portiers, exorcistes ou les sous-diacres conservèrent leur titre mais virent leurs fonctions se vider d’une partie de leur contenu. Sur le plan religieux et spirituel l’évêque est responsable de tous les actes essentiels relatifs au culte, aux sacrements, à la prédication, à l’enseignement et à la formation des futurs clercs. Il peut excommunier ou réintégrer
un fidèle et doit veiller sur les fidèles en permanence. Sur un plan disciplinaire, il participe aux conciles, possède un rôle d’arbitre pour les affaires religieuses que Constantin avait codifié, ce que l’on désigne comme l’« audience épiscopale112 ». Matériellement, les édifices et leur entretien ou les activités charitables sont également de son ressort de même qu’il est libre de se comporter ou non en évergète dans la cité dont il relève politiquement. Au ive siècle, l’évêque est toujours élu par le clergé et par les fidèles comme c’était la règle depuis l’origine. Chaque élection donnait lieu à des compétitions acharnées, surtout lorsque la division s’installait pour des raisons doctrinales ou disciplinaires. L’ordination d’un évêque était effectuée par au moins trois autres évêques de la province. L’une des forces de l’église résida certainement dans sa capacité à ignorer les barrières des circonscriptions administratives et à nouer des relations avec les communautés et les hiérarchies les plus éloignées aussi bien que proches.

L’église dans les cités provinciales était, dans la péninsule Ibérique aussi, une église épiscopale conférant un rôle déterminant et quasi monarchique à l’évêque113. Pour accéder à ces responsabilités, une solide formation, une culture religieuse et profane satisfaisante, une personnalité exempte de reproches et une moralité exemplaire étaient nécessaires. Il y avait donc des interdictions et des empêchements. Constantin fit en sorte, nous l’avons vu, de ne pas laisser les curiales en exercice embrasser la cléricature. Cependant, certains fils de curiales préférèrent la voie de l’épiscopat pour des raisons de prestige autant que par goût personnel. Les noms d’évêques rapportés par les canons d’Elvire sont des noms uniques qui n’autorisent guère de conclusion plus convaincante que le nom déjà évoqué d’Osius. Sabinus ou Felix, fréquents chez les chrétiens, Secundinus, Flavius, Valerius, Quintianus ou Successus sont banals et ne signalent aucune catégorie sociale particulière. Decentius, Liberius, Patritius pour Patricius, Vincentius ont une connotation tardive et chrétienne. Eutychianus, Melanthius formés sur des mots d’origine grecque ne suggèrent pas obligatoirement un statut d’affranchi à la différence de Pardus ou de Ianuarius très usité au ive siècle. Il est toutefois possible que les élections des évêques présents à Elvire aient été influencées par les persécutions de Dioclétien et aient favorisé des clercs méritants plutôt qu’influents. L’importance des sièges variait avec celle de la communauté. Tous n’avaient pas besoin de compter à leur tête une éminente personnalité. Dans le cas contraire, c’est l’évêque qui par son rayonnement donnait du lustre à son poste à la façon d’un Augustin.

Les conciles provinciaux114, inspirés ou non par les conciles des délégués des cités du Haut-Empire dans les provinces, étaient censés se tenir avec une certaine fréquence. Les conciles interprovinciaux rassemblaient des représentants des communautés des provinces ibériques. Le concile d’Elvire réunit en grande majorité les évêques de Bétique mais l’origine des presbyteri n’est pas connue. Le
document d’Elvire atteste qu’une capitale provinciale n’était pas le lieu obligatoire pour la tenue de l’assemblée et l’on ignore ce qui avait pu motiver le choix d’une cité dont la mention de l’évêque Flavius n’arrive qu’en huitième place. C’est dans l’église (ecclesia) d’Iliberris que les évêques siégèrent. La présence d’Osius indique que tous les évêques n’avaient pas la même importance malgré une égalité formelle. À l’image des curies, ils étaient distingués en rang par leur évêché, leur ancienneté, leur âge, leur expérience. Il est bien connu que la hiérarchie administrative impériale déterminait la hiérarchie des sièges épiscopaux au moins pour les plus en vue. Les empereurs faisaient en sorte de surveiller les élections dans les villes-capitales. Les provinces occidentales n’intégrèrent que tardivement cette forme de hiérarchisation à laquelle la liste d’Elvire ne répond pas vraiment puisque ce n’est pas Cordoue mais Acci (Guadix) qui y vient en tête.

Les disputes et rivalités pour la prééminence de tel ou tel siège sont insuffisamment documentées une fois encore pour nous faire connaître les péripéties et les enjeux de la désignation d’une ville comme métropole. Mérida, capitale du diocèse civil, fit l’objet de contestations vigoureuses dans les années 390 de la part des évêques provinciaux115. La compétition entre Braga et Astorga, entre Tolède et Carthagène, entre Tarragone et Saragosse, entre Séville et Cordoue montrèrent que les habitudes de rivalité pour l’honneur des cités grecques avaient été transplantées dans l’extrême Occident. Le titre de métropolitain, il est vrai, n’est pas mentionné dans les sources avant la deuxième moitié du ve siècle116, mais les épisodes ayant perturbé les églises des Espagnes au ive siècle reflètent la prééminence de certains évêques et sièges tels Mérida, Saragosse ou Séville. Il faut sans doute conclure à l’institutionnalisation tardive de formes d’organisation qui s’étaient imposées dans la pratique à la faveur de l’affirmation nouvelle de la puissance de l’Église. L’organisation ecclésiastique fut adaptée aux circonscriptions administratives non du Haut-Empire mais du ive siècle avant que l’institution des royaumes ne modifiât peut-être certaines hiérarchies. L’influence des querelles doctrinales et des choix des évêques n’est pas décelable pour expliciter un peu mieux encore les concurrences parfois vives et toujours dommageables.

L’autre concile péninsulaire interprovincial mentionné par les sources est celui du 4 octobre 380 réuni à Saragosse et relié au problème posé par Priscillien et ses croyances. Douze évêques y assistèrent dont certains venus d’Aquitaine (Agen et Bordeaux). L’assemblée se tint dans le secretarium ou sacristie de l’église. Le priscillianisme divisa les églises péninsulaires et d’Aquitaine jusqu’au milieu du vie siècle117. Priscillien ne fut pas condamné en 380 et fut élu évêque d’Ávila en 382. Ses idées furent dénoncées. Ce n’est qu’au cours de l’usurpation de Maxime, nous l’avons vu, que Priscillien fut exécuté à Trêves avec quatre
de ses disciples (385). Après un concile troublé à Saragosse en 395, au cours duquel fusèrent les accusations de brigandage, il fallut attendre le concile de Tolède I en 400 pour réitérer la condamnation d’une « hérésie » jugée teintée de manichéisme et autres doctrines gnostiques, mal définie et confuse selon ses détracteurs. La Callæcia abrita surtout les dissidents après la mort de Priscillien et les diverses condamnations. La lettre à Augustin témoigne de l’indulgence ou de la négligence des évêques envers les clercs priscillianistes dans la péninsule autour de 419. Elle exprime la violence et verbale et physique de la querelle qui mêla et divisa évêques priscillianistes ou peu enclins à combattre les partisans de la doctrine, plèbe, tribunaux ecclésiastiques et finit par arriver jusqu’aux oreilles de l’empereur. Elle donne l’impression que le priscillianisme était devenu majoritaire dans les communautés de Galice et de Tarraconaise au moins, trouvant même l’appui du comes Hispaniarum Asterius118. Sous cette apparence se cache peut-être le fait que le priscillianisme était devenu synonyme de toute forme d’opposition dans l’église péninsulaire. Depuis Saragosse jusqu’à Orose et Augustin en passant par Trêves et Tolède, une liste complète d’erreurs priscillianistes avait fait le tour de la condamnation d’où l’arianisme n’était, semble-t-il, pas totalement absent.

Une littérature abondante existe sur toutes ces questions souvent reprises et objet d’essais de renouvellement régulier plus ou moins convaincants119. Comme souvent dans le domaine de la foi et du dogme lié au développement du christianisme antique, le priscillianisme posait des problèmes récurrents et d’autant plus urgents que le triomphe de l’Église mettait l’accent sur le besoin d’un corps doctrinal cohérent et rationnel dont l’arianisme et l’échec relatif de Nicée à l’imposer avaient récemment souligné aussi l’insuffisance. La définition de la divinité et de la Trinité, la conformité de l’Église et des chrétiens à l’enseignement du Christ faisaient l’objet de débats constants sanctionnés par des condamnations aussi variées que répétées. Le succès de Priscillien auprès d’un certain nombre d’adeptes l’avait désigné à la hiérarchie comme égaré sur un chemin jugé inacceptable. Suivant l’habitude, les accusations mensongères prêtaient aux condamnés des pratiques atroces et barbares, sectaires. Inévitablement des questions sociales et de morale ont alors interféré. Il n’est pas démontrable que les partisans de l’évêque « hérétique » étaient les pauvres ni que la dimension sociale eut un rôle décisif. Certains travaux insistent désormais sur la place des femmes dans le conflit. Elle ne fut pas totalement absente car la foule, au ive siècle, se mêlait volontiers des questions théologiques et raillait les évêques éloignés des leçons évangéliques à ses yeux. Il ne faut sans doute pas exagérer le rôle de relations éventuelles avec l’entourage théodosien que l’usurpation de Maxime a contribué à souligner. On peut sans doute mettre la figure de Priscillien et son audience au compte de l’ascétisme et d’un mouvement spirituel et social qui projetait sur le devant de
la scène les « amis de Dieu » et les « hommes de Dieu »120. Il ne préfigura aucun christianisme qualifiable d’« espagnol » privé de réalité, ce qui ne doit pas être confondu avec le fait que Priscillien aurait été une victime injustement accusée d’hérésie. Il fut considéré par de nombreux galiciens comme un martyr dans une époque où le modèle religieux du défenseur de la foi et protecteur de la communauté acquit une dimension nouvelle. Les autorités politiques et ecclésiastiques ne durent pas apprécier cette popularité121.

La naissance d’un monachisme péninsulaire n’est pas datable. Les canons d’Elvire évoquent en creux l’idéal du renoncement à la chair et du célibat. Jusqu’au vie siècle, l’histoire du mouvement monastique en Hispania ne repose que sur de maigres traces documentaires122. Le cas de Priscillien attire l’attention sur le fait que la péninsule n’était pas restée à l’écart des grands débats religieux qui agitaient les chrétiens dans l’Empire. Il est peu probable que le monachisme y ait commencé à se développer avant la fin du ive siècle. Il est sûr en revanche que les moines des Espagnes, à l’image de ceux des provinces occidentales, n’échappèrent pas au contrôle des évêques. L’idéal ascétique convia des femmes de l’aristocratie à renoncer aux plaisirs de la vie terrestre mais c’est en Orient qu’elles s’installèrent pour se conformer à leur vœu. Paulin de Nole et Therasia choisirent l’Italie en 395. Prudence organisa, semble-t-il, sur ses terres à la fin de sa vie un groupe ascétique et laïc123. Ce sont des personnalités capables de lancer individuellement des initiatives qui furent à l’origine des premières expériences d’un monachisme qui ne pratiquait pas encore l’érémitisme. Le tournant du ive siècle et du ve siècle correspond à une phase nouvelle sous l’influence de contacts et d’échanges sans qu’une tendance originale ne se soit vraiment dessinée dans la péninsule. La tentative de conversion de la communauté judaïque à Minorque au temps d’Augustin demeure un épisode isolé. La lettre de l’évêque Sévère qui relate l’événement en 418 est renforcée dans son authenticité par la lettre Dvijak 12. La venue des reliques de saint Étienne en fut le prétexte.

L’essor de l’Église au ive siècle rend enfin compte de l’épanouissement d’une littérature d’inspiration chrétienne chez les évêques et clercs des Espagnes entre 330 et 450. Le prêtre Juvencus composa vers 330 le Livre des Évangiles ou poèmes en quatre chants inspirés par l’Évangile de Mathieu essentiellement. Potamius de Lisbonne et Grégoire d’Elvire traitèrent des choses de la foi. Pacien de Barcelone est l’auteur d’un ouvrage sur la pénitence s’adressant à une secte rigoriste présente dans la ville. Orose et Hydace illustrèrent chacun à leur manière l’histoire vue par les chrétiens. L’aristocrate Prudence (Aurelius Prudentius Clemens) est assurément un grand écrivain et poète de cette première génération de la littéra
ture chrétienne liée à l’Hispania. Entré au service de l’administration impériale, appelé à la Cour de Constantinople, il en partit en 392 et vécut en ascète travaillant à ses poèmes et polémiquant avec l’aristocratie « païenne » romaine. Sa culture est classique et puise aussi dans la tradition alexandrine. Il ne peut pas être considéré comme le témoin caractéristique d’un particularisme chrétien de la péninsule où il vécut en outre assez peu finalement.

Non seulement les chrétiens et l’autre monde ne pouvaient plus s’ignorer au début du ve siècle, mais les rapports de force s’étaient inversés. Le paganisme était partout sur la défensive. Des problèmes nouveaux avaient surgi qui n’étaient pas que de théologie ni de doctrine. La cohabitation quotidienne pouvait susciter des conflits de conscience ou des perturbations sociales chez les uns et les autres dans une société qui n’était pas totalement investie, si cela avait été possible, par la religion ni par la culture chrétiennes.




Les chrétiens dans les cités

Indépendamment du point de vue sur la composition et la date des canons d’Elvire, il est indéniable que de nombreuses dispositions conciliaires posent la question des compromis avec la cité locale et avec la tradition antique dont se démarquait le christianisme. Comme il a déjà été dit, les curiales chrétiens participaient depuis quelque temps déjà à la gestion des municipalités et revêtaient des charges religieuses du culte public malgré le conflit inévitable autour du sacrifice et de sa signification. Les mœurs ne changèrent pas du jour au lendemain et les inscriptions funéraires ne se muèrent pas en épitaphes chrétiennes dès les débuts de la liberté de culte au ive siècle. Le changement d’attitude du pouvoir envers l’Église à partir de 313 permit au clergé d’influer sur les actes de la vie quotidienne des fidèles et parfois aussi des non chrétiens. Parallèlement, les tentations furent fortes de pousser les autorités à gêner ou à interdire certaines pratiques religieuses païennes avant même sa condamnation par Théodose. L’action sociale des chrétiens se développa et un conflit culturel se fit jour peu à peu entre l’humanitas et l’éducation fondée sur les Écritures et sur l’attente du salut. Au ve siècle, dans le contexte de la présence « barbare », les mutations s’accélérèrent et de nouveaux problèmes surgirent qui placèrent peu à peu les évêques en position d’assumer un magistère moral sur les communautés civiques relayées par la cité de Dieu.

Les canons d’Elvire sont interprétés et surinterprétés chaque fois qu’il est question de vie municipale et d’évolution au ive siècle sous l’influence ou non du christianisme124. Deux idées simples et indiscutables servent de point de départ : les décisions conciliaires démontrent l’implication permanente de chrétiens dans les actes de la vie civique à l’échelle locale ; les cultes des idoles (le paganisme) et les pratiques immorales attribuées à l’ignorance de la « vraie religion »
et aux pesanteurs d’un environnement défavorable menacent les communautés chrétiennes et les fidèles qui ne savent pas s’en protéger. Concernant le culte impérial qui perdure tout au long du siècle ou les peintures religieuses des lieux de culte chrétien il n’était pas toujours aisé de faire la part du condamnable et du tolérable. Les évêques craignaient et dénonçaient les confusions manifestes exprimées par divers informateurs. Les cérémonies funéraires, les fêtes et leurs processions sont présentées comme l’occasion d’erreurs et de comportements à proscrire tels que le goût de l’apparence vestimentaire et de la belle parure surtout chez les femmes. Superstitions, pratiques magiques, divination et maléfices font l’objet de mises en garde. Il n’est pas nécessaire d’insister pour comprendre que les occasions de conflit entre les chrétiens et la société dans laquelle ils vivaient étaient constantes et malaisées à combattre.

Les générosités envers les concitoyens et les cités avaient pris la forme d’évergésies au Haut-Empire comme l’indiquent des centaines d’inscriptions municipales. Ces dons et munificences allaient de pair avec une certaine liberté et autonomie. Sans mettre un terme à l’évergétisme, le style de relations surveillées qui tendait à s’imposer au ive siècle diminuait encore davantage les manifestations spontanées et les limitait aux fêtes et jeux ou spectacles le plus souvent. Les libéralités testamentaires étaient parmi les plus fréquentes et avaient pris la forme de fondations. Le développement de l’Église et du clergé au ive siècle incita un nombre croissant de chrétiens à léguer une part de leur héritage au bénéfice de leur église. La multiplication des institutions charitables attira les dotations de chrétiens soucieux de leur âme. Les communautés s’enrichirent et les édifices chrétiens chaque fois plus nombreux commencèrent à prospérer. Les lieux de culte et leur mobilier parfois très luxueux, les baptistères, les autels, les tombes richement décorées, les mausolées, les sarcophages de marbre traduisirent peu à peu les changements de contenu et firent l’objet de nouveaux développements à partir du ve siècle. Entre la tradition classique tournée vers le citoyen et les pratiques chrétiennes en faveur du peuple de Dieu, la concurrence se renforça progressivement sous la protection de pouvoirs qui, à l’image de l’empereur, donnaient leur faveur à la nouvelle religion. La charité et les secours aux malades et aux miséreux appartenaient à un idéal qui ne rompait que lentement avec celui de la dignité du civis. Le culte chrétien longtemps situé dans les cimetières à la périphérie des centres urbains investit peu à peu de nouveaux espaces et acquit une nouvelle visibilité.

Une synthèse historique des évêques péninsulaires manque toujours125. La célèbre inscription sur mosaïque polychrome d’Optimus à Tarragone, provenant de la nécropole paléochrétienne, datable au plus tôt de la fin du ive siècle et plus probablement du courant du ve siècle, est l’éloge funèbre d’un homme de Dieu126. Le personnage représenté est un togatus tenant dans la main gauche un volumen et signifiant de sa main droite, dont seuls deux doigts sont tendus sur la poitrine,
qu’il demande la parole pour une adlocutio. Comme l’a noté D. Cazes, la double bande bleue qui orne la manche rappelle la dignité d’évêque127. D’autres plaques funéraires de ce type ont été retrouvées dans la péninsule mais sont moins bien conservées et plus tardives. Les similitudes avec le modèle des statues funéraires et honorifiques du Haut-Empire sont sensibles dans la mise en scène du portrait en pied du dignitaire ecclésiastique. Les différences aussi. La lourde toge, devenue un vêtement d’apparat pour dignitaire, gêne le mouvement. Le geste, le regard, l’impression de calme qui se dégage soulignent que, sous des apparences semblables, l’honorabilité a changé de registre. Il n’en est pas moins vrai que l’évêque est ici présenté comme le successeur de ceux qui dirigeaient auparavant les cités, attaché au livre (le rouleau) et à la culture écrite et orale. Dans la péninsule aussi, de nombreux évêques ont, au ve siècle, une origine sociale souvent plus qu’honorable qui leur permet de rivaliser avec les notables laïcs et de jouer le rôle public qui était aussi le leur et annonçait, avec l’affaiblissement de l’autorité impériale, leur futur engagement de defensor civitatis face à divers empiètements extérieurs. L’enracinement de la communauté épiscopale dans la cité était en bonne voie au prix de compromis.

Dans la deuxième moitié du ive siècle, les mosaïques de la villa de Centcelles, aux environs de Tarragone, contribuent à mettre en scène le pouvoir épiscopal128. Les représentations concernent la fonction liturgique, le Bon pasteur et les activités ordinaires du propriétaire qui s’adonnait aussi à la chasse. La situation des évêques de Galice au ve siècle en apporte à son tour une illustration, par la négative. Le priscillianisme y était une source de tensions et de conflits permanents et les élections avaient lieu dans la confusion129. On le devine lors de la création d’un évêque de Lugo, Agrestus, en 433 et de sa tentative pour empêcher l’élection de deux antipriscillianistes Pastor et Syagrius130. L’action de Thoribius d’Astorga faisant intervenir le pape Léon marqua un nouvel échec pour essayer de mettre fin à des querelles qui perturbaient l’épiscopat et nuisaient à son efficacité. Au milieu du ve siècle, les villes importantes du Nord-Ouest possédaient un évêque dont la personnalité et l’influence personnelle étaient des atouts décisifs face aux difficultés politiques et religieuses qui ne faisaient pas défaut.

Au vie siècle intervint la mise en place de la ville chrétienne dont le paysage différait par ses monuments et son plan du chef-lieu civique du ive siècle. Les recherches archéologiques n’offrent pas souvent des réponses claires aux interrogations de l’historien. Les cités importantes autorisent mieux que les autres certaines observations essentielles. Ce sont aussi fréquemment des agglomérations modernes qui ne favorisent guère les explorations rigoureuses en raison de leur histoire postérieure et de leur configuration. Les plages chronologiques relatives aux transformations des villes suggèrent un phénomène très étalé dans
le temps. À Tarragone, au ve siècle encore, il semble que ce qu’il est convenu d’appeler le « quartier chrétien » soit extérieur au périmètre des remparts131. Ce n’est qu’entre 474 et 525 que la partie haute aurait reçu le palais épiscopal et la nouvelle église, modifiant un urbanisme resté inchangé depuis la période flavienne. D’une manière générale, il est possible de conclure que l’intégration des monuments chrétiens dans le cœur des villes au vie siècle indiquait un abandon plus ou moins ancien des centres civiques. L’exemple de Barcelone suggère toutefois qu’à la fin du ve siècle les deux ensembles politique et religieux coexistaient dans l’espace urbain132. La diversité des données rend sans doute le mieux compte des transformations au cas par cas avec des décalages dans le temps. Malgré l’absence de documents aussi probants que dans l’Orient de Libanius, la péninsule Ibérique n’a pas pu ignorer les destructions de temples païens qui occupaient souvent les lieux les plus visibles des forums133. J. Arce insiste avec raison, toutefois, sur l’absence de destructions systématiques et sur le faible taux de temples auxquels furent substituées des églises chrétiennes134. Par décision du 29 janvier 399, les Augustes ordonnaient au vicaire des Espagnes avec d’autres de ne pas toucher aux ornements des temples, interdits cependant d’accueillir des sacrifices135. Les injonctions de la loi n’étaient pas toujours suivies d’effets. L’histoire de cette époque comporta aussi de nombreuses discontinuités. Un peu plus tard les matériaux des édifices abandonnés servirent à la restauration des monuments chrétiens qui réclamaient des réparations.

L’interdiction du paganisme ne déboucha sur aucune politique systématique ce qui n’empêcha pas l’Église et les évêques ou les moines, sûrs de leur bon droit, de lutter avec ténacité et parfois violence contre les pratiques païennes et leurs symboles. La question de la pénétration du christianisme dans les campagnes est dans ce contexte au premier plan. Il est notable que les sources chrétiennes elles-mêmes tendent à stigmatiser l’ignorance et l’entêtement des ruraux qui poursuivent des pratiques idolâtres. Le paganus prend alors naissance sous la forme du « paysan » opposé au « citadin » et imperméable aux idées nouvelles. Outre que le christianisme s’affirme bien ainsi comme un fait urbain, il convient de distinguer les pratiques et traditions et les croyances religieuses136. Les erreurs des simples et des humbles selon les « évangélisateurs » résidaient dans la conservation de pratiques anciennes rangées par les chrétiens parmi les superstitions ou les ruses du démon. Les ruraux n’y voyaient certainement pas de contradictions avec le christianisme dont ils essayaient de respecter les règles religieuses et les injonctions des prêtres et évêques. Toutefois, autant qu’il est possible de le savoir, les églises rurales étaient peu nombreuses dans diverses régions de la péninsule et s’étaient principalement implantées auprès des villæ sous l’in
fluence des domini chrétiens137. Comme l’a montré P. Brown à propos d’Augustin138, les fidèles avaient besoin de s’en remettre à des personnalités influentes et hors du commun. Quant aux pratiques issues des traditions locales anciennes, elles étaient tout aussi présentes chez les gens des villes que chez ceux des campagnes. Le jeu, le manque de respect, la raillerie, les violences, les excès de toute sorte, l’appel à des sortilèges ou à des pratiques destinées à guérir et protéger n’obéissaient à aucune frontière tracée une fois pour toutes. Au fur et à mesure de l’évolution et de l’expansion chrétienne, les églises tendaient à réinventer le paganisme au prix d’interdictions toujours plus précises et répétées.

Il resterait à poser la question de l’influence des comportements religieux des peuples germaniques qui, fidèles à leurs cultes au départ comme les Suèves, se convertirent au catholicisme par intérêt politique en 448, ou conservèrent longtemps leur confession arienne comme les Vandales et les Wisigoths. Il y eut des heurts et des conflits épisodiques, notamment sous Euric, mais les répercussions touchèrent surtout certains évêques que leur pouvoir ou leur attitude désignaient comme gênants. Au début du vie siècle, l’emprise de l’institution ecclésiastique et de la religion chrétienne était solidement assurée sur l’ensemble des territoires péninsulaires.








Une époque foisonnante

Les provinces ibériques ont résisté plus longtemps que les Gaules et l’Afrique, en apparence. Les traditions et les héritages des époques romaines ne disparurent pas du jour au lendemain. Le succès des chrétiens et de leur religion n’entraîna pas des bouleversements rapides mais participa à la stabilisation du monde issu des réformes de Dioclétien et de Constantin. Le christianisme ne chercha pas à faire tomber l’empire et ne fut pas la cause de son échec en Occident. Les « barbares » entrèrent dans l’empire pour servir Rome ou obtenir les faveurs des empereurs, non pour détruire l’édifice impérial. Leur présence suscitait des réactions variées. Les élites sociales se substituèrent aux autorités défaillantes au fur et à mesure qu’elles gagnèrent en autonomie. Leur « romanité » avait une dimension culturelle et ne visait qu’à perpétuer une tradition attachée à l’imitation des ancêtres et à un passé qu’ils ne pouvaient pas préserver. Aucune revendication identitaire précise n’est décelable autour de l’idée d’Hispania ni du concept de « romanité ». L’impression dominante est celle de sociétés confrontées à des systèmes de relations complexes de plus en plus difficiles à maîtriser. L’Antiquité tardive loin d’être vouée à la stagnation et au dessèchement fut une époque foisonnante. À l’heure où les horizons politiques des provinciaux se rétrécissaient les sollicitations intellectuelles, culturelles et sociales s’élargissaient. Trois traits dominants structurent les évolutions : le goût de la polémique, la redéfinition
lente d’un langage commun, la signification de ce que l’on désigne souvent à tort comme des « résurgences ».


La fin des consensus ?

Les provinces ibériques n’ont guère été au centre des grands mouvements intellectuels, culturels et religieux qui traversèrent les deux siècles conduisant à la fin de l’empire en Occident. Elles renvoient en écho les nouveaux modes de raisonnement, les expressions moins stéréotypées et plus diversifiées, la vitalité des échanges de toute sorte qui ont accompagné – paradoxalement – la raideur croissante d’un style de pouvoir tendu vers la conservation de l’empire.

Les disputes et controverses, la persuasion étaient des armes anciennes de la rhétorique et de la philosophie139. La culture judaïque était nourrie depuis longtemps des controverses entre juifs et avec les « gentils » qu’il se soit agi d’exégèse du livre ou d’affirmation de leur monothéisme auquel des « païens » s’étaient aussi intéressés140. Philosophie et religion imprégnaient profondément la haute culture du temps. Il n’est pas surprenant que ce soit sur ces terrains que les controverses aient fleuri. Paganisme, judaïsme et christianisme furent les véhicules de polémiques multipliées qui définirent un style d’échanges nouveau. Le christianisme était en train de se construire, poussé par l’obligation de s’insérer dans une société qui l’avait nourri, malgré elle. Sa nouveauté choquait autant qu’elle attirait, portée par l’adhésion impériale et les amis de Dieu. Le prosélytisme signifiait la conversion et donc induisit chez les chrétiens la volonté de convaincre malgré les résistances. Les chrétiens du ive siècle pensaient l’histoire comme celle du triomphe inéluctable de Dieu dont le passage au christianisme de l’empereur n’était que les prémices et le reflet. Avec Théodose, dont la piété et non l’origine péninsulaire est ici en cause, le maître de l’empire jugea bon d’interdire les cultes païens. La volonté de retour au paganisme de Julien (361-363) avait aiguisé les violences et les haines. Dans la péninsule Ibérique des aristocrates romains qui n’avaient pas renoncé à leur culture ni à leurs traditions religieuses entretinrent une flamme et une « ferveur nouvelle141 ». Partout la recherche du contact direct avec les dieux l’avait emporté. Mais les dieux n’existaient pas vraiment sans une organisation politique et sociale qui les faisait vivre.

La persistance d’une culture pénétrée de paganisme est due au fait qu’elle était partagée au départ par les élites quelle que fût leur confession. Nous l’avons dit, certaines formes d’expression culturelle du ive siècle, par exemple un carmen funéraire, n’autorisent pas à trancher entre inspiration religieuse universelle et christianisme. Un sarcophage du ive siècle portant un poème, dont le début est malheureusement mutilé, trouvé dans la nécropole paléochrétienne de Tarragone, n’est interprété comme chrétien qu’en raison de sa provenance car
la référence à vita in aeternum frui pouvait prendre une signification autre que chrétienne à cette époque142. Les riches représentations du pavement mosaïque de Torre de Palma qui tapissait le sol d’une salle de réception au ive siècle vraisemblablement forment une composition à la gloire de la culture païenne143. On y reconnaît les neuf muses qu’il convient de respecter et de cultiver, un triomphe indien de Bacchus dont douze exemples ont été répertoriés dans la péninsule, et diverses scènes dionysiaques associées au théâtre et à la mythologie. Pour ce propriétaire terrien, la nouvelle religion pouvait conduire à détruire un univers familier et vivant capable d’agrémenter une vie heureuse par des joies intellectuelles et un environnement placé sous le signe de l’art. La complexité « athéiste » du polythéisme était la cible favorite des chrétiens. Les païens accusaient à leur tour les adeptes du Christ d’« athéisme » puisqu’ils niaient leurs dieux pour n’en garder qu’un seul, étranger. Les disputes prenaient des tournures imprévisibles dont les échos locaux ont pour nous disparu et ne sont pas restituables. L’Orose de l’« Historia adversus paganos », achevée en 417, rappelle que la lutte avait pris un tour plus radical au tournant du ve siècle. Le prêtre galicien réécrivit l’histoire d’une Hispania irréelle qui avait mérité les éloges pour sa fidélité sans faille à Rome144. Le propos s’opposait à une histoire païenne qui voyait dans l’empereur chrétien un tyran fossoyeur de l’Empire romain.

Les communautés juives étaient présentes dans de nombreuses villes côtières méditerranéennes en dehors même des Baléares au ive et ve siècle. Barcelone, Tarragone, Valence, Carthagène en comportaient une mais aussi Lisbonne, Séville, Cordoue, Mérida ou Saragosse. À Tarragone, trois documents conservés et datés entre le ive et le ve siècles, attestent l’usage à la fois du latin, du grec et de l’hébreu145. Les deux premiers sont des épitaphes et le troisième qui contient un souhait pour Israël ajoute en latin Pax et Fides. Prudence, qui ne marque pas d’hostilité pour les juifs mais reconnaît au contraire qu’ils sont une part de l’histoire du peuple de Dieu, aspire à leur engagement pour le nouvel Israël. Beaucoup d’entre eux, détournés par des interdits, avaient choisi le paganisme. Une attitude modérée n’était pas majoritaire chez les clercs et les chrétiens. Dès les canons d’Elvire on relève des prises de position hostiles. Il s’agissait de limiter les relations entre les deux communautés peut-être par peur des conversions au judaïsme de la part de chrétiens hésitants. Plus généralement, il est perceptible que les églises des Espagnes et d’ailleurs avaient souvent à faire face à des chrétiens peu enclins à lutter pour leur foi que ce soit devant les sollicitations des juifs ou celles des pagani. Grégoire d’Elvire lutta contre la « judaïsation » des chrétiens. Les disputes et les controverses conduisaient de plus en plus à l’intransigeance et à l’intolérance. L’épisode déjà relaté de la conversion de la communauté de Mago (Mahón) par Sévère en constitua un avatar. Le caractère
paisible de la plupart des juifs de la péninsule au cours de la période est probable mais en l’absence de témoignages suffisamment clairs on ne peut pas l’affirmer aussi nettement.

Dans une phase de leur histoire au cours de laquelle les chrétiens et leur hiérarchie cherchèrent à s’imposer en construisant un dogme et des croyances bien définis, appuyés par une morale exigeante et renouvelée, capables de rassembler le plus grand nombre, les églises durent affronter des divisions multiples porteuses de violences. L’arianisme n’eut que peu de prise mais Potamius de Lisbonne s’en fit un défenseur partisan en Hispania. Son influence ne dépassa pas la péninsule. Pacien de Barcelone, théologien de la pénitence, fut un contradicteur habile et redouté du novatianisme rigoriste qui déniait aux lapsi tout droit au pardon. C’est à la faveur des développements du priscillianisme que l’on observe la violence des polémiques et des mesures destinées à combattre une pensée qui, nous l’avons dit, fut taxée d’hérétique. Divers évêques des églises provinciales adoptèrent des positions extrêmes et rejetèrent en particulier la place que Priscillien donnait aux femmes dans sa communauté à l’encontre, semble-t-il, de celle qui leur était ordinairement concédée146. Conformément aux pratiques devenues habituelles, Priscillien saisissait les foules des questions théologiques et encourait les foudres de la hiérarchie comme chaque fois que la doctrine était en jeu et que le débat risquait d’échapper à son contrôle. La popularité était un trait des sociétés municipales qui semblait faire obstacle à la recherche d’une discipline commune sous l’égide des évêques contestés dans leur autorité.

L’ascétisme était également présent en filigrane dans la lutte contre le priscillianisme. Face aux critiques d’une église épiscopale acceptant les compromissions avec le siècle, certains chrétiens souhaitaient retrouver le chemin vertueux du renoncement à la société et au monde pour se consacrer à la lutte contre le démon et au triomphe de la « vraie religion ». Les canons des conciles de la fin du ive siècle et du début du ve siècle entendaient ménager le clergé soumis aux critiques. Il fallait donc favoriser ceux et celles qui choisissaient un ascétisme codifié suivant des règles clairement édictées et placé sous le contrôle de l’évêque. Parallèlement, les évêques et les prêtres devaient montrer l’exemple mais ne pouvaient être contraints à abandonner un mode de vie qu’ils avaient choisi. La chasteté et le mariage unique définissaient les critères que cherchait à promouvoir la législation conciliaire. L’évêque Carterius se maria pour la deuxième fois étant devenu veuf et bien qu’âgé. Il invoqua que lors du premier mariage il n’était pas baptisé147. Il est ainsi plus facile de comprendre pourquoi la « christianisation » des mœurs des populations ordinaires demanda du temps. En revanche, sans être un trait singulier et caractéristique des communautés des Espagnes, l’ascétisme comptait au tournant du ve siècle des regroupements d’hommes et de femmes (conventus) que révèlent les sources textuelles. Bachiarius fit franchir un pas supplémentaire au monachisme dans la péninsule au début du ve siècle.


Les controverses, les condamnations, les discussions et les réponses étaient permanentes et instituaient à leur tour une norme dans des relations dont les conflits et les divisions reflétaient une impossible unanimité.




La recherche d’un nouveau langage commun

Au Haut-Empire, la supériorité du centre unique du pouvoir n’avait pas remisé les expressions locales marquées par des traditions mal connues et complexes. Avec l’Antiquité tardive, l’emprise d’une culture dominante des élites elle-même progressivement segmentée diminua et laissa de la place pour des langages auparavant restés à l’écart. L’absence d’uniformisation se manifesta plus fortement. Les particularismes et des pratiques culturelles minoritaires ne devinrent pas pour autant la norme.

Les réflexions sur la notion d’art provincial ou de culture provinciale se renouvellent peu à peu. En bonne méthode, il faut distinguer ce qui est du ressort géographique de la province mais résulte d’influences externes ou de modèles importés et ce qui procède de pratiques et d’inventions propres à une prétendue « culture provinciale » qui, en ce cas, ne se coulent pas dans un moule administratif préconçu. Les monuments épigraphiques nombreux au Haut-Empire et certaines sculptures ou représentations figurées ont fourni la documentation la plus utile pour réfléchir aux diversités culturelles et à la mutation de leurs expressions. Mérida, Tarragone, Cordoue, Italica ou Séville, Barcelone et Carthagène reflètent l’existence d’un art provincial clairement emprunté à des productions venues directement ou non du centre culturel ou des centres culturels de l’Empire. Édifices et espaces publics, art officiel y font bon ménage. Les demeures privées luxueuses dont l’apparat signale qu’elles ont aussi une dimension sociale et publique participent également de cette forme d’expression artistique dans les provinces. Dans l’Antiquité tardive, les canons ont changé et la rigueur classique a laissé la place non pas à la décadence mais à des discours qui relèvent d’une autre anthropologie, d’une vision du monde moins cohérente et moins ordonnée aussi. Entre ceux qui, en position de pouvoir sont voués à des tâches surhumaines qui justifient les déformations des portraits soulignant une vie intérieure prééminente, et ceux qui les yeux désormais levés vers le ciel sont remplis d’une mission divine, la nuance est parfois minime.

Il n’est pas possible de s’intéresser en détail dans le cadre de cet ouvrage à l’ensemble de la question qui ne touche pas seulement à l’art. En revanche, les pavements mosaïques, bien étudiés, recèlent des aperçus suggestifs, éclairants aussi pour d’autres registres, des évolutions provinciales sur le plan culturel. Les « tapis de sol » en mosaïque (les mosaïques murales ont disparu) se développent particulièrement dans les demeures rurales des grands propriétaires. Les interprétations sont souvent encore influencées par les « leçons » de R. Bianchi Bandinelli et doivent être révisées. Une synthèse manque148. G. Sauron indique,
après T. Pékáry, la dignité nouvelle, y compris dans l’aristocratie, des images et rappelle la législation visant à protéger les statues païennes vues comme des objets esthétiques149. Les chrétiens eux-mêmes louèrent les images et leurs vertus pédagogiques. Le problème majeur est celui du rôle de Rome encore au ive siècle. Plus précisément, on aurait tort de considérer comme provincial et local ce qui s’éloignerait des canons classiques et hellénistiques d’un art romain mû par l’équilibre réaliste et le sens expressif de la beauté. Sur la base de cartons partout diffusés, les artistes quels qu’ils fussent, d’origine locale ou étrangère, apportaient leur touche et leur fantaisie créative à une composition souvent de grande ampleur. Les salles de réception étaient le lieu privilégié de leur exposition. Les pavements exprimaient d’abord le degré de culture du maître ou son habileté à se faire conseiller.

La polychromie, la complexité des sujets, l’élaboration de combinaisons parfois inédites attestent, s’il en était besoin, que la culture n’était pas en crise. La richesse de la palette et la diversité des mises en scène de la mosaïque octogonale dite des Muses accompagnant des hommes de lettres ou des acteurs à Arroniz (Navarre) est un thème certes répandu. Le médaillon central, endommagé, présente une toilette de Pégase, l’ami des Muses150. La conjonction des deux sujets est moins banale qu’il n’y paraît et oriente vers la villa comme lieu d’otium, de loisir d’homme lettré. Les personnages qui sont aux côtés des Muses donnent aux diverses scènes une liberté qu’elle n’a pas forcément ailleurs151. La mosaïque d’Ariane endormie et de Dionysos à Mérida, au ve siècle, est aisément identifiable par la présence du satyre, de la bacchante et d’une panthère et de l’évocation schématique de la mer qui permet de situer l’événement à Naxos. L’officine d’Anniponius revendique par une inscription latine la composition qui correspond à un sujet largement diffusé au Haut-Empire. Le traitement, désarticulé, se confond ici avec une scène de théâtre comique sans masques. Le vêtement de Dionysos et sa posture l’assimilent à un notable, de ceux qui offraient des jeux. Ariane abandonnée et découverte par le dieu proposait la symbolisation d’une rencontre inattendue ayant débouché sur une union réussie. Par son caractère figé la scène procure une impression d’irréalité. L’atelier était probablement un atelier local et urbain. Le tableau traduit alors tout le contraire d’un art décadent et sans repères. Sous l’expression stylisée perce la volonté de décrire un mythe païen vidé de son contenu et seulement apte à divertir le peuple. D’autres sujets concurrençaient victorieusement des thèmes étroitement associés à un passé devenu pour les auteurs en partie douloureux.

Au ve siècle, Mérida, attaquée à plusieurs reprises, avait résisté sans décliner152. Comme dans d’autres centres, les constructions de ces époques tardives avaient commencé à remployer des matériaux d’édifices abandonnés, signes
d’une volonté de reconstruction. Incertitude et instabilité chronique modifièrent les regards et les comportements. Les éméritains et les autres se préparaient à changer d’avenir. Pendant ce temps, le paganisme n’avait pas disparu et chaque région vivait à un rythme différent face aux évolutions. Le paganisme, comme son nom l’indique, était profondément lié à la terre qui pourvoyait les hommes en biens indispensables de toute sorte. Les dieux prenaient soin de perpétuer en faveur des communautés l’œuvre de la nature. Il est logique que les campagnes aient conservé plus longtemps que le milieu urbain un attachement aux puissances divines qui gouvernaient le cycle des saisons et de la vie. Les pratiques assimilées désormais par les chrétiens à de la mauvaise magie duraient et les idoles ornaient toujours les sources et les bois. Les jours de la semaine conservèrent leurs noms empruntés aux grandes divinités ancestrales : le jour de la Lune, de Mars, de Mercure, de Jupiter, de Vénus, de Saturne et du Soleil résistèrent à un mode de calcul qui, comme aujourd’hui encore au Portugal, commence avec le jour de fête (feria) et désigne le lendemain comme le deuxième, le suivant comme le troisième jour, etc. La fête des kalendes fut réprouvée longtemps encore par les « évangélisateurs » qui se désolaient de constater que la dénonciation des maux accompagnant la célébration fournissait aux pagani l’occasion d’en prendre mieux connaissance et de chercher à les expérimenter153.

La perte d’homogénéité ne saurait être exagérée. Dans le passé, malgré la tutelle rassurante de Rome et de l’empire, les provinces n’étaient pas devenues uniformes et personne n’avait cherché à les uniformiser. Au cours du ve siècle, la donne a changé. Les nouveaux pouvoirs aux prises avec des difficultés internes ont dû laisser faire, ce qui a permis aux communautés locales les plus dynamiques de vivre en autonomie. La voie était prête pour que la mention de l’origo dérivée de l’appartenance à la communauté des ancêtres fût reportée sur l’église, l’évêque et la communauté religieuse. Dans un ordre d’idée voisin qu’il faudrait analyser en détail, les inscriptions latines y compris celles consacrées à des constructions publiques et religieuses continuèrent à servir la mémoire collective et les épitaphes christianisées dans la forme à honorer les défunts. Pourtant, les formulaires, les abréviations, la langue latine et le vocabulaire retenu ne sont plus exactement les mêmes. Ils disent en tout cas que partout dans la péninsule Ibérique le latin avait réussi à s’imposer sous l’Empire comme la langue quotidienne. Il en alla autrement du grec qui disparut presque entièrement sauf sur quelques épitaphes chrétiennes comme par exemple à Mértola. Une inscription de Tarragone qui porte le texte suivant situe bien les aléas des données et la singularité des documents disponibles :

Aux dieux Mânes. Aurelius Aeliodorus, grec par sa naissance (natio), citoyen de Tarse en Cilicie, résidant à Hispalis qui a vécu 80 ans plus ou moins est décédé dans la foi et en paix154.


Le texte est à dater du ive siècle. Aeliodorus, pour Heliodorus, suggère que les noms n’étaient pas toujours bien identifiés. L’invocation aux dieux Mânes est incluse dans un texte en latin qui émane d’un personnage chrétien lequel se dit grec par la naissance. Son origine est autre, Tarse en Cilicie. Les cadres politiques propres aux cités d’époque classique sont rapportés avec une précision inhabituelle parce que le personnage est décédé loin de sa communauté d’origine. Le vocabulaire et le formulaire sont influencés par la Bétique. Il est difficile de trouver un langage plus mêlé et imbriqué qui permet de comprendre les lenteurs des transitions et leurs cheminements toujours imprévisibles.




« Résurgences » ou réinvention ?

L’une des questions qui alimente depuis longtemps les débats historiographiques porte sur les effets négatifs ou non de la réactivation supposée de courants culturels hérités d’un passé préromain et poussés par les contextes perturbés de l’Antiquité tardive. Ces mouvements se seraient conjugués avec l’intrusion des coutumes et des traditions des « barbares » qui auraient contribué à renouveler un fonds ancien constituant le socle d’une histoire « nationale ».

Il faut admettre que ni les Suèves ni les Alains ni les Vandales n’ont laissé de traces profondes qui permettent de mesurer leur influence. Les recherches archéologiques en Galice concluent en général à l’absence de visibilité des groupes suèves et vandales qui durent se fondre dans les communautés existantes. Il serait hasardeux de prétendre écrire une histoire des relations entre les populations des Espagnes et les « barbares » en l’absence de sources autres que celles qui s’intéressent aux chroniques politiques et guerrières ou aux problèmes de conversion. Il est donc paradoxal de parler d’une « redynamisation » de sociétés qu’il faudrait regarder comme fatiguées après de longs siècles romains. L’étude de nécropoles pourrait seule offrir des tableaux ponctuels réalistes et nuancés. Les listes onomastiques connues n’apportent que peu de renseignements faute de documents conservés ou retrouvés. Il est probable que les Suèves n’ont pas pris l’habitude de recourir aux épitaphes avant de devenir chrétiens. Une épitaphe de Braga consacrée en 618 à une Remisnuera montre que c’est surtout au début du viie siècle que se rencontrent les noms germaniques, en petit nombre155. Le texte atteste surtout l’usage du latin et l’intégration religieuse et culturelle de la femme défunte.

La notion de « barbarisation » n’est pas satisfaisante pour essayer de repérer la présence germanique. Elle est clairement orientée vers un recul et une décadence de la civilisation qui ne correspond pas à la complexité de la fin des provinces romaines de la péninsule telle que nous l’approchons ne serait-ce que succinctement. Il en est de même de l’idée de « résurgence », évidemment « indigène », encore utilisée. Sa signification doit être décryptée : les époques romaines
auraient mis sous le boisseau des traditions culturelles et des habitudes héritées des périodes préromaines. Le vernis s’étant fortement écaillé, dès les débuts du iiie siècle, on vit resurgir des noms, des cultes, des réflexes qui manifestaient la permanence de ces héritages. On verrait même des individus revendiquer une appartenance à des communautés ethniques ou suprafamiliales que l’on aurait pu croire disparues. La question mérite d’être posée car elle engage une lecture plus ou moins profonde et juste de l’histoire de dominations telles que celle de l’Empire romain dont les études ont parfois tendance, c’est vrai, à gommer trop vite les aspérités.

Ni au iiie siècle ni au ve siècle un phénomène de cette nature n’est discernable. Il est plus justifié de comprendre que, d’une part, en l’absence de politiques destinées à combattre ces traditions par tous les moyens, celles-ci ont poursuivi leur chemin et ont participé aux recompositions d’époque romaine et que, d’autre part, les changements observés n’ont pas le caractère bien identifié qui leur est prêté. Lorsqu’il est prétendu qu’une composition sur mosaïque ou une sculpture trahit des maladresses et des motifs décoratifs associés à des traits « indigènes », il est rare que ce soit vraiment le cas. L’art funéraire avait conservé et diffusé des répertoires qui s’étaient épanouis avec les ateliers produisant les stèles et les autels. En outre, la présence d’un de ces éléments n’a pas la même signification s’il s’insère dans une logique d’ensemble ou s’il apparaît de manière isolée ou inattendue. Chaque fois que semble surgir du passé un motif, une forme, une référence quelconque à un registre connu autrefois il ne s’agit pas d’une revendication identitaire mais d’un réflexe donnant une nouvelle vie à une expression qui paraissait oubliée. Les échanges et brassages séculaires dont les provinces ibériques d’époque romaine furent le théâtre débouchaient sur des langages, des habitudes culturelles, des formulations multiples et réinventées.

Il est vrai que le christianisme n’a pas bouleversé les structures politiques, économiques ou culturelles existantes. Les formes, les matériaux, les architectures, les stèles mêmes furent adaptés aux contenus nouveaux. Les noms et les dénominations des personnes varièrent mais le phénomène touchait également les milieux populaires restés païens. Comment en rendre compte ? Diverses données concoururent aux mutations : le recours à des noms réélaborés par l’addition de suffixes conduisit à l’allongement des noms préférés aux noms plus brefs. Les noms uniques à connotation bénéfique et vertueuse ou théophores furent très usités quelle que fût la religion du titulaire. Le sens ou la portée que l’on pouvait attribuer à une dénomination contribuait à promouvoir des modes. Peu à peu, par ces biais, les stocks locaux et régionaux changeaient tout simplement parce que les dénominations ne sont pas faites pour durer tout le temps. Il est remarquable que les noms préromains encore présents au iie et au début du iiie siècle étaient en désuétude dès le ive siècle. Il serait utile de pouvoir répondre à la question des impulsions effectives autres que linguistiques entraînant un glissement et un changement de caractère des dénominations. Ce qui peut passer pour le résultat d’une vulgarisation ou d’une forme de « démocratisation » pour ne pas dire de « popularité » demanderait à être examiné et approfondi.
Les données de l’onomastique n’ont rien à voir avec une « démocratisation de la culture ». Elles parlent d’héritages familiaux et individuels. Elles peuvent refléter, malgré tout une diversification des pratiques sociales et religieuses induites par une plus grande autonomie et des attentes renforcées. Il n’est pas sûr que certains signes d’une intolérance accrue des autorités dominantes n’aient pas conduit ou à mieux adhérer ou à mieux se démarquer du milieu social environnant.



Au cours des deux siècles de l’Antiquité tardive, les communautés des provinces des Espagnes furent soumises à des pouvoirs multiples, tiraillées entre des sollicitations variées et des événements incessants qui donnaient le sentiment aux provinciaux que quelque chose s’était détérioré ou ne fonctionnait plus comme auparavant. Entre des groupes qui se sentaient protégés et des élites qui cherchaient à préserver leur puissance, un État qui voulait mieux contrôler les ressources pour le bien de l’empire et de ses sujets, une religion qui, devenue plus dynamique encore par la nouvelle liberté enfin acquise, entendait éduquer les citoyens, la concurrence était vive et les sources de conflits nombreuses. Perçue comme instable, la situation des sociétés provinciales donnait lieu à des expériences et à des codifications aux effets contradictoires. Un regard sans préjugé montre que l’époque fut innovante et confuse, violente et créative, autoritaire et indisciplinée. Il fallut la fin de la légitimité d’un empereur inapte à se faire respecter pour que les virtualités développées au cours de la période devinssent réalité dans un horizon modifié et incomplètement dégagé. Plutôt qu’une « romanité » abstraite et éternelle ce qui fut transmis aux siècles suivants fut un modèle construit sur des fondements assurément impériaux dont les composantes intégraient en priorité, au sortir d’une longue transition encore en cours au début du vie siècle, les idéaux de l’Antiquité tardive marqués par des expérimentations et des choix dont la portée n’était pas entièrement compréhensible ni prévisible.
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11 .Badel, 2005, p. 84-85.
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16 .Arce, 1988, p. 136-146 à propos des chevaux que son fils devait acquérir pour les jeux de sa préture en 401.
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20 .Garnsey-Humfress, 2004, p. 100-101.

21 .Veyne, 1981 ; Mac Mullen, 1991.
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32 .Carrié, 1999, p. 691.
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35 .Lepelley, 1996, p. 219-220.

36 .Kulikowski, 2004, p. 45, n. 31, d’après A.H.M. Jones.

37 .Kulikowski, 2004, p. 95-101 en particulier. D’une manière générale, toutefois, l’ouvrage pèche par excès d’optimisme (il a tendance à minorer les changements réels qui accompagnent la disparition de l’empire en Occident, à laquelle il ne paraît pas souscrire vraiment) et n’offre que peu d’exemples probants au cours d’une démarche qui ne fait pas clairement la différence entre la cité (notion politique et administrative) et la ville (lieu social et économique).
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45 .Voir par exemple Kulikowski, 2004, p. 47.
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72 .Centcelles est dans la province de Tarragone : voir Arce (éd.), 2002 ; Milreu se situe au sud du Portugal sur le territoire d’Estói.
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Conclusion de la IIIe partie






Dans un empire
qui s’éloignait

Le ive et le ve siècles posent à l’historien des provinces romaines des Espagnes beaucoup de questions majeures sans offrir les moyens d’apporter toutes les réponses souhaitées. La synthèse fondée sur des recherches encore en cours et innovantes est par la force des choses provisoire et incomplète. Elle permet de définir un palier pour poursuivre les enquêtes et fournit déjà des éclairages et des perspectives d’ensemble qui ne devraient pas être fortement modifiées. Que l’Empire tardif et avec lui les provinces aient résisté et entamé une phase renouvelée et en partie prospère de leur histoire n’est plus en cause. Le retour à une économie en nature, la stagnation, voire le recul, de la production et des échanges, le déclin des villes et l’étouffement des autonomies locales, l’enfermement de la société dans des conditions héréditaires et figées appartiennent à un tableau catastrophiste et pessimiste largement démenti par les recherches multiples des quatre dernières décennies. Des réformes adaptées et des inventions de tous ordres ont donné des résultats qui pour briller d’un éclat exceptionnel n’en ont pas moins été durables. La nostalgie fait rarement bon ménage avec l’histoire.

Tout ne fut pas noir. Tout ne fut pas bleu. L’époque connut des maux et des crises plus graves que les précédentes qu’il fallut bien surmonter. Les périodisations relatives à la péninsule Ibérique manquent parfois d’appuis assez fermes et ce sont des tendances qui se dégagent surtout. Le rétablissement et la remise en ordre des provinces ont inauguré pour l’ensemble des Espagnes une phase de redressement et de prospérité relative qui a touché même les cités les plus affectées par les dépressions du iiie siècle. Malgré des inégalités et des conjonctures locales diversifiées, les sociétés péninsulaires restèrent insérées dans un cercle d’échanges et de relations ininterrompues source de dynamisme pour des territoires épargnés et tranquilles comparés à d’autres beaucoup plus exposés jusqu’à l’époque des incursions des « barbares ». L’arrivée au pouvoir de Théodose ne doit cependant rien à la péninsule et à ses élites ni à un zèle religieux particulier. On peut constater également que Tolède au ive siècle n’était pas une cité
particulièrement importante ni active. Son rang de capitale du royaume wisigothique supposa des changements décisifs entre-temps.

C’est au ve siècle que le tableau perd de sa netteté. Les critères sont parfois partiels pour aller dans un sens ou dans l’autre. Que ce soit directement ou sous la protection des barbares, l’emprise impériale manquait de fermeté. Hydace n’enregistre que les intrigues et événements touchant directement le palais et limite sur ce plan la chronique aux événements surtout militaires. Les développements conduisant au maintien d’un royaume suève assez modeste puis à la création d’un royaume wisigothique au vie siècle ne sont guère rapportés ni explicités. Le découpage provincial autorise seul à penser que l’administration romaine exerçait toujours ses prérogatives (avec quelle efficacité ?). Ce n’est probablement pas contestable pour la Tarraconaise, la Bétique et la Carthaginoise qui bénéficièrent de conditions apaisées et somme toute pas trop défavorables jusqu’à la disparition des gouvernements provinciaux. Les régions occidentales, du nord au sud, furent plus durablement perturbées et Mérida subit des assauts en raison de son statut de capitale du diocèse.

Au fur et à mesure que l’empire s’éloignait, l’horizon se rétrécissait et les relations verticales avaient tendance à s’accentuer. La deuxième moitié du ve siècle serait une période de perte de certains liens qui avaient semblé tenir bon peu avant. L’extension et l’importance de ces conjonctures malheureuses sont mal connues. La fin du cadre provincial laissa un vide et ouvrit une phase d’incertitude en matière d’autorité administrative et de pouvoir régional. L’absence d’effondrement brusque et spectaculaire invite à penser que les provinces nominalement supprimées survivaient en partie dans la pratique administrative et politique des nouveaux puissants. Dans un État devenu un royaume aux dimensions limitées, le gouvernement pouvait se confondre avec celui qui avait été acclimaté dans le contexte des provinciæ. Il y avait sans doute une différence non négligeable : il s’agissait désormais de territoires annexés et contrôlés par une monarchie qui ne fonctionnait pas comme l’imperium Romanum. Surtout, l’État wisigoth mit, semble-t-il, encore un siècle à se construire et à s’extraire des circonscriptions romaines devenues des enveloppes sans contenu réel. Entre-temps, le roi tira sa légitimité auprès des populations de l’appui des clercs influents et des nouveaux potentiores.





Conclusion générale

Sept siècles d’histoires provinciales

Les histoires provinciales se nourrissent depuis longtemps des mémoires des nations modernes et sont toujours parées de cette vertu aux yeux du grand public1. Le récit y est l’expression de la communauté nationale dont il doit mettre en exergue l’origine, la naissance, les développements, le génie du peuple au sens de Michelet. Dans le cas de la péninsule Ibérique, l’accent en histoire romaine a été mis sur l’unité de l’Hispania – l’Espagne romaine y englobe le Portugal – et les bienfaits que celle-ci comportait. Animés par un sens instinctif de la liberté et hostiles à toute domination étrangère, les peuples des terres péninsulaires ont eu en commun l’amour de leur terroir et de leur patrie. Lorsqu’une lutte trop inégale eut raison de leur résistance, les habitants ont su comprendre le profit qui pouvait être retiré de la nouvelle situation. Dans le contexte d’une autonomie locale qui permettait aux meilleurs de diriger et de participer jusqu’au gouvernement de l’empire – Trajan et Hadrien furent des empereurs espagnols – ils se jetèrent avidement dans les bras de la civilisation romaine. L’origine latine des langues en est la plus belle illustration. Ces siècles romains n’étouffèrent pas les qualités naturelles des Espagnols, au contraire. Ils surent apprendre et les faire fructifier. Le moment venu ils embrassèrent le christianisme auquel ils apportèrent une contribution originale faite de rigorisme et de fidélité aux idéaux communs.

Depuis quelques décennies, les historiens et archéologues de métier ont modifié les lignes sans pouvoir renverser définitivement la tradition antérieure héritée de l’histoire du xxe siècle. Prenant des distances avec les sources narratives supposées fonder l’imagerie nationale, ils ont privilégié d’autres sources plus proches en apparence des cultures et des sociétés locales et régionales. À la résistance suivie de l’aptitude à la discipline et à l’apprentissage rapide a été substituée l’épaisseur d’une histoire polyculturelle stratifiée au cours des millénaires par des influences diverses attestant l’ouverture sur le monde d’une péninsule
qui n’avait aucune raison d’avoir souffert de son caractère occidental excentré par rapport au monde grec et romain. Creuset des peuples et des civilisations dans leur diversité, la péninsule Ibérique exprime à l’époque romaine l’inventivité et la richesse de ses populations que leurs traditions et leurs passés ont conduites à adapter chacune à leur façon les modèles romains dont la prégnance et la pénétration universelle ne sont pas contestables. La mise en question des identités nationales à l’heure de l’Europe, l’idée que les identités se construisent et se défont au diapason de l’histoire ont placé au premier plan la quête de nouvelles références ethniques pour les uns, civiques pour les autres, mêlées pour d’autres encore.

L’historiographie bien comprise a pour objet de cerner les contenus de discours et de langages qui ne sont jamais totalement neutres ni objectifs. L’objectivité n’est rien d’autre que la procédure par laquelle l’historien décortique méthodiquement son sujet et convoque tous les documents pour proposer une interprétation qui très rarement découle seulement logiquement de ces mêmes sources. Sous cet angle, l’histoire romaine provinciale d’aujourd’hui est plus foisonnante et vivante que jamais. Loin de se limiter à des horizons qui n’apparaissent « étriqués » qu’aux yeux de ceux qui pensent que la « mondialisation » impose d’élargir à l’infini les horizons des tranches d’histoire, l’approche provinciale du monde romain atteste que le local et le régional participent de l’universel dans sa diversité intrinsèque2. Guidée par ces travaux et insérée dans une construction longue des métiers d’historien génération après génération, l’histoire narrée ici, résolument réflexive, a cherché à rendre compte d’un mouvement et d’une ouverture sur d’autres horizons. L’histoire impériale romaine est pour nous définitivement exotique3 en ce sens qu’il ne s’agit pas de la faire servir ni de céder aux sirènes de son utilité ni d’ailleurs de sa prétendue inutilité. Penser les hommes en société peut se faire à partir d’un observatoire choisi et les provinces de Rome constituent un lieu comme un autre pour ce faire.

Le mot de « romanisation » n’est pas présent ni évoqué dans ce livre sauf pour signifier qu’il n’en serait pas question. Il est nécessaire en achevant le tour d’horizon commencé en 206 av. n.è. de préciser pourquoi. Il va sans dire que le mot ne saurait incarner la définition de la politique romaine visant à intégrer les « conquêtes » territoriales, car une telle « politique » empruntée aux États modernes n’a jamais existé dans l’esprit des Romains. La « romanisation » comprise comme l’introduction des institutions et de normes romaines dans les territoires péninsulaires ne justifie pas davantage l’emploi d’un terme lui-même moderne qui serait tautologique et redondant puisque le thème se situe aux époques romaines. Le concept utilisé comme outil d’analyse des change
ments et des continuités dans les provinces romaines réduirait l’histoire à un inventaire appauvri des évolutions dont la richesse et la diversité défient un tel résumé. L’histoire des époques romaines ne se confond pas avec la « romanisation » sachant que ni les institutions, ni la politique, ni les catégories et les relations sociales, ni la religion et les cultes, ni l’art et la culture ne reflètent à eux seuls ni en commun un phénomène sans unité réelle. L’histoire romaine n’est qu’une expression chronologique créée par commodité. Les temps romains de l’Antiquité ne se limitèrent pas à une succession continue d’épisodes conquérants déroulés selon une progression sans faille et une trajectoire rationnelle sans déviation d’aucune sorte.

La construction des provinces ibériques aux époques romaines va dans le sens d’une imprévision et d’une grande liberté d’initiative. La province ou provincia a constitué un cadre administratif souple et évolutif dans lequel les populations péninsulaires se sont mues avec plus ou moins d’aisance ou de facilité. Au nombre de deux dès l’origine, elles ont accompagné les guerres et la soumission multiforme des populations dont elles ne conditionnaient pas à proprement parler le rang ni le statut. Placées sous la responsabilité d’un magistrat de la res publica romaine, elles étaient soumises aux règles édictées au nom du peuple romain et devaient participer à l’administration du territoire contrôlé et à sa protection. L’activité militaire n’était qu’un aspect des tâches du préteur ou du consul. Les citoyens volontaires ou attirés par les activités lucratives y élisaient domicile temporairement puis, pour une part, durablement. La chute de Numance n’entraîna pas de changements profonds sauf pour les populations vaincues. Les mandats des magistrats excédaient rarement un an sauf circonstances exceptionnelles. Les secteurs apaisés s’engagèrent sur le chemin de la cité et de l’autonomie locale. La rupture de l’unanimité (consensus) à Rome et les guerres civiles révélèrent un usage nouveau des provinces mises au service des compétiteurs ambitieux, les imperatores. De Sertorius à Octave les répercussions des grands événements politiques poussèrent les clientèles et les citoyens des provinces à prendre parti dans les luttes. Ce n’est pas avant la période impériale que les provinces des ethnies cédèrent la place aux provinces des clients, des amis et des cités.

Sous le regard attentif et rétrospectif d’Auguste, les provinces furent redéfinies. De deux unités elles passèrent à trois, leurs limites furent mieux fixées et un centre fut choisi comme résidence habituelle du gouverneur : Tarragone, Mérida, Cordoue. Ce n’était pas par crainte d’une unification des provinces sous l’égide d’un concurrent que ces divisions furent adoptées ni que se mit en place une hiérarchie des gouvernements en fonction de la carrière des sénateurs. La recherche d’une meilleure efficacité administrative tenant compte de l’évolution politique et sociale des différentes communautés fut un argument essentiel. Les armées furent cantonnées à des régions précises non encore totalement sûres. On constata aussi que la provincia n’était pas une notion géographique déterminant une taille ou des limites géographiques idéales. On sut aussi qu’elle n’était pas un territoire annexé, intégré à un État territorial italique ni même impérial.
La forme du gouvernement était du seul ressort de Rome et les habitants n’étaient pas consultés sur le choix des administrateurs ou des institutions. La province n’était que la somme de cités et ethnies que Rome enregistrait officiellement et dotait de privilèges juridiques divers ou non à la demande des élites locales qui devaient les mériter. Il n’était pas écrit d’avance que les provinces étaient faites pour faciliter le renouvellement des élites romaines impériales. Rien ne les contraignait à solliciter des individus pouvant prétendre à l’accès à l’ordre équestre et au sénat. L’émergence de familles ambitieuses et capables de faire élire un de leurs représentants à Rome ne dépendit pas de la province en tant que telle. Les sénateurs revendiquaient Rome comme patria et quand ils mentionnaient leur origo il s’agissait de la cité de leurs ancêtres non de la province. L’emploi du terme Hispania faisait référence à une portion régionale de l’empire aisément identifiable et suffisamment connue par tous ceux que le passé et la carte administrative de l’imperium Romanum intéressaient ou concernaient.

Malgré les apparences, l’esprit de l’administration et du contrôle romain des espaces provinciaux n’évolua pas. La création d’assemblées de la province se réunissant une fois par an dans le but de célébrer les honneurs religieux adressés aux empereurs ne fut pas le résultat de la volonté de renforcer la cohésion des élites provinciales. Celles-ci auraient pu en jouer au détriment de l’empire et du titulaire du pouvoir impérial, ce qui n’arriva guère sauf en période de guerre civile. L’objet était de faire honorer à travers le culte public la puissance de Rome incarnée dans le Prince protégé des dieux du fait de sa piété et de sa fonction. Par les canaux de l’institution provinciale au nombre desquels il convient de compter les conventus, le droit romain, les procédures judiciaires, les droits civils et le droit public, les pratiques juridiques romaines irriguèrent les communautés préparant la diffusion universelle de la citoyenneté romaine par la promulgation de l’édit de Caracalla. L’uniformisation du statut du plus grand nombre ne modifia pas les relations ni les codes qui régissaient les rapports entre les pouvoirs et les provinciaux, pas plus que le rang ni l’organisation des provinces. Ce ne sont donc pas les circonscriptions administratives ni les principes de gouvernement qui évoluèrent mais la pratique et les instruments romains qui y concouraient. Dans ce contexte toute circonscription provinciale était transformable et modifiable pour de simples raisons techniques invoquées au cas par cas et pour cette raison impossibles à définir.

Il serait hasardeux de prétendre qu’une province fut divisée parce qu’elle représentait un danger politique potentiel. Une armée était une force redoutable et redoutée. La province qui l’hébergeait et les élites locales n’avaient aucune raison de s’identifier à leurs soldats. La perception de la situation politique ou militaire et des risques et faiblesses qu’elle comportait pesaient de manière décisive. Ce n’est pas l’Hispania qui avait poussé Galba à intervenir en 68. Il avait été sollicité à cause de son autorité et de son prestige de vieux patricien victime de Néron et parce qu’il avait autorité sur une armée. Les événements nés à Rome ne débordaient sur les provinces que parce qu’au cœur de l’empire plus personne ne tenait les rênes d’une main assez ferme pour conduire l’attelage. C’est pour
mieux asseoir leur revendication et leur légitimité que les compétiteurs s’emparaient des provinces, opération indispensable qu’Auguste n’avait fait que rendre plus nécessaire encore par son nouveau dispositif géographique. L’aptitude à se faire reconnaître à Rome était la clé du dénouement et conduisait seul à la prise du pouvoir. Certaines élites provinciales et non les provinces cherchaient ensuite à tirer parti d’une issue heureuse en tablant aussi sur un changement censé être favorisé par l’arrivée de nouveaux maîtres. La province n’avait jamais été ni ne fut un parti politique ni une communauté à caractère identitaire et national ni une force économique et sociale cherchant à protéger ses intérêts immédiats.

Les nouveaux découpages de Dioclétien signifièrent le renforcement des provinces comme structure administrative de dénombrement et de recensement des citoyens, de maintien de l’ordre public, de versement des impôts, de contribution au recrutement des armées, d’exercice de la justice à la demande des citoyens ou de Rome même. L’évolution tardive atteste que la province n’était pas une extension de la cité ni un rouage étroitement arrimé à un État centralisé et bureaucratique. Par leur invention progressive, leur adaptation aux mutations du pouvoir romain, le manque d’une autorité émanant de la province elle-même, les provinciae romaines de la péninsule Ibérique à l’image de celles des autres territoires, n’engendrèrent aucun embryon d’identité régionale que l’inexistence de fait d’une concurrence entre les diverses provinces des Espagnes eût empêché de faire vivre. L’unité des Espagnes n’était pas un projet ni un programme des élites coalisées de Bétique, de Citérieure et de Lusitanie. La division de l’Empire romain en grands ensembles géographiques a définitivement assis dans la mémoire collective et dans la nomenclature des partes imperii une entité péninsulaire appelée Hispania, nom substitué à l’Ibérie des Grecs. Le mot avait acquis une valeur classificatoire et ne désignait aucun ensemble de caractères humains ou de particularités autres que celles qui dérivaient d’une configuration géographique désordonnée, contrastée, à la fois digne des plus grands éloges (laudes) et montrée du doigt pour son aridité, sa rigueur climatique et le morcellement de ses espaces. Ce n’est pas une unité politique mais une absence d’unité politique qui a paradoxalement assuré le succès du concept d’Hispania aux époques romaines. Ce n’est d’ailleurs pas l’Hispania uniquement mais les Hispaniæ également qui sont mentionnées dans les sources du ive siècle4. Après l’effacement du pouvoir impérial, le souvenir d’une multiplicité de divisions provinciales restait vivace à un moment où aucun pouvoir n’avait unifié sous sa bannière l’ensemble de la péninsule.

L’approche provinciale a installé les populations locales au centre et a mis en exergue les rythmes régionaux en même temps que la complexité parfois inextricable des changements endogènes mal distingués des impulsions extérieures. C’est volontairement qu’ont été négligés les chapitres obligés de ce qui serait une histoire nationale visant à dilater l’espace hispanique par le biais de relations
politiques, commerciales et culturelles révélant une influence qui soulignerait la vigueur de terres civilisées et riches en ressources diverses. La chair du livre, ce sont les terres aux couleurs fauves ou vertes et sombres, aux formes anguleuses et raides, les habitants, les communautés locales et leurs capacités à user de l’autonomie et de la liberté que leur laissait un pouvoir distant mais présent, assez peu préoccupé au total par des régions jugées ni menaçantes ni imprévisibles dès l’époque d’Auguste. Il ne serait pas juste de prétendre à l’existence d’une politique concertée et calculée de Rome et de ses aristocrates à l’égard des provinces péninsulaires ni à l’inverse au développement de stratégies politiques et économiques des élites des provinces ibériques à la recherche de la domination à Rome ou en Méditerranée occidentale. Cette rationalisation modernisante est contredite par un long face à face de sept siècles des communautés péninsulaires et des pouvoirs romains. Sous un régime administratif qui n’appartenait qu’à Rome et à sa conception de l’empire, les populations de la péninsule Ibérique dans leur hétérogénéité et leur diversité ont réinventé des existences et des parcours que ne motivaient ni le refus ni le désir de devenir romain mais que rythmèrent périodiquement les évolutions mêmes de Rome. Les conjonctures successives n’engendrèrent finalement aucun bouleversement brutal ou révolutionnaire dans des sociétés qui reposaient sur des hiérarchies verticales et sur l’émulation constante entre les groupes les plus dynamiques. Profondément différent des cultes en vigueur dans les cités, le christianisme ne produisit pas de rupture sur le plan politique et social. Les modes de pensée et de raisonnements s’appuyaient sur d’autres certitudes et sur d’autres regards. Malgré tout, l’admiration pour un État qui avait accepté de se mettre au service de Dieu décida d’une histoire établie sur la complicité intéressée du trône et de l’autel. En l’occurrence, les églises des Hispaniæ en furent partie prenante par le biais de l’intégration aux institutions ecclésiastiques qui rassemblaient les évêques et le clergé par-delà les limites provinciales traditionnelles et s’en remettaient à des pouvoirs capables d’imposer leur autorité en protégeant l’Église.

Les provinces ibériques telles que nous en avons retracé la construction n’ont suivi aucun chemin tracé à l’avance. Leur histoire a perdu de sa linéarité démonstrative et a gagné en sinuosités et en discontinuités. La provincia n’était pas une entité économique mais l’économie choisissait parfois la province, ce que dit la formule oleum ex Bætica. La province ne fut pas une unité politique mais le gouverneur de la Tarraconaise était un homme politique et un sénateur intéressé par le pouvoir. La province n’avait pas vocation à créer une société mais un événement social, une révolte était souvent qualifiée comme « de la Lusitanie » ou « de la Bétique ». La provincia ne comprimait pas les événements culturels au point de leur conférer une identité strictement provinciale. La fluidité des faits de culture défiait les limites administratives quelles qu’elles fussent. Toutefois, le latin fut acclimaté par la mise en place des entités provinciales et perdura avec elles. Les relations avec l’administration imposaient la compréhension et l’usage oral, voire écrit, de la langue dominante des gouvernants. Au cours des sept siècles étudiés, le latin a évolué y compris le latin langue de culture. Le latin parlé
et d’usage commun et quotidien a influencé les mutations linguistiques comme l’indiquent les inscriptions qui ne sont pas toutes tardives et chrétiennes, loin de là. Aux derniers siècles des provinces, le christianisme a conforté la communication en latin en accompagnant, en outre, des évolutions qui paraissent de plus en plus rapides de ce qui était encore du latin. Le fait est ici « provincial » au sens de Martial et désigne ce qui ne vient pas de Rome ou d’Italie. Les parlers latins régionaux s’éloignaient de la langue littéraire et influençaient même un Isidore de Séville. La langue de Cicéron, de Sénèque ou de Tacite se réfugia peu à peu dans les cercles lettrés et les monastères commencèrent à copier les textes conservés dans les bibliothèques.


1 .D’où l’écho compréhensible, en France, à la fin 2009 des célébrations du cinquantenaire d’Astérix dans la communauté des historiens.

2 .L’histoire n’est ni une théorie politique ni une illustration de la destinée inéluctablement mondialisée de l’humanité. L’étude des sociétés dans le temps suggère, à l’inverse, qu’il n’y a aucune histoire qui vaille plus qu’une autre et que toutes confluent pour enrichir la connaissance désintéressée du passé et du présent.

3 .Ni plus ni moins que les histoires d’autres continents : l’exotisme implique une forme d’étrangeté (la toge) et d’extériorité (le latin).

4 .Le nom de Spania, présent sur des inscriptions dès le iiie siècle, fut de plus en plus usité au cours de l’Antiquité chrétienne.






Annexes



Annexe I




1. La tabula Contrebiensis

Traduction (d’après le texte latin édité dans le JRS, 73, 1983, p. 33-341) :

« Que les membres du sénat de Contrebia présents à ce moment-là soient les juges (iudices). S’il apparaît que le terrain que les Salluienses2 ont acheté aux Sosinestans pour la construction d’un canal (rivus) ou d’une adduction d’eau, ce pour quoi est intentée l’action, les Sosinestans l’ont vendu à bon droit contre le gré des Allavonenses3, s’il apparaît qu’il en est ainsi, que ces juges jugent que ce terrain qui est en cause a été vendu à bon droit par les Sosinestans aux Salluienses. Si ce n’est pas le cas, qu’ils jugent qu’ils ne l’ont pas vendu à bon droit. Que ceux qui sont mentionnés ci-dessus soient les juges.

Si les Sosinestans étaient une cité4, alors, là où les Salluvienses ont placé très récemment et à titre public des pieux de bornage, l’objet du litige, s’il était permis que les Salluvienses fassent passer, à bon droit, au-delà de ces pieux, un canal traversant un terrain public des Sosinestans ou s’il était permis aux Salluvienses de faire passer à bon droit le canal par un terrain privé des Sosinestans par lequel il faudrait faire passer le canal, pourvu que les Salluvienses aient versé l’argent au montant que ce terrain avait été évalué, alors, s’il apparaît qu’il en est ainsi, que les juges jugent qu’il est permis aux Salluvienses de faire faire le canal à bon droit ; si ce n’est pas le cas, qu’ils jugent qu’il ne leur est pas permis de le faire à bon droit.


Si l’on juge qu’il est permis aux Salluvienses de faire faire le canal, alors suivant l’arbitrage de ceux au nombre de cinq que les magistrats de Contrebia auront désignés parmi les membres de son sénat, que les Salluvienses acquittent à frais public l’argent du terrain privé par lequel passera le canal. L’action en justice a été accordée par Caius Valerius Flaccus fils de Caius, imperator 5.

Ils ont donné leur avis (sententia) : concernant notre décision sur l’affaire en cause, nous la jugeons en faveur des Salluvienses. Lorsque la chose a été jugée les magistrats présents étaient ceux-ci : Lubbus (de la cognation)6 des Urdinici, fils de Letondo, préteur, Lesso des Sirisci, fils de Lubbus, magistrat, Babbus des Bolgondisci fils d’Ablo, magistrat, Segilus des Annici, fils de Lubbus, magistrat, [---]ulovici fils d’Vxe [---]us, magistrat, Ablo des Tindilici fils de Lubbus, magistrat7. La cause des Salluvienses fut défendue par [---]assius fils d’[---]eihar (?), de Salluvie. La cause des Allavonenses fut défendue par Turibas fils de Teitabas, Allavonensis.

Fait à Contrebia Belaisca, le jour des ides de Mai, sous le consulat de L. Cornelius et de Cn. Octavius »8.






2. La tabula Ascolitana

Table de bronze trouvée à Rome : 29 × 52 cm. Des erreurs de gravure contrarient parfois la lecture.



Traduction (d’apr. l’édition des ILLRP, 515)9.

« Cn. Pompeius fils de Sextus, imperator, en raison de leur conduite courageuse, a fait citoyens romains les cavaliers espagnols dans le camp près d’Asculum le 14e jour des kalendes de décembre10 en vertu de la loi Iulia11. Ont participé au conseil (consilium) : [suivent les noms, en grande majorité complets, des cinquante-sept présents, parmi lesquels le jeune Pompée et L. Sergius Catilina].


Turme Salluitana12 :

Sanibelser fils d’Agindibas, Illurtibas fils de Bilustibas, Estepoles fils d’Ordennas, Torsinno fils d’Austinco.

De Bagara13 : Cacususin fils de Chadar.

De [---] licum (ou lica) : [---] fils de Sosimilus, [---] fils de [---] irsecel, [---] fils de [---] elgaun, [---] fils de [---] iespaiser.

D’Ilerda : [C. ou Q.] Otacilius fils de Suisetarten14, Cn. Cornelius fils de Nesille, P. [F] abius fils d’Enasagin.

Des Begenses : Turtumelis fils d’Atanscer.

De Segia : Sosinaden fils de Sosinasa, Sosimilus fils de Sosinasa ; Vrgidar fils de Luspanar, Gurtarno fils de Biurno, Elandus fils d’Enneges, Agirnes fils de Bennabels, Nalbeaden fils d’Agerdo, Arranes fils d’Arbiscar, Vmargibas fils de Luspangib.

Des Ennegenses : Beles fils d’Vmarbeles, Turinnus fils d’Adimels, Ordumeles fils de Burdo.

Des Libenses : Bastugitas fils d’Adimels15, Vmarillun fils de Tabbantu.

Des Suconsenses : Belennes fils d’Albennes, Atullo fils de Tautindals.

Illuversensis : Balciadin fils de Balcibil.

Cn. Pompeius fils de Sextus, imperator, en raison de sa conduite courageuse, a récompensé la turme Salluitana dans le camp près d’Asculum, du cornuculum et de la patella, du torque, du bracelet, des phalères et de la double ration de blé »16.






3. La tabula Ilicitana

Traduction (d’après le texte latin AE, 1999, 960)17.

« 130 jugères de terre sèche18 et de terres s’étendant au-delà de la limite du decumanus V et du cardo III, (soit) 6 jugères et demi et, au-delà de la limite du
decumanus IIII et du cardo III, (soit) 6 jugères et demi, à 10 hommes19, restent 40 jugères, chacun (recevant) 13 jugères :

C. Annius Seneca20, fils de Caius, de la tribu Galeria, d’Icosium21.

C. Aufustius, fils de Caius, de la tribu Galeria, d’Icosium.

C. Tettius, fils de Caius, de la tribu Scaptia, de Præneste22.

M. Marius, fils de Marcus, de la tribu Galeria, de Vibo23.

L. Aemilius, fils de Lucius, de la tribu Horatia, d’Vlia24.

P. Horatius, fils de Publius, de la tribu Quirina, de Malaca25.

C. Marius, fils de Caius, de la tribu Veturia, de Corduba.

L. Valerius, fils de Lucius, de la tribu Falerna, d’Aurelia Carissa26.

L. Fabius, fils de Lucius, de la tribu Galeria, d’Icosium.

Q. Fufius, de la tribu Maecia, des Baléares »27.




1 .Il existe une première traduction en français dans J.-M. Lassère, Manuel d’épigraphie romaine, Paris, 2005, n° 468, p. 860-861, avec un bref commentaire. Outre quelques différences de détail, on signale qu’il est tenu compte ici de l’étude récente de F. Beltrán Lloris, Homenaje al Dr. Armin U. Stylow, Anejos de AEspA XLVIII, Mérida, 2009, p. 33-42, qui substitue l. 7 ultra à intra et traduit « au-delà de la limite de ces pieux de bornage » et non « dans la limite de ces pieux de bornage ». Comme le souligne l’auteur, la traduction n’est pas exempte d’incertitudes de détail en raison de la difficulté de lecture du document.

2 .Salluvie est le nom de l’agglomération dont Cæsaraugusta a pris ensuite la place.

3 .L’emplacement précis de la cité des Sosinestani n’est pas connu ni celui de la communauté des Allavonenses : il s’agit probablement de composantes des Sédétans au voisinage de Salluvie, au sud de l’Èbre.

4 .Il faut comprendre que c’est le droit des Sosinestani qui prévalait en ce cas.

5 .Noter le titre d’imperator et non de pro consule attribué au gouverneur prorogé de la province. Une autre possibilité serait : « La chose jugée (iudicium) a été approuvée par etc. », ce qui dépend de l’idée que l’on peut se faire des rapports entre l’imperator et les communautés pérégrines. Rome par le biais de l’imperator a transmis les formulæ indiquant la procédure à suivre et le sens de la chose jugée comme si l’on était à Rome ce qui n’impliquait pas l’abandon du droit ou des coutumes locales. Valerius Flaccus avait été saisi pour arbitrer et garantir l’application de la chose jugée.

6 .Le génitif pluriel utilisé pour chacun des noms de parenté est aujourd’hui identifié à une cognation ou groupe de parents bilatéraux d’Ego. Le terme est sous-entendu dans l’énumération qui suit.

7 .Le nom unique Lubbus revient fréquemment mais l’appartenance des personnes à des cognations différentes exclut une identité du personnage.

8 .Le 15 mai 87 av. n.è.

9 .C’est aussi la première traduction en français du texte, autant qu’on le sache.

10 .La date correspond en principe au 17 novembre de l’année 89 av. n.è., année durant laquelle la guerre sociale a continué de troubler l’Italie, le père de Pompée étant consul et responsable de l’armée qui assiégeait Asculum.

11 .La lex Iulia sur la concession de la citoyenneté aux socii et aux Latins date de 90 av. n.è. et est due à l’initiative de L. Iulius Caesar, l’oncle du dictateur et consul cette année-là.

12 .La turme tire son nom, semble-t-il, non pas du commandant de l’unité d’une trentaine de cavaliers (trente-cinq noms sont cités au total), mais de l’agglomération de Salluie qui a accueilli sous Auguste la colonie de Cæsaraugusta (Saragosse).

13 .Bagara, toponyme de la région de la moyenne vallée de l’Èbre, au même titre que les noms de lieu et de peuple qui suivent.

14 .Lintott, 1993, p. 225, n. 16, après d’autres, considère que P. Otacilius Arranes f., magistrat de Casinum, est un membre de la turma Salluitana, ce qui n’est pas possible en l’absence d’identité de prénom et de filiation. On ne saurait exclure, cependant, qu’il s’agisse d’un soldat ibérique ayant bénéficié de la citoyenneté à la faveur de la guerre sociale ou peu après.

15 .Plutôt qu’Adimeis gravé sur le bronze en raison de la liste précédente.

16 .Corniculum : décoration en forme de petite corne portée sur l’aigrette ; patella : décoration en forme de petit bouclier vraisemblablement.

17 .Il n’y a pas d’autre traduction française de ce texte à ma connaissance.

18 .La description des lots répartis entre les bénéficiaires, très laconique, pose quelques problèmes, d’où des divergences selon les auteurs et sur le sens même de traiectus. Le jugère, voisin de l’arpent, couvrait 2 526 m2, soit un quart d’ha environ.

19 .Hygin, 113, 1-18 (Lachmann), montre que le tirage au sort se faisait par groupes de dix hommes au moment de l’assignation.

20 .Ce vétéran est le seul à avoir un surnom dont l’absence est courante à cette époque.

21 .Aujourd’hui Alger et situé en Maurétanie, la future césarienne.

22 .Préneste du Latium.

23 .Vibo Valentia du Bruttium.

24 .Ville de Bétique, au sud de Cordoue.

25 .Aujourd’hui Málaga.

26 .Située chez Pline, N. H., III, 15, dans le conventus de Gades.

27 .Voir AE, 2005, 863, qui rapporte la datation proposée par G. Alföldy, soit entre 33 et 25 av. n.è., plus probablement vers 26, ce qui correspond à une deuxième assignation. Les lots de 13 jugères, soit environ 3,5 ha, sont relativement modestes et ne correspondent pas à la totalité de la terre reçue par chaque vétéran, même s’il s’agit de très bonne terre.







Annexe II




Le Bronze d’Alcántara

Au voisinage du pont, Alcántara, Lusitanie.



Traduction (d’après AE, 1984, 495 ; 1986, 304 ; 2006, 624).

« Sous le consulat de Caius Marius et de Caius Flavius, le peuple des Seanoci ? s’est soumis à Lucius Caesius fils de Caius, imperator. Lucius Caesius fils de Caius, imperator, après les avoir reçus en son pouvoir ? en a référé à son conseil pour qu’il se prononce sur ce qu’il fallait exiger d’eux. Sur l’avis du conseil, il a commandé que (lui) fussent livrées les armes, les otages, les prisonniers, les chevaux et les juments qu’ils avaient capturés. Ils livrèrent le tout. Alors Lucius Caesius fils de Caius, imperator, a ordonné qu’ils soient libres et leur a rendu leurs terres, leurs fermes, leurs lois et tout ce qu’ils avaient eu en leur possession la veille du jour où ils se soumirent et qui existait encore, aussi longtemps que le sénat et le peuple romain le voudraient. Concernant l’affaire, il a ordonné qu’ils envoient des légats à Rome. Crenus fils de ? et Arco fils de Canto ont été les légats. »



La date consulaire est 104 av. n.è. La plaque de bronze, incomplète à droite, pose des problèmes de restitution concernant le nom de la communauté (les Seanoci ?), inconnu par ailleurs, mais aussi certaines formulations qui peuvent prêter à discussion sans modifier cependant profondément le sens du document. Celui-ci fait connaître une deditio qui comportait la reddition volontaire et sans combat (in dicionem) ou après défaite et sans conditions (in fidem). Sur le plan technique, la question est de savoir si la deditio in dicionem et la deditio in fidem devraient être distinguées comme on le fait à partir de Tite-Live28 et si l’entrée dans la fides de Rome par l’intermédiaire de l’imperator revêtait une
signification ou non pour l’adversaire (voir aussi chapitre 1)29. La fides, fondée sur la parole donnée, n’était pas révocable. On observe que les Romains privilégièrent les accords bilatéraux au cas par cas et ne cherchèrent pas à imposer des solutions d’ensemble. Le texte en latin illustre aussi les transcriptions des noms pérégrins à une date précoce.




28 .Pour une lecture rhétorique et non juridique de Tite-Live qui ne connaît en fait qu’une seule et même deditio : voir AE, 2006, 624.

29 .Parmi d’autres, Nörr, 1989, en particulier p. 94-101.







Annexe III




1. Le règlement minier de Vipasca (Aljustrel) de Lusitanie (extraits). Tables de bronze dont le n° I est gravé sur les deux faces (opisthographe)

Traduction (d’après C. Domergue, 1983).



(Vipasca I)



« Chap. 1. (Dispositions écrites relatives à l’impôt du) centième (sur le montant des ventes porté) sur la stipulation faite par le banquier.

Sur les ventes qui se feront aux enchères dans les limites du territoire de la mine de Vipasca, à l’exception de celles que le procurateur des mines fera sur l’ordre de l’empereur, le fermier recevra du vendeur un centième. Sur le prix des puits que vendra le procurateur des mines, le fermier recevra de l’acheteur un centième. Si une vente aux enchères a été entreprise mais que tout ait été adjugé en bloc, le vendeur n’en devra pas moins fournir le centième au fermier, à son associé ou à son agent. Le fermier, son associé ou son agent pourra, s’il le veut, stipuler ou prendre un gage. […] Celui qui aura mis des marchandises aux enchères et ne les aura pas adjugées, si dans les dix jours qui suivent, il les vend de gré à gré, n’en devra pas moins payer le centième au fermier, à son associé ou à son agent. Pour toute somme qui, en vertu de ce chapitre du règlement, sera due au fermier, à son associé ou à son agent, et qui dans un délai de trois jours à partir du moment où elle sera exigible, n’aura été ni payée, ni acquittée, ni cautionnée, il faudra payer le double.

[……]

Chap. 8. Les maîtres d’école

Il est décidé que les maîtres d’école sont exempts de charge de la part du procurateur.


Chap. 9. Prises de possession des puits ou impôts sur les écriteaux (ou droit de quittance).

Celui qui, dans les limites du territoire de la mine de Vipasca, pour assurer son droit prendra possession d’un puits et du terrain de ce puits, ou bien qui les occupera conformément à la loi sur les mines, devra, dans les deux jours qui suivront la prise de possession ou l’occupation, faire connaître auprès du fermier de cet impôt, de son associé ou de son agent [---]. »



(Vispasca II)




« [---] adresse son salut à son cher [M. ?] Vlpius Aelianus.

1. [---] Auguste paiera comptant. S’il ne le fait pas et s’il est convaincu d’avoir fondu du minerai avant d’avoir payé le prix comme cela est écrit ci-dessus, la part de l’occupant sera confisquée et le procurateur des mines vendra le puits tout entier. Celui qui prouvera qu’un colon a fondu du minerai avant d’avoir payé le prix de la moitié (du puits) qui appartient au fisc recevra le quart (de cette somme).

2. Les puits argentifères doivent être travaillés de la façon qui est contenue dans cette loi ; leur prix sera conforme à la libéralité du très sacré30 empereur Hadrien Auguste, de telle sorte que la propriété de la part appartenant au fisc appartienne à celui qui, le premier, aura offert le prix pour le puits et aura versé au fisc quatre mille sesterces31.

3. Celui qui, sur cinq puits, en aura poussé un jusqu’au minerai devra sans interruption travailler dans les autres comme cela est écrit ci-dessus. S’il ne le fait pas un tiers aura le droit de les occuper.

[……]. »



Les règlements sont numérotés I et II parce qu’ils appartiennent à deux supports différents. Il est possible que Vipasca II résulte d’une adjonction récente. Le règlement I traite de l’ensemble des activités sur le territoire minier mais non de l’exploitation proprement dite. Le texte II est relatif à l’exploitation et à l’organisation des mines. Il date d’Hadrien. La plaque I pourrait être d’origine flavienne.







2. Le règlement sur le canal de l’Èbre (extraits) ; table de bronze incomplète : 66 × 86 cm

Traduction (d’après AE, 2006, 676 – voir JRS, 2006, p. 147-197).



« Règlement [---] du canal du pagus des Gall [i, du pagus de Be]lsino, du pagus de Segardenum (ou Segardeno).

(Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas reproduits)



3. Les canaux dont ils ont l’usage en commun qu’ils les curent et les réparent de façon que chacun effectue les travaux dans la limite d’accès à l’eau, qui lui incombent ; après avoir achevé les travaux d’entretien, à partir de la digue d’où il fait dériver l’eau chacun (devra) nettoyer (le cours) jusqu’à la digue suivante deux fois par an, au jour que les magistri du pagus auront dit et notifié. Cela devra être fait sans interruption et de manière que cela ne se fasse pas au détriment de quiconque. De même, si quelqu’un a disposé une conduite d’eau ou un pont, il le considérera comme une digue et cette (personne) devra surveiller et nettoyer cet emplacement dans la mesure où le canal aura été empêché par cette installation de faire circuler l’eau en quantité normale. Les magistri du pagus exerceront leur charge des calendes de juin aux calendes de juin suivantes et que les magistri qui les remplaceront, dans les cinq jours immédiatement consécutifs, réunissent le pagus en concilium et que, sur avis de la majorité des pagani, ils fassent dériver l’eau du canal de l’Èbre, en commençant au jour que les pagani auront agréé, pourvu qu’ils dérivent la portion inférieure d’eau et qu’ils entreprennent à partir des ides de juillet les travaux de réparation et de nettoyage de ce canal.



4. Les pagani qui se trouveront sur le territoire de Belsino ou dans le pagus, lorsque les magistri du pagus l’auront notifié, devront être présents à la réunion du concilium à la deuxième heure, à la borne de la villa la plus proche (propriété) de Valerius Avianus pour fixer la (juste) mesure de l’approvisionnement en eau et que personne ne quitte le concilium avant que [---]

------



10. Si quelqu’un durant son mandat de magister (magisterium) n’entame pas de poursuite pour les infractions au règlement quelles qu’elles soient, les magistri du pagus devront payer aux pagani les mêmes pénalités que les contrevenants et que sur ce sujet tous les pagani exercent leur droit d’action et de poursuite contre les magistri du pagus ; que le demandeur de cette pénalité verse à la caisse commune la moitié de la somme qui aura été réclamée ; qu’il lui soit permis de posséder l’autre moitié.

------




15. [Le demandeur ou le défendeur] qui agit selon ce règlement qu’il [accep-]te cette formule et que le juge soit (celui-là). Quoi que ce soit qui apparaisse en vertu de la lex [du canal de l’Èbre ?] qui est la lex en vertu d’une convention des pagani --- Galli de Cæsaraugusta, Belsinonenses de Cascantum, que celui-ci doive payer à l’autre, que le juge condamne celui-ci (à le payer) à l’autre. S’il n’apparaît pas qu’il le libère (de cette obligation).



16. [Ce règlement --- Fu ?]ndanus Augustanus Alpinus, légat [de l’empereur César Tra]jan Hadrien Auguste, contacté par le magister du pagus des Galli de Cæsaraugusta, L. Man[lius ? Mater]nus [fils de Lucius de la tribu Aniensis] lui a donné sa sanction et a ordonné qu’il soit ratifié. »



Le règlement sur bronze comportait 16 paragraphes. Certains sont très lacunaires. Ici n’en sont reproduits que cinq qui donnent une idée du contenu d’un règlement dont l’objet était de réguler au cours de l’année agricole l’accès à l’eau provenant du canal des communautés d’usagers définis comme membres de différents pagi et désignés comme pagani soumis à la tutelle de magistri. Le document fait écho à la Tabula Contrebiensis (voir supra Annexe I, 1) ; la formule juridique du paragraphe 15 se retrouve à l’identique dans le document de 87 av. n.è. Techniquement, le règlement, comme le précédent, appartient à la catégorie d’une loi rei suae dicta c’est-à-dire limitée à son objet.

La datation sous Hadrien (117-138) résulte d’une mention du nom impérial au paragraphe 16.




30 .Sacratissimus en latin. Ce qui touche à l’empereur est sacré (sacer), c’est-à-dire placé sous la protection exclusive des dieux. Quiconque contrevient à ses décisions commet un sacrilège.

31 .Monnaie de compte. La somme équivaut à 1000 deniers d’argent, ce qui est loin d’être négligeable.







Annexe IV




A. Règlements ou lois municipaux (Extraits)

1. La loi d’Vrso (Colonia Genetiva Iulia), Séville (rubriques XIII à XV). AE, 2006, 645. Fragments de plaque de bronze.



« XIII. Ceux qui ont été institués ou nommés duumvirs ou préfets dans la colonie Genetiva Iulia, que ces duumvirs, avant que chacun d’entre eux revête sa magistrature, donnent des garants et consignent des hypothèques auprès des duumvirs et préfets à la convenance des décurions, pourvu qu’au moins vingt-cinq aient été présents au moment de la délibération sur cette question : concernant l’argent public des colons de la colonie Genetiva Iulia qui leur a été attribué et remis et qu’ils ont perçu ou reçu, ces sommes, eux-mêmes, aux duumvirs suivants ou aux préfets qui leur succèdent, la totalité de ce qui existe de l’avis des décurions, ils la remettront et en rendront des comptes loyalement, à la convenance de ces derniers.

XIV. Celui qui est décurion dans la colonie Genetiva Iulia, que ce décurion, dans cette colonie, dans ses limites tracées à la charrue, ne possède pas un bâtiment inférieur à 600 tuiles (et) que celui qui, colon, n’est pas décurion, celui-ci, qu’il ne possède pas un bâtiment inférieur à 300 tuiles dans les deux années suivant la déduction de la colonie.

XV. Que les curies de la colonie Iulia soient celles-ci : Iulia, Asinia, Aurelia, Calpurnia, Martia, Albania, Ilia, Troia, Veneria, Camerina, Tituria, Aemilia, Antonia, Hortensia, Acilia, Fabia, Ersilia, Iunia, Valeria, Caecilia, Scribonia, Licinia, Fulvia, Salutaris. Ceux qui sont inscrits dans l’une de [toutes ?] ces curies votent dans cette curie et que personne, dans cette colonie, n’apporte son vote dans une autre curie dans l’intention de nuire. Si quelqu’un apporte son vote dans une autre curie avec l’intention de nuire, qu’il soit condamné à verser la somme de [---] sesterces aux colons de la colonie Genetiva Iulia et que celui
qui le voudra ait, en vertu de ce règlement, concernant cet argent, le droit d’être demandeur et d’engager des poursuites et que sur ce sujet le duumvir intente cette action. Que celui qui aura apporté [son vote à une autre curie dans l’intention de nuire] ne [vote] pas pendant les cinq années suivantes [dans cette colonie] et qu’aucun magistrat de cette colonie ne l’[autorise à voter]. »






B. Inscriptions municipales (échantillon par ordre chronologique)

1. Cartima, Málaga. CIL, II, 1956. Époque flavienne.



Iunia Rustica, fille de Decimus, prêtresse (sacerdos) perpétuelle et la première dans le municipe de Cartima, a fait refaire les portiques publics détériorés par le temps, a fait don du terrain de l’établissement de bain (balneum)32, a pris en charge les redevances dues à la caisse publique, a fait placer au forum une statue (signum33) du dieu Mars, a donné et dédié à ses frais, après avoir offert un repas sacré (epulum) et organisé des spectacles, les portiques menant au bain sur un terrain qui lui appartenait avec le réservoir (piscina) et une statue de Cupidon, a fait don, après remise de la dépense, des statues décernées par l’ordo de Cartima en hommage à elle et à son fils Caius Fabius Iunianus de même que la statue à son époux Caius Fabius Fabianus.



2. Alcácer do Sal (Salacia). CIL, II, 34 = 6894. Piédestal mouluré sur les quatre faces. Fin du ier-début du iie siècle.



À Lucius Porcius Himerus, fils de Lucius, de la tribu Galeria, duumvir, préfet à la place du duumvir, deux fois flamine des divinisés, à cause de ses mérites ; la plèbe avec l’argent de la collecte. Satisfait de l’hommage de cette inscription, il a fait remise de la dépense.



3. Cerro del Calvario, La Puebla de Castro (Labitolosa), Huesca. AE, 1995, 890. Piédestal en calcaire local. Trajan-Hadrien.


À Marcus Clodius Flaccus, fils de Marcus, de la tribu Galeria, deux fois duumvir, flamine, tribun des soldats de la IIIIe légion flavienne, homme très excellent (præstantissimus) et citoyen très bon (optimus), à cause de ses très nombreux mérites envers sa cité (res publica) par décret des décurions.



4. Tijola (Tagilis), conventus de Carthagène. IRAlmería, 48 (voir AE, 1979, 352). Plaque de marbre blanc. Vers 80-150.



Voconia Avita, fille de Quintus, a fait construire sur son terrain et à ses frais les thermes de sa cité (res publica) de Tagilis et les a dédiés après avoir produit des jeux du cirque et offert un repas public et pour entretenir l’édifice et assurer l’usage perpétuel des thermes elle a donné 2 500 deniers à la res publica de Tagilis.



5. Badalona (Baetulo). CIL, II, 4610 = IRC, I, 141. Piédestal disparu. Vers 100-150.



À Marcus Fabius Nepos, de la tribu Galeria, originaire de Iesso, édile, duumvir deux fois, flamine de Rome et des Augustes, curateur du bain nouveau34, à cause du soin apporté et de son intégrité, par décret des décurions.



6 a-c. Isona (Aeso). IRC, II, 27-29. Piédestaux en calcaire. Vers 100-150.



a. À Marcus Licinius Celtiber, fils de Lucius, de la tribu Quirina, édile, duumvir ; Quintus Fabius Licinianus à son grand-père.

b. À Marcus Licinius Celtiber, fils de Lucius, de la tribu Quirina, édile, duumvir ; Lucius Terentius Terentianus, à son tuteur.

c. À Marcus Licinius Celtiber Fabius Licinianus, duumvir ; Licinia Numantina, fille de Marcus, sa mère.



7. Guadix (Acci). CIL, II, 3396 = CILA, IV, 128. Piédestal de marbre blanc. Vers 150.



À Caius Valerius Restitutus, fils de Caius, de la tribu Pupinia, auquel le très splendide conseil (ordo) a décerné une statue et son emplacement (locus) ; Valeria Hygia, sa mère, satisfaite de l’hommage (honor) a fait remise de la dépense.



8. Lora del Río (Axati). CIL, II, 1054 = CILA, II, 1, 206. Piédestal de marbre. Disparu. iie siècle.




À Gaius Iuventius Albinus, fils de Gaius, de la tribu Quirina, édile, duumvir, citoyen très généreux (munificentissimus) ; les citoyens municipaux (municipes) et les résidents (incolæ), à cause de ses mérites, l’ont offert au patron de la patria.



9. Almuñecar (Sexi). ILPG, 8 = AE, 1995, 845. Piédestal en calcaire marmoréen. Dernières décennies du iie siècle.



À Caius Aemilius Niger Annius Arvacus, fils de Seneca, de la tribu Galeria, originaire de Sexi, flamine des Augustes divinisés de la province de Bétique, ami très exceptionnel ; les Aemili Ligurius et Italicus et Delius ont fait placer (ce monument) pour (témoigner de) sa libéralité peu ordinaire (eximia).



10. Úbeda (colonia Salaria). AE, 2004, 811. Piédestal en calcaire local. Fin du iie siècle.



Consacré aux dieux Mânes. Marcus Iulius Aemilianus, fils de Marcus, de la tribu Galeria, originaire de la colonie Salaria, deux fois duumvir, flamine de Rome et des Augustes, pieux envers les siens est enterré ici ; que la terre te soit légère. Aelia Secundina son épouse a fait placer (le monument).



11. Valle de Abdalajís (Nescania), Málaga. CIL II2, 5, 838. Base de calcaire rougeâtre local. Fin du iie siècle.



Au Génie du municipe de Nescania. Lucius Postumius Glycon, citoyen de Nescania, a fait faire au prix de mille sesterces une statue (signum) d’une chèvre par testament et a ordonné de la faire placer au forum et pour pouvoir réaliser ce présent son héritier Marcus Cornelius Niger, citoyen de Nescania, l’a dédiée après avoir ajouté à ses frais cent sesterces à la dépense occasionnée.



12. Cerro León (Osqua). CIL II2, 5, 736. Base de calcaire. Fin du iie – début du iiie siècle.



À Gaius Licinius Agrinus, originaire d’Osqua, deux fois duumvir ; Gaius Licinius Agrippinus son fils à son excellent père après avoir reçu une exèdre (exedra) de l’ordre des citoyens du municipe d’Osqua a donné et dédié la statue ainsi que les ornements de l’exèdre après avoir offert un repas public (epulum).



13. La Moleta dels Frares (Lesera). CIL, II, 4052 = II2, 14, 770. Autel calcaire. Caracalla.



À Jupiter qui sauve (conservator), pour la conservation (incolumitas) de Marc Aurèle Antonin Pieux et Heureux Auguste [= Caracalla] ; la cité (res publica) de Lesera a fait poser cet autel et l’a dédié.


14. Asadur (civitas Interamicorum), Orense. AE, 1989, 435. Vers 195-235 p. C.



À Quintus Licinius Vegetus ; la république des Interamici, outre ses nombreux autres mérites, après avoir obtenu des comptes équitables avec le Fisc grâce à son activité infatigable et à son zèle.




32 .Le mot balineum (ou balneum) pourrait indiquer une construction privée plutôt que des thermes publics. Auquel cas, les vectigalia publica seraient les redevances dues à la caisse municipale pour l’exploitation d’un établissement privé exploité sur le sol public. Il convient toutefois de rappeler ici la règle qui voulait que le bâtiment s’efface devant le terrain, ce qui signifie qu’un bâtiment privé construit sur le sol public était de fait public (Gaius, Institut., II, 73). On tiendra compte de ce que Gaius parle d’une terre privée, non d’urbanisation. La formule de l’inscription révèle une situation complexe, semble-t-il, en matière de droit de la construction et de statut du sol.

33 .Le mot est réservé aux images divines, la statua étant une figure humaine.

34 .Le mot balineum, utilisé au singulier peut désigner un établissement de bain privé et non public ou alors ici l’adjonction d’une nouvelle salle à un édifice existant.
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D’après Laurent Brassous.






Documents et sources

NB : La notion de « document » a changé et doit être distinguée de « source ». Concernant les textes dits « littéraires » et « narratifs » un coup d’œil sur les neuf volumes des Fontes Hispaniæ Antiquæ (FHA)35 montre qu’il faudrait citer la quasi-totalité des écrits latins et grecs. Les monuments et fragments épigraphiques ont fortement contribué au renouvellement des connaissances et plus encore des questionnaires et des registres abordés. Le Corpus des Inscriptions Latines (CIL, II) est en cours de renouvellement (CIL, II2) et les nouveaux documents ou les études épigraphiques sont l’objet des recueils annuels à consulter régulièrement : Hispania Epigraphica (HEp, depuis 1989) et L’Année Épigraphique (AE depuis 1888). Les publications numismatiques ne sont jamais aussi bien illustrées que par les synthèses systématiques sur les monnaies de sites mais les travaux sont foisonnants et la « Chronique » bibliographique de la Revue des Études Anciennes (REA) en fournit un excellent bilan depuis 196836. On citera infra quelques manuels utiles. Les travaux archéologiques sur l’Hispania ont évolué et des « états des lieux » en sont publiés périodiquement, en particulier, récemment, dans le Journal of Roman Studies (JRS) 2003 par les soins de S. Keay.




Auteurs latins et grecs

Il existe trois grandes collections permettant de consulter les textes : La collection Teubner éditée à Stuttgart (sans traduction mais avec un excellent apparat critique), la collection Loeb Classical Library (avec traduction en anglais), la collection des universités de France (CUF, aux Belles Lettres, avec traduction en français) qui n’est pas complète même pour des auteurs tels que Tite-Live ou Dion Cassius. Pour la fin de la période on dispose en outre de la collection des sources chrétien
nes dont les auteurs sont intégrés à leur place alphabétique. Ne sont mentionnés ici que les textes fondamentaux pour l’étude des provinces ibériques.



– Aelius Aristide : En l’honneur de Rome, dans Éloges de Rome traduits et commentés par L. Pernot, La Roue à Livres, Les Belles Lettres, Paris, 1997.

– Appien : L’Ibérique, Livre VI de l’Histoire romaine, édité et traduit par P. Goukowski, Paris, CUF, Les Belles Lettres, 1997.

– Augustin, Œuvres de saint Augustin. Lettres 1*-29*. Nouvelle édition du texte critique et introduction, Paris, BA 46 B, Institut d’études augustiniennes, 1987.

– Aulu Gelle : Aulus Gellius, Les Nuits attiques, t. IV, livres XVI-XX, texte établi et traduit par Y. Julien, Paris, CUF, Les Belles Lettres, 2002.

– Aurelius Victor : Livre des Césars, Texte établi et traduit par P. Dufraigne, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1975.

– Avienus : Rufus Festus Avienus, Ora Maritima, éd. A. Berthelot, Champion, Paris, 1934 ; Ora maritima, Lateinisch und Deutsch, herausgegeben, übersetzt und mit anmerkungen versehen von Dietrich Stichtenoth, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, Darmstadt, 1968 ; aussi Ora maritima, edited by J. P. Murphy, Ares publishers, Chicago (Ill.), 1977.

– César (Caes.) : La guerre en Gaule (Bellum Gallicum), Paris, éd. et trad. de L.-A. Constans, CUF, Les Belles Lettres, 1981.

– César (Caes.) : Guerre civile (Bellum civile), Paris, éd. et trad. par P. Fabre, CUF, Les Belles Lettres, 1954.

– César (Caes.) : Guerre d’Alexandrie (Bellum Alexandrinum), Paris, éd. et trad. par J. Andrieu, CUF, Les Belles Lettres, 1954.

– César (Caes.) : Guerre d’Espagne (Bellum Hispaniense), Paris, CUF, Les Belles lettres, éd. et trad. par N. Diouron, 1999.

– Cicéron (Cic.) : Pro Muena, Discours, t. XI, texte établi et traduit par A. Boulanger, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1962.

– Cicéron (Cic.) : Pro Balbo, Discours t. XV, éd. et trad. par J. Cousin, 2e tirage, CUF, Les Belles Lettres, Paris 1969.

– Columelle : De re rustica, with an english translation by H.B. Ash, E. Forster, E. Heffner, The Loeb Clasical Library, Londres, 1948-1977.

– Diodore de Sicile : Diodorus Siculus, Library of history, The Loeb Classical Library, Londres, 1933-1957.

– Dion Cassius (Cassius Dio) : Histoire romaine, vol. IV-IX, with an english translation by E. Cary, The Loeb Classical Library, Londres, 1973-1996.

– Égérie, Journal de voyage (itinéraire), édition et traduction par Ph. Maraval, Sources chrétiennes n° 296, Éditions du Cerf, Paris, 1982.

– Florus : Œuvres, édité et traduit par P. Jal, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1967.

– Gaius : Institutes, édité et traduit par J. Reinach, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 19652.

– Hérodien : Histoire des empereurs romains de Marc Aurèle à Gordien III (180-238 ap. J.-C.), traduit et commenté par D. Roques, La Roue à Livres,
Les Belles Lettres, Paris, 1990 (version proposée d’après : History of the Empire, edited and translated by C. R. Whittaker, The Loeb Classical Library, 2 vol., Londres, 1969).

– Hydace : Hydatius, Chronique, édition, traduction et commentaire par A. Tranoy, 2 vol., Sources chrétiennes n° 219, Éditions du Cerf, Paris, 1974.

– Hygin : Hygin le Gromatique, L’établissement des limites, texte traduit par M. Clavel et al., collection Diaphora 8, OPOCE et Jovene, Luxembourg-Naples, 1996.

– Isidore de Séville : Las historias de los Godos, Vándalos y Suevos de Isidoro de Sevilla, Estudio, edición crítica y traducción de C. Rodríguez Alonso, Fuentes y estudios de historia leonesa 13, León, 1975.

– Jérôme : Hieronymus, Epistulae (Lettres), édité et traduit par J. Labourt, 8 vol., CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1949-1963.

– Laudes : Laudes Hispaniae (Alabanzas de España), Fernández Chicarro de Dios (C.) éd., Aldus S. A., Madrid, 1948.

– Martial : Épigrammes, 1 (livres I-VII), 2, 1 (livres VIII-XII), 2, 2 (livres XIII-XIV), texte établi et traduit par H. J. Izaac, 3e tirage, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1973.

– Orose, Adversus paganos : Histoires (contre les païens), éd. et trad. par M.-P. Arnaud-Lindet, CUF, Les Belles Lettres, 3 vol., Paris, 1990-1991.

– Philostorge : Histoire ecclésiastique, édité par Julien Bidez, Die griechischen christlischen Schriftsteller (GCS), 21, Leipzig-Berlin, 1913.

– Pline l’Ancien : Histoire naturelle (N. H.), Livre III, texte établi, traduit et commenté par H. Zehnacker, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1998.

– Pline l’Ancien : Natural History, vol. II, traduction anglaise par H. Rackham, Loeb Classical Library, Londres-Cambridge (Mass.), 1961 (l’édition du Livre IV dans la CUF est en cours).

– Pline le Jeune, Paneg. : Lettres (livre X), Panégyrique de Trajan, texte établi et traduit par M. Durry, 3e tirage, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1964.

– Plutarque, Vies parallèles, t. VIII et t. XV, texte établi et traduit par R. Flacelière et E. Chambry, Paris, CUF, Les Belles Lettres, 1973 et 1979.

– Polybe : Histoire, éd. et trad. par P. Pédech, CUF, Les Belles Lettres, 1969-1995. Aussi Polybe, texte traduit, présenté et annoté par D. Roussel, Éditions Gallimard, Bibliothèque de La Pléiade, Paris, 1970.

– Pomponius Mela : De Chorographia libri tres, Introduzione, edizione critica e commento a cura di Piergiorgio Parroni, Storia e Letteratura. Raccolta di Studi e Testi 160, Edizioni di Storia e Letteratura, Rome, 1984.

– Prudence, Peristephanon : « Le Livre des couronnes – Dittochaeon – Epilogue », texte établi et traduit par M. Lavarenne, CUF, Les Belles Lettres (coll. Budé Série latine), Paris, 19632.

– Ptolémée : Geography of Claudius Ptolemy, with an english translation by E. L. Stevenson, New York, 1932, réimpression 1991.

– RGDA : Res Gestae Divi Augusti. Hauts faits du Divin Auguste, texte établi et traduit par John Scheid, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 2007.


– Salluste Histoires : Salluste, Catilina. Jugurtha. Fragments des Histoires, texte établi et traduit par A. Ernout, dixième tirage, CUF, les Belles Lettres, Paris, 1974.

– Salvien : Salvien de Marseille, De gubernatione Dei, dans Œuvres, édition, traduction et commentaire par G. Lagarrigue, 2 vol., Sources chrétiennes n° 176 et n° 220, Éditions du Cerf, Paris, 1971 et 1975.

– SHA : Scriptores Historiae Augustae, Histoire Auguste. Les empereurs romains des iie et iiie siècles, édition bilingue latin-français, traduction du latin par André Chastagnol, Édition établie par André Chastagnol, Collection Bouquins, Robert Laffont, Paris, 1994.

– Strabon : Géographie, t. II, livres III et IV, texte établi et traduit par F. Lasserre, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1966. Voir aussi, Estrabón, Geografía de Iberia, traducción de J. Gómez Espelosín. Presentaciones, notas y comentarios de G. Cruz Andreotti, M. V. García Quintela y J. Gómez Espelosín, Madrid, El libro de bolsillo. Clásicos de Grecia y Roma, Alianza editorial, Madrid, 2007.

– Suétone : Vies des douze Césars, texte établi et traduit par Henri Ailloud, 3 vol., CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1931-1964.

– Tacite Agricola : Tacite, Vie d’Agricola, texte établi et traduit par E. de Saint-Denis, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1986.

– Tacite Ann. : Tacite, Annales, I, édition et traduction revue et corrigée par J. Hellegouarc’h, Paris, CUF, Les Belles Lettres, 1990 ; II, édition et traduction revue par H. Le Bonniec, Paris, CUF, Les Belles Lettres, 1990 ; III, texte établi et traduit par H. Goelzer, CUF, Les Belles Lettres, 1957 ; IV, édition et traduction revue et corrigée par J. Hellegouarc’h, CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1990.

– Tacite Hist. : Tacite, Histoires, texte établi et traduit par H. Goelzer, 2 vol., CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1965.

– Tite-Live, Per. : Tite-Live, Sommaires des livres XXIII à CXLII, traduction nouvelle établie et annotée par Gérard Walter, Bibliothèque de La Pléiade, Gallimard, Paris, 1968, p. 581-645.

– Velleius Paterculus : Velleius Paterculus, Histoire romaine, texte établi et traduit par J. Hellegouarc’h, 2 vol., CUF, Les Belles Lettres, Paris, 1982.

– Vie de sainte Mélanie, texte grec, introduction, traduction et notes par le Dr Denys Gorce, Sources chrétiennes n° 90, Éditions du Cerf, Paris, 1962.






Documents épigraphiques et juridiques

– AE : L’Année Épigraphique, PUF, Paris, depuis 1888.

– CIL, II : Corpus Inscriptionum Latinarum, II, Inscriptiones Hispaniae Latinae, edidit Aemilius Hübner, de Gruyter, Berlin, 1869 et Supplementum, 1892.

– CIL, II2, 5 : Corpus Inscriptionum Latinarum consilio et auctoritate Academiae scientiarum Berolinensis et Brandenburgensis editum. Inscriptiones Hispaniae Latinae. Editio altera. Pars V : Conventus Astigitanus (CIL, II2/5). Ediderunt A. U. Stylow et al., de Gruyter, Berlin-New York, 1998.


– CIL, II2, 7 : Corpus Inscriptionum Latinarum consilio et auctoritate Academiae scientiarum Berolinensis et Brandenburgensis editum. Inscriptiones Hispaniae Latinae. Editio altera. Pars VII : Conventus Cordubensis (CIL, II2/7). Edidit A. U. Stylow adiuvantibus C. González Román et G. Alföldy, de Gruyter, Berlin-New York, 1995.

– CIL, II2, 14 : Corpus Inscriptionum Latinarum consilio et auctoritate Academiae scientiarum Berolinensis et Brandenburgensis editum. Inscriptiones Hispaniae Latinae. Editio altera. Pars XIV : Conventus Tarraconensis, fasciculus primus, pars meridionalis conventus Tarraconensis (CIL, II2/14), fasc. 1. Ediderunt G. Alföldy, M. Clauss, M. Mayer Olivé et al., de Gruyter, Berlin-New York, 1995.

– CILA 2 : Corpus de Inscripciones Latinas de Andalucía. 2. González (J.) éd., Sevilla, 3 vol., Séville, 1991-1996.

CLE (Bética romana) : Fernández Martínez (C.), Carmina Latina Epigraphica de la Bética romana. Las primeras piedras de nuestra poesía, Universidad de Sevilla, Séville, 2007.

– Code Justinien : Codex Justinianus (C. J.), éd. P. Krüger, Berlin, 1906 (14e éd., Dublin, 1967).

– Code Théodosien : Clyde Pharr (G.), The Theodosian Code and Novels and the Sirmondian Constitution, Princeton, trad. anglaise, 1952. Code Théodosien livre XVI, Les lois religieuses des empereurs romains de Constantin à Théodose II (312-438), I, texte T. Mommsen, traduct. J. Rougé †, Introduction et notes de R. Delmaire, avec la collaboration de F. Richard et d’une équipe du GDR 2135, Paris, Éditions du Cerf, Sources chrétiennes n° 497, 2005.

– Digeste : Corpus Iuris civilis, volumen primum, Institutiones recognovit Paulus Krüger. Digesta recognovit Theodorus Mommsen retractavit Paulus Krüger, ed. vicesima duo lucis ope expressa, Apud Weidmannos, Dublin-Zürich, 1973.

– Edmondson (J.), Nogales Basarrate (T.), Trillmich (W.), Imagen y memoria. Monumentos funerarios en la colonia Augusta Emerita, Bibliotheca Archaeologica Hispana 10. Monografías emeritenses 6, Real Academia de la Historia, Museo Nacional de Arte Romano (MNAR), Madrid, 2001.

– Edmondson (J.), Granite Funerary Stelae from Augusta Emerita, Monografías emeritenses 9, Ministerio de Cultura, Mérida, 2006.

– E.J.R. : Epigrafia jurídica romana. Actas del coloquio internacional A.I.E.G.L. sobre Novedades de Epigrafia jurídica romana en el último decenio, editadas por Carmen Castillo con la colaboración de J. M. Bañales, R. Martínez, R. Serrano, Servicio de Publicaciones de la Universidad de Navarra, S.A., Pampelune, 1989.

– Ep. Beira Interior : Epigrafia funerária romana da Beira Interior : inovação ou continuidade, Ramos Ferreira (A. P.) éd., Trabalhos de Arqueologia 34, Instituto Português de Arqueologia, Lisbonne, 2004.

– ERÁvila : Epigrafía Romana de Ávila (ErAv), Hernando Sobrino (M. R.), Ausonius Éditions. Petrae Hispaniarum 3, Bordeaux-Madrid, 2005.


– ERCantabria : Epigrafía Romana de Cantabria (E. R. Can.), Iglesias (J. M.), Ruiz (A.) éd., Ausonius – Publications. Petrae Hispaniarum 2, Bordeaux-Santander, 1998.

– ERPLeón : Rabanal Alonso (M. A.), García Martínez (S.), Epigrafía Romana de la Provincia de León, Universidad de León, León, 2001.

– ERSg : Epigrafía Romana de Segovia y su Provincia, Santos Yanguas (J.), Hoces de la Guardia Bermejo (Á. L.), del Hoyo (J.), Caja Segovia. Diputación Provincial de Segovia, Ségovie, 2005.

– ERSoria : Epigrafía Romana de la provincia de Soria, Jimeno (A.) éd., Colección temas sorianos, num. 2, Publicaciones de la Diputación provincial de Soria, 1980.

– FE : Ficheiro Epigráfico, Universidade de Coimbra, Coïmbre, 1, 1982 –

– Fouilles de Conimbriga 2 : Épigraphie et sculpture, par R. Étienne, M. et P. Lévêque et G. Fabre, Fouilles de Conimbriga, sous la direction de J. de Alarcão et R. Étienne, II, Paris, 1976.

– Fundamentos de Epigrafía Latina, Andreu (J.) coord., Liceus, Madrid, 2009.

– HEp : Hispania Epigraphica, 14 vol., Universidad Complutense, Madrid, 1990-2008.

– ICERV : Inscripciones cristianas de la España romana y visigoda, Vives (J.) éd., Biblioteca histórica de la Biblioteca Balmes, Serie II vol. XVIII, Barcelone, 19692.

– IHC : E. W. E. Hübner, Inscriptiones Hispaniae Christianae, Im Anhang Ernst Willibald Emil Hübner Inscriptionum Christianarum Supplementum, rééd., Georg Olms Verlag, Hildesheim-New York, 1975 [1871].

– ILER : Inscripciones Latinas de la España romana. Antología de 6800 textos por Vives (J.), Universidad de Barcelona, C.S.I.C., Publicaciones de los Departamentos de Filología Latina, Barcelone, 1971.

– ILLRP : Inscriptiones Latinae Liberae Reipublicae, A. Degrassi éd., La Nuova Italia, 2 vol., Florence, 1963 et 1965.

– ILS : Inscriptiones Latinae Selectae, H. Dessau éd., 3 vol., Berlin, 1883-1906.

– Inscr. Crist. de Mérida : Catálogo de las Inscripciones Cristianas de Mérida, Ramírez Sádaba (J. L.), Mateos (P.) éd., Cuadernos Emeritenses 16, Mérida, 2001.

– IRC : Inscriptions romaines de Catalogne, Fabre (G.), Mayer (M.), Rodà (I.) éd., vol. I-V, Diffusion de Boccard, Paris, 1984-2002.

– IRCP : D’Encarnação (J.), Inscrições Romanas do Conventus Pacensis. Subsídios para o estudo da romanização, Instituto de Arqueologia, Faculdade de Letras de Coimbra, Coïmbre, 1984.

– IRPLugo : Arias Vilas (F.), Le Roux (P.), Tranoy (A.), Inscriptions Romaines de la Province de Lugo, Publications du Centre Pierre Paris (E.R.A. 522) 3, Diffusion de Boccard, Paris, 1979.


– IRIlLu : Inscripcions romanes d’Ilici, Lucentum, Allon, Dianium i els seus Territoris, Corell (J.) amb la col. laboració de Gómez (X.) i Ferragut (C.), Nau llibres, Valence, 1997.

– IRST : Inscripcions Romanes del País Valencià, III, Saetabis i el seu Territori, Corell (J.) amb la col. laboració de Gómez (X.) i Grau (F.), Nau llibres, Valence, 20062.

– IRVT : Inscripcions romanes de Valentia i el seu territori, Corell (J.) amb la col. laboració de Gómez (X.) i Ferragut (C.), Nau llibres, Valence, 1997 [rééd. 2009].

– J.-M. Lassère, Manuel d’épigraphie romaine, Paris, Picard, 2 vol., 2005.

– Lex Irnitana : The Lex Irnitana. A New Copy of the Flavian Municipal Law, González (J.) éd., traduction anglaise de Crawford (M. H.), Journal of Roman Studies (JRS), 76, 1986, p. 147-243. Traduction française (P. Le Roux) : AE, 1986, 333.

– Insc. Lat. Cád. 1995 : López de la Orden (M. D.), Ruiz Castellanos (A.), Nuevas Inscripciones Latinas del Museo de Cádiz, Servicio de Publicaciones, Universidad de Cádiz, Cádiz, 1995.

– Insc. Lat. Cád. 2001 : López de la Orden (M. D.) De Epigraphia Gaditana, Agrija Ediciones, Cádiz, 2001.

– Notice des Dignités : Notitia dignitatum et administrationum omnium, tam civilium quam militarium, in partibus Orientis et Occidentis, éd. O. Seeck, Berlin, 1876.

– RIT : Die römischen Inschriften von Tarraco, Alföldy (G.) éd., Madrider Forschungen Band 10, de Gruyter, Berlin, 1975.

– RPC I : Burnett (A.), Amandry (M.), Ripollès (P. P.), Roman Provincial Coinage. I : From the Death of Caesar to the death of Vitellius (44 BC-AD 69), Cambridge, 1992.

– Roman Statutes : Crawford (M.) éd. et al., Roman Statutes edited by M. H. Crawford with contributions by J. D. Cloud, R. G. Coleman, M. H. Crawford et al., 2 vol., Institute of Classical Studies, School of Advanced Study, University of London, Londres, 1996.

– Tabula Alcantarensis : Nörr (D.), Aspekte des römischen Völkerrechts. Die Bronzetafel von Alcántara, Vorgetragen am 4 Juli 1986, Bayerische Akademie der Wissenschaften philosphisch-historische Klasse, Abhandlungen neue Folge, Heft 101, Verlag der Bayerischen Akademie der Wissenschaften in Kommission bei der C.H. Beck’schen Verlagsbuchhandlung München, Munich, 1989.

– Tabula Contrebiensis : Richardson (J. S.), The Tabula Contrebiensis : Roman Law in Spain in the early First Century, Journal of Roman Studies (JRS), 73, 1983, p. 33-41.

– Vipasca I et II : Domergue (C.), La mine antique d’Aljustrel (Portugal) et les tables de bronze de Vipasca, Publications du Centre Pierre Paris (E.R.A. 522) 9 (extrait de Conimbriga XXII, 1983), Paris, 1983.




35 .Les FHA ont rendu des services importants mais la méthode est vieillie et les transcriptions des textes n’autorisent aucun recul critique.

36 .Histoire et Archéologie de la péninsule Ibérique. Chroniques quinquennales 1968-1987, édité par R. Étienne et F. Mayet avec la collaboration d’I. Morand, Paris, Diffusion de Boccard, 1993. On ajoutera les Chroniques d’Histoire et archéologie de la péninsule Ibérique antique, Chronique V à VII couvrant les années 1988-2002 parues dans la REA, 97, 1995 ; 102, 2000 ; 107, 2005.







Bibliographie

NB. Même en se limitant aux vingt dernières années et en préférant les ouvrages et les travaux collectifs aux articles de revue, il n’est pas possible de fournir une liste exhaustive (depuis déjà quelques décennies la production annuelle est telle que personne ne peut prétendre avoir tout vu et tout lu sur tous les aspects d’un thème aussi vaste) de ce qui serait un instrument de travail fondamental autorisant une vue cavalière des profondes évolutions historiographiques au cours de la période. On peut en avoir conscience et s’en faire une bonne idée en consultant avec profit la « Chronique » quinquennale de la REA, citée supra37, qui couvre à ce jour la période 1968-2002. Je renvoie également à l’édition en castillan de « Romains d’Espagne » (infra) qui présente une bibliographie importante révisée à la date de 2006. Pour la période républicaine, l’ouvrage de François Cadiou propose une bibliographie très à jour en 2008 et exhaustive sur l’essentiel à savoir les questions historiographiques qui méritent discussion et analyses. Pour les avancées des recherches archéologiques, voir le bilan 1990-2002 de Simon Keay (JRS, 93, 2003) mentionné infra (I). Un ouvrage et une étude cités avec le titre, le lieu et la date dans les notes infrapaginales ne sont pas repris dans la bibliographie. À ces références ont été ajoutées à la rubrique correspondante des contributions dont la lecture a nourri directement l’écriture du présent ouvrage. Les travaux portant sur plusieurs périodes et ayant été consultés pour divers chapitres sont classés selon leur première mention ou dans les généralités.




Ouvrages généraux, travaux collectifs, articles de synthèse

Andreu Pintado (J.), Cabrero Piquero (J.), Rodà de Llanza (I.) éd., Hispaniæ. Las provincias hispanas en el mundo romano, ICAC, Tarragone, 2009.

Arnaud (P.), Les routes de la navigation antique. Itinéraires en Méditerranée, Éditions Errance, Paris, 2005.

Arnaud (P.), Introduction : la géographie romaine impériale, entre tradition et innovation, dans Cruz Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., La invención de una geografía de la Península Ibérica, II, La época imperial, Diputación de Málaga-Casa de Velázquez, Málaga-Madrid, 2007, p. 13-46.

Au Jardin des Hespérides. Histoire, société et épigraphie des mondes anciens, Mélanges offerts à Alain Tranoy, Auliard (C.), Bodiou (L.) éd., Presses Universitaires de Rennes (PUR), 2004.

Beard (M.), North (J.), Price (S.), Religions de Rome, Antiquité/Synthèses 10, Picard, trad. fr., Paris, 2006 [1998].

Blázquez (J. M.) et al., Historia de España. II, Hispania romana, Ediciones Cátedra, Madrid, 1978.

Celtes et Gaulois, l’archéologie face à l’histoire. La romanisation et la question de l’héritage celtique. Actes de la Table Ronde Lausanne 17 et 18 juin 2005, sous la direction de Daniel Paunier, Collection Bibracte 12/5, Bibracte, 2006.

Chouquer (G.), Favory (F.), L’arpentage romain. Histoire des textes, droit, techniques,
avec la collaboration d’Anne Roth Congès, Éditions Errance, Paris, 2001.

Cosme (P.), L’armée romaine viiie s. av. J.-C.-ve s. ap. J.-C., Cursus, A. Colin, Paris, 2007.

Cruz Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., La invención de una geografía de la Península Ibérica, I, La época republicana, Diputación de Málaga-Casa de Velázquez, Málaga-Madrid, 2006.

Cruz Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., La invención de una geografía de la Península Ibérica, II, La época imperial, Diputación de Málaga-Casa de Velázquez, Málaga-Madrid, 2007.

Cuche (D.), La notion de culture dans les sciences sociales, Éditions La Découverte, 3e éd., Paris, 2004 [1996].

Curchin (L. A.), The Romanization of central Spain. Complexity, Diversity and Change in a Provincial Hinterland, Routledge, Londres-New York, 2004.

Domergue (C.), Les mines antiques. La production des métaux aux époques grecque et romaine, Antiqua, Picard, Paris, 2008.

Ducos (M.), Rome et le droit, Références, Le Livre de Poche, Paris, 1996.

El concepto de lo provincial en el mundo antiguo. Homenaje a la Profesora Pilar León Alonso, Vaquerizo (D.), Murillo (J. F.) éd., 2 vol., Servicio de Publicaciones. Universidad de Córdoba, Cordoue, 2006.

El ejército romano en Hispania. Guía arqueológica, Morillo Cerdán (Á) éd., Universidad de León, León, 2007.

Goldsworthy (A.), Les guerres romaines 281 av. J.-C.-476 ap. J.-C., trad. fr. Autrement – Atlas des guerres, Paris, 2001.

Grupo Mérida, Atlas antroponímico de la Lusitania romana, Navarro Caballero (M.), Ramírez Sádaba (J. L.) coord., Fundación de Estudios Romanos – Ausonius, Mérida-Bordeaux, 2003.

Halpern (C.) coord., Identité(s). L’individu, le groupe, la société, Sciences Humaines Éditions, Auxerre, 2009.

H.-G. Pflaum, Un historien du xxe siècle, Actes édités par Ségolène Demougin, Xavier Loriot, Pierre Cosme et Sabine Lefebvre, École Pratique des Hautes Études Sciences historiques et philologiques, III, Hautes Études du Monde gréco-romain 37, Droz, Genève, 2006.

Historia antigua de España, I, Roldán Hervás (J. M.), Iberia prerromana, Hispania republicana y alto imperial, et II, Sayas Abengochea (J. J.), De la Antigüedad tardía al ocaso visigodo, Universidad Nacional de Educación a Distancia (UNED), 2 vol., Madrid, 2001.

Identidades étnicas-identidades políticas en el mundo prerromano hispano, Cruz Andreotti (G.), Mora Serrano (B.), Universidad de Málaga, Málaga, 2004.

Inglebert (H.) dir., Histoire de la civilisation romaine, avec la collaboration de Pierre Gros et Gilles Sauron, Nouvelle Clio, L’Histoire et ses problèmes, Presses Universitaires de France (PUF), 2005.

Keay (S.), Recent Archeological Work in Roman Iberia (1990-2002), Journal of Roman Studies (JRS), 93, 2003, p. 146-211.

L’Aquitaine et l’Hispanie septentrionale à l’époque julio-claudienne. Organisation et exploitation des espaces provinciaux, IVe Colloque Aquitania, Saintes 11-13 septembre 2003, Aquitania supplément 13, Bordeaux, 2005.

Le Roux (P.), L’armée romaine et l’organisation des provinces ibériques d’Auguste à l’invasion de 409, Publications du Centre Pierre Paris 8, Paris, 1982.

Le Roux (P.), Romains d’Espagne. Cités et politique dans les provinces (iie s. av. J.-C.-iiie s. apr. J.-C.), Références, A. Colin, Paris, 1995.

Le Roux (P.), Romanos de España. Ciudades y política en las provincias (siglo II a. C. – siglo III d. C.), Bellaterra Arqueología [trad. en castillan de l’ouvrage de 1995], Barcelone, 2006,

Le Roux (P.), Armées et contrôle des territoires en Aquitaine et en péninsule Ibérique
occidentale sous les Julio-Claudiens, dans L’Aquitaine et l’Hispanie septentrionale à l’époque julio-claudienne. Organisation et exploitation des espaces provinciaux, IVe Colloque Aquitania, Saintes 11-13 septembre 2003, Bordeaux, Aquitania supplément 13, 2005, p. 51-64.

Le Roux (P.), L’Empire romain, Que Sais-Je ? n° 1536, PUF, 2e éd. mise à jour, Paris, 2010 [2005].

Le Roux (P.), Rome et le monde celtique à la veille de la conquête césarienne, dans Celtes et Gaulois, l’archéologie face à l’histoire. La romanisation et la question de l’héritage celtique. Actes de la Table Ronde Lausanne 17 et 18 juin 2005, sous la direction de Daniel Paunier, Collection Bibracte 12/5, Bibracte, 2006, p. 17-28.

Leveau (Ph.), Les conditions environnementales dans le nord de l’Afrique à l’époque romaine. Contribution historiographique à l’histoire du climat et des relations homme/milieu, dans Hermon (E.), Sociétés et climats dans l’Empire romain. Pour une perspective historique et systémique de la gestion des ressources en eau dans l’Empire romain, Editoriale Scientifica, Naples, 2009, p. 309-349.

Mac Mullen (R.), La romanisation à l’époque d’Auguste, Histoire, Les Belles Lettres, trad. fr., Paris, 2003 [2000].

Mateos (P.) éd., Espacios, usos y formas de la epigrafía hispana en épocas antigua y tardoantigua, Homenaje al Dr. Armin U. Stylow, Anejos de AEspA XLVIII, CSIC, Mérida, 2009.

Moatti (C.) dir., La mobilité des personnes en Méditerranée de l’Antiquité à l’époque moderne. Procédures de contrôle et documents d’identification, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 341, Rome, 2004.

Moatti (C.), Reconnaissance et identification des personnes dans la Rome antique, dans L’Identification. Genèse d’un travail d’État, sous la direction de Gérard Noiriel, Belin, Paris, 2007, p. 27-55 et 228-239.

Moatti (C.), Kaiser (W.), Pébarthe (C.) coord., Le monde de l’itinérance en Méditerranée de l’Antiquité à l’époque moderne. Procédures de contrôle et d’identification, Textes réunis par Claudia Moatti, Wolfgang Kaiser et Christophe Pébarthe, Tables-rondes Madrid 2004-Istanbul 2005, Diffusion de Boccard Paris, Ausonius Éditions Études 22, Bordeaux, 2009.

Richardson (J. S.), The Romans in Spain, Blackwell, Oxford, 1996.

Rodríguez (P.), Gens : una forma de agrupación antigua mal conocida, Anejos de Veleia Series Minor 9, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 1996.

Romanisation et Épigraphie. Études interdisciplinaires sur l’acculturation et l’identité dans l’Empire romain, Häußler (R.) dir., Archéologie et Histoire romaine 17, Éditions Monique Mergoil, Montagnac, 2008.

Santos Yanguas (J.), Los pueblos de la España antigua, Historia 16, Madrid, 1990.

Tovar (A.), Iberische Landeskunde. Die Völker und die Städte des Antiken Hispanien, I-III, V. Koerner, Baden-Baden, 1974-1989.

Tovar (A.), Bætica. Iberische Landeskunde. Die Völker und die Städte des Antiken Hispanien, I, V. Koerner, Baden-Baden, 1974.

Tranoy (A.), La Galice romaine. Recherches sur le nord-ouest de la péninsule Ibérique dans l’Antiquité, Publications du Centre Pierre Paris 7, Paris, 1981.

Vallejo Ruiz (J. L.), Antroponimia indígena de la Lusitania romana, Anejos de Veleia Series minor 23, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 2004.

Villes et territoires dans le Bassin du Douro à l’époque romaine, Textes réunis par M. Navarro Caballero et J. J. Palao Vicente, avec la collaboration de Ma Ángeles Magallón Botoya, Hors série Salduvie, Ausonius éditions Études 17, Bordeaux, 2007.

Von Hesberg (H.), Was ist eigentlich Provinz ? Zur Beschreibung eines Bewußtseins,
Schriften des Archäologischen Instituts der Universität zu Köln, Cologne, 1995.

Wiegels (R.), Die Tribusinschriften der römischen Hispanien, De Gruyter, Madrider Forschungen 9, Berlin, 1985.

Zanker (P.), The Power of Images in the Age of Augustus, translated by Alan Shapiro, Jerome Lectures. Sixteenth Series Ann Arbor, The University of Michigan, 1990 [1983].






L’emprise de Rome

Abascal (J. M.), Almagro-Gorbea (M.), Cebrián (R.), Segobriga. Guía del parque arqueológico, Junta de Castilla-La Mancha, 2007.

Abascal (J. M.), Almagro-Gorbea (M.), Cebrián (R.), Hortelano (I.), Segobriga 2008. Resumen de las intervenciones arqueológicas, Publicaciones del Parque arqueológico de Segóbriga, Serie minor 4, Junta de Comunidades de Castilla-La Mancha, Cuenca, 2009.

Alarcão (J. de), As estátuas de guerreiros galaicos como representações de príncipes no contexto da organização político-administrativa do noroeste pré-flaviano, Madrider Mitteilungen (MM), 44, 2003, p. 116-126.

Alföldy (G.), Los Baebii de Saguntum, Serie de Trabajos Varios 56, Valence, 1977.

Alföldy (G.), Römisches Städtewesen auf der neukastilischen Hochebene. Ein Testfall für die Romanisierung, Abhandlungen der Heidelberger Akademie der Wissenschaften. Philosophisch-historische Klasse 3, Heidel-berg, 1987.

Alföldy (G.), Provincia Hispania Superior, Vorgelegt am 6. November 1999, Schriften der Philosophisch-historischen Klasse der Heidelberger Akademie der Wissenschaften, Band 19, Universitätsverlag C. Winter, Heidelberg, 2000.

Alföldy (G.), Wann wurde Tarraco römische Kolonie ?, dans Paci (G.) éd. ΕΠΙΓΡΑΦΑΙ. Miscellanea epigraphica in onore di Lidio Gasperini, Tivoli, 2000, p. 3-22.

Alföldy (G.), Administración, urbanización, instituciones, vida pública y orden social, dans Las ciudades y los campos de Alicante en época romana, J. M. Abascal, L. Abad coord., Canelobre, 48, 2003, p. 35-57.

Allély (A.), Lépide le triumvir, Ausonius éditions. Scripta Antiqua 10, Bordeaux, 2004.

Arqueología militar romana en Hispania, Á. Morillo Cerdán coord., Anejos de Gladius 5, C.S.I.C., Madrid, 2002.

Arqueología militar romana en Hispania II : producción y abastecimiento en el ámbito militar, Á. Morillo Cerdán éd., Secretariado de Publicaciones, Universidad de León, 2006.

Augusta Emerita. Territorios, Espacios, Imágenes y Gentes en Lusitania romana, Nogales Basarrate (T.) éd., Monografías emeritenses 8, ministerio de la Cultura, Mérida, 2004.

Balbín Chamizo Chamorro (P.), Hospitalidad y patronato en la península Ibérica durante la Antigüedad, Valladolid, 2006.

Barrandon (N.), De la conquête à la pacification : les mutations des sociétés indigènes et les débuts de la romanisation en Hispanie septentrionale et centrale de la chute de Numance aux guerres asturo-cantabres (133-26 av. J.-C.), Université Michel de Montaigne, thèse dactylographiée, 2 vol., Bordeaux, 2005.

Beltrán Lloris (F.), Martín Bueno (M.), Pina Polo (F.), Roma en la cuenca media del Ebro. La romanización en Aragón, Caja de Ahorros de la Inmaculada de Aragón, Colección de Mariano de Pano y Ruata-19, Saragosse, 2000.

Beltrán Lloris (F.), La hospitalidad celtibérica : una aproximación desde la epigrafía latina, Palaeohispanica, 1, 2001, p. 35-62.

Beltrán Lloris (F.), Nos celtis genitos et ex Hiberis. Apuntes sobre las identidades colectivas en Celtiberia dans Identidades étnicas-identidades políticas en el mundo
prerromano hispano, Cruz Andreotti (G.), Mora Serrano (B.), Universidad de Málaga, Málaga, 2004, p. 87-145.

Bendala Galán (M.), Sociedad y estructura urbana en el mundo ibérico, dans Acta Palaeohispanica X. Actas do X Colóquio sobre línguas e culturas paleo-hispânicas, Lisboa, 26-28 de Fevreiro de 2009, Palaeohispanica, 9, 2009, p. 363-379.

Broadhead (W.), Rome’s Migration Policy and the So-called ius migrandi, Cahiers du Centre Glotz (CCG), 12, 2001, p. 69-89.

Broadhead (W.), The Local Elites of Italy and the Crisis of Migration in the 2nd Century BC, dans Cébeillac-Gervasoni (M.) et Lamoine (L.) éd., Les élites et leurs facettes. Les élites locales dans le monde hellénistique et romain, Colloque international 24-26 novembre 2000, Université Blaise Pascal Clermont-Ferrand, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 309, Collection Erga 3, Rome-Clermont-Ferrand, 2003, p. 171-186.

Caballos Rufino (A.), Preliminares sobre los caballeros romanos originarios de las provincias hispanas. Siglos I-III d.C., dans Rodríguez Neila (J. F.) et Navarro Santana (F. J.) éd., Elites y promoción social en la Hispania romana, Colección Mundo Antiguo-5, Pampelune, 1999.

Caballos Rufino (A.), Der Aufstieg lokaler Eliten Spaniens in die Reichselite, dans Administration, Prosopography and Appointment Policies in the Roman Empire, Amsterdam, 2001, p. 255-271.

Caballos Rufino (A.), Demougin (S.) éd., Migrare. La formation des élites dans l’Hispanie romaine, Ausonius Études 11, Bordeaux, 2006.

Caballos Rufino (A.), Las elites y el poder, dans Caballos Rufino (A.), Demougin (S.) éd., Migrare. La formation des élites dans l’Hispanie romaine, Ausonius Études 11, Bordeaux, 2006, p. 187-189.

Cadiou (F.), Hibera in terra miles. Les armées romaines et la conquête de l’Hispanie sous la République (218-45 av. J.-C.), Bibliothèque de la Casa de Velázquez – volume 38, Madrid, 2008.

Cébeillac-Gervasoni (M.) et Lamoine (L.) éd., Les élites et leurs facettes. Les élites locales dans le monde hellénistique et romain, Colloque international 24-26 novembre 2000, Université Blaise Pascal Clermont-Ferrand, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 309, Collection Erga 3, Rome-Clermont-Ferrand, 2003.

Ciprés (P.), Guerra y sociedad en la Hispania indoeuropea, Anejos de Veleia Series Minor 3, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 1993.

Ciudades privilegiadas en el Occidente romano, González (J.) éd., Servicio de Publicaciones-Serie Historia y Geografía número 42, Universidad de Sevilla, Diputación de Sevilla, 1999.

Defensa y territorio en Hispania de los Escipiones a Augusto. (Espacios urbanos y rurales, municipales y provinciales), Coloquio celebrado en la Casa de Velázquez (19 y 20 de marzo de 2001), Actas reunidas y presentadas por Morillo Cerdán (Á.), Cadiou (F.), Hourcade (D.), Universidad de León-Casa de Velázquez, León-Madrid, 2003.

Domergue (C.), Les mines de la péninsule Ibérique dans l’Antiquité romaine, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 127, Rome, 1990.

Emergência e desenvolvimento das cidades romanas no Norte da península Ibérica, Tavares Dias (L.) coord., IPPAR, Porto, 1999.

Early Roman Towns in Hispania Tarraconensis, Abad Casal (L.), Keay (S.), Ramallo Asensio (S.) éd., JRA Suppl. Ser. 62, Portsmouth Rhode Island, 2006.

García Riaza (E.), Celtiberos y lusitanos frente a Roma. Diplomacia y derecho de guerra, Anejos de Veleia Series Minor 18, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 2002.

González (J.-L. M.), Celtes et Ibères dans la péninsule Ibérique, Édisud, Encyclopédie
de la Méditerranée, trad. fr., Tunis-Aix-en-Provence-Casablanca, 2000 [1998].

Hurlet (F.), Le proconsul et le prince d’Auguste à Dioclétien, Ausonius éditions. Scripta Antiqua 18, Bordeaux, 2006.

Iberia, Hispania, Spania. Una mirada desde Ilici, Ediciones Caja de Ahorros del Mediterráneo, Obras sociales, 2004.

Keay (S.), Terrenato (N.) éd., Italy and the West. Comparative Issues in Romanization, Oxbow, Oxford, 2001.

Kremer (D.), Ius Latinum. Le concept de droit latin sous la République et l’Empire, Romanité et modernité du Droit, De Boccard, Paris, 2006.

Las ciudades y los campos de Alicante en época romana, J. M. Abascal, L. Abad coord., Canelobre, 48, 2003.

La transmission de l’idéologie impériale dans l’Occident romain, textes réunis par M. Navarro Caballero et J.-M. Roddaz, Colloque CTHS Bastia-2003, Ausonius éditions. Études 13, Bordeaux-Paris, 2006.

Le Quotidien municipal dans l’Occident romain, sous la direction de Clara Berrendoner, Mireille Cébeillac-Gervasoni et Laurent Lamoine, Collection Histoires croisées, Presses Universitaires Blaise-Pascal, Clermont-Ferrand, 2008

Le Roux (P.), La ville romaine en Hispanie, Actas da Mesa Redonda Emergência e desenvolvimento das cidades romanas no Norte da península Ibérica, Tavares Dias (L.) coord., IPPAR, Porto, 1999, p. 233-250.

Le Roux (P.), La romanisation en question, Annales Histoire Sciences Sociales (AHSS), 59, mars-avril 2004, p. 287-311.

Lintott (A.), Imperium Romanum. Politics and Administration, Routledge, Londres-New York, 1993.

Los tiempos antiguos en los territorios pirenaicos, Santos Yanguas (J.) éd., Instituto de Ciencias de la Antigüedad, Acta 8, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 2009.

Migrare. La formation des élites dans l’Hispanie romaine, Caballos Rufino (A.) Demougin (S.) éd., Ausonius Études 11, Bordeaux, 2006.

Moret (P.), Les fortifications ibériques. De la fin de l’âge du bronze à la conquête romaine, Casa de Velázquez 56, Madrid, 1996.

Morillo Cerdán (Á), Los establecimientos militares temporales. Conquista y defensa del territorio en la Hispania republicana, dans Á. Morillo Cerdán, F. Cadiou, D. Hourcade éd., Defensa y territorio en Hispania de los Escipiones a Augusto. Espacios urbanos y rurales, municipales y provinciales, Universidad de León-Casa de Velázquez, León-Madrid, 2003, p. 41-80.

Navarro Caballero (M.), Notas sobre algunos gentilicios romanos de Lusitania : una propuesta metodológica acerca de la emigración itálica, dans Sociedad y cultura en Lusitania romana, IV Mesa Redonda Internacional, coord. Gorges (J.-G.), Nogales Basarrate (T.), Mérida, 2000, p. 281-297.

Navarro Caballero (M.), L’émigration italique de la Lusitanie côtière : une approche onomastique, dans Caballos Rufino (A.) Demougin (S.) éd., Migrare. La formation des élites dans l’Hispanie romaine, Ausonius. Études 11, Bordeaux, 2006, p. 69-100.

Nicolet (C.) dir., Rome et la conquête du monde méditerranéen, II, Genèse d’un empire, Nouvelle Clio-8 bis, PUF, rééd. successives, Paris, 1977.

Pina Polo (F.), ¿ Por qué fue reclutada la turma Salluitana en Salduie ?, Gerión, 21, 2003, p. 197-204.

Panzram (S.), Stadtbild und Elite : Tarraco, Corduba und Augusta Emerita zwischen Republik und Spätantike, Historia Heft 161, Franz Steiner Verlag, Stuttgart, 2002.

Richardson (J. S.), The Spanish Mines and the Development of provincial Taxation in the Second Century B.C., Journal of Roman Studies (JRS), 66, 1976, p. 139-152.

Richardson (J. S.), Hispaniæ. Spain and the Development of Roman Imperialism (218-82 BC), CUP, Cambridge, 1986.


Rico (C.), L’« invention » romaine des Pyrénées ou les étapes de la formation d’une frontière, dans Cruz Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., La invención de una geografía de la Península Ibérica, I, La época republicana, Diputación de Málaga-Casa de Velázquez, Málaga-Madrid, 2006, p. 199-215.

Rodríguez Neila (J. F.) et Navarro Santana (F. J.) éd., Elites y promoción social en la Hispania romana, Colección Mundo Antiguo 5, Pampelune, 1999.

Salinas de Frías (M.), Conquista y romanización de Celtiberia, Ediciones Universidad Salamanca, Salamanque, 1996.

Salinas de Frías (M.), dans Cruz Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., La invención de una geografía de la Península Ibérica, I, La época republicana, Diputación de Málaga-Casa de Velázquez, Málaga-Madrid, 2006.

Sociedad y cultura en Lusitania romana, IV Mesa Redonda Internacional, coord. Gorges (J.-G.), Nogales Basarrate (T.), Mérida, 2000.

Stylow (A. U.), Apuntes sobre las tribus romanas, Veleia, 12, 1995, p. 105-123.






Sous la tutelle de la monarchie impériale

Abascal (J. M.), Gimeno (H.), Velázquez (I.) collab., Epigrafía hispánica, Publicaciones del Gabinete de Antigüedades de la Real Academia de la Historia, 1. Antigüedades, 1, Madrid, 2000.

Abascal Palazón (J. M.), Era consular hispana y el final de la práctica epigráfica pagana, Lucentum, 19-20, 2000-2001, p. 269-292.

Abascal Palazón (J. M.), Atæcina, dans Religiões da Lusitania. Loquuntur saxa, Lisbonne, Museu Nacional de Arqueologia, 2002, p. 53-60.

Alarcão (J. de), Roman Portugal. I : Introduction. II : Gazetteer (Inventário) : 1, Porto, Bragança and Viseu. II, 2, Coimbra & Lisboa. II, 3, Évora, Faro & Lagos, Aris & Phillips Ltd, 2 vol., Warminster, England, 1988.

Alarcão (J. de), A organização social dos povos do noroeste e norte da península ibérica nas épocas pre-romanas e romana, Conimbriga, 42, 2003, p. 5-115.

Alarcão (J. de), L’Antiquité romaine au Portugal, 1, Éditions Pluvia Nocturna, trad. de l’anglais et du portugais, Paris (imprimé en Angleterre), 2008.

Alarcão (J. de), L’Antiquité romaine au Portugal, 2, Inventaire des sites, Éditions Pluvia Nocturna, trad. de l’anglais et du portugais, Paris (imprimé en Angleterre), 2009.

Almagro Gorbea (M.), Álvarez Martínez (J. M.) éd., Hispania. El legado de Roma. En el año de Trajano (Zaragoza, septiembre-noviembre de 1998), Saragosse, 1998.

Álvarez Martínez (J. M.), Nogales Basarrate (T.), Forum coloniae Augustae Emeritae. « Templo de Diana », Textos y láminas, 2 vol., Edición Asamblea de Extremadura, Mérida, 2003.

Andreu Pintado (J.), Edictum, municipium y lex : Hispania en época flavia (69-96 d. C.), BAR International Series 1293, Oxford, 2004.

Arce (J.), Le Roux (P) éd., La ciudad y la comunidad cívica en Hispania (siglos II-III d.C.), Actes du Colloque international (Casa de Velázquez Madrid 25-27 janv. 1990), Casa de Velázquez 40, Madrid, 1993.

Autocélébration des élites locales dans le monde romain. Contextes, textes, images (iie s. av. J.-C.-iiie s. ap. J.-C.), textes réunis par Cébeillac-Gervasoni (M.), Lamoine (L.), Trément (F.), Centre de recherches sur les civilisations antiques (C.R.C.A.), Collection Erga 7, Clermont-Ferrand, 2004.

Barruso Barés (P.), Lema Pueyo (J. Á.) coord., Historia del País Vasco. Prehistoria y Antigüedad, Hiria, San Sebastián, 2006.


Caballos Rufino (A.) y col., El nuevo bronce de Osuna y la política colonizadora romana, Publicaciones de la Universidad de Sevilla. Serie : Historia y Geografía núm. 115, Séville, 2006.

Carbonell (J.), Gimeno (H.), Stylow (A. U.), Pons Traiani, Qantara es-Saif, puente de Alcántara. Problemas de epigrafía, filología e historia, dans Acta XII Congressus Internationalis, Epigraphiae Graecae et Latinae. Provinciae Imperii Romani Inscriptionibus descriptae, Barcelona, 3-8 septembris 2002, M. Mayer i Olivé, G. Baratta, A. Guzmán Almagro éd., Barcelone, Monografies de la Secció històrico-Arqueològica, X, 2007, p. 247-258.

Carrié (J. M.), Rousselle (A.), L’Empire romain en mutation des Sévères à Constantin 192-337, Nouvelle histoire de l’Antiquité, Éditions du Seuil, Points H221, Paris, 1999.

Christol (M.), L’Empire romain au iiie siècle. Histoire politique 192-325 ap. J.-C., Errance, 2e éditon, Paris, 2006 [1997].

Corbier (M.), Donner à voir donner à lire. Mémoire et communication dans la Rome ancienne, CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique) Éditions, Paris, 2006.

Culto imperial : política y poder, Nogales (T.) et González (J.) éd., Actas del congreso internacional, Mérida, Museo nacional de Arte Romano, 18-20 de mayo 2006, « L’Erma » di Bretschneider, Rome, 2007.

Dardaine (S.), Fincker (M.), Lancha (J.), Sillières (P.), Belo VIII. Le sanctuaire d’Isis, Collection de la Casa de Velázquez volume n° 107, Casa de Velázquez, Madrid, 2008.

Des Boscs-Plateaux (F.), Un parti hispanique à Rome ? Ascension des élites hispaniques et pouvoir politique d’Auguste à Hadrien (27-138 ap. J.-C.), Bibliothèque de la Casa de Velázquez 32, Madrid, 2005.

Dupré Raventos (X.) éd., Las capitales provinciales de Hispania, 3, Tarragona Colonia Iulia Urbs Triumphalis Tarraco, coll. Ciudades romanas de Hispania, L’Erma di Bretschneider, Rome, 2004.

Elites y promoción social en la Hispania romana, Rodríguez Neila (J. F.), Navarro Santana (F. J.), Colección Mundo Antiguo Nueva Serie n° 5, Ediciones Universidad de Navarra (EUNSA), S. A., Pampelune, 1999.

Epigrafia 2006, Atti della XIVe Rencontre sur l’Épigraphie in onore di Silvio Panciera con altri contributi di colleghi, allievi e collaboratori, a cura di M. L. Caldelli, G L. Gregori, S. Orlandi, Tituli 9, 3 vol., Edizioni Quasar, Rome, 2008.

Étienne (R.), Makaroun (Y.), Mayet (F.) avec la collaboration de G. Hennequin, Ma da C. Lopes et C. Tavares da Silva, Un grand complexe industriel à Tróia (Portugal), Diffusion E. de Boccard, Paris, 1994.

Étienne (R.), Mayet (F.), Le vin hispanique, Trois clés de l’économie de l’Hispanie romaine, Diffusion E. de Boccard, Paris, 2000.

Étienne (R.), Mayet (F.), Salaisons et sauces de poissons hispaniques, Trois clés de l’économie de l’Hispanie romaine, Diffusion E. de Boccard, Paris, 2002.

Étienne (R.), Mayet (F.), L’huile hispanique, Trois clés de l’économie de l’Hispanie romaine, Diffusion E. de Boccard, 2 vol., Paris, 2004.

Fishwick (D.), The Imperial Cult in the Latin West. Studies in the Ruler Cult of the Western Provinces of the Roman Empire, I, 1/2, Leyde, 1987.

García Fernández (E.), El municipio latino. Origen y desarrollo constitucional, Gerión Anejos Serie de sucesivas monografías, Anejo V, Servicio de Publicaciones Universidad Complutense, Madrid, 2001.

Garrido Elena (A.), Mar (R.), Martins (M.), A Fonte do Ídolo. Análise, interpretação e reconstituição do santuário, Bracara Augusta. Excavações Arqueológicas 4, Unidade de Arqueología da Universidade do Minho, Braga, 2008.

Goffaux (B.), La construction publique des cités de l’Hipanie romaine (218 av. J.-C.-284 ap. J.-C.), Université Catholique de Louvain, Dissertation présentée en vue de l’obtention
du grade de docteur en philosophie et lettres, 2 vol., Louvain-la-Neuve, 2001.

Goffaux (B.), Promotions juridiques et monumentalisation des cités hispano-romaines, Salduie, 3, 2003, p. 143-161.

González Rodríguez (M. C.), Los astures y los cántabros vadinienses. Problemas y perspectivas de análisis de la sociedades indígenas de la Hispania indoeuropea, Anejos de Veleia Series minor 10, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 1997.

González Rodríguez (M. C.), Sobre la religio de los pueblos del NO durante el Alto imperio : algunas observaciones, Acta Palaeohispánica IX, Actas del IX Coloquio sobre lenguas y culturas paleohispánicas. Barcelona 20-24 de octubre de 2004, Paleohispánica, 5, 2005, p. 709-720.

Hadrian. Empire and Conflict, Opper (Thorsten) éd., Londres, The British Museum Press, 2008.

Haley (E. W.), Baetica Felix. People and Prosperity in Southern Spain from Caesar to Septimius Severus, Austin, University of Texas Press, 2003.

Il capitolo delle entrate nelle finanze municipali in Occidente ed in Oriente, (Actes de la Xe Rencontre franco-italienne sur l’épigraphie du monde romain, Rome 27-29 mai 1996), Rome, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 256, 1999.

Idéologies et valeurs civiques dans le Monde Romain, Hommage à Claude Lepelley, textes réunis par H. Inglebert, Picard, 2002.

Itinéraires lusitaniens. Trente années de collaboration archéologique luso-française, Actes de la réunion tenue à Bordeaux le 7 et 8 avril 1995, édités par Étienne (R.), Mayet (F.), Diffusion E. de Boccard, Paris, 1997.

Jacques (F.), Les cités de l’Occident romain du ier siècle avant J.-C. au vie siècle après J.-C., Documents traduits et commentés par –, Les Belles Lettres, Paris, 1990.

Keay (S.), Romanization and the Hispaniae, dans Italy and the West. Comparative Issues in Romanization, Keay (S.), Terrenato (N.) éd., 2001, p. 117-144.

La romanización en el territorio de Castilla-La Mancha, Carrasco Serrano (G.) coord., Colección Estudios 120, Ediciones de la Universidad de Castilla-La Mancha, Cuenca, 2008.

Lefebvre (S.), Les avocats de la Bétique entre 93 et 99. Pline le Jeune était-il un patron de province ?, Cahiers du Centre Gustave Glotz (CCG), 13, 2002, p. 57-92.

Le Roux (P.) 1994, La tessère de Montealegre et l’évolution des communautés indigènes d’Auguste à Hadrien, Klio, 76, 1994, p. 342-354.

Le Roux (P.) 1994 a, Cultes indigènes et religion romaine en Hispanie sous l’Empire, L’Afrique, la Gaule, la Religion à l’époque romaine. Mélanges à la mémoire de M. Le Glay, Bruxelles, Collection Latomus 1994 [1995], p. 560-567.

Le Roux (P.), Vectigalia et revenus des cités en Hispanie au Haut-Empire, Il capitolo delle entrate nelle finanze municipali in Occidente ed in Oriente, (Actes de la Xe Rencontre franco-italienne sur l’épigraphie du monde romain, Rome 27-29 mai 1996), Rome, Collection de l’École Française de Rome (CEFR) 256, 1999, p. 155-173.

Le Roux (P.), L’amor patriae dans les cités sous l’Empire romain, dans Idéologies et valeurs civiques dans le Monde Romain, Hommage à Claude Lepelley, textes réunis par H. Inglebert, Picard, 2002, p. 143-161.

Le Roux (P.), Le Haut-Empire romain en Occident d’Auguste aux Sévères, Paris, Nouvelle Histoire de l’Antiquité 8, Éditions du Seuil, Points H219, 3e éd. 2003 [1998].

Le Roux (P.), Géographie péninsulaire et épigraphie romaine, Actes de la Table ronde « La invención de una geografía de la Península ibérica. II. La época imperial », Andreotti (G.), Le Roux (P.), Moret (P.) éd., Madrid, Casa de Velázquez, 3-4 de abril de 2006, Málaga, 2007, p. 197-219.

Le Roux (P.), Las inscripciones militares, dans El ejército romano en Hispania. Guía arqueológica, Morillo Cerdán (Á) éd.,
Universidad de León, León, 2007, p. 481-501.

Le Roux (P.) 2008 : Les sénateurs originaires d’Espagne citérieure (2) : un bilan 1982-2006, Epigrafia 2006, Atti della XIVe Rencontre sur l’Épigraphie in onore di Silvio Panciera con altri contributi di colleghi, allievi e collaboratori, a cura di M. L. Caldelli, G L. Gregori, S. Orlandi, Rome, Edizioni Quasar, Tituli 9, 3 vol., 2008, p. 1003-1027.

Le Roux (P.) 2008 a : Hapax ou question d’épigraphie locale ? Municipalis à Aquae Flaviae (AE, 1973, 305), Conimbriga, 47, 2008, p. 113-126.

Le Roux (P.) 2008 b : Dans les centres monumentaux des cités de la péninsule Ibérique au Haut-Empire : à propos de statues, dans Le Quotidien municipal dans l’Occident romain, sous la direction de Clara Berrendoner, Mireille Cébeillac-Gervasoni et Laurent Lamoine, Collection Histoires croisées, Presses Universitaires Blaise-Pascal, Clermont-Ferrand, 2008, p. 569-594.

Le Roux (P.), Le pagus dans la péninsule Ibérique, Chiron, 39, 2009, p. 19-44.

Le Roux (P.), Peuples et cités de la péninsule Ibérique du iie s. a. C. au iie s. p. C., dans Rome et l’Occident, iie siècle avant J.-C. – iie siècle après J.-C., Pallas, 80, 2009, p. 147-173.

Le Roux (P.), Cultos y religión en el noroeste de la península ibérica en el Alto imperio romano : nuevas perspectivas, Veleia, 26, 2009, p. 265-285.

Le Roux (P.), Ramírez Sádaba (J. L.), Un nuevo testimonio del Ala Miliaria de Mauretania Caesariensis en Augusta Emerita de Lusitania, dans Espacios, usos y formas de la epigrafía hispana en épocas antigua y tardoantigua, Homenaje al Dr. Armin U. Stylow, Anejos de AEspA XLVIII, Mérida, CSIC, 2009, p. 297-306.

Lopes (C.), A cidade romana de Beja. Percursos e debates acerca da « civitas » de Pax Iulia, Instituto de Arqueologia, Universidade de Coimbra, Coïmbre, 2003.

Mayet (F.), Schmitt (A.), Tavares da Silva (C.), Les amphores du Sado (Portugal) Prospection des fours et analyse du matériel, Diffusion E. de Boccard, Paris, 1996.

Michel (O.), Les formes de l’habitat groupé du bassin de l’Èbre d’Auguste aux premières implantations wisigothiques, Paris, Université de Paris Diderot (Paris VII), thèse dactylographiée, 2 vol., 2009.

Nelis-Clément (J.), Les beneficiarii : militaires et administrateurs au service de l’empire (ie s. a. C.-vie s. p. C.), Ausonius Publications Études 5, Diffusion De Boccard, Bordeaux, 2000.

Pereira Menaut (G.), Cognatio Magilancum. Una forma de organización indígena de la Hispania indoeuropea, Lengua y cultura en la Hispania Prerromana. Actas del V coloquio sobre lenguas y culturas prerromanas de la pénínsula ibérica (Cologne, 25-28 novembre 1989), Salamanque, 1993, p. 411-424.

Pflaum (H.-G.), Principes de l’administration romaine impériale, Bull. de la Faculté des Lettres de Strasbourg, 37e année, 1958, p. 1-17.

Pflaum (H.-G.), Abrégé des procurateurs équestres, trad. fr. de l’article Procurator de la RE, Band 23, 1, 1957, adaptation de S. Ducroux et N. Duval éd., De Boccard, Paris, 1974.

Poder central y autonomía municipal : la proyección pública de las elites romanas de Occidente, Rodríguez Neila (J. F.), Melchor Gil (E.) éd., Servicio de Publicaciones. Grupo Ordo. Universidad de Córdoba, Cordoue, 2006.

V Mesa Redonda Internacional sobre Lusitania Romana : Las comunicaciones, Cáceres, Facultad de Filosofía y Letras, 7, 8, 9 de noviembre de 2002, Gorges (J.-G.), Cerrillo (E.) et Nogales Basarrate (T.) éd., Ministerio de la Cultura, Madrid, 2004.

Religiões da Lusitania. Loquuntur saxa, Museu Nacional de Arqueologia, Lisbonne, 2002.

Rodríguez Colmenero (A.), O santuário rupestre galaico-romano de Panóias (Vila
Real, Portugal). Novas achegas para a sua reinterpretação global, Ministério da Cultura, Câmara Municipal de Vila Real, 1999.

Sastre Prats (I.), Onomástica y relaciones políticas en la epigrafía del conventus Asturum durante el Alto imperio, Anejos de Archivo Español de Arqueología XXV, C.S.I.C., Madrid, 2002.

Sillières (P.), Vivait-on dans les ruines au iie siècle ap. J.-C. ? Approche du paysage urbain de l’Hispanie d’après quelques grandes fouilles récentes, dans Arce (J.), Le Roux (P.) éd., La ciudad y la comunidad cívica en Hispania (siglos II-III d.C.), Actes du Colloque international (Casa de Velázquez Madrid 25-27 janv. 1990), Madrid, 1993, p. 147-152.

Splendidissima civitas. Études d’Histoire romaine en Hommage à François Jacques, Chastagnol (A.), Demougin (S.), Lepelley (C.) coord., Paris, Publications de la Sorbonne, 1996

Veyne (P.), L’Empereur, ses concitoyens et ses sujets, dans Idéologies et valeurs civiques dans le Monde Romain, Hommage à Claude Lepelley, textes réunis par H. Inglebert, Picard, 2002, p. 49-74.






Nouveaux horizons (313-507)

Aja (J. R.), Cisneros Cunchillos (M.), Ramírez Sádaba (J. L.) éd., Los Cántabros en la Antigüedad. La Historia frente al Mito, Santander (imprimé à Salamanque), Ediciones de la Universidad de Cantabria, 2008.

Alarcão (J.), Étienne (R.), Mayet (F.) avec la collaboration de Bost (J.-P.), Les villas romaines de São Cucufate, Diffusion E. de Boccard, Paris, 1990.

Andreu Pintado (J.), Ciudad y territorio en el solar de los vascones en época romana, dans Andreu Pintado (J.) éd., Navarra en la Antigüedad. Propuesta de actualización, Gobierno de Navarra, Institución Principe de Viana, Pampelune, 2006, p. 178-228.

Andreu Pintado (J.) éd., Navarra en la Antigüedad. Propuesta de actualización, Gobierno de Navarra, Institución Principe de Viana, Pampelune, 2006.

Arce (J.), El último siglo de la España romana (284-409), Madrid, Alianza editorial, 3e éd., 1997 [1982].

Arce (J.), España entre el mundo antiguo y el mundo medieval, Taurus Ediciones, Madrid, 1988.

Arce (J.), Bárbaros y romanos en Hispania. 400-507 A.D., Marcial Pons Historia, Madrid, 2005.

Arce (J.), La Hispania de Teodosio : 379-395 AD, L’Empire des Théodoses, Antiquité Tardive, Revue internationale d’histoire et d’archéologie (ive-viiie s.), Brepols, 16, 2008, p. 9-18.

Badel (C.), La noblesse de l’Empire romain. Les masques et la vertu, Champ Vallon, Seyssel, 2005.

Balmelle (C.), Les demeures aristocratiques d’Aquitaine. Société et culture de l’Antiquité tardive dans le Sud-Ouest de la Gaule, Ausonius Mémoires-Aquitania Supplément 10, Bordeaux-Paris, 2001.

Blázquez (J. M.), Aportaciones al estudio de la España romana en el Bajo imperio, Colección Fundamentos 105, Ediciones ISTMO, Madrid, 1990.

Bowes (K.), Kulikowski (M.) éd., Hispania in Late Antiquity. Current Perspectives, The Medieval and Early Modern Iberian World, Brill, Leyde-Boston, 2005.

Brown (P.), Genèse de l’Antiquité tardive, Paris, Bibliothèque des Histoires, Gallimard, trad. fr., 1983 [1978].

Brown (P.), La vie de saint Augustin, trad. fr., Nouvelle édition augmentée, Histoire Points H287, Éditions du Seuil, Paris, 2001 [1971],

Carrié (J.-M.), Chronique : L’armée romaine tardive dans quelques travaux récents, 3e partie. Fournitures militaires, recrutement et archéologie des fortifications, dans
Antiquité tardive (AnTard), 10, 2002, p. 427-442.

Chastagnol (A.), L’évolution politique, sociale et économique du monde romain de Dioclétien à Julien. La mise en place du Bas-Empire (284-363), Sedes 3e éd., Paris, 1994 [1985].

Chastagnol (A.), Le sénat romain à l’époque impériale. Recherches sur la composition de l’Assemblée et le statut de ses membres, Histoire, Les Belles Lettres, Paris, 1992.

Chastagnol (A.), La fin du Monde antique de Stilicon à Justinien (ve siècle et début vie), Recueil de textes présentés et traduits par A. Chastagnol, Nouvelles éditions latines (N.E.L.), 1976.

Christie (N.), Loseby (S. T.) éd., Towns in Transition. Urban Evolution in Late Antiquity and the Early Middle Ages, Aldershot, 1996.

Chuvin (P.), Chronique des derniers païens. La disparition du paganisme dans l’Empire romain du règne de Constantin à celui de Justinien, Histoire, Les Belles Lettres, 2e éd., Paris, 1991.

Crise et redressement dans les provinces européennes de l’Empire (milieu du iiie siècle – milieu du ive siècle ap. J.-C.), E. Frézouls éd., Strasbourg, A.C.E.R., 1983.

Daniélou (J.), Marrou (H.-I.), Nouvelle Histoire de l’Église sous la direction de L.-J. Rogier et al., I, Des Origines à Grégoire le Grand, Éditions du Seuil, Paris, 1963.

De Martino (F.), Il colonato fra economia e diritto, dans Momigliano (A.), Schiavone (A.) éd., Storia di Roma, III, 1, Bari, 1993, p. 789-822.

Demougeot (E.), La formation de l’Europe et les invasions barbares de l’avènement de Dioclétien (284) à l’occupation germanique de l’Empire romain d’Occident (début du vie siècle), Second volume, Troisième partie, Les grandes invasions de la première moitié du ve siècle, Collection Historique, Aubier, Éditions Montaigne, Paris, 1979.

Drew Bear (T.), Zuckerman (C.), Gradatim cuncta decora. Les officiers sortis du rang sous les successeurs de Constantin, dans Y. Le Bohec, C. Wolff (éd.), L’Armée romaine de Dioclétien à Valentinien Ier, Actes du Congrès de Lyon (12-14 septembre 2002), Lyon, 2004, p. 419-430.

El cristianismo. Aspectos históricos de su origen y difusión en Hispania, Actas del Symposium de Vitoria-Gasteiz (25 a 27 de noviembre de 1996), Santos (J.), Teja (R.) éd. con la colaboración de Elena Torregaray, Revisiones de Historia Antigua III, Universidad del País Vasco (UPV), Vitoria-Gasteiz, 2000.

El tiempo en los mosaicos de Hispania : iconografía, modos de asociación, contexto histórico y arquitectónico, Actas del Coloquio internacional (Lyon, 29-30 de abril y 1 de mayo de 1993), Janine Lancha éd., Anas, 11-12, 1998-1999.

Escribano Paño (Ma. V.), Usurpación y defensa de las Hispanias : Dídimo y Veriniano (408), Gerión, 18, 2000, p. 509-531.

Étienne (R.), En passant par l’Aquitaine…, Recueil d’articles de Robert Étienne, Bordeaux, Recherches et Travaux d’Histoire sur le Sud-Ouest de la France VIII, 1995.

Étienne (R.), Itineraria Hispanica. Recueil d’articles de Robert Étienne, Textes réunis par Françoise Mayet, Ausonius Éditions Scripta Antiqua 15, Diffusion de Boccard, Bordeaux 2006.

Fernández Ochoa (C.), La muralla romana de Gijón (Asturias), Ayuntamiento de Gijón, Sociedad Editorial Electa España, Madrid, 1997.

Fernández Ubiña (J.), Marcos (M.) éd., Libertad e intolerancia religiosa en el Imperio romano, ΄ Ilu. Revista de Ciencias de la religiones. Anejos XVIII. Serie de Monografías, 2007.

García Moreno (L. A.), From coloni to servi. A history of the peasantry in Visigothic Spain, Klio, 83, 2001, p. 198-212.

Garnsey (P.), Humfress (C.), L’évolution du monde de l’Antiquité tardive, éditions
La Découverte, textes à l’appui/histoire classique, trad. fr., Paris, 2004 [2001].

Gorges (J.-G.), Les villas hispano-romaines. Inventaire et problématique archéologiques, Publications du Centre Pierre Paris (ERA 522) 4, Diffusion E. de Boccard, Bordeaux, 1979.

Grey (C.), Contextualizing Colonatus : The Origo of the Late Roman Empire, Journal of Roman Studies (JRS), 97, 2007, p. 155-175.

Hiernard (J.), Des remplois singuliers : les spolia inclus dans les enceintes tardives des Trois Gaules, dans La ville et ses déchets dans le monde romain : rebuts et recyclages, Actes du colloque de Poitiers (19-21 septembre 2002), Ballet (P.), Cordier (P.), Dieudonné-Glad (N.) éd., Archéologie et histoire romaine 10, Montagnac, 2003, p. 259-270.

Jones (A. H. M.), The Later Roman Empire 284-602, a Social, Economic and Administrative Survey, 2e éd., Oxford, 1973 [1964].

Keay (S.), Tarraco in Late Antiquity, dans N. Christie et S. T. Loseby éd., Towns in Transition. Urban Evolution in Late Antiquity and the Early Middle Ages, Aldershot, 1996, p. 18-44.

Kulikowski (M.), Late Roman Spain and its Cities, The John Hopkins University Press, Baltimore-Londres, 2004.

Kulikowski (M.), Rome et les Goths iiie-ve siècle. Invasions et intégration, trad. fr., Collection Mémoires/Histoire, Éditions Autrement, Paris, 2009 [2007].

La fin de la cité antique et le début de la cité médiévale de la fin du iiie siècle à l’avènement de Charlemagne, Études réunies par Claude Lepelley, Actes du colloque tenu à l’Université de Paris X-Nanterre les 1, 2 et 3 avril 1993, Edipuglia, Bari, 1996.

Lancha (J.), Mosaïque et culture dans l’Occident romain ier-iiie s., Bibliotheca Archaeologica 20, « L’Erma » di Bretschneider, Rome, 1997.

Lancha (J.), Les saisons dans leur contexte architectural en Hispanie, dans El tiempo en los mosaicos de Hispania : iconografía, modos de asociación, contexto histórico y arquitectónico, Actas del Coloquio internacional (Lyon, 29-30 de abril y 1 de mayo de 1993), Janine Lancha éd., Anas, 11-12, 1998-1999, p. 67-91.

Lázaro Sánchez (M. J.), L’état actuel de la recherche sur le concile d’Elvire, Revue des Sciences religieuses, 82, 2008, p. 517-546.

Le Bohec (Y.), Wolff (C.) éd., L’armée romaine de Dioclétien à Valentinien Ier, Actes du troisième Congrès sur l’Armée romaine (Lyon, 12-14 septembre 2002), Lyon, 2004.

Le Cirque romain et son image, textes édités par Jocelyne Nelis-Clément et Jean-Michel Roddaz, Ausonius Éditions Mémoires 20, Bordeaux, 2008.

L’Empire des Théodoses, Antiquité Tardive, Revue internationale d’histoire et d’archéologie (ive-viiie s.), Brepols, 16, 2008.

Le Roux (P.), La « crise » des élites hispaniques (iiie-ive siècles), dans Élites hispaniques. Textes réunis par M. Navarro Caballero et S. Demougin avec la collaboration de F. Des Boscs-Plateaux, Ausonius-Publications Études 6, Diffusion de Boccard, Bordeaux, 2001, p. 45-61.

Le Roux (P.), L’armée de la péninsule Ibérique de Dioclétien à Valentinien I (284-375 p. C.), dans Le Bohec (Y.), Wolff (C.) éd., L’armée romaine de Dioclétien à Valentinien Ier, Actes du troisième Congrès sur l’Armée romaine (Lyon, 12-14 septembre 2002), Lyon, 2004, p. 171-178.

Lepelley (C.), Quot curiales, tot tyranni. L’image du décurion oppresseur au Bas-Empire, dans Crise et redressement dans les provinces européennes de l’Empire (milieu du iiie siècle-milieu du ive siècle ap. J.-C.), E. Frézouls éd., A.C.E.R., Strasbourg, 1983, p. 143-156.

Lepelley (C.), Le musée des statues divines. La volonté de sauvegarder le patrimoine artistique païen à l’époque théodosienne,
Cahiers archéologiques – Fin de l’Antiquité et Moyen Âge, 42, 1994, p. 5-15.

Lepelley (C.), La fin du privilège de liberté : la restriction de l’autonomie des cités à l’aube du Bas-Empire, dans Splendidissima civitas. Études d’Histoire romaine en Hommage à François Jacques, Chastagnol (A.), Demougin (S.), Lepelley (C.) coord., Publications de la Sorbonne, Paris, 1996, p. 207-220.

Les empereurs romains d’Espagne (Madrid-Italica, 31 mars-6 avril 1964). Actes du colloque international, A. Piganiol et H. Terrasse éd., Paris, éditions du CNRS, 1965.

Mac Mullen (R.), Le déclin de Rome et la corruption du pouvoir, Histoire, Les Belles Lettres, trad. fr., Paris, 1991 [1988].

Maraval (P.), Le christianisme de Constantin à la conquête arabe, Nouvelle Clio, L’Histoire et ses problèmes, Presses Universitaires de France (PUF), Paris, 1997.

Mezquíriz Irujo (M. Á.), La villa romana de Arellano, Departamento de Cultura y Turismo-Institución Príncipe de Viana, Gobierno de Navarra, Pampelune, 2003.

Murallas de ciudades romanas en el Occidente del Imperio. Lucus Augusti como paradigma, Actas del Congreso Internacional celebrado en Lugo (26-29 noviembre 2005) en el V aniversario de la declaración, por la UNESCO, de la muralla de Lugo como patrimonio de la Humanidad, Lugo, 2007.

Modéran (Y.), L’Empire romain tardif 235-395 ap. J.-C., Ellipses, Paris, 2003.

Nogales (T.), Circos romanos de Hispania. Novedades y perspectivas arqueológicas, dans Le Cirque romain et son image, textes édités par Jocelyne Nelis-Clément et Jean-Michel Roddaz, Ausonius Éditions Mémoires 20, Bordeaux, 2008, p. 161-202.

Sillières (P.), Baelo Claudia. Une cité romaine de Bétique, avec la collaboration de M. Fincker et de J.-M. Labarthe, 1995.

Teja R., (éd.), La Hispania del siglo IV. Administración, economía, sociedad, cristianización, Bari, Edipuglia, 2002.

Thébert (Y.), Thermes romains d’Afrique du Nord et leur contexte méditerranéen. Études d’Histoire et d’Archéologie, Rome, École Française de Rome (EFR), Bibliothèque des Écoles Françaises d’Athènes et de Rome (BEFAR) 315, 2003.

Veyne (P.), Clientèle et corruption au service de l’État : la vénalité des offices dans le Bas-Empire romain, Annales ESC, 36, 1981, p. 339-360.

Veyne (P.), Quand notre monde est devenu chrétien (312-394), Bibliothèque Albin Michel Idées, Paris, 2007.

Vilella (J.), Barreda (P. E.), ¿ cánones del concilio de Elvira o cánones pseudoiliberritanos ?, Augustinianum, 2006, 46, 2, p. 285-373.

Wiewiorowski (J.), Comes Hispaniarum Octavianus – the Special Envoy of Constantine the Great (Some Remarks), Gerión, 24, 2006, p. 325-340.

Zuckerman (C.), Comtes et ducs en Égypte autour de l’an 400 et la date de la Notitia Dignitatum Orientis, Antiquité tardive (AnTard), 6, 1998, p. 137-147.




37 .Voir « Documents et sources ».
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